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TABLEAU COMPARATIF 

 

Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi  
 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 Projet de loi portant nouvelle 
organisation territoriale de la 

République 
 

Projet de loi portant nouvelle 
organisation territoriale de la 

République 
 

 TITRE IER TITRE IER 

 
DES RÉGIONS RENFORCÉES DES RÉGIONS RENFORCÉES 

 CHAPITRE UNIQUE CHAPITRE UNIQUE 

 LE RENFORCEMENT DES 
RESPONSABILITÉS RÉGIONALES 

LE RENFORCEMENT DES 
RESPONSABILITÉS RÉGIONALES 

 
Article 1er Article 1er 

 
Suppression de la clause de 

compétence générale et pouvoir 
règlementaire des régions 

Suppression de la clause de 
compétence générale et pouvoir 

règlementaire des régions 

Code général des collectivités 
territoriales 

Le code général des collectivités 
territoriales est ainsi modifié :  

(Alinéa sans modification) 

Art L. 1111-10. ― I. ― Le dé-
partement peut contribuer au finance-
ment des opérations dont la maîtrise 
d’ouvrage est assurée par les com-
munes ou leurs groupements. 

II. ― La région peut contribuer 
au financement des opérations d’intérêt 
régional des départements, des com-
munes et de leurs groupements, ainsi 
que des groupements d’intérêt public. 

 

 

 

1° Le deuxième alinéa de 
l’article L. 1111-10 est supprimé ;  

 

 

 

1° Le II de l’article L. 1111-10 
est abrogé ; 

 

 2° L’article L. 4221-1 est ainsi 
modifié :  

2° (Alinéa sans modification) 

 

Art L. 4221-1. ― Le conseil ré-
gional règle par ses délibérations les af-
faires de la région. 

 
a) Le premier alinéa est complé-

té par les mots : « dans les domaines de 
compétences que la loi lui attribue » ; 

 
a) (Sans modification) 

 

Il statue sur tous les objets sur 
lesquels il est appelé à délibérer par les 
lois et règlements et sur tous les objets 

b) Le deuxième alinéa est sup-
primé ; 

b) (Sans modification) 
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d’intérêt régional dont il est saisi. 

Il a compétence pour promou-
voir le développement économique, so-
cial, sanitaire, culturel et scientifique 
de la région et l’aménagement de son 
territoire, ainsi que pour assurer la pré-
servation de son identité et la promo-
tion des langues régionales, dans le 
respect de l’intégrité, de l’autonomie et 
des attributions des départements et des 
communes.  

Il peut engager des actions 
complémentaires de celles de l’État, 
des autres collectivités territoriales et 
des établissements publics situés dans 
la région, dans les domaines et les con-
ditions fixés par les lois déterminant la 
répartition des compétences entre 
l’État, les communes, les départements 
et les régions. 

 

c) Au troisième alinéa, après les 
mots : « de la région » sont ajoutés les 
mots : « , l’accès au logement, 
l’amélioration de l’habitat » ; 

 

c) Au troisième alinéa, après le 
mot : « région », sont insérés les mots : 
« , l’accès au logement, l’amélioration 
de l’habitat, le soutien à la politique de 
la ville et à la rénovation urbaine » ; 

 d) Il est complété par trois ali-
néas ainsi rédigés : 

d) Sont ajoutés trois alinéas ain-
si rédigés : 

 « Le pouvoir réglementaire de la 
région s’exerce dans le cadre des com-
pétences qui lui sont dévolues par la 
loi. 

(Alinéa sans modification) 

 

 « Un conseil régional ou, par 
délibérations concordantes, plusieurs 
conseils régionaux peuvent présenter 
des propositions tendant à modifier ou 
à adapter des dispositions législatives 
ou réglementaires en vigueur ou en 
cours d’élaboration concernant les 
compétences, l’organisation et le fonc-
tionnement de l’ensemble des régions.  

(Alinéa sans modification) 

 

 

 « Les propositions adoptées par 
les conseils régionaux en application de 
l’alinéa précédent sont transmises par 
les présidents de conseil régional au 
Premier ministre et au représentant de 
l’État dans les régions concernées. » ; 

« Les propositions adoptées par 
les conseils régionaux en application de 
l’avant-dernier alinéa sont transmises 
par les présidents de conseil régional 
au Premier ministre et au représentant 
de l’État dans les régions concer-
nées. » ; 

 3° L’article L. 4433-1 est ainsi 
modifié :  

3° (Alinéa sans modification) 

Art. L. 4433-1. ― Le conseil ré-
gional règle par ses délibérations les af-
faires de la région. 

 
a) Le premier alinéa est complé-

té par les mots : « dans les domaines de 
compétence que la loi lui attribue » ; 

 
a) (Sans modification) 
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Il statue sur tous les objets sur 
lesquels il est appelé à délibérer par les 
lois et règlements et sur tous les objets 
d’intérêt régional dont il est saisi. 

b) Le deuxième alinéa est sup-
primé ; 

b) (Sans modification) 

Il a compétence pour promou-
voir le développement économique, so-
cial, sanitaire, culturel et scientifique 
de la région et l’aménagement de son 
territoire, ainsi que pour assurer la pré-
servation de son identité et la promo-
tion des langues régionales, dans le 
respect de l’intégrité, de l’autonomie et 
des attributions des départements et des 
communes. 

 
 
c) Au troisième alinéa, après les 

mots : « de la région » sont ajoutés les 
mots : « , l’accès au logement, 
l’amélioration de l’habitat ». 

 

c) Au troisième alinéa, après le 
mot : « région » sont insérés les mots : 
« , l’accès au logement, l’amélioration 
de l’habitat » ; 

 
d) Il est complété par un alinéa 

ainsi rédigé : 
d) Il est ajouté un alinéa ainsi 

rédigé : 

 « Le pouvoir réglementaire de la 
région s’exerce dans le cadre des com-
pétences qui lui sont dévolues par la 
loi. » 

(Alinéa sans modification) 

 

 
Article 2 Article 2 

 
Développement économique Développement économique 

Code général des collectivités 
territoriales 

I. — Le code général des collec-
tivités territoriales est ainsi modifié :  

I. — (Alinéa sans modification) 

Art. L. 1111-9. — I. ― Les 
compétences des collectivités territo-
riales dont le présent article prévoit que 
l’exercice nécessite le concours de plu-
sieurs collectivités territoriales ou 
groupements de collectivités territo-
riales sont mises en œuvre dans le res-
pect des règles suivantes : 

  

1° Les délégations de compé-
tence sont organisées dans le cadre de 
la convention territoriale d’exercice 
concerté prévue au V de l’article 
L. 1111-9-1 ; 

  

2° La participation minimale du 
maître d’ouvrage, prévue au deuxième 
alinéa du III de l’article L. 1111-10, est 
fixée à 30 % du montant total des fi-
nancements apportés par des personnes 
publiques ; 
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II. ― La région est chargée 
d’organiser, en qualité de chef de file, 
les modalités de l’action commune des 
collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics pour l’exercice 
des compétences relatives : 

1° À l’aménagement et au déve-
loppement durable du territoire ; 

2° À la protection de la biodi-
versité ; 

3° Au climat, à la qualité de 
l’air et à l’énergie ; 

4° Au développement écono-
mique ; 

5° Au soutien de l’innovation ; 

6° À l’internationalisation des 
entreprises ; 

7° À l’intermodalité et à la 
complémentarité entre les modes de 
transports ; 

8° Au soutien à l’enseignement 
supérieur et à la recherche. 

 

  

 

 

 

 

 

 

1° A (nouveau) Les 4° à 6° du II 
de l’article L. 1111-9 sont abrogés ; 

III. ― Le département est char-
gé d’organiser, en qualité de chef de 
file, les modalités de l’action commune 
des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics pour l’exercice 
des compétences relatives à :  

1° L’action sociale, le dévelop-
pement social et la contribution à la ré-
sorption de la précarité énergétique ;  

2° L’autonomie des personnes ;  

3° La solidarité des territoires.  

Il est consulté par la région en 
préalable à l’élaboration du contrat de 
plan conclu entre l’État et la région en 
application de la loi n° 82-653 du 
29 juillet 1982portant réforme de la 
planification afin de tenir compte des 
spécificités de son territoire. 

  

IV. ― La commune ou 
l’établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre au-
quel elle a transféré ses compétences 
est chargé d’organiser, en qualité de 
chef de file, les modalités de l’action 

  



- 527 - 
 
 
 
 

Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi  
 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

commune des collectivités territoriales 
et de leurs établissements publics pour 
l’exercice des compétences relatives :  

1° À la mobilité durable ;  

2° À l’organisation des services 
publics de proximité ;  

3° À l’aménagement de 
l’espace ;  

4° Au développement local. 

V. ― Les modalités de l’action 
commune des collectivités territoriales 
et de leurs groupements pour l’exercice 
des compétences mentionnées aux II à 
IV sont débattues par la conférence ter-
ritoriale de l’action publique prévue à 
l’article L. 1111-9-1. 

  

Art. L. 1511-1. — La région 
coordonne sur son territoire les actions 
de développement économique des col-
lectivités territoriales et de leurs grou-
pements, sous réserve des missions in-
combant à l’État. 

 1° B (nouveau) Les premier et 
dernier alinéas de l’article L. 1511-1 
sont supprimés ; 

Le conseil régional établit un 
rapport relatif aux aides et régimes 
d’aides mis en oeuvre sur son territoire 
au cours de l’année civile, dans les 
conditions prévues au présent chapitre, 
par les collectivités territoriales et leurs 
groupements. A cette fin, ces collecti-
vités et groupements transmettent, 
avant le 30 mars de chaque année, 
toutes les informations relatives aux 
aides et régimes d’aides mis en oeuvre 
dans leur ressort au titre de l’année ci-
vile précédente. 

  

Ce rapport est communiqué au 
représentant de l’État dans la région 
avant le 30 juin de l’année suivante et, 
sur leur demande, aux collectivités pré-
citées. Les informations contenues dans 
ce rapport permettent à l’État de rem-
plir ses obligations au regard du droit 
communautaire. 

  

Ce rapport présente les aides et 
régimes d’aides mis en oeuvre sur le 
territoire régional au cours de l’année 
civile et en évalue les conséquences 
économiques et sociales. 
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En cas d’atteinte à l’équilibre 
économique de tout ou partie de la ré-
gion, le président du conseil régional, 
de sa propre initiative ou saisi par le 
représentant de l’État dans la région, 
organise une concertation avec les pré-
sidents des conseils généraux, les 
maires et les présidents des groupe-
ments de collectivités territoriales inté-
ressés, et inscrit la question à l’ordre du 
jour de la prochaine réunion du conseil 
régional ou de la commission perma-
nente. Les avis et propositions des pré-
sidents de conseil général, des maires 
et des présidents des groupements de 
collectivités territoriales intéressés sont 
communiqués au cours de ce débat. 

  

 1° Le premier alinéa de l’article 
L. 1511-1 est remplacé par six alinéas 
ainsi rédigés : 

1° Après le chapitre Ier du 
titre V du livre II de la quatrième par-
tie, il est inséré un chapitre Ier bis ainsi 
rédigé : 

  « Chapitre Ier bis 

  « LE SCHÉMA RÉGIONAL DE DÉVELOP-

PEMENT ÉCONOMIQUE, D’ INNOVATION 

ET D’ INTERNATIONALISATION  

 « I. — La région est la collecti-
vité territoriale responsable, sur son 
territoire, de la définition des orienta-
tions en matière de développement 
économique.  

« Art. L. 4251-12 (nouveau). —
 La région est la collectivité territoriale 
responsable de la définition des orien-
tations en matière de développement 
économique sur son territoire. Sous ré-
serve des articles L. 1511-3 et 
L. 1511-8, du titre V du livre II de la 
deuxième partie et du titre III du livre 
II de la troisième partie, elle est seule 
compétente pour décider des interven-
tions économiques sur son territoire. 
Elle adopte à cette fin un schéma ré-
gional de développement économique, 
d’innovation et d’internationalisation. 

 « Le schéma régional de déve-
loppement économique, d’innovation 
et d’internationalisation définit les 
orientations en matière d’aide aux en-
treprises, de soutien à 
l’internationalisation et d’aides à 
l’investissement immobilier et à 
l’innovation des entreprises. Il organise 
la complémentarité des actions menées, 
sur le territoire régional, par les collec-
tivités territoriales et leurs groupements 

« Le schéma définit les orienta-
tions en matière d’aides aux entre-
prises, de soutien à 
l’internationalisation et d’aides à 
l’investissement immobilier et à 
l’innovation des entreprises.  
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en matière d’aide aux entreprises. Il 
veille à ce que ces aides ne contribuent 
pas aux délocalisations d’activités éco-
nomiques au sein de la région ou d’une 
région limitrophe.  

  « Il précise les actions menées 
par la région en matière d’interventions 
économiques et d’aides aux entreprises 
et organise leur complémentarité avec 
les actions menées par les autres col-
lectivités territoriales et leurs groupe-
ments en application des articles 
L. 1511-3 et L. 1511-8, du titre V du 
livre II de la deuxième partie et du titre 
III du livre II de la troisième partie. 

  « Il veille à ce que ces actions 
ne contribuent pas aux délocalisations 
d’activités économiques au sein de la 
région ou d’une région limitrophe. 

  « Il définit également les orien-
tations en matière de développement de 
l’économie sociale et solidaire. 

  Dans les régions frontalières, il 
peut contenir un volet transfrontalier 
élaboré en concertation avec les collec-
tivités des États voisins. 

 « Le schéma fait l’objet d’une 
concertation au sein de la conférence 
territoriale de l’action publique men-
tionnée à l’article L. 1111-9-1 et avec 
les organismes consulaires. Il est adop-
té par le conseil régional dans l’année 
qui suit le renouvellement général des 
conseils régionaux.  

« Art. L. 4251-13 (nouveau). –  
(Sans modification) 

 « Les orientations en matière 
d’aide aux entreprises, de soutien à 
l’internationalisation et d’aides à 
l’investissement immobilier et à 
l’innovation des entreprises applicables 
sur le territoire d’une métropole visée 
au titre Ier du livre II de la cinquième 
partie du code ou sur le territoire de la 
métropole de Lyon sont adoptées con-
jointement par les instances délibé-
rantes de la métropole concernée et de 
la région. À défaut d’accord, les orien-
tations adoptées par la métropole con-
cernée prennent en compte le schéma 
régional. Elles sont adressées à la ré-

« Art. L. 4251-14 (nouveau). —
 Les orientations et les actions du 
schéma applicables sur le territoire 
d’une métropole visée au titre Ier du 
livre II de la cinquième partie du pré-
sent code ou sur le territoire de la mé-
tropole de Lyon sont élaborées et adop-
tées conjointement par l’organe 
délibérant de la métropole concernée et 
le conseil régional. À défaut d’accord, 
les actions conduites par une métropole 
ou la métropole de Lyon sont compa-
tibles avec le schéma. 
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gion dans les six mois qui suivent 
l’adoption du schéma régional. 

 

 « Le schéma régional de déve-
loppement économique, d’innovation 
et d’internationalisation, y compris ses 
orientations applicables sur le territoire 
d’une métropole visée au titre Ier du 
livre II de la cinquième partie du code 
ou sur le territoire de la métropole de 
Lyon, est approuvé par arrêté du repré-
sentant de l’État. 

« Art. L. 4251-15 (nouveau). —
 Le schéma est approuvé par arrêté du 
représentant de l’État dans la région. 
Ce dernier s’assure du respect, par le 
conseil régional, de la procédure 
d’élaboration prévue par le présent 
chapitre. 

  « S’il n’approuve pas le schéma, 
le représentant de l’État dans la région 
en informe le conseil régional par une 
décision motivée qui précise les modi-
fications à apporter au schéma. Le con-
seil régional dispose d’un délai de trois 
mois à compter de sa notification pour 
prendre en compte les modifications 
demandées. 

 « Les actes des collectivités ter-
ritoriales et de leurs groupements en 
matière d’intervention économique 
sont compatibles avec ce schéma. Les 
actes des métropoles et de la métropole 
de Lyon sont compatibles avec les 
seules orientations du schéma appli-
cables sur leur territoire » ; 

« Art. L. 4251-16 (nouveau). —
 Sous réserve de l’article L. 4251-14, 
les actes des collectivités territoriales et 
de leurs groupements en matière 
d’intervention économique sont com-
patibles avec le schéma. 

  « Art. L. 4251-17 (nouveau). —
 Un décret en Conseil d’État détermine 
les modalités d’application du présent 
chapitre. » 

Code de commerce 2° Avant le deuxième alinéa de 
l’article L. 1511-1, il est inséré le 
chiffre suivant : « II ». 

2° Supprimé 

 

Art. L. 711-8. — Les chambres 
de commerce et d’industrie de région 
encadrent et soutiennent les activités 
des chambres territoriales et départe-
mentales d’Ile-de-France qui leur sont 
rattachées. Elles définissent une straté-
gie pour l’activité du réseau dans leur 
circonscription. Dans des conditions 
définies par décret, les chambres de 
commerce et d’industrie de région 
exercent leur activité en valorisant les 
compétences existant dans les 
chambres de commerce et d’industrie 
territoriales ou dans les chambres de 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



- 531 - 
 
 
 
 

Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi  
 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

commerce et d’industrie départemen-
tales d’Ile-de-France de leur circons-
cription. 

 

 

 

 

 

 

À ce titre, elles : 

1° Votent, à la majorité des 
deux tiers des membres présents ou re-
présentés, la stratégie applicable dans 
l’ensemble de leur circonscription ainsi 
que, chaque année, à la majorité des 
membres présents ou représentés, le 
budget nécessaire à sa mise en œuvre ; 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 

 

Code de l’artisanat 

 

II. — L’article L. 711-8 du code 
de commerce est complété par un ali-
néa ainsi rédigé : 

« La stratégie prévue au 1° est 
compatible avec le schéma régional 
prévu au I de l’article L. 1511-1 du 
code général des collectivités territo-
riales. » 

 

II. — La deuxième phrase du 
premier alinéa de l’article L. 711-8 du 
code de commerce est complétée par 
les mots : « , compatible avec le sché-
ma régional de développement écono-
mique, d’innovation et 
d’internationalisation prévu à l’article 
L. 4251-12 du code général des collec-
tivités territoriales ». 

Art. 5-5. — La chambre de mé-
tiers et de l’artisanat de région ou la 
chambre régionale de métiers et de 
l’artisanat : 

1° Définit la stratégie pour 
l’activité du réseau dans sa région ou, 
pour la Corse, dans sa collectivité terri-
toriale ;  

2° Répartit entre les chambres 
départementales qui lui sont rattachées, 
après déduction de sa propre quote-
part, les ressources qui lui sont affec-
tées ; 

3° Abonde, dans des conditions 
et limites définies par décret, le budget, 
au-delà du budget voté, d’une chambre 
qui lui est rattachée pour subvenir à des 
dépenses exceptionnelles ou faire face 
à des circonstances particulières.  

 

 

 
III. — L’article 5-5 du code de 

l’artisanat est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

« La stratégie régionale prévue 
au 1° est compatible avec le schéma 
régional prévu au I de l’article 
L. 1511-1 du code général des collecti-
vités territoriales. » 

 

 

 
III. — Le deuxième alinéa de 

l’article 5-5 du code de l’artisanat est 
complété par les mots : « , compatible 
avec le schéma régional de développe-
ment économique, d’innovation et 
d’internationalisation prévu à l’article 
L. 4251-12 du code général des collec-
tivités territoriales ». 

Loi n° 2003-721 du 1er août 2003 
pour l’initiative économique 

 
Art. 50. — Cf. Annexe 

IV. — À l’article 50 de la loi n° 
2003-721 du 1er août 2003 pour 
l’initiative économique, les mots : 
« - de représentants des conseils régio-
naux, des organisations profession-
nelles et des chambres consulaires » 
sont remplacés par les mots : « - de re-

IV. — Supprimé 
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présentants des conseils régionaux ; 
« - de représentants des organisations 
professionnelles et des chambres con-
sulaires ; ». 

Loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 
relative à l’économie sociale 

et solidaire 

Art. 7. — La région élabore, en 
concertation avec la chambre régionale 
de l’économie sociale et solidaire ainsi 
qu’avec les organismes et entreprises 
de l’économie sociale et solidaire, une 
stratégie régionale de l’économie so-
ciale et solidaire et peut contractualiser 
avec les départements, les communes 
et les établissements publics de coopé-
ration intercommunale à fiscalité 
propre pour la mise en œuvre des stra-
tégies concertées et le déploiement de 
l’économie sociale et solidaire sur le 
territoire régional. 

  

 

IV bis (nouveau). — L’article 7 
de la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 
relative à l’économie sociale et soli-
daire est abrogé. 

 V. — Le présent article est ap-
plicable à compter du 1er janvier 2016. 

V. — Le présent article est ap-
plicable à compter du prochain renou-
vellement général des conseils régio-
naux. 

 
Article 3 Article 3 

Code général des collectivités 
territoriales 

I. — Le code général des collec-
tivités territoriales est ainsi modifié : 

I. — (Alinéa sans modification) 

  1° A (nouveau) L’intitulé du 
titre Ier du livre V de la première partie 
est ainsi rédigé : « Aides aux entre-
prises » 

 1° L’article L. 1511-2 est ainsi 
rédigé :  

1° (Alinéa sans modification) 

Art. L. 1511-2. — Sans préju-
dice des dispositions de l’article 
L. 1511-3, de l’article L. 1511-5, du 
titre V du livre II de la deuxième partie 
et du titre III du livre II de la troisième 
partie, le conseil régional définit le ré-
gime et décide de l’octroi des aides aux 
entreprises dans la région qui revêtent 
la forme de prestations de services, de 
subventions, de bonifications d’intérêt, 
de prêts et avances remboursables, à 
taux nul ou à des conditions plus favo-

« Art. L. 1511-2. — I. — Sous 
réserve des dispositions des ar-
ticles L. 1511-3, L. 1511-7 et 
L. 1511-8, du titre V du livre II de la 
deuxième partie et du titre III du livre 
II de la troisième partie, le conseil ré-
gional est seul compétent pour définir 
les régimes d’aides et pour décider de 
l’octroi des aides aux entreprises dans 
la région. Il peut déléguer tout ou partie 
de l’octroi des aides aux collectivités 
territoriales et à leurs groupements 

« Art. L. 1511-2. — I. — Sous 
réserve des articles L. 1511-3 et 
L. 1511-8, du titre V du livre II de la 
deuxième partie et du titre III du livre 
II de la troisième partie, le conseil ré-
gional est seul compétent pour définir 
les régimes d’aides aux entreprises et 
pour décider de l’octroi de ces aides sur 
le territoire de la région. 

 



- 533 - 
 
 
 
 

Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi  
 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

rables que celles du taux moyen des 
obligations. Il peut déléguer la gestion 
de ces avances à des établissements 
publics.  

dans les conditions prévues à 
l’article L. 1111-8 du présent code. Ces 
aides revêtent la forme de prestations 
de services, de subventions, de bonifi-
cations d’intérêt, de prêts et avances 
remboursables, à taux nul ou à des 
conditions plus favorables que celles 
du taux moyen des obligations. Il peut 
déléguer la gestion de ces avances à 
des établissements publics. 

 
« Ces aides revêtent la forme de 

prestations de services, de subventions, 
de bonifications d’intérêts, de prêts et 
avances remboursables, à taux nul ou à 
des conditions plus favorables que les 
conditions du marché. 

« Le conseil régional peut délé-
guer l’octroi de tout ou partie des aides 
aux collectivités territoriales et à leurs 
groupements dans les conditions pré-
vues à l’article L. 1111-8. Il peut délé-
guer la gestion de tout ou partie des 
prêts et avances à des établissements 
publics ou à la société mentionnée à 
l’article 6 de l’ordonnance n° 2005-722 
du 29 juin 2005 relative à la Banque 
publique d’investissement. 

Les départements, les com-
munes et leurs groupements peuvent 
participer au financement de ces aides 
dans le cadre d’une convention passée 
avec la région. Toutefois, en cas 
d’accord de la région, la collectivité 
territoriale ou le groupement de collec-
tivités territoriales auteur du projet 
d’aide ou de régime d’aides peut le 
mettre en oeuvre.  

« Dans le cadre d’une conven-
tion passée avec la région, les autres 
collectivités territoriales et leurs grou-
pements peuvent participer au finan-
cement des aides et régimes d’aides 
mis en place par la région.  

Alinéa supprimé 

 

Les aides accordées par les col-
lectivités territoriales ou leurs groupe-
ments au titre du présent article et de 
l’article L. 1511-3 ont pour objet la 
création ou l’extension d’activités éco-
nomiques. 

« Les aides accordées par les 
collectivités territoriales ou leurs grou-
pements au titre du I du présent article 
et de l’article L. 1511-3 ont pour objet 
la création ou l’extension d’activités 
économiques. 

« Les aides accordées sur le 
fondement du présent I ont pour objet 
la création ou l’extension d’activités 
économiques. 

  « II. — Lorsque la protection 
des intérêts économiques et sociaux de 
la population l’exige, le conseil régio-
nal peut accorder des aides à des entre-
prises en difficulté. Les modalités de 
versement des aides et les mesures de 
redressement qui en sont la contrepartie 
font l’objet d’une convention entre la 
région et l’entreprise. Les autres collec-
tivités territoriales et leurs groupements 
disposant de moyens adaptés à la con-
duite de ces actions peuvent participer 
au financement des aides dans le cadre 
d’une convention passée avec la ré-
gion. » ;  

« II. — Lorsque la protection 
des intérêts économiques et sociaux de 
la population l’exige, le conseil régio-
nal peut accorder des aides à des entre-
prises en difficulté. Les modalités de 
versement des aides et les mesures de 
redressement qui en sont la contrepartie 
font l’objet d’une convention entre la 
région et l’entreprise. » ; 

 2° Le premier alinéa de l’article 2° L’article L. 1511-3 est ainsi 
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L. 1511-3 est ainsi rédigé : modifié : 

  a) Le premier alinéa est rempla-
cé par trois alinéas ainsi rédigés : 

Art. L. 1511-3. — Le montant 
des aides que les collectivités territo-
riales et leurs groupements peuvent at-
tribuer, seuls ou conjointement, sous 
forme de subventions, de rabais sur le 
prix de vente, de location ou de loca-
tion-vente de terrains nus ou aménagés 
ou de bâtiments neufs ou rénovés est 
calculé par référence aux conditions du 
marché, selon des règles de plafond et 
de zone déterminées par décret en Con-
seil d’État. Ces aides donnent lieu à 
l’établissement d’une convention et 
sont versées soit directement à 
l’entreprise bénéficiaire, soit au maître 
d’ouvrage, public ou privé, qui en fait 
alors bénéficier intégralement 
l’entreprise.  

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Les commissions dues par les 
bénéficiaires de garanties d’emprunt 
accordées par les établissements de 
crédit ou les sociétés de financement 
peuvent être prises en charge, totale-
ment ou partiellement, dans des condi-
tions fixées par décret en Conseil 
d’État. Cette aide ne peut pas être cu-
mulée, pour un même emprunt, avec la 
garantie ou le cautionnement accordé 
par une collectivité ou un groupement. 

« Les communes, la métropole 
de Lyon et, lorsque la compétence leur 
a été transférée, les établissements pu-
blics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre sont seuls compétents, 
dans le respect du schéma régional de 
développement économique, 
d’innovation et d’internationalisation 
pour attribuer des aides à 
l’investissement immobilier des entre-
prises, ainsi que des aides à la location 
de terrains ou d’immeubles. Ces aides 
prennent notamment la forme de sub-
ventions, de rabais sur le prix de vente, 
de location ou de location-vente de ter-
rains nus ou aménagés ou de bâtiments 
neufs ou rénovés, de prêts, d’avances 
remboursables ou de crédit-bail à des 
conditions plus favorables que les con-
ditions du marché. Le montant des 
aides est calculé par référence aux con-
ditions du marché, selon des règles de 
plafond et de zone déterminées par 
voie réglementaire. Ces aides donnent 
lieu à l’établissement d’une convention 
et sont versées soit directement à 
l’entreprise bénéficiaire, soit au maître 
d’ouvrage, public ou privé, qui en fait 
alors bénéficier intégralement 
l’entreprise. Les régions peuvent inter-
venir en complément des collectivités 
territoriales et groupements visés au 
premier alinéa dans le cadre d’une 
convention passée avec ceux-ci. » ; 

« Dans le respect du schéma ré-
gional de développement économique, 
d’innovation et d’internationalisation 
prévu à l’article L. 4251-12, les com-
munes, la métropole de Lyon et, s’ils 
sont compétents, les établissements pu-
blics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre sont seuls compétents 
pour définir les régimes d’aides et dé-
cider de l’octroi de ces aides sur leur 
territoire en matière d’investissement 
immobilier des entreprises et de loca-
tion de terrains ou d’immeubles. 

« Ces aides revêtent la forme de 
subventions, de rabais sur le prix de 
vente, de location ou de location-vente 
de terrains nus ou aménagés ou de bâ-
timents neufs ou rénovés, de prêts, 
d’avances remboursables ou de crédit-
bail à des conditions plus favorables 
que les conditions du marché. Le mon-
tant des aides est calculé par référence 
aux conditions du marché, selon des 
règles de plafond et de zone détermi-
nées par voie réglementaire. Ces aides 
donnent lieu à l’établissement d’une 
convention et sont versées soit direc-
tement à l’entreprise bénéficiaire, soit 
au maître d’ouvrage, public ou privé, 
qui en fait alors bénéficier intégrale-
ment l’entreprise. 

 

« La région peut participer au 
financement des régimes d’aides men-
tionnés au premier alinéa dans des 
conditions précisées par une conven-
tion passée avec la commune, la mé-
tropole de Lyon ou l’établissement pu-
blic de coopération intercommunale à 
fiscalité propre. » ; 

  b)  (nouveau) Il est ajouté un 
alinéa ainsi rédigé : 
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  « Les aides accordées sur le 
fondement du présent article ont pour 
objet la création ou l’extension 
d’activités économiques. » ; 

Art. L. 1511-5. — Une conven-
tion peut être conclue entre l’État et 
une collectivité territoriale autre que la 
région ou un groupement pour complé-
ter les aides ou régimes d’aides men-
tionnés aux articles L. 1511-2 et 
L. 1511-3. Une copie de la convention 
est en ce cas portée à la connaissance 
du président du conseil régional par le 
représentant de l’État dans la région. 

 2° bis (nouveau) L’article 
L. 1511-5 est abrogé ; 

Art. L. 1511-7. — Les collecti-
vités territoriales et leurs groupements 
peuvent verser des subventions aux or-
ganismes visés au 4 de l’article 238 bis 
du code général des impôts ayant pour 
objet exclusif de participer à la création 
ou à la reprise d’entreprises et aux or-
ganismes visés au 1 de l’article 
L. 511-6 du code monétaire et financier 
qui participent à la création 
d’entreprises. 

3° Le premier alinéa de l’article 
L. 1511-7 est ainsi rédigé : 

3° Au début de l’article 
L. 1511-7, les mots : « Les collectivités 
territoriales et leurs groupements peu-
vent » sont remplacés par les mots : 
« La région peut » ; 

 

 

 

 

 

« La région, les métropoles et la 
métropole de Lyon peuvent verser des 
subventions aux organismes visés au 4 
de l’article 238 bis du code général des 
impôts ayant pour objet exclusif de 
participer à la création ou à la reprise 
d’entreprises et aux organismes visés 
au 1 de l’article L. 511-6 du code mo-
nétaire et financier qui participent à la 
création d’entreprises. Les autres col-
lectivités territoriales et leurs groupe-
ments peuvent également verser des 
subventions à ces organismes dans le 
cadre d’une convention passée avec la 
région et dans le respect des orienta-
tions définies par le schéma prévu à 
l’article L. 1511-1. » ;  

Alinéa supprimé 

 

Une convention conclue avec 
l’organisme bénéficiaire de la subven-
tion fixe les obligations de ce dernier, 
et notamment les conditions de rever-
sement de l’aide.  

Un décret en Conseil d’État dé-
termine les modalités de mise en 
oeuvre du présent article, et notamment 
les règles de plafond des concours des 
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collectivités territoriales. 

Art. L. 2251-1. — L’Etat a la 
responsabilité de la conduite de la poli-
tique économique et sociale ainsi que 
de la défense de l'emploi.  

Néanmoins, sous réserve du 
respect de la liberté du commerce et de 
l'industrie, du principe d’égalité des ci-
toyens devant la loi ainsi que des règles 
de l'aménagement du territoire définies 
par la loi approuvant le plan, la com-
mune peut intervenir en matière éco-
nomique et sociale dans les conditions 
prévues au présent chapitre et à 
l’article L. 2253-1. 

  

 

 

3° bis (nouveau) Au second ali-
néa de l’article L. 2251-1, les mots : 
« ainsi que des règles de 
l’aménagement du territoire définies 
par la loi approuvant le plan » sont 
supprimés ; 

Art. L. 3231-1. — L’État a la 
responsabilité de la conduite de la poli-
tique économique et sociale ainsi que 
de la défense de l’emploi. 

4° À l’article L. 3231-1, les 
mots : « L. 3231-3, » sont supprimés ; 

4° Le second alinéa de l’article 
L. 3231-1 est ainsi modifié : 

Néanmoins, sous réserve du 
respect de la liberté du commerce et de 
l’industrie, du principe d’égalité des ci-
toyens devant la loi ainsi que des règles 
de l’aménagement du territoire définies 
par la loi approuvant le plan, le dépar-
tement peut intervenir en matière éco-
nomique et sociale dans les conditions 
prévues aux articles L. 3231-2, 
L. 3231-3, L. 3231-6 et L. 3232-4. 

 a) (nouveau) Les mots : « ainsi 
que des règles de l’aménagement du 
territoire définies par la loi approuvant 
le plan » sont supprimés ; 

b) Les références : « aux articles 
L. 3231-2, L. 3231-3, L. 3231-6 et » 
sont remplacés par les références : « au 
présent chapitre et à l’article » ; 

Art. L. 3231-2, L. 3231-3, 
L. 3231-7. — Cf infra 

Art. L. 3232-1. — Le départe-
ment établit un programme d'aide à 
l'équipement rural au vu, notamment, 
des propositions qui lui sont adressées 
par les communes.  

En aucun cas ce programme ne 
peut avoir pour effet de permettre aux 
départements d'attribuer un prêt, une 
subvention ou une aide dans des condi-
tions proscrites par les dispositions de 
l'article L. 1111-5.  

Lors de l'élaboration de son 
programme d'aide, le département 
prend en compte les priorités définies 
par les communes, ou le cas échéant 
par les chartes intercommunales. 

 4° bis (nouveau) Les articles 
L. 3231-2, L. 3231-3, L. 3231-7 et 
L. 3232-1 sont abrogés ; 

Arti. L. 3231-4. —   4° ter (nouveau) Le premier ali-
néa de l’article L. 3231-4 est ainsi ré-
digé : 
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Arti. L. 3231-4. — Un départe-
ment ne peut accorder à une personne 
de droit privé une garantie d’emprunt 
ou son cautionnement que dans les 
conditions fixées au présent article. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 

 « Un département peut accorder 
une garantie d’emprunt ou un caution-
nement uniquement à un organisme 
d’intérêt général visé aux articles 200 
et 238 bis du code général des impôts, 
à un organisme d’habitations à loyer 
modéré ou à une société d’économie 
mixte, ou en vue de la réalisation des 
opérations mentionnées à l’article 
L. 3231-4-1. » ; 

Art. L. 5217-1. — I. — La mé-
tropole exerce de plein droit, en lieu et 
place des communes membres, les 
compétences suivantes :  

1° En matière de développement 
et d’aménagement économique, social 
et culturel :  

a) Création, aménagement et 
gestion des zones d’activité indus-
trielle, commerciale, tertiaire, artisa-
nale, touristique, portuaire ou aéropor-
tuaire ;  

b) Actions de développement 
économique ainsi que participation au 
copilotage des pôles de compétitivité et 
au capital des sociétés d’accélération 
du transfert de technologie ; 

 

  

 

 

 

 

 

4° quater (nouveau) Au b du 1° 
du I de l’article L. 5217-2, après le 
mot : « économique », sont insérés les 
mots : « , dont la participation au capi-
tal des sociétés mentionnées au 8° de 
l’article L. 4211-1, » et les mots : « et 
au capital des sociétés d’accélération 
du transfert de technologie » sont sup-
primés ; 

 5° L’article L. 4211-1 est ainsi 
modifié :  

5° (Alinéa sans modification) 

 a) Le 6° est ainsi rédigé :  a) (Alinéa sans modification) 

Art. L. 4211-1. —  

 . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  .. . 

6° Toutes interventions dans le 
domaine économique, dans les mêmes 
conditions et limites que celles prévues 
pour les départements par les articles 
L. 3231-1 à L. 3231-3, L. 3231-6 et 
L. 3232-4 sans préjudice des disposi-
tions des 7° et 8° du présent article. 
Ces mesures doivent faire l’objet d’une 
consultation préalable des conseils mu-
nicipaux et des conseils généraux con-
cernés ; 

. .  . .  . .  . . .  . . .  . .   . .  . .  . .  . .  . .  . . 

 

 
« 6° Toutes interventions éco-

nomiques dans les conditions prévues 
au présent article, au titre Ier du livre V 
de la première partie du code, au cha-
pitre III du titre V du livre II de la qua-
trième partie du code ainsi qu’à 
l’article L. 3232-4 ; » 

 

 
« 6° Toutes interventions éco-

nomiques dans les conditions prévues 
au présent article, au chapitre unique 
du titre Ier du livre V de la première 
partie, à l’article L. 3232-4 et aux cha-
pitres Ier bis et III du titre V du livre II 
de la quatrième partie ; » 
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 b) Le 8° est ainsi rédigé :  b) (Alinéa sans modification) 

8° La participation au capital 
des sociétés de développement régional 
et des sociétés de financement interré-
gionales ou propres à chaque région, 
existantes ou à créer, ainsi que des so-
ciétés d’économie mixte. 

« 8° La participation au capital 
des sociétés de capital investissement, 
des sociétés de financement interrégio-
nales ou propres à chaque région, exis-
tantes ou à créer, ainsi que des sociétés 
d’économie mixte et des sociétés ayant 
pour objet l’accélération du transfert de 
technologies. » ; 

« 8° (Alinéa sans modification) 

 

 
« Sous réserve des dispositions 

des articles L. 3641-1 et L. 5217-2 du 
présent code, les autres collectivités 
territoriales et leurs groupements ne 
peuvent intervenir qu’en complément 
de la région et dans le cadre d’une con-
vention signée avec celle-ci. » ; 

Alinéa supprimé 

 

 
c) Après le 8°, il est inséré un 8° 

bis ainsi rédigé :  
c) (Alinéa sans modification) 

 
« 8° bis La participation en ca-

pital dans des sociétés commerciales 
autres que celles visées au 8° dans la 
mesure où l’intervention régionale cor-
respond aux orientations stratégiques 
définies par le schéma régional prévu à 
l’article L. 1511-1. Cette prise de parti-
cipation ne peut avoir pour effet de 
porter la part détenue par une ou plu-
sieurs régions à plus de 33 %. Les mo-
dalités d’exercice de cette compétence, 
visant en particulier la préservation des 
intérêts patrimoniaux des régions, sont 
définies par décret en Conseil d’État. 
Ce décret précise en particulier les 
conditions dans lesquelles la commis-
sion des participations et des transferts, 
créée par la loi n° 86-912 du 6 août 
1986, est saisie des opérations 
d’acquisition et de cession les plus im-
portantes. » ;  

« 8° bis La participation au ca-
pital de sociétés commerciales autres 
que celles mentionnées au 8°, pour la 
mise en œuvre du schéma régional de 
développement économique, 
d’innovation et d’internationalisation 
prévu à l’article L. 4251-12 et dans les 
limites prévues par un décret en Con-
seil d’État. Ce décret précise notam-
ment les conditions dans lesquelles est 
saisie la Commission des participations 
et des transferts mentionnée à l’article 
25 de l’ordonnance n° 2014-948 du 
20 août 2014 relative à la gouvernance 
et aux opérations sur le capital des so-
ciétés à participation publique. » ; 

9° La souscription de parts dans 
un fonds commun de placement à 
risques à vocation régionale ou interré-
gionale ou la participation, par le ver-
sement de dotations, à la constitution 
d’un fonds d’investissement auprès 
d’une société de capital-investissement 
à vocation régionale ou interrégionale 
ayant pour objet d’apporter des fonds 
propres à des entreprises. 

d) Au premier alinéa du 9°, les 
mots : « ou la participation, par le ver-
sement de dotations, à la constitution 
d’un fonds d’investissement auprès 
d’une société de capital-investissement 
à vocation régionale ou interrégionale » 
sont supprimés ;  

d) (Sans modification) 
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 e) Après le premier alinéa du 9°, 
il est inséré un alinéa ainsi rédigé :  

e) Supprimé 

 « Les collectivités territoriales 
et leurs groupements peuvent intervenir 
en complément de la région dans le 
cadre d’une convention signée avec 
celle-ci. » ;  

 

Le montant total des dotations 
ou des souscriptions versées par une ou 
plusieurs régions ne peut excéder 50 % 
du montant total du fonds. 

f) Au deuxième alinéa du 9°, les 
mots : « des dotations ou des souscrip-
tions versées par une ou plusieurs ré-
gions » sont remplacés par les mots : 
« des souscriptions sur fonds publics 
versées par les collectivités territoriales 
et leurs groupements » ;  

f) Le deuxième alinéa du même 
9° est ainsi rédigé : 

 

« Le montant total des parts 
souscrites par une ou plusieurs régions 
ne peut excéder 50 % du montant total 
du fonds. Cette limite est portée à 75 % 
dans le cas d’un fonds à vocation inter-
régionale ou lorsqu’il est procédé à un 
appel à manifestation d’intérêt pour in-
citer des investisseurs privés à sous-
crire des parts du fonds. » ; 

 g) Le deuxième alinéa du 9° est 
complété par une phase ainsi rédigée : 

g) Supprimé 

 

 « Cette limite peut toutefois être 
dépassée si nécessaire dans le cas d’un 
fonds interrégional ou lorsqu’il est pro-
cédé à un appel à manifestation 
d’intérêt pour mobiliser les investis-
seurs privés dans le fonds. » ;  

 

La région passe avec la société 
gestionnaire du fonds d’investissement 
une convention déterminant notamment 
l’objet, le montant et le fonctionnement 
du fonds ainsi que les conditions de 
restitution des dotations versées en cas 
de modification ou de cessation 
d’activité de ce fonds ; 

h) Au troisième alinéa du 9°, les 
mots : « d’investissement » sont sup-
primés et le mot : « dotations » est 
remplacé par le mot : « souscrip-
tions » ;  

h) Au dernier alinéa dudit 9°, les 
mots : « d’investissement » sont sup-
primés et le mot : « dotations » est 
remplacé par le mot : « souscrip-
tions » ; 

 

 i) Le 9° est complété par un ali-
néa ainsi rédigé :  

i) Supprimé 

 « Les autres collectivités territo-
riales et leurs groupements intervenant 
pour compléter la souscription régio-
nale sont également signataires de cette 
convention. » ; 

 

 j) Il est ajouté un 13° ainsi rédi- j) (Alinéa sans modification) 
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gé : 

 « 13° Le soutien des pôles de 
compétitivité mentionnés à l’article 24 
de la loi n° 2004-1484 du 30 décembre 
2004 de finances pour 2005 situés sur 
leur territoire. » ; 

« 13° Le soutien aux pôles de 
compétitivité situés sur son terri-
toire. » ; 

Art. L. 3641-1. — I. — La mé-
tropole de Lyon exerce de plein droit, 
en lieu et place des communes situées 
sur son territoire, les compétences sui-
vantes :  

1° En matière de développement 
et d’aménagement économique, social 
et culturel :  

a) Création, aménagement, en-
tretien et gestion de zones d’activité 
industrielle, commerciale, tertiaire, ar-
tisanale, touristique, portuaire ou aéro-
portuaire ; 

b) Actions de développement 
économique, dont la participation au 
capital des sociétés mentionnées au 8° 
de l’article L. 4211-1, et actions contri-
buant à la promotion et au rayonne-
ment du territoire et de ses activités, 
ainsi que participation au copilotage 
des pôles de compétitivité ;  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 

  

 

 

 

 

 

 

 

5° bis (nouveau) Au b du 1° du I 
de l’article L. 3641-1, les mots : « par-
ticipation au copilotage des pôles de 
compétitivité » sont remplacés par les 
mots : « soutien aux pôles de compéti-
tivité situés sur son territoire » ; 

Art. L. 5217-2. — I.-La métro-
pole exerce de plein droit, en lieu et 
place des communes membres, les 
compétences suivantes :  

1° En matière de développement 
et d’aménagement économique, social 
et culturel :  

a) Création, aménagement et 
gestion des zones d’activité indus-
trielle, commerciale, tertiaire, artisa-
nale, touristique, portuaire ou aéropor-
tuaire ;  

b) Actions de développement 
économique ainsi que participation au 
copilotage des pôles de compétitivité et 
au capital des sociétés d’accélération 
du transfert de technologie ;  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . . .   . .  . .  . . 

  

 

 

 

 

 

 

5° ter (nouveau) Au b du 1° du I 
de l’article L. 5217-2, les mots : « par-
ticipation au copilotage des pôles de 
compétitivité et » sont remplacés par 
les mots : « soutien aux pôles de com-
pétitivité situés sur son territoire et par-
ticipation » ; 
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Art. L. 1511-5. — Une conven-
tion peut être conclue entre l’État et 
une collectivité territoriale autre que la 
région ou un groupement pour complé-
ter les aides ou régimes d’aides men-
tionnés aux articles L. 1511-2 et 
L. 1511-3. Une copie de la convention 
est en ce cas portée à la connaissance 
du président du conseil régional par le 
représentant de l’État dans la région. 

Art. L. 3231-3. — Lorsque la 
protection des intérêts économiques et 
sociaux de la population départemen-
tale l’exige, le département peut accor-
der des aides à des entreprises en diffi-
culté pour la mise en oeuvre de 
mesures de redressement prévues par 
une convention passée avec celles-ci. 
Le département peut passer des con-
ventions avec d’autres départements ou 
régions concernés et disposant de 
moyens adaptés à la conduite de ces ac-
tions, notamment au plan financier.  

Les mesures visées à l’article 
L. 3231-2 et à l’alinéa précédent doi-
vent faire l’objet d’un avis préalable du 
conseil municipal de la commune où 
est située l’entreprise concernée.  

Les mêmes règles s’appliquent 
lorsque l’intervention a pour but 
d’assurer le maintien des services né-
cessaires à la satisfaction des besoins 
de la population en milieu rural et que 
l’initiative privée est défaillante ou ab-
sente. 

Art. L. 3232-1. — Le départe-
ment établit un programme d’aide à 
l’équipement rural au vu, notamment, 
des propositions qui lui sont adressées 
par les communes.  

En aucun cas ce programme ne 
peut avoir pour effet de permettre aux 
départements d’attribuer un prêt, une 
subvention ou une aide dans des condi-
tions proscrites par les dispositions de 
l’article L. 1111-5.  

Lors de l’élaboration de son 
programme d’aide, le département 
prend en compte les priorités définies 
par les communes, ou le cas échéant 
par les chartes intercommunales. 

Art. L. 3231-7. — Par déroga-
tion aux dispositions de l’article 

6° Les articles L. 1511-5, 
L. 3231-3, L. 3232-1 et L. 3231-7 sont 
abrogés ; 

6° Supprimé 
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L. 3231-6, un département, seul ou 
avec d’autres collectivités territoriales, 
peut participer au capital d’un établis-
sement de crédit ou d’une société de fi-
nancement revêtant la forme de société 
anonyme régie par les dispositions du 
livre II du code de commerce et ayant 
pour objet exclusif de garantir les con-
cours financiers accordés à des entre-
prises privées, et notamment à des en-
treprises nouvellement créées, dès lors 
qu’une ou plusieurs sociétés commer-
ciales, dont au moins un établissement 
de crédit ou une société de financement 
régi par les dispositions du chapitre Ier 

du titre Ier du livre V du code monétaire 
et financier, participent également au 
capital de cet établissement de crédit 
ou de cette société de financement.  

Le département peut participer 
par versement de subventions à la 
constitution de fonds de garantie auprès 
de l’établissement ou de la société 
mentionné à l’alinéa précédent. Le dé-
partement passe avec l’établissement 
de crédit ou la société de financement 
une convention déterminant notamment 
l’objet, le montant et le fonctionnement 
du fonds de garantie ainsi que les con-
ditions de restitution des subventions 
versées en cas de modification ou de 
cessation d’activité de ce fonds.  

La participation des départe-
ments au conseil d’administration de 
cet établissement ou de cette société 
constitué sous forme de société ano-
nyme est réglée comme suit : 

- dans le cas où un seul dépar-
tement est actionnaire de cette société 
anonyme, il dispose d’un siège au con-
seil d’administration de cette société ; 

- lorsque plusieurs départements 
sont actionnaires de cette société ano-
nyme, le nombre de sièges dont ils dis-
posent au conseil d’administration tient 
compte du capital détenu sans que ce 
nombre puisse être inférieur à un siège 
ni supérieur à six.  

Un décret en Conseil d’État dé-
termine la proportion maximale de ca-
pital de l’établissement de crédit ou de 
la société de financement susceptible 
d’être détenue par les collectivités terri-
toriales, ainsi que les modalités 
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d’octroi des garanties et notamment la 
quotité garantie par l’établissement ou 
la société. 

Art. L. 3231-4. — Un départe-
ment ne peut accorder à une personne 
de droit privé une garantie d’emprunt 
ou son cautionnement que dans les 
conditions fixées au présent article.  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  .. .  . .  . . 

7° Au premier alinéa de l’article 
L. 3231-4, après les mots : « personne 
de droit privé », sont insérés les mots : 
« visée au cinquième alinéa du présent 
article et au 1° du I de 
l’article L. 3231-4-1, ou pour réaliser 
une opération visée aux I et II de 
l’article L. 3231-4-1 » ; 

7° Supprimé 

 

Art. L. 1111-9. — 
. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  . .  . .  . . .  .. 

II. ― La région est chargée 
d’organiser, en qualité de chef de file, 
les modalités de l’action commune des 
collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics pour l’exercice 
des compétences relatives : 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . .  . .. .  . .  . . 

4° Au développement écono-
mique ; 

5° Au soutien de l’innovation ; 

6° À l’internationalisation des 
entreprises ;  

 

 

 

 

 

 
8° Au II de l’article L. 1111-9, 

les 4°, 5° et 6° sont supprimés. 

 

 

 

 

 

 
8° Supprimé 

 

 II. — Le présent article est ap-
plicable à compter du 1er janvier 2016. 

II. — Le présent article est ap-
plicable à compter du prochain renou-
vellement général des conseils régio-
naux. 

  
Article 3 bis (nouveau) 

  Service public de l’emploi 

  Le code du travail est ainsi mo-
difié : 

Code du travail  1° L’article L. 5311-3 est ainsi 
rédigé : 

Art. L. 5311-3. — Les collecti-
vités territoriales et leurs groupements 
concourent au service public de 
l’emploi dans les conditions détermi-
nées aux articles L. 5322-2 et suivants. 

  « Art.  L. 5311-3. — La région 
coordonne, sur son territoire, les ac-
tions des intervenants du service public 
de l’emploi, sous réserve des missions 
incombant à l’État, dans les conditions 
prévues aux articles L. 6123-3 et 
L. 6123-4. 
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  « Les communes peuvent con-
courir au service public de l’emploi 
dans les conditions prévues aux articles 
L. 5322-1 à L. 5322-4. » ; 

  2° L’article L. 5312-3 est ainsi 
modifié : 

Art. L. 5312-3. — Une conven-
tion pluriannuelle conclue entre l’État, 
l’organisme gestionnaire du régime 
d’assurance chômage mentionné à 
l’article L. 5427-1 et l’institution pu-
blique mentionnée à l’article L. 5312-1 
définit les objectifs assignés à celle-ci 
au regard de la situation de l’emploi et 
au vu des moyens prévisionnels qui lui 
sont alloués par l’organisme gestion-
naire du régime d’assurance chômage 
et l’État. 

 a) Au début du premier alinéa, 
sont ajoutés les mots : « Après consul-
tation des conseils régionaux, » ; 

Elle précise notamment : 

1° Les personnes devant bénéfi-
cier prioritairement des interventions 
de l’institution mentionnée à l’article 
L. 5312-1 ;  

2° Les objectifs d’amélioration 
des services rendus aux demandeurs 
d’emploi et aux entreprises et en parti-
culier le nombre de demandeurs 
d’emplois suivis en moyenne par con-
seiller et les objectifs de réduction de 
ce ratio ; 

 b) Le 3° est ainsi rédigé : 

3° L’évolution de l’organisation 
territoriale de l’institution ; 

 « 3° L’évolution de 
l’organisation territoriale de 
l’institution et l’adaptation des condi-
tions de mise en œuvre de ses missions 
à la situation de chaque région ; » 

c) Après le 3°, il est inséré un 
3°bis ainsi rédigé : 

  « 3° bis Les conditions dans 
lesquelles l’institution coopère au ni-
veau régional avec les autres interve-
nants du service public de l’emploi, à 
travers des conventions plurian-
nuelles ; » 

4° Les conditions de recours aux 
organismes privés exerçant une activité 
de placement mentionnés à l’article 
L. 5311-4 ; 

5° Les conditions dans les-

 d) Il est ajouté un alinéa ainsi 
rédigé : 
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quelles les actions de l’institution sont 
évaluées à partir d’indicateurs de per-
formance qu’elle définit.  

Un comité de suivi veille à 
l’application de la convention et en 
évalue la mise en œuvre. 

  « Avant l’expiration de la con-
vention, le directeur général de 
l’institution présente des propositions 
visant à réduire le nombre 
d’intervenants du service public de 
l’emploi et à rationaliser son organisa-
tion. » ; 

Art. L. 5312-4. —  Le conseil 
d’administration comprend : 

1° Cinq représentants de l’État ;  

2° Cinq représentants des em-
ployeurs et cinq représentants des sala-
riés ; 

3° Deux personnalités qualifiées 
choisies en raison de leurs compétences 
dans les domaines d’activité de 
l’institution ; 

 3° L’article L. 5312-4 est ainsi 
modifié : 

  a) Le 4°est ainsi rédigé : 

  « 4° Un représentant des ré-
gions, désigné sur proposition de 
l’association des régions de France ; » 

  b) Après ce même 4, il est insé-
ré un 5°ainsi rédigé : 

  « 5° Un représentant des autres 
collectivités territoriales, désigné sur 
proposition conjointe des associations 
des collectivités concernées. » ; 

Les représentants des em-
ployeurs et les représentants des sala-
riés sont désignés par les organisations 
syndicales d’employeurs et de salariés 
représentatives au niveau national et in-
terprofessionnel, mentionnées à 
l’article L. 5422-22. 

Les personnalités qualifiées sont 
désignées par le ministre chargé de 
l’emploi.  

Le président est élu par le con-
seil d’administration en son sein. 
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Art. L. 5312-10. —
 L’institution est organisée en une di-
rection générale et des directions ré-
gionales.  

 4° Après le premier alinéa de 
l’article L. 5312-10, il est inséré un ali-
néa ainsi rédigé : 

  « Le directeur général nomme 
les directeurs régionaux après avis du 
conseil d’administration. » ; 

Au sein de chaque direction 
régionale, une instance paritaire, com-
posée de représentants des employeurs 
et des salariés désignés par les organi-
sations syndicales d’employeurs et de 
salariés représentatives au niveau na-
tional et interprofessionnel, veille à 
l’application de l’accord d’assurance 
chômage prévu à l’article L. 5422-20 et 
est consultée sur la programmation des 
interventions au niveau territorial. 

  

Art. L. 5312-11. — Une conven-
tion annuelle est conclue au nom de 
l’État par l’autorité administrative et le 
représentant régional de l’institution.  

Cette convention, compte tenu 
des objectifs définis par la convention 
prévue à l’article L. 5312-3, détermine 
la programmation des interventions de 
l’institution au regard de la situation 
locale de l’emploi et du marché du tra-
vail et précise les conditions dans les-
quelles elle participe à la mise en 
œuvre des actions prévues à l’article 
L. 5111-1. Elle fixe également les con-
ditions d’évaluation de son action et 
encadre les conditions dans lesquelles 
l’institution coopère avec les maisons 
de l’emploi, les missions locales, 
l’Association nationale pour la forma-
tion professionnelle des adultes et les 
autres intervenants du service public de 
l’emploi. 

 5° L’article L. 5312-11 est 
abrogé ; 

Art. 6121-4 [entrée en vigueur 
au 1er janvier 2015]. — L’institution 
mentionnée à l’article L. 5312-1 attri-
bue des aides individuelles à la forma-
tion.  

Lorsqu’elle procède ou contri-
bue à l’achat de formations collectives, 
elle le fait dans le cadre d’une conven-
tion conclue avec la région, qui en pré-
cise l’objet et les modalités. 

 6° L’article L. 6121-4, tel qu’il 
résulte de l’article 21 de la loi 
n° 2014-288 du 5 mars 2014 relative à 
la formation professionnelle, à l’emploi 
et à la démocratie sociale, est complété 
par un alinéa ainsi rédigé : 
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  « Toutefois, elle peut procéder 
directement à l’achat de formations 
collectives présentant un intérêt natio-
nal dont la liste est fixée par décret. » ; 

Art. L. 6123-3. — Le comité ré-
gional de l’emploi, de la formation et 
de l’orientation professionnelles a pour 
mission d’assurer la coordination entre 
les acteurs des politiques d’orientation, 
de formation professionnelle et 
d’emploi et la cohérence des pro-
grammes de formation dans la région.  

 7° L’article L. 6123-3 est ainsi 
modifié : 

Il comprend le président du con-
seil régional, des représentants de la 
région, des représentants de l’État dans 
la région et des représentants des orga-
nisations syndicales de salariés et des 
organisations professionnelles 
d’employeurs représentatives au niveau 
national et interprofessionnel ou multi-
professionnel, ou intéressées, et des 
chambres consulaires, ainsi que, avec 
voix consultative, des représentants des 
principaux opérateurs de l’emploi, de 
l’orientation et de la formation profes-
sionnelles. Pour chaque institution ou 
organisation pour laquelle le nombre de 
représentants est supérieur à un, le 
principe de parité entre les femmes et 
les hommes doit être respecté. 

 a) Le troisième alinéa est ainsi 
rédigé : 

Il est présidé conjointement par 
le président du conseil régional et le 
représentant de l’État dans la région. 
La vice-présidence est assurée par un 
représentant des organisations profes-
sionnelles d’employeurs et par un re-
présentant des organisations syndicales 
de salariés. 

 « Il est présidé par le président 
du conseil régional. La vice-présidence 
est assurée par le représentant de l’État 
dans la région. » ; 

Il est doté d’un bureau, composé 
de représentants de l’État, de la région, 
de représentants régionaux des organi-
sations syndicales de salariés et des or-
ganisations professionnelles 
d’employeurs représentatives au niveau 
national et interprofessionnel. 

 b) Le quatrième alinéa est com-
plété par une phrase ainsi rédigée : 

  « Le bureau est présidé par le 
président du conseil régional. » ; 

Le bureau est notamment le lieu 
de la concertation sur la désignation 
des opérateurs régionaux mentionnés à 
l’article L. 6111-6, sur la répartition 
des fonds de la taxe d’apprentissage 

  



- 548 - 
 
 
 
 

Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi  
 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

non affectés par les entreprises, men-
tionnée à l’article L. 6241-2, et sur les 
listes des formations éligibles au 
compte personnel de formation men-
tionnées au 3° du I de l’article 
L. 6323-16 et au 2° du I de l’article 
L. 6323-21.  

Un décret en Conseil d’État pré-
cise la composition, le rôle et le fonc-
tionnement du bureau. 

  8° L’article L. 6123-4 est ainsi 
rédigé : 

Art. 6123-4. — Le président du 
conseil régional et le représentant de 
l’État dans la région signent avec 
l’institution mentionnée à l’article 
L. 5312-1, les représentants régionaux 
des missions locales mentionnées à 
l’article L. 5314-1 et des organismes 
spécialisés dans l’insertion profession-
nelle des personnes handicapées une 
convention régionale pluriannuelle de 
coordination de l’emploi, de 
l’orientation et de la formation. 

 « Art. L. 6123-4. — I. — Le 
président du conseil régional signe 
avec le directeur régional de 
l’institution mentionnée à l’article 
L. 5312-1 et les représentants régio-
naux des missions locales mentionnées 
à l’article L. 5314-1 et des organismes 
spécialisés dans l’insertion profession-
nelle des personnes handicapées une 
convention régionale pluriannuelle de 
coordination de l’emploi, de 
l’orientation et de la formation. 

Cette convention détermine 
pour chaque signataire, dans le respect 
de ses missions et, s’agissant de 
l’institution mentionnée à l’article 
L. 5312-1, de la convention tripartite 
pluriannuelle mentionnée à l’article 
L. 5312-3 : 

 « II. — Au regard de la situation 
locale de l’emploi, la convention si-
gnée avec le directeur régional de 
l’institution mentionnée à l’article 
L. 5312-1 détermine, dans le respect de 
la convention mentionnée à l’article 
L. 5312-3 : 

1° Les conditions dans les-
quelles il mobilise de manière coor-
donnée les outils des politiques de 
l’emploi et de la formation profession-
nelle de l’État et de la région, au regard 
de la situation locale de l’emploi et 
dans le cadre de la politique nationale 
de l’emploi ; 

 « 1° La programmation des in-
terventions de l’institution et les condi-
tions dans lesquelles elle participe à la 
mise en œuvre des actions prévues à 
l’article L. 5111-1 ; 

2° Les conditions dans les-
quelles il participe au service public 
régional de l’orientation ; 

 « 2° Les conditions dans les-
quelles elle coopère avec les maisons 
de l’emploi, les missions locales, 
l’Association nationale pour la forma-
tion professionnelle des adultes et les 
autres intervenants du service public de 
l’emploi ; 

3° Les conditions dans les-
quelles il conduit son action au sein du 
service public régional de la formation 

 « 3° Les conditions dans les-
quelles elle mobilise de manière coor-
donnée les outils des politiques de 
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professionnelle ; l’emploi et de la formation profession-
nelle de l’État et de la région, dans le 
cadre de la politique nationale de 
l’emploi ; 

4° Les modalités d’évaluation 
des actions entreprises. 

 « 4° Les conditions dans les-
quelles elle participe au service public 
régional de l’orientation ; 

  « 5° Les conditions dans les-
quelles elle conduit ses actions au sein 
du service public régional de la forma-
tion professionnelle ; 

  « 6° La contribution éventuelle 
de la région aux actions entreprises ; 

  « 7° Les modalités d’évaluation 
de ces actions, selon des modalités 
fixées par décret pris après avis de 
l’association des régions de France. 

  « La mise en œuvre de la con-
vention fait l’objet d’une présentation 
régulière par le directeur régional de-
vant le bureau du comité mentionné à 
l’article L. 6123-3. 

  « III. — Au regard de la situa-
tion locale de l’emploi, les conventions 
signées avec les représentants régio-
naux des autres intervenants détermi-
nent, dans le respect de leurs missions, 
les conditions et modalités prévues aux 
3° à 7° du II du présent article. » 

 
Article 4 Article 4 

 
Tourisme Tourisme 

Art. L. 1111-9. — Cf supra I. — Au II de l’article L. 1111-9 
du code général des collectivités terri-
toriales, il est ajouté un 9° ainsi rédigé :  

I. — Supprimé 

 

 « 9° Au tourisme. »   

Code du tourisme II. — Le code du tourisme est 
ainsi modifié :  

II. — (Alinéa sans modification) 

 1° L’article L. 111-2 est rem-
placé par les dispositions suivantes :  

1° L’article L. 111-2 est ainsi 
rédigé : 
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Art. L. 111-2. — L’oeuvre est 
réputée créée, indépendamment de 
toute divulgation publique, du seul fait 
de la réalisation, même inachevée, de 
la conception de l’auteur. 

« Art. L. 111-2. — Les collecti-
vités territoriales et leurs groupements, 
lorsqu’ils sont compétents, sont asso-
ciés à la mise en oeuvre de la politique 
nationale du tourisme.  

« Art. L. 111-2. — I. — Les col-
lectivités territoriales et leurs groupe-
ments compétents sont associés à la 
mise en œuvre de la politique nationale 
du tourisme. 

 « La région est chargée 
d’organiser, en qualité de chef de file 
au sens de l’article L. 1111-9 du code 
général des collectivités territoriales, 
les modalités de l’action commune des 
collectivités territoriales et de leurs 
groupements dans le domaine du tou-
risme.  

Alinéa supprimé 

 

 « Elle élabore le schéma régio-
nal de développement touristique qui 
fixe les objectifs stratégiques 
d’aménagement, de développement et 
de promotion touristiques. Le schéma 
précise les actions des collectivités, no-
tamment en matière de promotion, 
d’investissement et d’aménagement 
touristique du territoire. 

« II. — La région élabore le 
schéma régional de développement 
touristique qui fixe les orientations 
stratégiques d’aménagement, de déve-
loppement et de promotion des destina-
tions touristiques. Il précise les actions 
des collectivités territoriales ou de leurs 
groupements compétents en matière de 
promotion, d’investissement et 
d’aménagement. Le schéma peut pré-
voir la mutualisation ou la fusion 
d’organismes de tourisme de la région, 
des départements, des communes et de 
leurs groupements. Le schéma peut 
prévoir la mutualisation ou la fusion 
d’organismes de tourisme issus de ré-
gions différentes ». 

  « La région associe à 
l’élaboration du schéma les collectivi-
tés territoriales ou leurs groupements 
compétents sur l’ensemble de son terri-
toire, selon des modalités fixées par dé-
libération du conseil régional. 

  « La région conclut des conven-
tions avec les départements de son ter-
ritoire afin de définir les actions contri-
buant à l’exécution des objectifs et les 
modalités de mise en œuvre fixés par le 
schéma régional. 

 « Le schéma régional de déve-
loppement touristique tient lieu de con-
vention territoriale d’exercice concerté 
de la compétence en matière de tou-
risme et est adopté selon les modalités 
prévues aux V et VI de 
l’article L. 1111-9-1 du code général 

« Le schéma régional tient lieu 
de convention territoriale d’exercice 
concerté de la compétence en matière 
de tourisme, adopté selon les modalités 
prévues à l’article L. 1111-9-1 du 
même. » ; 
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des collectivités territoriales.  

 « Le schéma prévoit notamment 
les modalités de financement et de mu-
tualisation des services. Il peut prévoir 
la fusion d’organismes locaux de tou-
risme de la région, des départements, 
des communes et de leurs groupe-
ments. » ; 

Alinéa supprimé 

 

 2° L’article L. 131-3 est rem-
placé par les dispositions suivantes :  

2° L’article L. 131-3 est ainsi 
rédigé ; 

Art. L. 131-3. — Il est créé dans 
chaque région un comité régional du 
tourisme. 

 

« Art. L. 131-3. — Le conseil 
régional peut créer un comité régional 
du tourisme qui prépare et met en 
oeuvre la politique touristique de la ré-
gion. 

« Art. L. 131-3. —  (Sans modi-
fication) 

Toutefois, par dérogation aux 
dispositions de l’alinéa précédent, il 
peut être exceptionnellement mainte-
nu : 

1° Plusieurs comités régionaux 
du tourisme dans les régions comptant 
plus d’un comité régional du tourisme 
au 13 janvier 1987 ; 

2° Un comité régional du tou-
risme commun à deux régions, lors-
qu’un tel comité existe à cette même 
date. Dans ce cas, les deux conseils ré-
gionaux exercent conjointement les at-
tributions dévolues au conseil régional 
par le présent chapitre. 

« Par délibérations concordantes 
de leurs organes délibérants, plusieurs 
régions peuvent s’associer pour con-
duire leurs actions touristiques au sein 
d’un comité du tourisme commun. 
Dans ce cas, les conseils régionaux 
exercent conjointement les attributions 
dévolues au conseil régional par le pré-
sent chapitre. » ; 

 

 

 

Art. L. 132-2. — Le comité dé-
partemental du tourisme, créé à 
l’initiative du conseil général, prépare 
et met en oeuvre la politique touris-
tique du département. 

3° L’article L. 132-2 est com-
plété par un alinéa ainsi rédigé :  

3° L’article L. 132-1 est ainsi 
rédigé : 

 

 « Par délibérations concordantes 
de leurs organes délibérants, plusieurs 
départements peuvent s’associer pour 
conduire leurs actions touristiques au 
sein d’un comité du tourisme com-
mun. » ; 

« Art. L. 132-1. — Dans chaque 
département, le conseil général est 
chargé, sur son territoire, d’assurer la 
mise en œuvre opérationnelle des 
orientations définies par le schéma ré-
gional de développement touristique, 
prévu à l’article L. 111-2. » ; 

  3° bis L’article L. 132-2 est ain-
si rédigé : 



- 552 - 
 
 
 
 

Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi  
 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

  « Art. L. 132-2. — Le comité 
départemental du tourisme, créé à 
l’initiative du conseil général, met en 
œuvre les objectifs et les modalités de 
mise en œuvre des conventions con-
clues entre le département et la région 
et fixés par le schéma régional visé à 
l’article L. 111-2. 

  « Plusieurs départements peu-
vent, par délibérations concordantes, 
mettre en place un comité de tourisme 
commun afin de conduire des actions 
touristiques communes. » ; 

  3° ter L’article L. 132-4 est ain-
si rédigé : 

  « Art. L. 132-4. — Le comité 
départemental du tourisme contribue à 
assurer l’élaboration, la promotion et la 
commercialisation de produits touris-
tiques, en collaboration avec les pro-
fessionnels, les organismes et toute 
structure locale intéressés. » ; 

Art. L. 161-3. — Dans les ré-
gions et départements d’outre-mer, le 
conseil régional et le conseil général 
peuvent par accord créer un organisme 
unique qui exerce les compétences dé-
volues aux comités régionaux du tou-
risme et aux comités départementaux 
du tourisme. 

À défaut, les agences régionales 
de tourisme créées en application de 
l’article L. 161-1 exercent dans ces ré-
gions les attributions dévolues au comi-
té régional du tourisme par les articles 
L. 131-7 et L. 131-8. 

 

 

 

 

 

4° Au second alinéa de l’article 
L. 161-3, les mots : « par les ar-
ticles L. 131-7 et L. 131-8 » sont rem-
placés par les mots : « par 
l’article L. 131-8 » ; 

 

 

 

 

 

 
4° À la fin du second alinéa de 

l’article L. 161-3, les références : « les 
articles L. 131-7 et L. 131-8 » sont 
remplacées par la référence : 
« l’article L. 131-8 » ; 

Art. L. 131-1. — Dans le cadre 
de ses compétences en matière de pla-
nification, la région définit les objectifs 
à moyen terme du développement tou-
ristique régional. 

Le schéma régional de dévelop-
pement du tourisme et des loisirs prévu 
à l’article L. 131-7 fixe les modalités et 
les conditions de mise en oeuvre des 
objectifs ainsi définis par le plan régio-
nal, notamment en matière de finance-
ment. 

5° Les articles L. 131-1, 
L. 131-6, L. 131-7 et L. 132-1 sont 
abrogés. 

5° Les articles L. 131-1, 
L. 131-6, L. 131-7 et L. 132-1 sont 
abrogés. 
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Des conventions entre les col-
lectivités territoriales concernées défi-
nissent, d’une part, les actions contri-
buant à l’exécution des objectifs fixés 
par le plan régional et, d’autre part, les 
modalités de mise en oeuvre du schéma 
mentionné à l’alinéa précédent. 

Art. L. 131-6. — Les comités 
régionaux du tourisme peuvent 
s’associer pour entreprendre des ac-
tions touristiques d’intérêt interrégio-
nal, national ou international. 

Art. L. 131-7. — A la demande 
du conseil régional, le comité régional 
du tourisme élabore le schéma régional 
de développement du tourisme et des 
loisirs qui est ensuite soumis à 
l’approbation du conseil régional, après 
consultation du comité économique et 
social régional ainsi que des comités 
départementaux du tourisme et orga-
nismes assimilés. 

Art. L. 132-1. — Dans chaque 
département, le conseil général établit, 
en tant que de besoin, un schéma 
d’aménagement touristique départe-
mental. Ce schéma prend en compte les 
orientations définies par le schéma ré-
gional de développement du tourisme 
et des loisirs. 

 III. — Le présent article est ap-
plicable à compter du 1er janvier 2016. 

III. — Le présent article est 
aplicable à compter du prochain renou-
vellement général des conseils régio-
naux. 

 
Article 5 Article 5 

 
Planification régionale Planification régionale 

 I. — Le code de 
l’environnement est ainsi modifié : 

I. — (Alinéa sans modification) 

 1° Les articles L. 541-13 et 
L. 541-14 sont remplacés par les dispo-
sitions suivantes : 

1° Les articles L. 541-13 et 
L. 541-14 sont ainsi rédigés : 

Art. L. 541-13. — I. — Chaque 
région est couverte par un plan régional 
ou interrégional de prévention et de 
gestion des déchets dangereux. 

« Art. L. 541-13. — I. —
 Chaque région est couverte par un plan 
régional de prévention et de gestion des 
déchets. 

« Art. L. 541-13. — I. — (Sans 
modification) 
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II. — Pour atteindre les objec-
tifs visés à l’article L. 541-1, le plan 
comprend :  

« II. — Pour atteindre les objec-
tifs mentionnés à l’article L. 541-1, le 
plan comprend : 

« II. — (Sans modification) 

1° Un inventaire prospectif à 
terme de six et douze ans des quantités 
de déchets à traiter selon leur origine, 
leur nature et leur composition ;  

 

« 1° Un état des lieux de la pré-
vention et de la gestion des déchets ; 

 

2° Le recensement des installa-
tions existantes collectives et internes 
de traitement de ces déchets ;  

 

« 2° Une prospective à termes 
de six ans et de douze ans de 
l’évolution tendancielle des quantités 
de déchets à traiter ; 

 

3° La mention des installations 
qu’il apparaît nécessaire de créer afin 
de permettre d’atteindre les objectifs 
évoqués ci-dessus ;  

 

« 3° Des objectifs en matière de 
prévention, de recyclage et de valorisa-
tion des déchets, déclinant les objectifs 
nationaux de manière adaptée aux par-
ticularités territoriales ainsi que les 
priorités à retenir pour atteindre ces ob-
jectifs ; 

 

4° Les priorités à retenir pour 
atteindre ces objectifs, compte tenu no-
tamment des évolutions économiques 
et technologiques prévisibles ;  

5° Les mesures permettant 
d’assurer la gestion des déchets dans 
des situations exceptionnelles, notam-
ment celles susceptibles de perturber la 
collecte et le traitement des déchets, 
sans préjudice des dispositions rela-
tives à la sécurité civile.  

« 4° Une planification de la pré-
vention et de la gestion des déchets à 
termes de six ans et de douze ans, 
comportant notamment la mention des 
installations qu’il apparaît nécessaire 
de créer ou de faire évoluer afin 
d’atteindre les objectifs fixés au 3°, 
dans le respect de la limite mentionnée 
au IV. 

 

III. — Le plan peut prévoir pour 
certains types de déchets dangereux 
spécifiques la possibilité pour les pro-
ducteurs et les détenteurs de déchets de 
déroger à la hiérarchie des modes de 
traitement des déchets définie à 
l’article L. 541-1, en la justifiant 
compte tenu des effets sur 
l’environnement et la santé humaine, et 
des conditions techniques et écono-
miques. 

« III. — Certains flux de dé-
chets, dont la liste est fixée par décret, 
font l’objet d’une planification spéci-
fique dans le cadre du plan régional. 

« III. — (Sans modification) 

IV. — Le plan tient compte des 
besoins et des capacités des zones voi-
sines hors de son périmètre 
d’application et des propositions de 
coopération intercommunale afin de 
prendre en compte les bassins indus-

« IV. — Le plan fixe, en fonc-
tion des objectifs mentionnés au II, une 
limite aux capacités annuelles 
d’élimination des déchets non dange-
reux non inertes, qui ne peut être supé-
rieure à une valeur établie par décret en 

« IV. — (Sans modification) 
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triels. Conseil d’État. Cette valeur peut varier 
selon les collectivités territoriales. 
Cette limite s’applique lors de la créa-
tion de toute nouvelle installation 
d’élimination des déchets non dange-
reux non inertes, lors de l’extension de 
capacité d’une installation existante, ou 
lors d’une modification substantielle de 
la nature des déchets admis dans une 
telle installation. 

V. — Le projet de plan est éla-
boré à l’initiative et sous la responsabi-
lité du président du conseil régional.  

« V. — Sans préjudice du IV, le 
plan prévoit, parmi les priorités qu’il 
retient, une ou plusieurs installations de 
stockage de déchets non dangereux et 
une ou plusieurs installations de stock-
age de déchets inertes en veillant à leur 
répartition sur la zone géographique 
couverte par le plan en cohérence avec 
les dispositions du 4° de l’article 
L. 541-1. 

« V. — Sans préjudice du IV, le 
plan prévoit, parmi les priorités qu’il 
retient, une ou plusieurs installations de 
stockage de déchets non dangereux et 
une ou plusieurs installations de stock-
age de déchets inertes en veillant à leur 
répartition sur la zone géographique 
couverte par le plan en cohérence avec 
le 4° de l’article L. 541-1. 

VI. — Le plan est établi en con-
certation avec une commission consul-
tative d’élaboration et de suivi compo-
sée des représentants respectifs des 
collectivités territoriales, de l’État et 
des organismes publics concernés, no-
tamment l’agence régionale de santé, 
des organisations professionnelles con-
cernées et des associations agréées de 
protection de l’environnement. Le pro-
jet de plan est soumis pour avis à la 
commission consultative d’élaboration 
et de suivi, au représentant de l’État 
dans la région et aux conseils régio-
naux limitrophes. Il est éventuellement 
modifié pour tenir compte de ces avis 
qui sont réputés favorables s’ils n’ont 
pas été formulés dans un délai de trois 
mois à compter de la réception du pro-
jet. Il est éventuellement modifié pour 
tenir compte de ces avis. Si, dans les 
conditions prévues à l’article 
L. 541-15, l’État élabore le plan, l’avis 
du conseil régional est également solli-
cité.  

« VI. — Le plan peut prévoir, 
pour certains types de déchets spéci-
fiques, la possibilité pour les produc-
teurs et les détenteurs de déchets de dé-
roger à la hiérarchie des modes de 
traitement des déchets définie à 
l’article L. 541-1, en la justifiant 
compte tenu des effets globaux sur 
l’environnement et la santé humaine, et 
des conditions techniques et écono-
miques. 

« VI. — (Sans modification) 

VII. — Le projet de plan est 
alors mis à la disposition du public 
pendant deux mois, puis approuvé par 
délibération du conseil régional et pu-
blié. 

« VII. — Le plan prévoit les 
mesures permettant d’assurer la gestion 
des déchets dans des situations excep-
tionnelles, notamment celles suscep-
tibles de perturber la collecte et le trai-
tement des déchets, sans préjudice des 
dispositions relatives à la sécurité ci-
vile. 

« VII. — (Sans modification) 
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 « VIII. — Le plan tient compte, 
en concertation avec l’autorité compé-
tente des zones limitrophes, des be-
soins des zones voisines hors de son 
périmètre d’application et des installa-
tions de gestion des déchets implantées 
dans ces zones afin de prendre en 
compte les bassins économiques et les 
bassins de vie. 

« VIII. — (Sans modification) 

Art. L. 541-14. — I. — Chaque 
département est couvert par un plan 
départemental ou interdépartemental de 
prévention et de gestion des déchets 
non dangereux. L’Ile-de-France est 
couverte par un plan régional.  

« Art. L. 541-14. — I. — Le 
projet de plan est élaboré à l’initiative 
et sous la responsabilité du président 
du conseil régional. 

« Art. L. 541-14. — I. — (Sans 
modification) 

II. — Pour atteindre les objec-
tifs visés à l’article L. 541-1, le plan :  

1° Dresse l’inventaire des types, 
des quantités et des origines des dé-
chets non dangereux, produits et traités, 
et des installations existantes appro-
priées ;  

2° Recense les délibérations des 
personnes morales de droit public res-
ponsables du traitement des déchets en-
térinant les choix d’équipements à mo-
difier ou à créer, la nature des 
traitements retenus et leurs localisa-
tions. Ces choix sont pris en compte 
par le plan départemental dans la me-
sure où ils contribuent aux objectifs dé-
finis à l’article 46 de la loi n° 2009-967 
du 3 août 2009 de programmation rela-
tive à la mise en œuvre du Grenelle de 
l’environnement ;  

2° bis Recense les programmes 
locaux de prévention des déchets mé-
nagers et assimilés mis en œuvre par 
les collectivités territoriales respon-
sables de la collecte ou du traitement 
des déchets ménagers et assimilés ;  

3° Enonce les priorités à retenir 
compte tenu notamment des évolutions 
démographiques et économiques prévi-
sibles. Dans ce contexte, le plan :  

a) Fixe des objectifs de préven-
tion des déchets ;  

b) Fixe des objectifs de tri à la 
source, de collecte sélective, notam-
ment des biodéchets, et de valorisation 
de la matière ;  

« II. — Le plan est établi en 
concertation avec des représentants des 
collectivités territoriales, de l’État, des 
organismes publics concernés, des or-
ganisations professionnelles concer-
nées, des associations agréées de pro-
tection de l’environnement et des 
associations de défense des consomma-
teurs agréées. Le projet de plan est 
soumis pour avis à la conférence terri-
toriale de l’action publique, au repré-
sentant de l’État dans la région, aux 
commissions départementales compé-
tentes en matière d’environnement, de 
risques sanitaires et technologiques des 
départements situés sur le territoire de 
la région, et aux conseils régionaux et 
généraux limitrophes. Il est éventuel-
lement modifié pour tenir compte de 
ces avis qui sont réputés favorables 
s’ils n’ont pas été formulés dans un dé-
lai de trois mois à compter de la récep-
tion du projet. Si, dans les conditions 
prévues à l’article L. 541-15, l’État 
élabore le plan, l’avis du conseil régio-
nal est également sollicité. 

« II. — Le plan est établi en 
concertation avec des représentants des 
collectivités territoriales, de l’État, des 
organismes publics concernés, des or-
ganisations professionnelles concer-
nées, des associations agréées de pro-
tection de l’environnement et des 
associations de défense des consomma-
teurs agréées. Le projet de plan est 
soumis pour avis à la conférence terri-
toriale de l’action publique, au repré-
sentant de l’État dans la région, aux 
commissions départementales compé-
tentes en matière d’environnement, de 
risques sanitaires et technologiques des 
départements situés sur le territoire de 
la région, et aux conseils régionaux et 
généraux limitrophes. Il est éventuel-
lement modifié pour tenir compte de 
ces avis qui sont réputés favorables 
s’ils n’ont pas été formulés dans un dé-
lai de quatre mois à compter de la ré-
ception du projet. Si, dans les condi-
tions prévues à l’article L. 541-15, 
l’État élabore le plan, l’avis du conseil 
régional est également sollicité. 
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c) Fixe une limite aux capacités 
annuelles d’incinération et de stockage 
des déchets, en fonction des objectifs 
mentionnés aux a et b. Cette limite doit 
être cohérente avec l’objectif d’un di-
mensionnement des outils de traitement 
des déchets par stockage ou incinéra-
tion correspondant à 60 % au plus des 
déchets produits sur le territoire. Cette 
limite s’applique lors de la création de 
toute nouvelle installation 
d’incinération ou de stockage des dé-
chets ainsi que lors de l’extension de 
capacité d’une installation existante ou 
lors d’une modification substantielle de 
la nature des déchets admis dans une 
telle installation. Cette disposition peut 
faire l’objet d’adaptations définies par 
décret pour les départements d’outre-
mer et la Corse ;  

d) Enonce les priorités à retenir 
pour la valorisation des composts issus 
des déchets organiques. Ces priorités 
sont mises à jour chaque année en con-
certation avec la commission consulta-
tive visée au VI ; 

e) Prévoit les conditions permet-
tant d’assurer la gestion des déchets 
dans des situations exceptionnelles, no-
tamment celles susceptibles de pertur-
ber la collecte et le traitement des dé-
chets, sans préjudice des dispositions 
relatives à la sécurité civile ;  

II bis. — Le plan peut prévoir 
pour certains types de déchets non 
dangereux spécifiques la possibilité 
pour les producteurs et les détenteurs 
de déchets de déroger à la hiérarchie 
des modes de traitement des déchets 
définie à l’article L. 541-1, en la justi-
fiant compte tenu des effets sur 
l’environnement et la santé humaine, et 
des conditions techniques et écono-
miques ; 

III. — Le plan peut tenir 
compte, en concertation avec les dépar-
tements limitrophes, des besoins et des 
capacités des zones voisines hors de 
son périmètre d’application et des pro-
positions de coopération intercommu-
nale afin de prendre en compte les bas-
sins de vie. Il privilégie les modes 
alternatifs pour le transport des dé-
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chets, par voie fluviale ou ferrée.  

IV. — Il prévoit obligatoire-
ment, parmi les priorités qu’il retient, 
des installations de stockage de déchets 
non dangereux.  

V. — Le projet de plan est éla-
boré à l’initiative et sous la responsabi-
lité du président du conseil général ou, 
dans la région d’Ile-de-France, du pré-
sident du conseil régional. Les collecti-
vités territoriales ou leurs groupements 
exerçant la compétence de collecte ou 
de traitement des déchets et, dans la ré-
gion d’Ile-de-France, les départements, 
sont associés à son élaboration.  

VI. — Il est établi en concerta-
tion avec une commission consultative 
d’élaboration et de suivi composée de 
représentants des communes et de leurs 
groupements, du conseil général, de 
l’État, des organismes publics intéres-
sés, des professionnels concernés, des 
associations agréées de protection de 
l’environnement et des associations 
agréées de consommateurs ainsi que, 
dans la région d’Ile-de-France, du con-
seil régional et des conseils généraux et 
des associations agréées de protection 
de l’environnement. 

VII. — Le projet de plan est 
soumis pour avis au représentant de 
l’État dans le département, à la com-
mission départementale compétente en 
matière d’environnement, de risques 
sanitaires et technologiques ainsi 
qu’aux conseils généraux des départe-
ments limitrophes. En Ile-de-France, il 
est soumis pour avis au représentant de 
l’État dans la région ainsi qu’aux con-
seils généraux et aux commissions dé-
partementales compétentes en matière 
d’environnement, de risques sanitaires 
et technologiques des départements si-
tués sur le territoire de la région. Le 
projet de plan est également soumis 
pour avis aux groupements compétents 
en matière de déchets et, lorsqu’elles 
n’appartiennent pas à un tel groupe-
ment, aux communes, concernés par ce 
plan. Il peut être modifié pour tenir 
compte de ces avis, qui sont réputés fa-
vorables s’ils n’ont pas été formulés 
dans un délai de trois mois à compter 
de la réception du projet. Si le plan est 
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élaboré par l’État, dans les conditions 
prévues à l’article L. 541-15, l’avis du 
conseil général et, en Ile-de-France, du 
conseil régional est également sollicité.  

VIII. — Le projet de plan est 
alors soumis à enquête publique réali-
sée conformément au chapitre III du 
titre II du livre Ier du présent code, puis 
approuvé par délibération du conseil 
général ou, pour la région d’Ile-de-
France, par délibération du conseil ré-
gional. 

 

 

 
« III. — Le projet de plan est 

alors soumis à enquête publique réali-
sée conformément au chapitre III du 
titre II du livre Ier, puis approuvé par 
délibération du conseil régional et pu-
blié. » ; 

 

 

 
« III. — (Sans modification) 

Art. L. 541-14-1. — I. —
 Chaque département est couvert par un 
plan départemental ou interdéparte-
mental de prévention et de gestion des 
déchets issus de chantiers du bâtiment 
et des travaux publics. La région d’Ile-
de-France est couverte par un plan ré-
gional.  

II. — Pour atteindre les objec-
tifs visés à l’article L. 541-1, le plan :  

1° Dresse l’inventaire des types, 
des quantités et des origines des dé-
chets issus de chantiers du bâtiment et 
des travaux publics ;  

2° Recense les installations 
existantes de transit, de tri, de traite-
ment et de stockage ;  

3° Enonce les priorités à retenir 
compte tenu notamment des évolutions 
techniques et économiques prévisibles :  

a) Pour la prévention de la pro-
duction de déchets des catégories cou-
vertes par le plan et pour le dévelop-
pement du tri et de la valorisation de la 
matière des déchets, en garantissant un 
niveau élevé de protection de 
l’environnement ;  

b) Pour la création 
d’installations nouvelles, en indiquant 
les secteurs géographiques qui parais-
sent les mieux adaptés à cet effet ;  

4° Fixe des objectifs de valori-
sation de la matière des déchets et de 
diminution des quantités stockées ;  

5° Privilégie l’utilisation, y 
compris par les maîtres d’ouvrage pu-
blics, des matériaux recyclés dans les 
chantiers du bâtiment et des travaux 

2° L’article L. 541-14-1 est 
abrogé ; 

2° (Sans modification) 
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publics, sous réserve de ne pas porter 
atteinte à la santé de l’homme et de 
l’environnement, afin d’instaurer des 
débouchés pérennes et d’économiser 
les ressources de matériaux non renou-
velables.  

II bis. — Le plan peut prévoir 
pour certains types de déchets issus de 
chantiers du bâtiment et des travaux 
publics la possibilité pour les produc-
teurs et les détenteurs de déchets de dé-
roger à la hiérarchie des modes de trai-
tement des déchets définie à l’article 
L. 541-1, en la justifiant compte tenu 
des effets sur l’environnement et la 
santé humaine, et des conditions tech-
niques et économiques.  

III. — Le plan peut tenir 
compte, en concertation avec les dépar-
tements limitrophes, des besoins et des 
capacités des zones voisines hors de 
son périmètre d’application et des pro-
positions de coopération intercommu-
nale afin de prendre en compte les bas-
sins de vie. Dans le but de favoriser 
l’utilisation de modes de transports 
autres que la route pour acheminer les 
déchets vers les installations de traite-
ment, il peut être autorisé, dans une li-
mite correspondant à 25 % de la capa-
cité annuelle du site, des apports 
provenant d’autres départements dans 
les calculs des allégements de taxe gé-
nérale sur les activités polluantes con-
cernant le transport alternatif.  

IV. — Il prévoit obligatoire-
ment, parmi les priorités qu’il retient, 
des installations de stockage des dé-
chets inertes issus des chantiers du bâ-
timent et des travaux publics ainsi que 
la définition d’une organisation de col-
lecte sélective et de valorisation ma-
tière des déchets. 

V. ― Le projet de plan est éla-
boré à l’initiative et sous la responsabi-
lité du président du conseil général ou, 
dans la région d’Ile-de-France, du pré-
sident du conseil régional. Les collecti-
vités territoriales ou leurs groupements 
exerçant la compétence d’élimination 
ou de traitement des déchets et, dans la 
région d’Ile-de-France, les départe-
ments sont associés à son élaboration.  

VI. — Il est établi en concerta-
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tion avec une commission consultative 
d’élaboration et de suivi composée de 
représentants du conseil général ou, 
dans la région d’Ile-de-France, du con-
seil régional et des conseils généraux, 
des communes et de leurs groupe-
ments, de l’État, des organismes pu-
blics intéressés, des professionnels 
concernés, des associations agréées de 
protection de l’environnement et des 
associations agréées de consomma-
teurs.  

VII. — Le projet de plan est 
soumis pour avis au représentant de 
l’État dans le département, à la com-
mission départementale compétente en 
matière d’environnement, de risques 
sanitaires et technologiques ainsi 
qu’aux conseils généraux des départe-
ments limitrophes. En Ile-de-France, il 
est soumis pour avis au représentant de 
l’État dans la région ainsi qu’aux con-
seils généraux et aux commissions dé-
partementales compétentes en matière 
d’environnement, de risques sanitaires 
et technologiques des départements si-
tués sur le territoire de la région. Il peut 
être modifié pour tenir compte de ces 
avis, qui sont réputés favorables s’ils 
n’ont pas été formulés dans un délai de 
trois mois à compter de la réception du 
projet. Si le plan est élaboré par l’État, 
dans les conditions prévues à l’article 
L. 541-15, l’avis du conseil général et, 
dans la région d’Ile-de-France, du con-
seil régional est également sollicité.  

VIII. — Le projet de plan est 
alors soumis à enquête publique, puis 
approuvé par délibération du conseil 
général ou, pour la région d’Ile-de-
France, par délibération du conseil ré-
gional. 

Art. L. 541-15. —Dans les 
zones où les plans visés aux articles 
L. 541-11, L. 541-11-1, L. 541-13, 
L. 541-14 et L. 541-14-1 sont appli-
cables, les décisions prises par les per-
sonnes morales de droit public et leurs 
concessionnaires dans le domaine de la 
prévention et de la gestion des déchets 
et, notamment, les décis prises en ap-
plication du titre Ier du présent livre 
doivent être compatibles avec ces 
plans.  

 
3° Au premier alinéa de l’article 

L. 541-15, les mots : « , L. 541-13, 
L. 541-14 et L. 541-14-1 » sont rem-
placés par les mots : « et L. 541-13 » et 
au troisième alinéa du même article, les 
mots : « de suivi, » sont ajoutés après 
les mots : « de publication », les mots : 
« au président du conseil général ou au 
président du conseil régional une nou-
velle délibération sur les projets de 
plans visés aux articles L. 541-13, 
L. 541-14 et L. 541-14-1 » sont rem-

3° L’article L. 541-15 est ainsi 
modifié : 

a) Au premier alinéa, les réfé-
rences : « , L. 541-13, L. 541-14 et 
L. 541-14-1 » sont remplacées par la 
référence : « et L. 541-13 » ; 
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Ces plans font l’objet d’une éva-
luation tous les six ans. Ils sont révisés, 
si nécessaire, selon une procédure iden-
tique à celle de leur adoption.  

Les modalités et procédures 
d’élaboration, de publication, 
d’évaluation et de révision des plans 
sont déterminées par décret en Conseil 
d’État. Ce décret prend en compte les 
spécificités économiques et techniques 
de la gestion des déchets des territoires, 
dont ceux de l’outre-mer. Ce décret 
fixe notamment les mesures de publici-
té à prendre lors de l’élaboration et de 
l’évaluation des plans après leur adop-
tion et la procédure simplifiée de révi-
sion des plans applicable dès lors que 
les modifications projetées n’en remet-
tent pas en cause l’économie générale. 
Ce décret fixe également les conditions 
dans lesquelles le représentant de l’État 
peut demander au président du conseil 
général ou au président du conseil ré-
gional une nouvelle délibération sur les 
projets de plans visés aux articles 
L. 541-13, L. 541-14 et L. 541-14-1 ou 
l’élaboration ou la révision de ces 
plans, puis les élaborer ou les réviser 
lorsque, après avoir été invités à y pro-
céder, les conseils régionaux ou les 
conseils généraux ne les ont pas adop-
tés dans un délai de dix-huit mois. 

placés par les mots : « au président du 
conseil régional une nouvelle délibéra-
tion sur les projets de plans mentionnés 
à l’article L. 541-13 » et les mots : « ou 
les conseils généraux » sont suppri-
més ; 

 

b) Le dernier alinéa est ainsi 
modifié : 

- à la première phrase, après les 
mots : « publication, », sont insérés les 
mots : « de suivi, » ; 

 

 

 

 

 

- à la dernière phrase, les mots : 
« au président du conseil général ou au 
président du conseil régional une nou-
velle délibération sur les projets de 
plans visés aux articles L. 541-13, 
L. 541-14 et L. 541-14-1 » sont rem-
placés par les mots : « au président du 
conseil régional une nouvelle délibéra-
tion sur les projets de plans mentionnés 
à l’article L. 541-13 » et les mots : « ou 
les conseils généraux » sont suppri-
més ; 

 

Art. L. 655-6. — Pour 
l’application de l’article L. 541-14 à 
Mayotte, le VIII est ainsi rédigé :  

« VIII. — Le projet de plan, 
éventuellement modifié pour tenir 
compte des avis émis en application du 
VII, est mis à la disposition du public 
pendant deux mois, puis approuvé par 
délibération du conseil général. » 

4° Aux deux alinéas de l’article 
L. 655-6, le chiffre : « VIII » est rem-
placé par le chiffre : « II » ; 

4° L’article L. 655-6 est ainsi 
modifié : 

a) Au premier alinéa, la réfé-
rence : « VIII » est remplacée par la ré-
férence : « III » ; 

b) Au second alinéa, la men-
tion : « VIII. — » est remplacée par la 
mention : « III. — » et la référence : 
« VII » est remplacée par la référence : 
« II » ; 

Art. L. 655-6-1 . — Pour 
l’application de l’article L. 541-14-1 à 
Mayotte, le paragraphe VIII est rem-
placé par le paragraphe suivant :  

« VIII. — Le projet de plan est 
alors mis à la disposition du public 
pendant deux mois, puis approuvé par 
délibération du conseil général et pu-

5° L’article L. 655-6-1 est abro-
gé. 

5° (Sans modification) 
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blié. » 

Code général des collectivités 
territoriales 

II. — Le code général des col-
lectivités territoriales est ainsi modifié : 

II. — (Alinéa sans modification) 

Art. L. 4424-37. — Les plans de 
prévention et de gestion des déchets 
prévus aux articles L. 541-13, L. 541-
14 et L. 541-14-1 du code de 
l’environnement sont élaborés, à 
l’initiative de la collectivité territoriale 
de Corse, par une commission compo-
sée de représentants de la collectivité 
territoriale de Corse, des départements, 
des communes et de leurs groupements 
compétents en matière de collecte ou 
de traitement des déchets, des services 
et organismes de l’État concernés, no-
tamment l’agence régionale de santé, 
des chambres consulaires, des organi-
sations professionnelles concourant à la 
production et à la gestion des déchets et 
des associations agréées de protection 
de l’environnement.  

Par dérogation aux articles 
L. 541-13, L. 541-14 et L. 541-14-1 du 
code de l’environnement, les projets de 
plan qui, à l’initiative de l’Assemblée 
de Corse, peuvent être réunis en un 
seul document sont, après avis des 
commissions départementales compé-
tentes en matière d’environnement, de 
risques sanitaires et technologiques et 
du conseil économique, social et cultu-
rel de Corse, soumis à enquête pu-
blique réalisée conformément au cha-
pitre III du titre II du livre Ier du code 
de l’environnement puis approuvés par 
l’Assemblée de Corse. 

1° Au premier alinéa de l’article 
L. 4424-37, les mots : « Les plans de 
prévention et de gestion des déchets 
prévus aux articles L. 541-13, 
L. 541-14 et L. 541-14-1 du code de 
l’environnement sont élaborés » sont 
remplacés par les mots : « Le plan ré-
gional de prévention et de gestion des 
déchets prévu à l’article L. 541-13 du 
code de l’environnement est élaboré » 
et au second alinéa, les mots : « Par dé-
rogation aux articles L. 541-13, 
L. 541-14 et L. 541-14-1 du code de 
l’environnement, les projets de plan 
qui, à l’initiative de l’Assemblée de 
Corse, peuvent être réunis en un seul 
document sont, » sont remplacés par 
les mots : « Le projet de plan est, » et 
le mot : « approuvés » est remplacé par 
le mot : « approuvé » ; 

1° L’article L. 4424-37 est ainsi 
modifié : 

a) Au début du premier alinéa, 
les mots : « Les plans de prévention et 
de gestion des déchets prévus aux ar-
ticles L. 541-13, L. 541-14 et 
L. 541-14-1 du code de 
l’environnement sont élaborés » sont 
remplacés par les mots : « Le plan ré-
gional de prévention et de gestion des 
déchets prévu à l’article L. 541-13 du 
code de l’environnement est élaboré » ; 

 

 

b) Au second alinéa, les mots : 
« Par dérogation aux articles L. 541-13, 
L. 541-14 et L. 541-14-1 du code de 
l’environnement, les projets de plan 
qui, à l’initiative de l’Assemblée de 
Corse, peuvent être réunis en un seul 
document sont, » sont remplacés par 
les mots : « Le projet de plan est, » et 
le mot : « approuvés » est remplacé par 
le mot : « approuvé » ; 

Art. L. 4424-38. — Par déroga-
tion au dernier alinéa de l’article 
L. 541-15 du code de l’environnement, 
les modalités et procédures 
d’élaboration, de publication et de révi-
sion des plans de prévention et de ges-
tion des déchets sont fixées par délibé-
ration de l’Assemblée de Corse. 

2° À l’article L. 4424-38, les 
mots : « des plans de prévention et de 
gestion des déchets » sont remplacés 
par les mots : « du plan régional de 
prévention et de gestion des déchets 
prévu à l’article L. 541-13 du code de 
l’environnement ». 

2° (Sans modification) 

 

 

 

 

III. — Les plans régionaux de 
prévention et de gestion des déchets 
sont approuvés dans un délai de trois 
ans à compter de la promulgation de la 
présente loi. Les plans mentionnés aux 
articles L. 541-13, L. 541-14 et 
L. 541-14-1 du code de 
l’environnement et L. 4424-37 du code 

III. — Les plans régionaux de 
prévention et de gestion des déchets 
sont approuvés dans un délai de trois 
ans à compter de la promulgation de la 
présente loi. Les plans mentionnés aux 
articles L. 541-13, L. 541-14 et 
L. 541-14-1 du code de 
l’environnement et L. 4424-37 du code 
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Code général des impôts 

général des collectivités territoriales 
dans leur rédaction antérieure à la pro-
mulgation de la présente loi et qui ont 
été approuvés avant cette promulgation 
restent en vigueur jusqu’à la publica-
tion du plan régional de prévention et 
de gestion des déchets dont le péri-
mètre d’application couvre celui de ces 
plans. 

général des collectivités territoriales 
dans leur rédaction antérieure à la pré-
sente loi et qui ont été approuvés avant 
son entrée en vigueur restent en vi-
gueur jusqu’à la publication du plan 
régional de prévention et de gestion des 
déchets dont le périmètre d’application 
couvre celui de ces plans. 

Art. L. 1636 B undecies. — 1. 
Les communes et leurs établissements 
publics de coopération intercommunale 
ayant institué la taxe d’enlèvement des 
ordures ménagères conformément aux 
articles 1379-0 bis, 1520 et 1609 qua-
ter votent le taux de cette taxe dans les 
conditions fixées à l’article 1639 A.  

2. Ils peuvent définir, dans les 
conditions prévues au 1 du II de 
l’article 1639 A bis, des zones de per-
ception de la taxe d’enlèvement des or-
dures ménagères sur lesquelles ils vo-
tent des taux différents en vue de 
proportionner le montant de la taxe à 
l’importance du service rendu apprécié 
en fonction des conditions de réalisa-
tion du service et de son coût. Les 
communes ou les établissements pu-
blics de coopération intercommunale 
sur le territoire desquels est située une 
installation de transfert ou 
d’élimination des déchets prévue par 
un plan départemental d’élimination 
des déchets ménagers peuvent égale-
ment définir une zone, d’un rayon d’un 
kilomètre au maximum, sur laquelle ils 
votent un taux différent ; dans ce cas, la 
commune ou l’établissement public de 
coopération intercommunale ne peut 
définir sur ce périmètre des zones en 
fonction de l’importance du service 
rendu.  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 

 IV (nouveau). — Au 2. de 
l’article L. 1636 B undecies du code 
général des impôts, les mots : « une 
installation de transfert ou 
d’élimination des déchets prévue par 
un plan départemental d’élimination 
des déchets ménagers » sont remplacés 
par les mots : « une installation de 
transfert ou de traitement des déchets 
prévue par un plan régional de préven-
tion et de gestion des déchets ». 

  
Article 5 bis (nouveau) 
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Code de l’environnement  Le code de l’environnement est 
ainsi modifié : 

1° Après le 7° du II de l’article 
L. 541-10, sont insérés des 8° et 9° ain-
si rédigés : 

II. — En application du principe 
de responsabilité élargie du producteur, 
il peut être fait obligation aux produc-
teurs, importateurs et distributeurs de 
ces produits ou des éléments et maté-
riaux entrant dans leur fabrication de 
pourvoir ou de contribuer à la préven-
tion et à la gestion des déchets qui en 
proviennent.  

Les producteurs, importateurs et 
distributeurs, auxquels l’obligation 
susvisée est imposée par les disposi-
tions de la présente section et sous ré-
serve desdites dispositions, s’acquittent 
de leur obligation en mettant en place 
des systèmes individuels de collecte et 
de traitement des déchets issus de leurs 
produits ou en mettant en place collec-
tivement des éco-organismes, orga-
nismes auxquels ils versent une contri-
bution financière et transfèrent leur 
obligation et dont ils assurent la gou-
vernance. Un producteur, un importa-
teur ou un distributeur qui a mis en 
place un système individuel de collecte 
et de traitement des déchets approuvé 
ou un éco-organisme agréé, lorsqu’il 
pourvoit à la gestion des déchets en ap-
plication du II du présent article, est 
détenteur de ces déchets au sens du 
présent chapitre.  

Les systèmes individuels qui 
sont approuvés par l’État le sont pour 
une durée maximale de six ans renou-
velable, si les producteurs, importa-
teurs ou distributeurs qui les mettent en 
place établissent qu’ils disposent des 
capacités techniques et financières pour 
répondre aux exigences d’un cahier des 
charges, fixé par arrêté interministériel 
et après avis de l’instance représenta-
tive des parties prenantes de la filière.  

Les éco-organismes sont agréés 
par l’État pour une durée maximale de 
six ans renouvelable s’ils établissent 
qu’ils disposent des capacités tech-
niques et financières pour répondre aux 
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exigences d’un cahier des charges, fixé 
par arrêté interministériel, et après avis 
de l’instance représentative des parties 
prenantes de la filière.  

Les cahiers des charges des éco-
organismes prévoient notamment :  

1° Les missions de ces orga-
nismes, incluant la communication re-
lative à la prévention et à la gestion des 
déchets, dont la contribution financière 
aux actions de communication inter-
filières menées par les pouvoirs pu-
blics. Le montant, le plafond et les mo-
dalités de recouvrement de cette con-
tribution financière sont déterminés par 
le cahier des charges ;  

2° Que les contributions perçues 
par ceux-ci et les produits financiers 
qu’elles génèrent sont utilisés dans leur 
intégralité pour ces missions ;  

3° Que les éco-organismes ne 
poursuivent pas de but lucratif pour ces 
missions ; 

4° Les conditions et limites dans 
lesquelles est favorisé le recours aux 
entreprises solidaires d’utilité sociale 
agréées en application de l’article 
L. 3332-17-1 du code du travail ;  

5° Les conditions et limites dans 
lesquelles sont favorisés la prévention 
des déchets et leur gestion à proximité 
des points de production, ainsi que les 
emplois et investissements induits par 
ces activités ;  

6° Les décisions que l’éco-
organisme ne peut prendre qu’après 
avoir recueilli l’avis de l’instance re-
présentative des parties prenantes de la 
filière, dont les campagnes de commu-
nication grand public de portée natio-
nale ;  

7° Les conditions et limites dans 
lesquelles est mise à disposition une 
partie des déchets pour leur réutilisa-
tion ou celle de leurs pièces détachées.  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

« 8° Les conditions dans les-
quelles ces organismes  ont l’obligation 
de transmettre aux conseils régionaux 
les informations dont ils disposent sur 
les quantités de déchets soumis à res-
ponsabilité élargie du producteur pro-
duits sur leur territoire ; 
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  « 9° Que les éco-organismes 
doivent respecter les objectifs fixés par 
les plans de prévention et de gestion 
des déchets des articles L. 541-11-13 à 
L. 541-14-1 » 

  2° Après l’article L. 541-15-1, il 
est inséré un article L. 541-15-2 ainsi 
rédigé : 

  « Art. L. 541-15-2. — Le con-
seil régional fixe, pour les déchets dont 
ils ont la charge en vertu des articles 
L. 541-13 à L. 541-14-1, par conven-
tion avec les acteurs concernés, les 
modalités de transmission à titre gratuit 
des données relatives aux gisements de 
déchets dont ils ont connaissance. 

  « Un décret fixe la liste des ac-
teurs concernés par l’alinéa précé-
dent. » 

 
Article 6 Article 6 

 
 

I. — Le titre V du livre II de la 
quatrième partie du code général des 
collectivités territoriales est ainsi modi-
fié : 

 
 

1° (nouveau) Son intitulé est 
ainsi rédigé : « Attributions de la ré-
gion en matière d’aménagement et de 
développement économique » ; 

Chapitre I er du titre V du livre II de 
la quatrième partie du code général 

des collectivités territoriales 

Le chapitre Ier du titre V du livre 
II de la quatrième partie du code géné-
ral des collectivités territoriales est 
remplacé par les dispositions sui-
vantes : 

2° Le chapitre Ier est ainsi rédigé 
: 

CHAPITRE IER « CHAPITRE IER  « CHAPITRE IER  

Le plan de la région « Le schéma régional 
d’aménagement et de développement 
durable du territoire 

« Le schéma régional 
d’aménagement et de développement 
durable du territoire 

Art. L. 4251-1. — Le plan de la 
région est constitué par le schéma ré-
gional d’aménagement et de dévelop-
pement du territoire prévu à l’article 34 
de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 por-
tant répartition de compétences entre 
les communes, les départements, les 

« Art. L. 4251-1. — Un schéma 
est élaboré dans chaque région, à 
l’exception de la région d’Ile-de-
France et, outre-mer, des régions et des 
collectivités qui exercent les compé-
tences de celles-ci. 

« Art. L. 4251-1. — La région, à 
l’exception de la région d’Ile-de-
France, des régions d’outre-mer et des 
collectivités territoriales à statut parti-
culier exerçant les compétences d’une 
région, élabore un schéma régional 
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régions et l’État.  

Il fixe les orientations mises en 
oeuvre par la région soit directement, 
soit par voie contractuelle avec l’État, 
d’autres régions, les départements, les 
communes ou leurs groupements, les 
entreprises publiques ou privées, les 
établissements publics ou toute autre 
personne morale. 

d’aménagement et de développement 
durable du territoire. 

 « Ce schéma constitue le projet 
d’aménagement et de développement 
durable du territoire régional. À cet ef-
fet, il fixe les orientations stratégiques 
et les objectifs régionaux à moyen ou 
long terme en matière d’utilisation de 
l’espace et dans les domaines du loge-
ment, de l’intermodalité des transports, 
de la maîtrise et de la valorisation de 
l’énergie, de la lutte contre le change-
ment climatique, de la pollution de 
l’air, de la prévention et de la gestion 
des déchets. 

« Ce schéma fixe les orienta-
tions stratégiques et les objectifs sur le 
territoire de la région en matière 
d’utilisation de l’espace, de logement, 
d’intermodalité des transports, de maî-
trise et de valorisation de l’énergie, de 
lutte contre le changement climatique, 
de pollution de l’air, de prévention et 
de gestion des déchets. 

 

 « Il peut également fixer ces 
orientations et objectifs dans d’autres 
domaines contribuant à l’aménagement 
du territoire lorsque des dispositions 
législatives attribuent dans ce ou ces 
domaines une compétence exclusive de 
planification, de programmation ou 
d’orientation à la région et que le con-
seil régional, par la délibération prévue 
au I de l’article L. 4251-5, décide de 
l’exercer dans ce cadre.  

« Il peut fixer des orientations et 
des objectifs dans tout autre domaine 
contribuant à l’aménagement du terri-
toire lorsque la région détient, en vertu 
de la loi, une compétence exclusive de 
planification, de programmation ou 
d’orientation et que le conseil régional 
décide de l’exercer dans le cadre de ce 
schéma, par délibération prévue au I de 
l’article L. 4251-5. Dans ce cas, le 
schéma tient lieu de document sectoriel 
de planification, de programmation ou 
d’orientation. 

 « Dans chacun de ces domaines 
que doit ou que peut couvrir le schéma, 
celui-ci tient lieu du document sectoriel 
de planification, de programmation ou 
d’orientation correspondant prévu par 
la loi. 

Alinéa supprimé 

 

 « Ces orientations et objectifs 
sont déterminés en respectant les finali-
tés énumérées par les articles L. 110 et 
L. 121-1 du code de l’urbanisme. Pour 
les domaines dans lesquels la loi insti-
tue un document sectoriel auquel le 
schéma se substitue, ils reprennent les 
éléments essentiels du contenu dudit 
document tel que défini par la loi. Ils 
sont présentés dans le rapport général 

« Les orientations et objectifs 
prévus au troisième alinéa respectent 
les finalités énumérées aux articles 
L. 110 et L. 121-1 du code de 
l’urbanisme. 
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du schéma. 

 « Ce rapport précise les princi-
pales modalités de mise en oeuvre des 
orientations et les indicateurs permet-
tant d’apprécier la réalisation des ob-
jectifs. 

Alinéa supprimé 

 

 « Une carte synthétique illustre 
cette stratégie régionale 
d’aménagement. 

Alinéa supprimé 

 

 « Art. L. 4251-2. — Des règles 
générales sont énoncées par la région 
pour contribuer à mettre en oeuvre les 
orientations et atteindre les objectifs 
fixés dans le rapport, utilement et sans 
méconnaître les compétences de l’État 
et des autres collectivités ni excéder les 
possibilités reconnues aux documents 
sectoriels auxquels le schéma régional 
d’aménagement et de développement 
durable du territoire se substitue. Ces 
règles peuvent varier selon différentes 
parties du territoire régional. 

« Art. L. 4251-2. — Le schéma 
régional d’aménagement et de déve-
loppement durable du territoire com-
porte : 

« 1° Un rapport présentant les 
orientations générales et les objectifs 
du schéma, les modalités de mise en 
œuvre des orientations et les indica-
teurs permettant d’apprécier la réalisa-
tion des objectifs ; 

 « Elles sont regroupées dans un 
fascicule spécifique du schéma régio-
nal qui comprend des chapitres théma-
tiques. 

« 2° Un fascicule précisant les 
règles applicables, pour chacun des 
domaines mentionnés aux deuxième et 
troisième alinéas de l’article 
L. 4251-1. Ces règles peuvent être dif-
férentes selon les parties du territoire 
de la région. 

 

 « Le fascicule indique les moda-
lités de suivi de l’application de ses 
dispositions et de l’évaluation de leurs 
incidences. 

Alinéa supprimé 

 

 « Art. L. 4251-3. — Les orienta-
tions, objectifs et règles du schéma ré-
gional d’aménagement et de dévelop-
pement durable du territoire : 

« Art. L. 4251-3. — (Sans modi-
fication) 

 

 « 1° Respectent les règles géné-
rales d’aménagement et d’urbanisme à 
caractère obligatoire prévues au livre Ier 
du code de l’urbanisme ainsi que les 
servitudes d’utilité publique affectant 
l’utilisation des sols ; 

 

 « 2° Sont compatibles avec :  
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 « a) Les projets d’intérêt général 
et les opérations d’intérêt national ré-
pondant aux conditions fixées aux ar-
ticles L. 121-9 et L. 121-9-1 du code de 
l’urbanisme ; 

 

 « b) Les objectifs de qualité et 
de quantité des eaux définis par les 
schémas directeurs d’aménagement et 
de gestion des eaux en application de 
l’article L. 212-1 du code de 
l’environnement ; 

 

 « c) Les objectifs et les orienta-
tions fondamentales des plans de ges-
tion des risques d’inondation prévus à 
l’article L. 566-7 du code de 
l’environnement ; 

 

 « 3° Prennent en compte :  

 « a) Les orientations fondamen-
tales d’une gestion équilibrée et du-
rable de la ressource en eau définies à 
l’article L. 211-1 du code de 
l’environnement ; 

 

 « b) Les projets de localisation 
des grands équipements, infrastructures 
et activités économiques importantes 
en termes d’investissements et 
d’emplois ; 

 

 « c) Les orientations de protec-
tion, de mise en valeur et de dévelop-
pement durable de la charte d’un parc 
national et la carte des vocations cor-
respondante. 

 

 « Art. L. 4251-4. — Les chartes 
de parc naturel régional, les schémas de 
cohérence territoriale et, en l’absence 
de schéma de cohérence territoriale, les 
plans locaux d’urbanisme, les cartes 
communales ou les documents en te-
nant lieu, les plans de déplacement ur-
bains ainsi que les plans climat-énergie 
territoriaux : 

« Art. L. 4251-4. — Les sché-
mas de cohérence territoriale et, à dé-
faut, les plans locaux d’urbanisme, les 
cartes communales ou les documents 
en tenant lieu, ainsi que les plans de 
déplacements urbains, les plans climat-
énergie territoriaux et les chartes des 
parcs naturels régionaux : 

 « - prennent en compte les 
orientations et objectifs du schéma ré-
gional d’aménagement et de dévelop-
pement durable du territoire ; 

« 1°  (Alinéa sans modification) 

 

 « - sont compatibles avec les 
règles générales du fascicule spécifique 

« 2°Sont compatibles avec les 
règles du fascicule, pour celles de leurs 
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de ce schéma, pour celles de leurs dis-
positions auxquelles ces règles sont 
opposables. 

dispositions auxquelles ces règles sont 
opposables. 

 « Lorsque les documents men-
tionnés au premier alinéa ont été adop-
tés antérieurement à l’approbation du 
premier schéma régional 
d’aménagement et de développement 
durable du territoire, ils prennent en 
compte les orientations et objectifs lors 
de la première révision qui suit ladite 
approbation. S’il y a lieu, leur mise en 
compatibilité avec les règles générales 
est assurée dans un délai de trois ans à 
compter de cette approbation.  

« Lorsque les documents men-
tionnés au premier alinéa ont été adop-
tés antérieurement à l’approbation du 
premier schéma régional 
d’aménagement et de développement 
durable du territoire, ils prennent en 
compte les orientations et objectifs du 
schéma lors de leur première révision 
qui suit l’approbation du schéma. Ils 
sont mis en compatibilité avec les 
règles du fascicule dans un délai de 
trois ans à compter de cette approba-
tion. 

 « Art. L. 4251-5. — I. —
 L’élaboration du schéma régional 
d’aménagement et de développement 
durable du territoire est prescrite par 
délibération du conseil régional. 

« Art. L. 4251-5. — Les modali-
tés d’élaboration du schéma régional 
d’aménagement et de développement 
durable du territoire sont prévues par 
délibération du conseil régional. 

 « II. — Les orientations straté-
giques prévues à l’article L. 4251-1 
font l’objet d’un débat, préalable à 
cette élaboration, au sein du conseil ré-
gional. 

« Préalablement à son élabora-
tion, le conseil régional débat sur les 
orientations stratégiques du schéma. 

 « III. — Sont associés à 
l’élaboration du projet de schéma : 

« Art. L. 4251-6. — Participent 
à l’élaboration du projet de schéma : 

 « - le représentant de l’État dans 
la région ; 

« 1° (Alinéa sans modification) 

 « - les conseils généraux des 
départements intéressés ; 

« 2° Les conseils généraux des 
départements de la région ; 

 « - les établissements publics 
mentionnés à l’article L. 122-4 du code 
de l’urbanisme intéressés ; 

« 3°(Alinéa sans modification) 

 

 « - les établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité 
propre intéressés non situés dans le pé-
rimètre d’un établissement public men-
tionné à l’article L. 122-4 du même 
code ; 

« 4°les établissements publics 
de coopération intercommunale à fisca-
lité propre qui ne sont pas situés dans 
le périmètre d’un établissement public 
mentionné à l’alinéa précédent ; 

 « - le conseil économique, so-
cial et environnemental régional ainsi 
que les chambres d’agriculture, les 
chambres de commerce et d’industrie, 

« 5°(Alinéa sans modification) 
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les chambres de métiers et de 
l’artisanat. 

 « Le conseil régional peut déci-
der toute autre consultation sur le pro-
jet de schéma. 

« Le conseil régional peut con-
sulter toute autre organisme ou per-
sonne sur le projet de schéma. 

 « IV. — Le représentant de 
l’État porte à la connaissance de la ré-
gion toutes les informations nécessaires 
dans le cadre défini par 
l’article L. 121-2 du code de 
l’urbanisme. 

« Le représentant de l’État dans 
la région porte à la connaissance de la 
région toutes les informations néces-
saires dans les conditions prévues à 
l’article L. 121-2 du code de 
l’urbanisme. 

 « V. — Le projet de schéma ar-
rêté par le conseil régional est soumis 
pour avis : 

« Art. L. 4251-7. — I. — Le 
projet de schéma est arrêté par le con-
seil régional. Il est soumis pour avis : 

 « 1° Au représentant de l’État 
dans la région ; 

« 1° Aux personnes et orga-
nismes prévus par le III ; 

 « 2° Aux instances délibérantes 
des collectivités, établissements et or-
ganismes énumérés au III ; 

« 2° Supprimé 

 

 « 3° À l’autorité administrative 
de l’État compétente en matière 
d’environnement ; 

« 3° (Sans modification) 

 « 4° À la conférence territoriale 
de l’action publique. 

« 4° (Sans modification) 

 « Ces avis sont réputés favo-
rables s’ils n’ont pas été rendus dans un 
délai de trois mois. 

L’avis est réputé favorable s’il 
n’a pas été rendu dans un délai de 
quatre mois à compter de sa transmis-
sion. 

 « VI. — Le projet de schéma est 
soumis à enquête publique par le prési-
dent du conseil régional dans les condi-
tions prévues au chapitre III du titre II 
du livre Ier du code de l’environnement. 

« II. — Dans les conditions dé-
finies au chapitre III du titre II du livre 
Ier du code de l’environnement, le pré-
sident du conseil régional soumet à en-
quête publique le projet de schéma ré-
gional. Le projet de schéma peut être 
modifié pour tenir compte des avis re-
cueillis. 

 « Après l’enquête publique, le 
schéma, éventuellement modifié pour 
tenir compte des avis recueillis, des ob-
servations du public et des conclusions 
de la commission d’enquête, est adopté 
par délibération du conseil régional. 

« Art. L. 4251-8. — Le schéma 
d’aménagement et de développement 
durable du territoire est adopté par dé-
libération du conseil régional dans 
l’année qui suit le renouvellement gé-
néral des conseils régionaux. 
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 « VII. — Le schéma régional 
d’aménagement et de développement 
durable du territoire est approuvé par 
arrêté du représentant de l’État dans la 
région. Lorsque celui-ci estime ne pou-
voir approuver le projet arrêté en l’état, 
il en informe le conseil régional par 
une décision motivée et lui renvoie le 
projet afin qu’y soient apportées les 
modifications nécessaires.  

« Il est approuvé par arrêté du 
représentant de l’État dans la région. 
Ce dernier s’assure du respect, par le 
conseil régional, de la procédure 
d’élaboration prévue par le présent 
chapitre et de la prise en compte des  
informations prévues à l’article 
L. 4251-6. 

  « S’il n’approuve pas le schéma, 
le représentant de l’État dans la région 
en informe le conseil régional par une 
décision motivée, qui précise les modi-
fications à apporter au schéma. Le con-
seil régional dispose d’un délai de trois 
mois à compter de sa notification pour 
prendre en compte les modifications 
demandées. 

 « Art. L. 4251-6. — I. — Le 
schéma régional d’aménagement et de 
développement durable du territoire 
peut être modifié, sur proposition du 
président du conseil régional, lorsque 
les changements envisagés n’ont pas 
pour effet de porter atteinte à son éco-
nomie générale. 

« Art. L. 4251-9. — I. —
 Lorsque les modifications n’ont pas 
pour effet de porter atteinte à son éco-
nomie générale, le schéma régional 
d’aménagement et de développement 
durable du territoire peut être modifié, 
sur proposition du président du conseil 
régional. 

 « Les modifications envisagées 
sont soumises pour avis aux collectivi-
tés, établissements et organismes énu-
mérés au III de l’article L. 4251-5, qui 
se prononcent dans les conditions pré-
vues par cet article. 

« Les modifications envisagées 
sont soumises pour avis aux personnes 
et organismes prévus aux articles 
L. 4251-6 et L. 4251-7, qui se pronon-
cent dans les conditions prévues par 
ces articles. 

 

 

 

 

Code de l’urbanisme 

« Le projet de modification et 
les avis précités sont mis à la disposi-
tion du public par voie électronique 
pendant au moins deux mois. Un bilan 
de cette mise à disposition est présenté 
au conseil régional qui délibère sur le 
projet de modification et le transmet au 
représentant de l’État dans la région 
pour approbation. 

« Les modifications sont adop-
tées par le conseil régional. Le schéma 
ainsi modifié est transmis par le prési-
dent du conseil régional au représentant 
de l’État dans la région pour approba-
tion, dans les conditions prévues à 
l’article L. 4251-8. 

Art. L. 300-6 et L. 300-6-1. —
 Cf Annexe 

« II. — Si le schéma régional 
d’aménagement et de développement 
durable du territoire fait obstacle à la 
réalisation d’une action ou d’une opé-
ration d’aménagement, d’une opération 
présentant un caractère d’utilité pu-
blique, d’un projet d’intérêt général ou 

« II. — Lorsqu’il fait obstacle à 
la réalisation d’une opération 
d’aménagement présentant un caractère 
d’utilité publique ou d’une opération 
d’intérêt national, le schéma régional 
d’aménagement et de développement 
durable du territoire peut être adapté 
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d’une opération d’intérêt national, il 
peut être adapté selon les procédures 
prévues par les articles L. 300-6 et 
L. 300-6-1 du code de l’urbanisme. 

selon les procédures prévues par les ar-
ticles L. 300-6 et L. 300-6-1 du code de 
l’urbanisme. 

 « Art. L. 4251-7. — I. — Le 
schéma régional d’aménagement et de 
développement durable du territoire 
peut être révisé selon les modalités 
prévues pour son élaboration à 
l’article L. 4251-5. 

« III. —  Le schéma régional 
d’aménagement et de développement 
durable du territoire peut être révisé se-
lon les modalités prévues pour son éla-
boration aux articles L. 4251-5 à 
L. 4251-7. 

 « II. — Six mois avant 
l’expiration d’un délai de six ans à 
compter de la date d’approbation du 
schéma régional d’aménagement et de 
développement durable du territoire, un 
bilan de la mise en oeuvre du schéma 
est présenté au conseil régional. Celui-
ci délibère et peut décider le maintien 
en vigueur du schéma régional 
d’aménagement et de développement 
durable du territoire, sa modification, 
sa révision partielle ou totale ou son 
abrogation. 

« Art. L. 4251-10. – Dans les six 
mois suivant le renouvellement général 
des conseils régionaux, le président du 
conseil régional présente au conseil ré-
gional un bilan de la mise en oeuvre du 
schéma. Le conseil régional délibère 
sur le maintien en vigueur du schéma, 
sa modification, sa révision partielle ou 
totale ou son abrogation. En cas 
d’abrogation, un nouveau schéma est 
élaboré dans les conditions prévues au 
présent chapitre. 

 « Art. L. 4251-8. — Un décret 
en Conseil d’État détermine les modali-
tés d’application du présent chapitre. » 

« Art. L. 4251-11. — Un décret 
en Conseil d’État détermine les modali-
tés d’application du présent chapitre. » 

  II (nouveau). — Le I est appli-
cable à compter du prochain renouvel-
lement général des conseils régionaux. 

Code de l’urbanisme  
Article 6 bis (nouveau) 

Art L. 122-1-5. —  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 

II. ― Il détermine les espaces et 
sites naturels, agricoles, forestiers ou 
urbains à protéger. Il peut en définir la 
localisation ou la délimitation. Il trans-
pose les dispositions pertinentes des 
chartes de parcs naturels régionaux et 
leurs délimitations cartographiques à 
une échelle appropriée, afin de per-
mettre leur déclinaison dans les plans 
locaux d’urbanisme ou les documents 
en tenant lieu et les cartes communales. 

  

 

 

 

 

La dernière phrase du premier 
aliéna du II de l’article L. 122-1-5 du 
code de l’urbanisme est supprimée. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 
Article 7 Article 7 
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Loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative 
à la répartition de compétences entre 
les communes, les départements, les 

régions et l’État 
 

Art. 34 —  Cf Annexe 

I. — Les procédures 
d’élaboration ou de révision d’un 
schéma régional d’aménagement et de 
développement du territoire engagées 
avant la publication de la présente loi 
demeurent régies par les dispositions 
de l’article 34 de la loi n° 83-8 
du 7 janvier 1983 dans sa rédaction en 
vigueur avant la publication de la pré-
sente loi. 

I. — Les procédures 
d’élaboration et de révision d’un sché-
ma régional d’aménagement et de dé-
veloppement du territoire engagées 
avant la publication de la présente loi 
demeurent régies par l’article 34 de la 
loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à 
la répartition des compétences entre les 
communes, les département, les ré-
gions et l’État dans sa rédaction en vi-
gueur à la promulgation de la présente 
loi. 

 II. — Les schémas régionaux 
d’aménagement et de développement 
du territoire dont l’élaboration ou la ré-
vision a été engagée ou qui ont été ap-
prouvés antérieurement à la publication 
de la présente loi restent régis les dis-
positions de l’article 34 de la loi 
n° 83-8 du 7 janvier 1983 dans sa ré-
daction en vigueur avant la publication 
de la présente loi jusqu’à la date fixée 
pour leur expiration, ou leur abrogation 
par le conseil régional ou la publication 
de l’arrêté approuvant un schéma ré-
gional d’aménagement et de dévelop-
pement durable du territoire en applica-
tion des articles L. 1451-1 et suivants 
du code général des collectivités terri-
toriales issus de la présente loi. 

II. — Les schémas régionaux 
d’aménagement et de développement 
du territoire dont l’élaboration ou la ré-
vision a été engagée ou qui ont été ap-
prouvés antérieurement à la présente 
loi restent régis par l’article 34 de la loi 
n° 83-8 du 7 janvier 1983 précitée dans 
sa rédaction en vigueur avant la publi-
cation de la présente loi jusqu’à la date 
fixée pour leur expiration, ou leur 
abrogation par le conseil régional ou la 
publication de l’arrêté approuvant un 
schéma régional d’aménagement et de 
développement durable du territoire en 
application des articles L. 4251-1 et 
suivants du code général des collectivi-
tés territoriales issus de la présente loi. 

 III. — À la date de publication 
de l’arrêté approuvant le schéma régio-
nal d’aménagement et de développe-
ment durable du territoire, l’autorité 
compétente pour adopter l’un des do-
cuments de planification, de program-
mation ou d’orientation auxquels le 
schéma se substitue en prononce 
l’abrogation. 

III. — (Sans modification) 

 

 IV. — Le Gouvernement est 
autorisé, dans les conditions prévues à 
l’article 38 de la Constitution et dans 
les dix-huit mois suivant la promulga-
tion de la présente loi, à prendre par 
ordonnance les mesures de nature légi-
slative propres à préciser le contenu du 
schéma régional d’aménagement et de 
développement durable du territoire, à 
en améliorer la cohérence, en clarifier 
la portée et en faciliter la mise en 
oeuvre. 

IV. — Supprimé 
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 Le projet de loi de ratification 
de cette ordonnance est déposé devant 
le Parlement au plus tard le dernier jour 
du troisième mois suivant la publica-
tion de cette ordonnance. 

 

Art. 34 ter. —  Cf Annexe  

Code des transports  

Art. L. 1213-1. — Le schéma 
régional des infrastructures et des 
transports constitue le volet relatif aux 
infrastructures et aux transports du 
schéma régional d’aménagement et de 
développement du territoire prévu par 
les dispositions de l’article 34 de la loi 
n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la 
répartition de compétences entre les 
communes, les départements, les ré-
gions et l’État. 

Art. L. 1213-2 . — La région est 
chargée de son élaboration, en associa-
tion avec l’État, dans le respect des 
compétences des départements, et en 
concertation avec les communes ainsi 
que leurs groupements. 

Art. L. 1213-3. — Le schéma 
mentionné à l’article L. 1213-1 a pour 
objectif prioritaire de rendre plus effi-
cace l’utilisation des réseaux et des 
équipements existants et de favoriser la 
complémentarité entre les modes de 
transport ainsi que la coopération entre 
les opérateurs, en prévoyant la réalisa-
tion d’infrastructures nouvelles lors-
qu’elles sont nécessaires. 

Il détermine, selon une approche 
intégrant les différents modes de trans-
port et leur combinaison, les objectifs 
des services de transport offerts aux 
usagers, les modalités de leur mise en 
œuvre ainsi que les critères de sélection 
des actions qu’il préconise. 

V. — Les articles 34 et 34 ter de 
la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 portant 
répartition de compétences entre les 
communes, les départements, les ré-
gions et l’État et les articles L. 1213-1 
à L. 1213-3 du code des transports sont 
abrogés. 

V. — Les articles 34 et 34 ter de 
la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 préci-
tée et les articles L. 1213-1 à L. 1213-3 
du code des transports sont abrogés. 

 

 
Code des transports Article 8 Article 8 

 I. — Le code des transports est 
ainsi modifié : 

I. — (Alinéa sans modification) 

Art. L. 1221-2. — Les compé-
tences des départements et des régions 
en matière de transports routier figurent 

1° Au premier alinéa de l’article 
L. 1221-2, les mots : « des départe-
ments et » sont supprimés ; 

1° (Sans modification) 
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en troisième partie.  

Les compétences des départe-
ments et des régions en matière de 
transports ferroviaire figurent en deu-
xième partie. 

Art. L. 1231-6. — Les péri-
mètres de transport urbain sont annexés 
aux plans départementaux de transports 
concernés prévus à l’article L. 3111-1. 

2° À l’article L. 1231-6, le mot : 
« départementaux » est remplacé par le 
mot : « régionaux » ; 

2° (Sans modification) 

 3° L’article L. 3111-1 est rem-
placé par les dispositions suivantes : 

3° L’article L. 3111-1 est ainsi 
rédigé : 

Art. L. 3111-1. — Les services 
non urbains, réguliers et à la demande, 
sont organisés par le département, à 
l’exclusion des liaisons d’intérêt régio-
nal ou national. Ils sont assurés, dans 
les conditions prévues aux articles 
L. 1221-1 à L. 1221-11, par le dépar-
tement ou par les entreprises publiques 
ou privées qui ont passé avec lui une 
convention à durée déterminée.  
Ces services sont inscrits au plan dé-
partemental établi et tenu à jour par le 
département, après avis des communes 
concernées. 

« Art. L. 3111-1. — Les services 
non urbains, réguliers ou à la demande, 
sont organisés par la région. Ils sont as-
surés, dans les conditions prévues aux 
articles L. 1221-1 à L. 1221-11, par la 
région ou par les entreprises publiques 
ou privées qui ont passé avec elle une 
convention à durée déterminée. 

« Art. L. 3111-1. — (Alinéa 
sans modification) 

 « La région peut déléguer 
l’organisation de ces services à des col-
lectivités territoriales relevant d’autres 
catégories ou à des établissements pu-
blics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre, dans les conditions 
prévues à l’article L. 1111-8 du code 
général des collectivités territoriales. 

Alinéa supprimé 

 

 « Ces services sont inscrits au 
plan régional établi et tenu à jour par la 
région, après avis de la conférence ter-
ritoriale de l’action publique prévue à 
l’article L. 1111-9-1 du code général 
des collectivités territoriales et des ré-
gions limitrophes intéressées. Le plan 
régional est mis en consultation par 
voie électronique selon les modalités 
prévues au II de l’article L. 120-1 du 
code de l’environnement. » ; 

 

Art. L. 3111-2. — Les services 
réguliers non urbains d’intérêt régional 
sont organisés par la région. Ils sont 
inscrits au plan régional établi et tenu à 
jour par la région, après avis des dépar-
tements et des autorités compétentes 
pour l’organisation des transports ur-

4° L’article L. 3111-2 est abro-
gé ; 

4° (Sans modification) 
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bains.  

Les services d’intérêt régional 
sont assurés par les entreprises pu-
bliques ou privées qui ont passé avec la 
région et les départements concernés 
une convention à durée déterminée 
dans les conditions prévues aux articles 
L. 1221-3 à L. 1221-6. 

Art. L. 3111-7. — Les transports 
scolaires sont des services réguliers 
publics. 

5° L’article L. 3111-7 est ainsi 
modifié : 

5° Supprimé 

Le département a la responsabi-
lité de l’organisation et du fonctionne-
ment de ces transports. Il consulte à 
leur sujet le conseil départemental de 
l’éducation nationale. 

L’autorité compétente de l’État 
consulte le département, dans des con-
ditions fixées par voie réglementaire, 
avant toute décision susceptible 
d’entraîner une modification substan-
tielle des besoins en matière de trans-
ports scolaires. 

a) Aux deuxième et troisième 
alinéas, les mots : « le département » 
sont remplacés par les mots : « la ré-
gion » ; 

 

 b) La deuxième phrase du deu-
xième alinéa est remplacée par les dis-
positions suivantes : 

 

 « Elle consulte à leur sujet les 
conseils départementaux de l’éducation 
nationale intéressés. » ; 

 

Toutefois, à l’intérieur des pé-
rimètres de transports urbains existant 
au 1er septembre 1984, cette responsa-
bilité est exercée par l’autorité compé-
tente pour l’organisation des transports 
urbains. 

Le transfert des ressources 
équivalentes aux dépenses supportées 
par l’État au titre des bourses de fré-
quentation scolaire, au titre du finan-
cement des frais de premier établisse-
ment des services de transport réservés 
aux élèves, des frais de transport des 
élèves et étudiants gravement handica-
pés, des élèves des écoles maternelles 
en zone rurale et des élèves des zones 
de montagne, s’effectue dans les condi-
tions prévues par le code général des 
collectivités territoriales. 
Les modalités des conventions passées 
avec les entreprises, et notamment 
leurs conditions de dénonciation, sont 
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fixées par décret en Conseil d’État. 

Art. L. 3111-8. — En cas de 
création d’un périmètre de transports 
urbains ou de modification d’un péri-
mètre existant au 1er septembre 1984 
incluant les transports scolaires, une 
convention est passée entre l’autorité 
compétente pour l’organisation des 
transports urbains et le département. 
Cette convention fixe les conditions de 
financement des services de transports 
scolaires dans le nouveau périmètre. 

Les procédures d’arbitrage par 
l’autorité administrative compétente de 
l’État, en cas de litige, sont détermi-
nées par décret en Conseil d’État. En 
ce qui concerne les modalités finan-
cières du transfert, cet arbitrage prend 
en compte le montant des dépenses ef-
fectuées par le département au titre des 
compétences transférées à l’autorité 
compétente pour l’organisation des 
transports urbains au cours de l’année 
scolaire précédant le transfert, de sorte 
que soit assurée la compensation inté-
grale des moyens nécessaires à 
l’exercice de la compétence transférée. 

6° Aux premier et second ali-
néas de l’article L. 3111-8, les mots : 
« le département » sont remplacés par 
les mots : « la région » ; 

6° Supprimé 

 

 7° L’article L. 3111-9 est rem-
placé par les dispositions suivantes : 

7° Supprimé 

Art. L. 3111-9. — S’ils n’ont 
pas décidé de les prendre en charge 
eux-mêmes, le département ou 
l’autorité compétente pour 
l’organisation des transports urbains 
peuvent confier par convention tout ou 
partie de l’organisation des transports 
scolaires à des communes, établisse-
ments publics de coopération inter-
communale, syndicats mixtes, établis-
sements d’enseignement, associations 
de parents d’élèves et associations fa-
miliales. L’autorité compétente pour 
l’organisation des transports urbains 
peut également confier, par convention, 
tout ou partie de l’organisation des 
transports scolaires au département. 

 

« Art. L. 3111-9. — Si elles 
n’ont pas décidé de la prendre en 
charge elles-mêmes, la région ou 
l’autorité compétente pour 
l’organisation des transports urbains 
peuvent confier par convention, dans 
les conditions prévues à l’article 
L. 1111-8 du code général des collecti-
vités territoriales, tout ou partie de 
l’organisation des transports scolaires 
au département, à des communes, éta-
blissements publics de coopération in-
tercommunale, syndicats mixtes, éta-
blissements d’enseignement, 
associations de parents d’élèves et as-
sociations familiales. L’autorité com-
pétente pour l’organisation des trans-
ports urbains peut également confier, 
dans les mêmes conditions, tout ou par-
tie de l’organisation des transports sco-
laires à la région. » ; 

 

Art. L. 3111-10. — La région et 
le département peuvent participer au 
financement des frais de transport indi-

8° L’article L. 3111-10 est 
abrogé. 

8° Supprimé 
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viduel des élèves vers les établisse-
ments scolaires dont ils ont la charge. 
Une convention avec le département ou 
l’autorité compétente pour 
l’organisation des transports scolaires 
prévoit les conditions de participation 
de la région ou du département au fi-
nancement de ces transports scolaires. 

 

 II. — Dans le code de 
l’éducation, la section 2 du chapitre III 
du titre Ier du livre II devient la sec-
tion 5 du chapitre IV du même titre et 
les articles L. 213-11 et L. 213-12 de-
viennent les articles L. 214-18 et 
L. 214-19. 

II. — Supprimé 

 

Code général des collectivités 
territoriales 

III. — Le code général des col-
lectivités territoriales est ainsi modifié : 

III. — Supprimé 

 

Art. L. 3321-1. — Sont obliga-
toires pour le département :  

1° Les dépenses relatives au 
fonctionnement des organes délibérants 
et à l’entretien de l’hôtel du départe-
ment ; 

2° Les dépenses relatives aux 
indemnités de fonction prévues aux ar-
ticles L. 3123-15 à L. 3123-18 et aux 
frais de formation des élus visés à 
l’article L. 3123-12 ainsi que les cotisa-
tions au fonds institué par l’article 
L. 1621-2 ;  

[…] 

9° Les dépenses liées à 
l’organisation des transports scolaires ; 

1° Le 9° de l’article L. 3321-1 
est abrogé ; 

 

 2° L’article L. 3542-1 est com-
plété par les dispositions suivantes : 

 

Art. L. 3542-1. — Ne sont pas 
obligatoires pour le Département de 
Mayotte les dépenses mentionnées aux 
7°, 8°, 10° bis, 11° et 14° de l’article 
L. 3321-1.  

Les cotisations au régime géné-
ral de la sécurité sociale en application 
de l’article L. 3123-20-2 s’entendent 
des cotisations obligatoires pour 
l’employeur au titre du régime de sécu-
rité sociale applicable à Mayotte.  

La participation au service dé-
partemental d’incendie et de secours, 
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mentionnée au 12° de l’article 
L. 3321-1, s’entend des dépenses du 
service d’incendie et de secours et 
comporte la contribution au finance-
ment de la formation dispensée aux of-
ficiers de sapeurs-pompiers volontaires 
par leur établissement public de forma-
tion.  

Sont également obligatoires 
pour le Département de Mayotte :  

1° Les dépenses dont il a la 
charge en matière de transports et 
d’apprentissage à la date de la première 
réunion suivant le renouvellement du 
conseil général de Mayotte en 2011 ;  

2° Toute dépense liée à 
l’exercice d’une compétence transférée 
par l’État à compter de la même date. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

« 3° Les dépenses liées à 
l’organisation des transports sco-
laires. » 

Art. L. 4321-1. — Sont obliga-
toires pour la région :  

1° Les dépenses relatives au 
fonctionnement des organes délibérants 
et à l’entretien de l’hôtel de la région ;  

2° Les dépenses relatives aux 
indemnités de fonction prévues aux ar-
ticles L. 4135-15 à L. 4135-18 et aux 
frais de formation des élus visés à 
l’article L. 4135-12 ainsi que les cotisa-
tions des régions au fonds institué par 
l’article L. 1621-2 ;  

3° Les cotisations au régime gé-
néral de la sécurité sociale en applica-
tion de l’article L. 4135-20-2 et aux ré-
gimes de retraites des élus en 
application des articles L. 4135-22 à 
L. 4135-24 ;  

4° La cotisation au Centre na-
tional de la fonction publique territo-
riale ;  

5° La rémunération des agents 
régionaux, les contributions et les coti-
sations sociales afférentes ;  

5° bis Dans les conditions pré-
vues à l’article 88-1 de la loi n° 84-53 
du 26 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction pu-
blique territoriale, les dépenses affé-
rentes aux prestations mentionnées à 

3° L’article L. 4321-1 est com-
plété par les dispositions suivantes : 
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l’article 9 de la loi n° 83-634 
du 13 juillet 1983 portant droits et 
obligations des fonctionnaires ;  

6° Les intérêts de la dette et les 
dépenses de remboursement de la dette 
en capital ;  

7° Les dépenses dont elle a la 
charge en matière d’éducation natio-
nale ;  

8° Les dépenses résultant de 
l’entretien des biens transférés à la ré-
gion en application des dispositions de 
l’article L. 318-2 du code de 
l’urbanisme ;  

9° Les dettes exigibles ;  

10° La contribution prévue à 
l’article 6 quater de la loi n° 83-634 du 
13 juillet 1983 précitée ; 

11° Les dotations aux provi-
sions, notamment pour risques liés à la 
souscription de produits financiers.  

 « 12° Les dépenses liées à 
l’organisation des transports sco-
laires. » 

 

Code du travail 

Art. L. 8221-6. — I. — Sont 
présumés ne pas être liés avec le don-
neur d’ordre par un contrat de travail 
dans l’exécution de l’activité donnant 
lieu à immatriculation ou inscription : 

1° Les personnes physiques 
immatriculées au registre du commerce 
et des sociétés, au répertoire des mé-
tiers, au registre des agents commer-
ciaux ou auprès des unions de recou-
vrement des cotisations de sécurité 
sociale et d’allocations familiales pour 
le recouvrement des cotisations 
d’allocations familiales ; 

2° Les personnes physiques ins-
crites au registre des entreprises de 
transport routier de personnes, qui 
exercent une activité de transport sco-
laire prévu par l’article L. 213-11 du 
code de l’éducation ou de transport à la 
demande conformément à l’article 29 
de la loi n° 82-1153 du 30 décembre 
1982 d’orientation des transports inté-
rieurs ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
IV. — Au 2° du I de l’article 

L. 8221-6 du code du travail, la réfé-
rence : « L. 213-11 » est remplacée par 
la référence : « L. 214-18 ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

IV. — Supprimé 
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3° Les dirigeants des personnes 
morales immatriculées au registre du 
commerce et des sociétés et leurs sala-
riés ; 

4° Les personnes physiques re-
levant de l’article L. 123-1-1 du code 
de commerce ou du V de l’article 19 de 
la loi n° 96-603 du 5 juillet 1996 rela-
tive au développement et à la promo-
tion du commerce et de l’artisanat. 

II. — L’existence d’un contrat 
de travail peut toutefois être établie 
lorsque les personnes mentionnées au I 
fournissent directement ou par une per-
sonne interposée des prestations à un 
donneur d’ordre dans des conditions 
qui les placent dans un lien de subordi-
nation juridique permanente à l’égard 
de celui-ci. 

Dans ce cas, la dissimulation 
d’emploi salarié est établie si le don-
neur d’ordre s’est soustrait intention-
nellement par ce moyen à 
l’accomplissement des obligations in-
combant à l’employeur mentionnées à 
l’article L. 8221-5. 

Le donneur d’ordre qui a fait 
l’objet d’une condamnation pénale 
pour travail dissimulé en application du 
présent II est tenu au paiement des co-
tisations et contributions sociales à la 
charge des employeurs, calculées sur 
les sommes versées aux personnes 
mentionnées au I au titre de la période 
pour laquelle la dissimulation d’emploi 
salarié a été établie. 

 V. — La région bénéficiaire du 
transfert de compétences succède au 
département dans l’ensemble de ses 
droits et obligations à l’égard des tiers. 

V. — Supprimé 

 

 VI. — Les dispositions du pré-
sent article entrent en vigueur à comp-
ter du 1er janvier 2017 à l’exception de 
celles des 5° à 8° du I et de celles du II 
qui entrent en vigueur à compter du 
1er septembre 2017. 

VI. — Le présent article entre 
en vigueur à compter du 1er janvier 
2017. 

 
Article 9 Article 9 

code général des collectivités 
territoriales 

I. — Le code général des collec- Supprimé 
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tivités territoriales est ainsi modifié :   

Art. L. 2213-1. — Le maire 
exerce la police de la circulation sur les 
routes nationales, les routes départe-
mentales et les voies de communication 
à l’intérieur des agglomérations, sous 
réserve des pouvoirs dévolus au repré-
sentant de l’État dans le département 
sur les routes à grande circulation. À 
l’extérieur des agglomérations, le maire 
exerce également la police de la circu-
lation sur les voies du domaine public 
routier communal et du domaine public 
routier intercommunal, sous réserve 
des pouvoirs dévolus au représentant 
de l’État dans le département sur les 
routes à grande circulation.  

Les conditions dans lesquelles 
le maire exerce la police de la circula-
tion sur les routes à grande circulation 
sont fixées par décret en Conseil 
d’État.  

Par dérogation aux dispositions 
des deux alinéas précédents et à celles 
des articles L. 2213-2 et L. 2213-3, des 
décrets peuvent transférer, dans les at-
tributions du représentant de l’État 
dans le département, la police de la cir-
culation sur certaines sections des 
routes à grande circulation. 

1° À l’article L. 2213-1 les 
mots : « routes départementales » sont 
remplacés par les mots : « routes régio-
nales » ; 

 

Art. L. 2512-13. — Dans la 
commune de Paris, le préfet de police 
exerce les pouvoirs et attributions qui 
lui sont conférés par l’arrêté des con-
suls du 12 messidor an VIII qui déter-
mine les fonctions du préfet de police à 
Paris et par les textes qui l’ont modifié 
ainsi que par les articles L. 2512-7, 
L. 2512-14 et L. 2512-17.  

Toutefois, dans les conditions 
définies par le présent code et le code 
de la santé publique, le maire de Paris 
est chargé de la police municipale en 
matière de salubrité sur la voie pu-
blique, des bruits de voisinage ainsi 
que du maintien du bon ordre dans les 
foires et marchés. Les services corres-
pondant à ces missions sont mis à la 
disposition de la mairie de Paris par 
l’État.  

En outre, dans les conditions dé-
finies au présent code, au 3° de l’article 
L. 2215-1 et aux articles L. 3221-4 et 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2° Au troisième alinéa de 
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L. 3221-5, le maire est chargé de la po-
lice de la conservation dans les dépen-
dances domaniales incorporées au do-
maine public de la commune de Paris.  

Par ailleurs, le maire de Paris 
assure, dans les conditions définies par 
le présent code, les mesures de sûreté 
sur les monuments funéraires exigées 
en cas de danger grave ou imminent et 
prescrit, dans les conditions définies 
par l’article L. 511-4-1 du code de la 
construction et de l’habitation, la répa-
ration ou la démolition des monuments 
funéraires menaçant ruine.  

Pour l’application des deu-
xième, troisième et quatrième alinéas 
du présent article, le pouvoir de substi-
tution conféré au représentant de l’État 
dans le département est exercé, à Paris, 
par le préfet de police. 

l’article L. 2512-13, les mots : « dans 
les conditions définies au présent code, 
au 3° de l’article L. 2215-1 et aux ar-
ticles L. 3221-4 et L. 3221-5, » sont 
supprimés ; 

Art. L. 2521-2. — Dans les 
communes des départements des 
Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-
Denis et du Val-de-Marne, les maires 
restent chargés, sous la surveillance du 
représentant de l’État dans le départe-
ment et sans préjudice des attributions, 
tant générales que spéciales, qui leur 
sont conférées par les lois, de tout ce 
qui concerne la voirie communale, la 
liberté et la sûreté de la voie publique, 
l’établissement, l’entretien et la con-
servation des édifices communaux, ci-
metières, promenades, places, rues et 
voies publiques ne dépendant pas des 
voiries nationale et départementale, 
l’éclairage, le balayage, les arrosages, 
la solidité et la salubrité des construc-
tions privées, les secours aux noyés, la 
fixation des mercuriales, 
l’établissement et la réparation des fon-
taines, aqueducs, pompes et égouts, les 
adjudications, marchés et baux. 

 

 

 

 

 

 

 

3° À l’article L. 2521-2, le mot : 
« départementale » est remplacé par le 
mot : « régionale » ; 

 

Art. L. 3131-2. — Sont soumis 
aux dispositions de l’article L. 3131-1 
les actes suivants :  

1° Les délibérations du conseil 
général ou les décisions prises par dé-
légation du conseil général en applica-
tion de l’article L. 3211-2 à 
l’exception : 

a) Des délibérations relatives 
aux tarifs des droits de voirie et de sta-

 

 

 

 

4° À l’article L. 3131-2, le troi-
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tionnement, au classement, au déclas-
sement, à l’établissement des plans 
d’alignement et de nivellement, à 
l’ouverture, au redressement et à 
l’élargissement des voies départemen-
tales ; 

b) Des délibérations relatives 
aux taux de promotion pour 
l’avancement de grade des fonction-
naires, à l’affiliation ou à la désaffilia-
tion aux centres de gestion ainsi qu’aux 
conventions portant sur les missions 
supplémentaires à caractère facultatif 
confiées aux centres de gestion.  

2° Les décisions réglementaires 
et individuelles prises par le président 
du conseil général dans l’exercice de 
son pouvoir de police en application de 
l’article L. 3221-4, à l’exclusion de 
celles relatives à la circulation et au 
stationnement ;  

3° Les actes à caractère régle-
mentaire pris par les autorités départe-
mentales dans tous les autres domaines 
qui relèvent de leur compétence en ap-
plication de la loi ;  

4° Les conventions relatives aux 
emprunts, aux marchés et aux accords-
cadres, à l’exception des conventions 
relatives à des marchés et à des ac-
cords-cadres d’un montant inférieur à 
un seuil défini par décret, ainsi que les 
conventions de concession ou 
d’affermage de services publics locaux 
et les contrats de partenariat ;  

5° Les décisions individuelles 
relatives à la nomination, au recrute-
ment, y compris le contrat 
d’engagement, et au licenciement des 
agents non titulaires, à l’exception de 
celles prises pour faire face à un besoin 
lié à un accroissement temporaire ou 
saisonnier d’activité, en application des 
1° et 2° de l’article 3 de la loi n° 84-53 
du 26 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction pu-
blique territoriale ;  

6° Les ordres de réquisitions du 
comptable pris par le président du con-
seil général ;  

7° Les décisions relevant de 
l’exercice de prérogatives de puissance 
publique, prises par les sociétés 

sième alinéa et au cinquième alinéa, les 
mots : « à l’exclusion de celles rela-
tives à la circulation et au stationne-
ment » sont supprimés ; 
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d’économie mixte locales pour le 
compte d’un département ou d’une ins-
titution interdépartementale. 

 5° La section 2 du chapitre III 
du titre Ier du livre II de la troi-
sième partie est abrogée. 

 

Art. L. 3221-4. — Le président 
du conseil général gère le domaine du 
département.A ce titre, il exerce les 
pouvoirs de police afférents à cette ges-
tion, notamment en ce qui concerne la 
circulation sur ce domaine, sous ré-
serve des attributions dévolues aux 
maires par le présent code et au repré-
sentant de l’État dans le département 
ainsi que du pouvoir de substitution du 
représentant de l’État dans le départe-
ment prévu à l’article L. 3221-5. 

 

 
6° À l’article L. 3221-4, les 

mots : « , notamment en ce qui con-
cerne la circulation sur ce domaine, 
sous réserve des attributions dévolues 
aux maires par le présent code et au re-
présentant de l’État dans le départe-
ment ainsi que du pouvoir de substitu-
tion du représentant de l’État dans le 
département prévu à l’article 
L. 3221-5. » sont supprimés ; 

 

Art. L. 3321-1. — Sont obliga-
toires pour le département :  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  

16° Les dépenses d’entretien et 
construction de la voirie départemen-
tale ;  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 

 

 

7° À l’article L. 3321-1, le 16° 
est supprimé ; 

 

Art. L. 3332-2. — Les recettes 
non fiscales de la section de fonction-
nement se composent notamment :  

1° Du revenu et du produit des 
propriétés départementales ;  

2° Du produit des expéditions 
d’anciennes pièces ou d’actes déposés 
aux archives ;  

3° Du produit du droit de péage 
des bacs et passages d’eau sur les 
routes et chemins à la charge du dépar-
tement, des autres droits de péage et de 
tous autres droits concédés au départe-
ment par des lois ;  

4° Des attributions de la réparti-
tion de la dotation globale de fonction-
nement ainsi que, le cas échéant, de la 
dotation générale de décentralisation et 
du produit des subventions de fonc-
tionnement et des versements résultant 
des mécanismes de péréquation et des 
autres concours financiers apportés par 
l’État au fonctionnement des départe-

 

 

 

 

 

 

8° À l’article L. 3332-2, le qua-
trième alinéa est supprimé ; 
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ments ;  

5° Des ressources éventuelles 
du service des chemins de fer d’intérêt 
local, des tramways départementaux et 
des voitures automobiles ;  

6° Des subventions de l’État et 
des contributions des communes et des 
tiers aux dépenses de fonctionnement ;  

7° Des remboursements 
d’avances effectués sur les ressources 
de la section de fonctionnement ;  

8° Du produit de la neutralisa-
tion des dotations aux amortissements ;  

9° De la reprise des subventions 
d’équipement reçues ;  

10° Des produits versés par la 
Caisse nationale de solidarité pour 
l’autonomie mentionnée par l’article 
L. 14-10-1 du code de l’action sociale 
et des familles ;  

11° Des dons et legs en espèces 
hormis ceux visés au 7° de l’article 
L. 3332-3 ; 

12° La dotation de compensa-
tion de la réforme de la taxe profes-
sionnelle.  

Art. L. 3542-1. — Ne sont pas 
obligatoires pour le Département de 
Mayotte les dépenses mentionnées aux 
7°, 8°, 10° bis, 11° et 14° de l’article 
L. 3321-1.  

Les cotisations au régime géné-
ral de la sécurité sociale en application 
de l’article L. 3123-20-2 s’entendent 
des cotisations obligatoires pour 
l’employeur au titre du régime de sécu-
rité sociale applicable à Mayotte.  

La participation au service dé-
partemental d’incendie et de secours, 
mentionnée au 12° de l’article 
L. 3321-1, s’entend des dépenses du 
service d’incendie et de secours et 
comporte la contribution au finance-
ment de la formation dispensée aux of-
ficiers de sapeurs-pompiers volontaires 
par leur établissement public de forma-
tion.  

Sont également obligatoires 
pour le Département de Mayotte :  

9° L’article L. 3542-1 est com-
plété par la disposition suivante : 
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1° Les dépenses dont il a la 
charge en matière de transports et 
d’apprentissage à la date de la première 
réunion suivant le renouvellement du 
conseil général de Mayotte en 2011 ;  

2° Toute dépense liée à 
l’exercice d’une compétence transférée 
par l’État à compter de la même date. 

 « 4° Les dépenses d’entretien et 
de construction de la voirie départe-
mentale. » ; 

 

 10° L’article L. 3641-2 est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

 

 « La métropole de Lyon gère la 
voirie classée dans le domaine public 
métropolitain en application de l’article 
L. 3651-2. » ; 

 

Art. L. 4141-2. — Sont soumis 
aux dispositions de l’article L. 4141-1 
les actes suivants :  

1° Les délibérations du conseil 
régional ou les décisions prises par la 
commission permanente par délégation 
du conseil régional à l’exception des 
délibérations relatives aux taux de 
promotion pour l’avancement de grade 
des fonctionnaires, à l’affiliation ou à 
la désaffiliation aux centres de gestion 
ainsi qu’aux conventions portant sur les 
missions supplémentaires à caractère 
facultatif confiées aux centres de ges-
tion ;  

 

 

 

 

2° Les actes à caractère régle-
mentaire pris par les autorités régio-
nales dans les domaines qui relèvent de 
leur compétence en application de la 
loi ;  

3° Les conventions relatives aux 
emprunts, aux marchés et aux accords-
cadres, à l’exception des conventions 
relatives à des marchés et à des ac-
cords-cadres d’un montant inférieur à 

 

 

 

 

 

 

 

11° Le deuxième alinéa de 
l’article L. 4141-2 est complété par les 
mots suivants : « et des délibérations 
relatives aux tarifs des droits de voirie 
et de stationnement, au classement, au 
déclassement, à l’établissement des 
plans d’alignement et de nivellement, à 
l’ouverture, au redressement et à 
l’élargissement des voies régio-
nales. » ; 
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un seuil défini par décret, ainsi que les 
conventions de concession ou 
d’affermage de services publics locaux 
et les contrats de partenariat ;  

4° Les décisions individuelles 
relatives à la nomination, au recrute-
ment, y compris le contrat 
d’engagement, et au licenciement des 
agents non titulaires, à l’exception de 
celles prises pour faire face à un besoin 
lié à un accroissement temporaire ou 
saisonnier d’activité, en application des 
1° et 2° de l’article 3 de la loi n° 84-53 
du 26 janvier 1984 portant dispositions 
statuaires relatives à la fonction pu-
blique territoriale ;  

5° Les ordres de réquisition du 
comptable pris par le président du con-
seil régional ;  

6° Les décisions relevant de 
l’exercice de prérogatives de puissance 
publique, prises par des sociétés 
d’économie mixte locales pour le 
compte d’une région ou d’un établis-
sement public de coopération interré-
gionale ;  

7° (Supprimé) ;  

8° Les décisions prises par les 
régions d’outre-mer en application des 
articles L. 611-31 et L. 611-32 du code 
minier ;  

9° Les décisions prises par les 
régions d’outre-mer en application de 
l’article L. 4433-15-1. 

Art. L. 4231-4. — Le président 
du conseil régional gère le domaine de 
la région. 

 

12° L’article L. 4231-4 est 
complété par la phrase suivante : « À 
ce titre, il exerce les pouvoirs de police 
afférents à cette gestion, notamment en 
ce qui concerne la circulation sur ce 
domaine, sous réserve des attributions 
dévolues aux maires par le présent 
code et au représentant de l’État dans le 
département ainsi que du pouvoir de 
substitution du représentant de l’État 
dans la région prévu à l’article 
L. 4231-4-1. » ; 

 

 13° Il est inséré un article 
L. 4231-4-1 ainsi rédigé : 

 

 « Art. L. 4231-4-1. — Le repré-
sentant de l’État dans la région peut, 
dans le cas où il n’y aurait pas été 
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pourvu par le président du conseil ré-
gional, et après une mise en demeure 
restée sans résultat, exercer les attribu-
tions dévolues au président du conseil 
régional en matière de police en vertu 
des dispositions de l’article 
L. 4231-4. » ; 

 14° Le livre II de la quatrième 
partie est complété par un titre ainsi ré-
digé : 

 

 « TITRE VII  

 « VOIRIE  

 « Art. L. 4271-1. — La région 
gère la voirie classée dans le domaine 
public régional. 

 

 « Art. L. 4271-2. — Le conseil 
régional délibère sur les questions rela-
tives à la voirie régionale dans les con-
ditions prévues par les dispositions des 
articles L. 131-1 à L. 131-8 du code de 
la voirie routière. 

 

 « Le conseil régional décide de 
l’établissement et de l’entretien des 
bacs, passages d’eau et ouvrages d’art 
sur les routes régionales ; il fixe les ta-
rifs de péage dans les limites prévues à 
l’article L. 153-4 du code de la voirie 
routière. » ; 

 

Art. L. 4321-1. — Sont obliga-
toires pour la région :  

1° Les dépenses relatives au 
fonctionnement des organes délibérants 
et à l’entretien de l’hôtel de la région ;  

2° Les dépenses relatives aux 
indemnités de fonction prévues aux ar-
ticles L. 4135-15 à L. 4135-18 et aux 
frais de formation des élus visés à 
l’article L. 4135-12 ainsi que les cotisa-
tions des régions au fonds institué par 
l’article L. 1621-2 ;  

3° Les cotisations au régime gé-
néral de la sécurité sociale en applica-
tion de l’article L. 4135-20-2 et aux ré-
gimes de retraites des élus en 
application des articles L. 4135-22 à 
L. 4135-24 ;  

4° La cotisation au Centre na-

15° L’article L. 4321-1 est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

 



- 592 - 
 
 
 
 

Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi  
 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

tional de la fonction publique territo-
riale ;  

5° La rémunération des agents 
régionaux, les contributions et les coti-
sations sociales afférentes ;  

5° bis Dans les conditions pré-
vues à l’article 88-1 de la loi n° 84-53 
du 26 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction pu-
blique territoriale, les dépenses affé-
rentes aux prestations mentionnées à 
l’article 9 de la loi n° 83-634 du 13 
juillet 1983 portant droits et obligations 
des fonctionnaires ;  

6° Les intérêts de la dette et les 
dépenses de remboursement de la dette 
en capital ;  

7° Les dépenses dont elle a la 
charge en matière d’éducation natio-
nale ;  

8° Les dépenses résultant de 
l’entretien des biens transférés à la ré-
gion en application des dispositions de 
l’article L. 318-2 du code de 
l’urbanisme ;  

9° Les dettes exigibles ;  

10° La contribution prévue à 
l’article 6 quater de la loi n° 83-634 du 
13 juillet 1983 précitée ; 

11° Les dotations aux provi-
sions, notamment pour risques liés à la 
souscription de produits financiers.  

 « 12° Les dépenses d’entretien 
et de construction de la voirie régio-
nale. » ; 

 

 16° L’article L. 4331-2 est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

 

Art. L. 4331-2. — Les recettes 
de la section de fonctionnement com-
prennent notamment :  

. .  . .  . .  . .  . .  . .. .  . .  . .  . . . .  .  . .  . . 

h) La dotation de compensation 
de la réforme de la taxe profession-
nelle.  

 

 

 

 

« i) Le produit du droit de péage 
des bacs et passages d’eau sur les 
routes et chemins à la charge de la ré-
gion, des autres droits de péage et de 
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tous autres droits concédés à la région 
par des lois. » ; 

Art. L. 4437-3. — Ne sont pas 
applicables à Mayotte les dispositions 
suivantes de la quatrième partie du pré-
sent code :  

1° Le livre Ier ;  

2° Au livre II :  

a) L’article L. 4221-2 ;  

b) Le titre III ;  

3° Au livre III :  

a) Les chapitres Ier et II du 
titre Ier ;  

b) L’article L. 4313-1 et la se-
conde phrase du 9° de l’article 
L. 4313-2 ;  

c) Le titre II ;  

d) Les chapitres Ier et III du titre 
III, les sections 2,3 et 4 du chapitre II 
du même titre, ainsi que le 2° de 
l’article L. 4332-1 ;  

e) Le titre IV ;  

4° Au livre IV :  

a) Le chapitre Ier et la section 1 
du chapitre II du titre III ;  

b) Les articles L. 4433-24-1, 
L. 4434-8 et L. 4434-9.  

 

 

 

 

17° Au 2° de l’article L. 4437-3, 
après les mots : « b) Le titre III » sont 
rajoutés les mots : « sauf les articles 
L. 4231-4 et L. 4231-4-1 » ; 

 

 18° Le IV de l’article 
L. 5215-20 est ainsi modifié : 

 

Art. L. 5215-20. — IV. ― Par 
convention passée avec le département, 
une communauté urbaine dont le plan 
de déplacements urbains comprend la 
réalisation d’un service de transport 
collectif en site propre empruntant des 
voiries départementales ou prévoit sa 
réalisation peut, dans le périmètre de 
transports urbains, exercer en lieu et 
place du département tout ou partie des 
compétences qui, dans le domaine de la 
voirie, sont attribuées au département 
en vertu des articles L. 131-1 à 
L. 131-8 du code de la voirie routière. 
Le refus du conseil général de déléguer 
tout ou partie de ces compétences doit 
être motivé par délibération. La con-
vention précise l’étendue et les condi-

a) À la première phrase, les 
mots : « le département », « voiries dé-
partementales », « du département » et 
« au département » sont remplacés res-
pectivement par les mots : « la ré-
gion », « voiries régionales », « de la 
région » et « à la région » ; 

 

 

 
b) À la deuxième phrase, les 

mots : « conseil général » sont rempla-
cés par les mots : « conseil régional » ;  

c) À la dernière phrase, les 
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tions financières de la délégation de 
compétence ainsi que les conditions 
dans lesquelles les services départe-
mentaux correspondants sont mis à la 
disposition de la communauté urbaine. 

mots : « services départementaux » 
sont remplacés par les mots : « services 
régionaux » ; 

 19° L’article L. 5215-31 est ain-
si modifié : 

 

Art. L. 5215-31. — À l’intérieur 
du périmètre de l’agglomération dans 
laquelle la communauté urbaine exerce 
ses compétences, il peut être procédé à 
une redistribution des voies entre 
l’État, le département et la communau-
té urbaine.  

Au premier alinéa, les mots : 
« le département » sont remplacés par 
les mots : « la région » ; 

 

Les classements et déclasse-
ments correspondants interviennent 
après enquête publique réalisée con-
formément au code de l’expropriation 
pour cause d’utilité publique et consul-
tation du conseil de communauté et du 
conseil général.  

Ils sont prononcés soit par arrêté 
conjoint du ministre de l’intérieur et du 
ministre chargé de l’équipement, soit 
par arrêté du ministre de l’intérieur, 
suivant qu’il s’agit ou non de routes na-
tionales. 

Au deuxième alinéa, les mots : 
« conseil général » sont remplacés par 
les mots : « conseil régional » ; 

 

Art. L. 5216-5. —   . .  . .  . .  . .  
. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 

20° Le VII de l’article L. 5216-5 
est ainsi modifié : 

 

VII. ― Par convention passée 
avec le département, une communauté 
d’agglomération dont le plan de dépla-
cements urbains comprend un service 
de transport collectif en site propre 
empruntant des voiries départementales 
ou prévoit sa réalisation peut, dans le 
périmètre de transports urbains, exercer 
en lieu et place du département tout ou 
partie des compétences qui, dans le 
domaine de la voirie, sont attribuées au 
département en vertu des articles 
L. 131-1 à L. 131-8 du code de la voi-
rie routière. Le refus du conseil général 
de déléguer tout ou partie de ces com-
pétences doit être motivé par délibéra-
tion. La convention précise l’étendue et 
les conditions financières de la déléga-
tion de compétence ainsi que les condi-
tions dans lesquelles les services dépar-
tementaux correspondants sont mis à la 
disposition de la communauté 

a) À la première phrase, les 
mots : « le département », « voiries dé-
partementales », « du département » et 
« au département » sont remplacés res-
pectivement par les mots : « la ré-
gion », « voiries régionales » « de la 
région » et « à la région » ; 

 

 

 
b) À la deuxième phrase, les 

mots : « conseil général » sont rempla-
cés par les mots : « conseil régional » ;  

 
c) À la dernière phrase, les 

mots : « services départementaux » 
sont remplacés par les mots : « services 
régionaux » ; 
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d’agglomération. 

 21° Il est inséré après le V de 
l’article L. 5217-2 un V bis ainsi rédi-
gé : 

 

 « V bis. — La métropole assure 
la gestion des routes, de leurs dépen-
dances et de leurs accessoires transfé-
rés dans son domaine public le 1er jan-
vier 2017 en application des 
dispositions du VI de l’article 9 de la 
loi n° ... du ... portant nouvelle organi-
sation territoriale de la République.  

 

 « Les métropoles créées après le 
1er janvier 2017 exercent de plein droit 
la gestion des routes classées dans le 
domaine routier régional par applica-
tion de ces mêmes dispositions qui sont 
situées dans leur périmètre ainsi que la 
gestion de leurs dépendances et de 
leurs accessoires. Cet exercice emporte 
le transfert de ces routes, dépendances 
et accessoires dans le domaine public 
de la métropole ainsi que le transfert à 
la métropole des servitudes, droits et 
obligations correspondants. Ce trans-
fert s’effectue à titre gratuit et ne donne 
lieu ni à versement de la contribution 
prévue à l’article 879 du code général 
des impôts ni à perception d’impôts, de 
droits ou de taxes de quelque nature 
que ce soit. » ; 

 

Art. L. 5219-1. — Cf Annexe 

 

22° À la première phrase du II 
de l’article L. 5219-1, après les mots : 
« chapitre VII du présent titre » sont 
insérés les mots : « à l’exception des 
dispositions du V bis de 
l’article L. 5217-2 ». 

 

Code de la voirie routière II. — Le code de la voirie rou-
tière est ainsi modifié : 

 

Art. L. 116-2. — Sans préjudice 
de la compétence reconnue à cet effet à 
d’autres fonctionnaires et agents par les 
lois et règlements en vigueur, peuvent 
constater les infractions à la police de 
la conservation du domaine public rou-
tier et établir les procès-verbaux con-
cernant ces infractions :  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  

3° Sur les voies départemen-

 

 

 

 

1° Au sixième alinéa de l’article 
L. 116-2 et aux articles L. 131-2, 
L. 131-5, L. 153-2, L. 153-3 et 
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tales, les agents du département com-
missionnés et assermentés à cet effet ;  

Art. L. 131-2. — Les caractéris-
tiques techniques auxquelles doivent 
répondre les routes départementales 
sont fixées par décret. 

Les dépenses relatives à la cons-
truction, à l’aménagement et à 
l’entretien des routes départementales 
sont à la charge du département. 

Art. L. 131-5. —La délibération 
du conseil général décidant le redres-
sement ou l’élargissement d’une voie 
existante emporte, lorsqu’elle est exé-
cutoire, transfert au profit du départe-
ment de la propriété des parcelles ou 
partie de parcelles non bâties situées à 
l’intérieur des limites fixées par le plan 
parcellaire, auquel elle se réfère et qui 
lui est annexé. 

À défaut d’accord amiable, 
l’indemnité est fixée et payée comme 
en matière d’expropriation. 

Art. L. 153-2. — L’institution 
d’un péage pour l’usage d’un ouvrage 
d’art est décidée, après avis du conseil 
régional, des communes traversées et, 
le cas échéant, des organismes visés à 
l’article L. 153-5 : 

- par décret en Conseil d’État si 
la route appartient au domaine public 
de l’État ; 

- par délibération de l’organe 
délibérant de la collectivité intéressée 
si la route appartient au domaine public 
d’un département ou d’une commune. 

Art. L. 153-3. — En cas de dé-
légation de tout ou partie des missions 
de construction, d’exploitation et 
d’entretien d’un ouvrage d’art, la con-
vention de délégation et le cahier des 
charges annexé fixent les conditions 
dans lesquelles le délégataire exerce les 
missions qui lui sont confiées, selon le 
cas, par l’État, le département, la com-
mune ou le groupement de collectivités 
territoriales et en contrepartie des-
quelles il est autorisé à percevoir des 
péages. 

Lorsque la délégation est con-
sentie par l’État, ces actes sont approu-

L. 153-4, le mot : « département » est 
remplacé par le mot : « région » ; 
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vés par décret en Conseil d’État 

Art. L. 153-4. — L’acte admi-
nistratif instituant un péage sur un ou-
vrage d’art reliant des routes départe-
mentales peut prévoir des tarifs 
différents ou la gratuité selon les di-
verses catégories d’usagers pour tenir 
compte, soit d’une nécessité d’intérêt 
général en rapport avec les conditions 
d’exploitation de l’ouvrage d’art, soit 
de la situation particulière de certains 
usagers, et, notamment, de ceux qui ont 
leur domicile ou leur lieu de travail 
dans le ou les départements concernés. 

Art. L. 111-1. — Le domaine 
public routier comprend l’ensemble des 
biens du domaine public de l’État, des 
départements et des communes affectés 
aux besoins de la circulation terrestre, à 
l’exception des voies ferrées. 

L’État veille à la cohérence et à 
l’efficacité du réseau routier dans son 
ensemble ; il veille en particulier à la 
sécurité, à la cohérence de 
l’exploitation et de l’information des 
usagers, à la connaissance statistique 
des réseaux et des trafics ainsi qu’au 
maintien, au développement et à la dif-
fusion des règles de l’art. 

Sur les réseaux relevant de leur 
compétence, les collectivités territo-
riales et leurs groupements définissent 
conjointement avec l’État les pro-
grammes de recherche et de dévelop-
pement des savoir-faire techniques 
dans le domaine routier. Ils sont asso-
ciés à la définition des normes et défi-
nitions techniques correspondantes, 
adaptées à la spécificité de chacun des 
réseaux. 

Art. L. 119-1. — Le préfet 
communique chaque année aux dépar-
tements, aux communes ou à leurs 
groupements un rapport d’information 
sur les accidents de la circulation rou-
tière et les infractions graves commises 
sur le réseau routier dont ils assurent la 
gestion. 

Les départements, les com-
munes et leurs groupements établissent, 
dans les conditions prévues à l’article 
L. 1614-7 du code général des collecti-
vités territoriales, les statistiques rela-

2° Aux articles L. 111-1, 
L. 119-1, L. 131-8, L. 151-1 et 
L. 151-2, le mot : « départements » est 
remplacé par le mot : « régions » ; 
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tives au réseau routier dont ils assurent 
la gestion. Ils les communiquent au re-
présentant de l’État dans le départe-
ment. 

Le seuil de population à partir 
duquel cette obligation s’applique, les 
éléments à fournir ainsi que la fré-
quence de leur mise à jour sont fixés 
par décret en Conseil d’État. 

Art. L. 131-8. — Toutes les fois 
qu’une route départementale entretenue 
à l’état de viabilité est habituellement 
ou temporairement soit empruntée par 
des véhicules dont la circulation en-
traîne des détériorations anormales, soit 
dégradée par des exploitations de 
mines, de carrières, de forêts ou de 
toute autre entreprise, il peut être impo-
sé aux entrepreneurs ou propriétaires 
des contributions spéciales, dont la 
quotité est proportionnée à la dégrada-
tion causée. 

Ces contributions peuvent être 
acquittées en argent ou en prestation en 
nature et faire l’objet d’un abonnement. 

A défaut d’accord amiable, elles 
sont réglées annuellement sur la de-
mande des départements par les tribu-
naux administratifs, après expertise, et 
recouvrées comme en matière d’impôts 
directs. 

Art. L. 151-1. — Les routes ex-
press sont des routes ou sections de 
routes appartenant au domaine public 
de l’État, des départements ou des 
communes, accessibles seulement en 
des points aménagés à cet effet, et qui 
peuvent être interdites à certaines caté-
gories d’usagers et de véhicules. 

Art. L. 151-2. —Le caractère de 
route express est conféré à une route ou 
à une section de route, existante ou à 
créer, par arrêté ministériel lorsque la 
voie appartient au domaine public de 
l’État et par arrêté préfectoral dans les 
autres cas. S’il s’agit d’une route nou-
velle, l’arrêté peut emporter déclaration 
d’utilité publique. Il est alors pris après 
enquête publique réalisée conformé-
ment aux dispositions du code de 
l’expropriation pour cause d’utilité pu-
blique et avis des départements et des 
communes dont le territoire est traversé 
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par la route. 

Sur route express existante, les 
travaux de réalisation d’ouvrages an-
nexes, d’élargissement et de raccorde-
ment à d’autres voies publiques sont 
réalisés et classés en route express par 
arrêté préfectoral. L’enquête préalable 
à la déclaration de projet ou préalable à 
la déclaration d’utilité publique porte 
également sur le classement et sur les 
conditions de désenclavement des pro-
priétés riveraines éventuellement con-
cernées par une modification de leurs 
conditions d’accès à une voie publique. 

Les avis mentionnés au premier 
alinéa doivent être donnés par les as-
semblées délibérantes dans un délai de 
deux mois suivant la saisine. L’absence 
d’avis dans ce délai vaut avis favo-
rable. 

Le caractère de route express est 
retiré dans les mêmes formes. 

 3° Aux articles L. 112-3, 
L. 114-3, L. 116-3, L. 131-3, L. 131-4, 
L. 131-5 et L. 131-7, les mots : « con-
seil général » sont remplacés par les 
mots : « conseil régional » ; 

 

 4° Aux articles L. 112-3, 
L. 114-3, L. 121-1, L. 123-2, L. 123-3, 
dans l’intitulé du titre III et aux articles 
L. 131-3 et L. 131-8, le mot : « dépar-
tementale » est remplacé par le mot : 
« régionale » ; 

 

 5° Au sixième alinéa de l’article 
L. 116-2, et aux articles L. 131-1, 
L. 131-2, L. 131-4, L. 131-6, L. 131-7 
et L. 153-4, le mot : « départemen-
tales » est remplacé par le mot : « ré-
gionales » ; 

 

Art. L. 153-1. — L’usage des 
ouvrages d’art est en principe gratuit. 

Toutefois, il peut être institué 
lorsque l’utilité, les dimensions, le coût 
d’un ouvrage d’art appartenant à la voi-
rie nationale, départementale ou com-
munale ainsi que le service rendu aux 
usagers le justifient, un péage pour son 
usage en vue d’assurer la couverture 
totale ou partielle des dépenses de toute 
nature liées soit à la construction, soit, 
lorsque ces missions font l’objet d’une 

6° À l’article L. 153-1, les 
mots : « voirie nationale, départemen-
tale ou communale » sont remplacés 
par les mots : « voirie nationale, régio-
nale ou communale » ; 
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convention de délégation de service 
public, à la construction, à 
l’exploitation et à l’entretien ou à 
l’exploitation et à l’entretien de 
l’ouvrage d’art et de ses voies d’accès 
ou de dégagement. 

En cas de délégation de ces mis-
sions de service public, le péage couvre 
également la rémunération et 
l’amortissement des capitaux investis 
par le délégataire. 

Le produit du péage couvre ses 
frais de perception. 

Art. L. 122-5. — Les portions 
d’autoroutes, dont le maintien dans la 
voirie nationale ne se justifie plus en 
raison de l’ouverture d’une voie nou-
velle ou du changement de tracé d’une 
voie existante, peuvent être classées 
dans le domaine public routier dépar-
temental ou communal. 

Lorsque les collectivités territo-
riales concernées, dûment consultées, 
ont fait connaître leur désaccord dans 
un délai de cinq mois, le classement ne 
peut être prononcé que par décret en 
Conseil d’État. 

Art. L. 131-1. — Les voies qui 
font partie du domaine public routier 
départemental sont dénommées routes 
départementales.  

Le caractère de route express 
peut leur être conféré dans les condi-
tions fixées aux articles L. 151-1 à 
L. 151-5. 

7° Aux articles L. 122-5 et 
L. 131-1, les mots : « domaine public 
routier départemental » sont remplacés 
par les mots : « domaine public routier 
régional » ; 

 

Art. L. 131-3. — Le président 
du conseil général exerce sur la voirie 
départementale les attributions men-
tionnées à l’article L3221-4 du code 
général des collectivités territoriales. 

8° À l’article L. 131-3, la men-
tion de l’article L. 3221-4 du 
code général des collectivités territo-
riales est remplacée par la mention de 
l’article L. 4231-4 du même code ; 

 

Art. L. 153-2. — L’institution 
d’un péage pour l’usage d’un ouvrage 
d’art est décidée, après avis du conseil 
régional, des communes traversées et, 
le cas échéant, des organismes visés à 
l’article L. 153-5 : 

- par décret en Conseil d’État si 
la route appartient au domaine public 
de l’État ; 

- par délibération de l’organe 
délibérant de la collectivité intéressée 

9° Le dernier alinéa de l’article 
L. 153-2 est complété par la phrase 
suivante : « L’avis du conseil régional 
mentionné au premier aliéna n’est pas 
requis si la route appartient au domaine 
public d’une région. » 
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si la route appartient au domaine public 
d’un département ou d’une commune. 

 III. — Le code de la route est 
ainsi modifié : 

 

 1° L’article L. 110-2 est rem-
placé par les dispositions suivantes : 

 

Art. L. 110-2. — La définition 
des voiries nationales, départementales 
et communales est fixée aux articles 
L. 121-1, L. 122-1, L. 123-1, L. 131-1, 
L. 141-1, L. 151-1 et L. 161-1 du code 
de la voirie routière ci-après repro-
duits :  

« Art. L. 121-1. — Les voies du 
domaine public routier national sont :  

1° Les autoroutes ;  

2° Les routes nationales.  

Le domaine public routier na-
tional est constitué d’un réseau cohé-
rent d’autoroutes et de routes d’intérêt 
national ou européen. Des décrets en 
Conseil d’État, actualisés tous les dix 
ans, fixent, parmi les itinéraires, ceux 
qui répondent aux critères précités.  

L’État conserve dans le do-
maine public routier national, jusqu’à 
leur déclassement, les tronçons de 
routes nationales n’ayant pas de voca-
tion départementale et devant rejoindre 
le domaine public routier communal. »  

« Art. L. 122-1. — Les auto-
routes sont des routes sans croisement, 
seulement accessibles en des points 
aménagés à cet effet et réservées aux 
véhicules à propulsion mécanique. "  

« Art. L. 123-1. — Les voies du 
domaine public routier national autres 
que les autoroutes définies à l’article 
L. 122-1 sont dénommées routes natio-
nales.  

Le caractère de route express 
peut leur être conféré dans les condi-
tions fixées aux articles L. 151-1 à 
L. 151-5. »  

« Art. L. 131-1. — Les voies qui 
font partie du domaine public routier 
départemental sont dénommées routes 
départementales.  

« Art. L. 110-2. — La définition 
des voiries nationales, régionales et 
communales est fixée aux articles 
L. 121-1, L. 122-1, L. 123-1, L. 131-1, 
L. 141-1, L. 151-1 et L. 161-1 du code 
de la voirie routière. » ; 
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Le caractère de route express 
peut leur être conféré dans les condi-
tions fixées aux articles L. 151-1 à 
L. 151-5. »  

« Art. L. 141-1. — Les voies qui 
font partie du domaine public routier 
communal sont dénommées voies 
communales.  

Le caractère de route express 
peut leur être conféré dans les condi-
tions fixées aux articles L. 151-1 à 
L. 151-5. » 

« Art. L. 151-1. — Les routes 
express sont des routes ou sections de 
routes appartenant au domaine public 
de l’État, des départements ou des 
communes, accessibles seulement en 
des points aménagés à cet effet et qui 
peuvent être interdites à certaines caté-
gories d’usagers et de véhicules. » 

« Art. L. 161-1. — Les chemins 
ruraux appartiennent au domaine privé 
de la commune. Ils sont affectés à la 
circulation publique et soumis aux dis-
positions du chapitre Ier du titre II du 
livre Ier du code rural et de la pêche 
maritime. » 

 2° L’article L. 411-1 est rem-
placé par les dispositions suivantes : 

 

Art. L. 411-1. — Les règles rela-
tives aux pouvoirs de police de la cir-
culation routière dévolus au maire dans 
la commune, à l’exception pour les 
communes des départements de la Mo-
selle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin de 
celles visées à l’article L. 2213-6, sont 
fixées par les articles L. 2213-1 à 
L. 2213-6 du code général des collecti-
vités territoriales ci-après reproduits :  

« Art. L. 2213-1. — Le maire 
exerce la police de la circulation sur les 
routes nationales, les routes départe-
mentales et les voies de communication 
à l’intérieur des agglomérations, sous 
réserve des pouvoirs dévolus au repré-
sentant de l’État dans le département 
sur les routes à grande circulation.  

Les conditions dans lesquelles 
le maire exerce la police de la circula-
tion sur les routes à grande circulation 
sont fixées par décret en Conseil 

« Art. L. 411-1. — Les règles 
relatives aux pouvoirs de police de la 
circulation routière dévolus au maire 
dans la commune, à l’exception pour 
les communes des départements de la 
Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin 
de celles visées à l’article L. 2213-6, 
sont fixées par les articles L. 2213-1 à 
L. 2213-6-1 du code général des collec-
tivités territoriales. » ; 
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d’État.  

Par dérogation aux dispositions 
des deux alinéas précédents et à celles 
des articles L. 2213-2 et L. 2213-3, des 
décrets peuvent transférer, dans les at-
tributions du représentant de l’État 
dans le département, la police de la cir-
culation sur certaines sections des 
routes à grande circulation. 

« Art. L. 2213-2. — Le maire 
peut, par arrêté motivé, eu égard aux 
nécessités de la circulation et de la pro-
tection de l’environnement :  

1° Interdire à certaines heures 
l’accès de certaines voies de 
l’agglomération ou de certaines por-
tions de voie ou réserver cet accès, à 
certaines heures, à diverses catégories 
d’usagers ou de véhicules ;  

2° Réglementer l’arrêt et le sta-
tionnement des véhicules ou de cer-
taines catégories d’entre eux, ainsi que 
la desserte des immeubles riverains ;  

3° Réserver sur la voie publique 
ou dans tout autre lieu de stationne-
ment ouvert au public des emplace-
ments de stationnement aménagés aux 
véhicules utilisés par les personnes titu-
laires de la carte de stationnement pré-
vue à l’article L. 241-3-2 du code de 
l’action sociale et des familles et aux 
véhicules bénéficiant du label « auto-
partage » tel que défini par décret. 

« Art. L. 2213-3. — Le maire 
peut, par arrêté motivé :  

1° Instituer, à titre permanent ou 
provisoire, pour les véhicules affectés à 
un service public et pour les besoins 
exclusifs de ce service et, dans le cadre 
de leurs missions, pour les véhicules de 
transport de fonds, de bijoux ou de mé-
taux précieux, des stationnements ré-
servés sur les voies publiques de 
l’agglomération ;  

2° Réserver des emplacements 
sur ces mêmes voies pour faciliter la 
circulation et le stationnement des 
transports publics de voyageurs et des 
taxis ainsi que des véhicules de trans-
port de fonds, de bijoux ou de métaux 
précieux, dans le cadre de leurs mis-
sions et l’arrêt des véhicules effectuant 
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un chargement ou un déchargement de 
marchandises. » 

« Art. L. 2213-3-1. —
 Lorsqu’une commune est membre 
d’une métropole, d’une communauté 
urbaine ou d’une communauté 
d’agglomération compétente en matière 
de voirie dont le territoire est couvert 
par un plan de déplacements urbains, 
ou d’une communauté de communes 
compétente en matière de voirie dont le 
territoire est couvert par un plan de dé-
placements urbains, le stationnement 
des véhicules à moteur est soit interdit, 
soit réservé à des catégories particu-
lières de véhicules, ou limité dans le 
temps, ou soumis à paiement, sur les 
voies publiques supportant la circula-
tion de véhicules assurant un service 
régulier de transport public et sur les 
trottoirs adjacents à ces voies lorsque 
ces mesures sont nécessaires pour faci-
liter la circulation de ces véhicules ou 
l’accès des usagers au service. » 

« Art. L. 2213-4. — Le maire 
peut, par arrêté motivé, interdire 
l’accès de certaines voies ou de cer-
taines portions de voies ou de certains 
secteurs de la commune aux véhicules 
dont la circulation sur ces voies ou 
dans ces secteurs est de nature à com-
promettre soit la tranquillité publique, 
soit la qualité de l’air, soit la protection 
des espèces animales ou végétales, soit 
la protection des espaces naturels, des 
paysages ou des sites ou leur mise en 
valeur à des fins esthétiques, écolo-
giques, agricoles, forestières ou touris-
tiques.  

Dans ces secteurs, le maire peut, 
en outre, par arrêté motivé, soumettre à 
des prescriptions particulières relatives 
aux conditions d’horaires et d’accès à 
certains lieux et aux niveaux sonores 
admissibles les activités s’exerçant sur 
la voie publique, à l’exception de celles 
qui relèvent d’une mission de service 
public.  

Ces dispositions ne s’appliquent 
pas aux véhicules utilisés pour assurer 
une mission de service public et ne 
peuvent s’appliquer d’une façon per-
manente aux véhicules utilisés à des 
fins professionnelles de recherche, 
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d’exploitation ou d’entretien des es-
paces naturels. » 

« Art. L. 2213-5. — Le maire 
peut, par arrêté motivé, interdire 
l’accès de certaines voies ou de cer-
taines portions de voies aux véhicules 
de transport de matières dangereuses 
visées par la directive 82/501 du Con-
seil du 24 juin 1982 concernant les 
risques d’accidents majeurs de cer-
taines activités industrielles et de na-
ture à compromettre la sécurité pu-
blique. » 

« Art. L. 2213-6. — Le maire 
peut, moyennant le paiement de droits 
fixés par un tarif dûment établi, donner 
des permis de stationnement ou de dé-
pôt temporaire sur la voie publique et 
autres lieux publics, sous réserve que 
cette autorisation n’entraîne aucune 
gêne pour la circulation, la navigation 
et la liberté du commerce. » 

 3° L’article L. 411-3 est rem-
placé par les dispositions suivantes : 

 

Art. L. 411-3. — Les règles rela-
tives aux pouvoirs de police de la cir-
culation routière dévolus au président 
du conseil général dans le département 
sont fixées par les articles L. 3221-4 et 
L. 3221-5 du code général des collecti-
vités territoriales ci-après reproduits : 

« Art. L. 3221-4. — Le prési-
dent du conseil général gère le domaine 
du département.A ce titre, il exerce les 
pouvoirs de police afférents à cette ges-
tion, notamment en ce qui concerne la 
circulation sur ce domaine, sous ré-
serve des attributions dévolues aux 
maires par le présent code et au repré-
sentant de l’État dans le département, 
ainsi que du pouvoir de substitution du 
représentant de l’État dans le départe-
ment prévu à l’article L. 3221-5. » 

« Art.L. 3221-5. — Le représen-
tant de l’État dans le département peut, 
dans le cas où il n’y aurait pas été 
pourvu par le président du conseil gé-
néral, et après une mise en demeure 
restée sans résultat, exercer les attribu-
tions dévolues au président du conseil 
général en matière de police en vertu 
des dispositions de l’article 

« Art. L. 411-3. — Les règles 
relatives aux pouvoirs de police de la 
circulation routière dévolus au prési-
dent du conseil régional sont fixées par 
les articles L. 4231-4 et L. 4231-4-1 du 
code général des collectivités territo-
riales. » 
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L. 3221-4. » 

 IV. — Le code rural et de la 
pêche maritime est ainsi modifié : 

 

Art. L. 121-18. — La commis-
sion communale d’aménagement fon-
cier peut proposer au conseil général 
les modifications de tracé et d’emprise 
qu’il conviendrait d’apporter au réseau 
des chemins départementaux. 

Ces modifications de tracé et 
d’emprise sont prononcées sans en-
quête spécifique après délibération du 
conseil général. L’emprise nécessaire à 
la modification de tracé ou d’emprise 
des routes départementales peut être at-
tribuée au conseil général, à sa de-
mande, en contrepartie de ses apports 
dans le périmètre d’aménagement fon-
cier, à la condition que ceux-ci cou-
vrent l’ensemble des apports néces-
saires à cette modification et que la 
surface des emprises nécessaires ne dé-
passe pas 5 % de la surface du péri-
mètre. 

Dans la deuxième phrase du 
deuxième alinéa de l’article L. 121-18, 
les mots : « routes départementales » 
sont remplacés par les mots : « routes 
régionales » et les mots : « conseil gé-
néral » sont remplacés par les mots : 
« conseil régional ». 

 

 V. — Le code de la sécurité in-
térieure est ainsi modifié : 

 

 1° La section 2 du chapitre Ier 
du titre III du livre Ier est remplacée par 
les dispositions suivantes : 

 

« Section 2 « Section 2  

« Pouvoirs de police du prési-
dent du conseil général 

« Pouvoirs de police du prési-
dent du conseil régional 

 

Art. L. 131-3. — Le président 
du conseil général exerce les pouvoirs 
de police afférents à la gestion du do-
maine du département, notamment en 
ce qui concerne la circulation sur ce 
domaine, dans les conditions prévues à 
l’article L. 3221-4 du code général des 
collectivités territoriales. 

« Art. L. 131-3. — Le président 
du conseil régional exerce les pouvoirs 
de police afférents à la gestion du do-
maine de la région, notamment en ce 
qui concerne la circulation sur ce do-
maine, dans les conditions prévues à 
l’article L. 4231-4 du code général des 
collectivités territoriales. » ; 

 

Art. L. 131-5. — Dans les con-
ditions prévues par les dispositions du 
titre Ier du livre II de la deuxième partie 
du code général des collectivités terri-
toriales, le représentant de l’État exerce 
son pouvoir de police dans les cas où il 
n’y aurait pas été pourvu par le maire. 

Le représentant de l’État dans le 

 

 

 

 

2° Le deuxième alinéa de 
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département peut, dans les conditions 
prévues à l’article L. 3221-5 du même 
code, exercer les pouvoirs de police af-
férents à la gestion du domaine du dé-
partement dans le cas où il n’y aurait 
pas été pourvu par le président du con-
seil général. 

l’article L. 131-5 est supprimé ; 

 3° Après la section 3 du chapitre 
Ier du titre III du livre Ier, il est inséré 
une section 4 ainsi rédigée : 

 

 « Section 4  

 « Pouvoirs de police du repré-
sentant de l’État dans la région 

 

 « Art. L. 131-7. — Le représen-
tant de l’État dans la région peut, dans 
les conditions prévues à l’article 
L. 4231-4-1 du code général des collec-
tivités territoriales, exercer les pouvoirs 
de police afférents à la gestion du do-
maine de la région dans le cas où il n’y 
aurait pas été pourvu par le président 
du conseil régional. » 

 

 VI. — Les routes classées dans 
le domaine public routier des départe-
ments, ainsi que leurs dépendances et 
accessoires, sont transférés, au 1er jan-
vier 2017, en pleine propriété aux ré-
gions. Il en est de même des infrastruc-
tures routières en cours de réalisation 
par le département à la date de ce trans-
fert. 

 

 Toutefois, les routes classées 
dans le domaine public routier des dé-
partements ainsi que leurs dépendances 
et accessoires et les infrastructures rou-
tières en cours de réalisation par le dé-
partement situées dans le périmètre 
d’une métropole mentionnée à l’article 
L. 5217-1 ou à l’article L. 5218-1 du 
code général des collectivités territo-
riales sont transférés au 1er janvier 2017 
en pleine propriété à la métropole. 

 

 Ces transferts s’effectuent à titre 
gratuit et ne donnent lieu ni à verse-
ment de la contribution prévue à 
l’article 879 du code général des im-
pôts ni à perception d’impôts, de droits 
ou de taxes de quelque nature que ce 
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soit.  

 Ils emportent, selon le cas, 
transfert aux régions ou aux métropoles 
des servitudes, droits et obligations 
correspondants, ainsi que le classement 
des routes transférées dans la voirie ré-
gionale ou métropolitaine. Le statut 
éventuel de route express ou de route à 
grande circulation des routes transfé-
rées est conservé. 

 

 Les terrains acquis par les dé-
partements en vue de l’aménagement 
des routes transférées sont cédés, selon 
le cas, aux régions ou aux métropoles. 

 

 Le transfert emporte de plein 
droit mise à jour des documents 
d’urbanisme affectés par le transfert. 

 

 Le président du conseil général 
communique au représentant de l’État 
dans la région et, selon le cas, au prési-
dent du conseil régional ou au prési-
dent du conseil de la métropole toutes 
les informations dont il dispose sur son 
domaine public routier.  

 

 Un décret en Conseil d’État dé-
termine les conditions d’application du 
présent VI. 

 

 VII. — L’article 10 de la loi 
n° 99-574 du 9 juillet 1999 
d’orientation agricole est ainsi modi-
fié : 

 

 1° Au premier alinéa, le mot : 
« départements » est remplacé par le 
mot : « régions » ; 

 

 2° Au deuxième alinéa et troi-
sième alinéa, les mots : « départemen-
tale » et « département » sont respecti-
vement remplacés par les mots : 
« régionale » et « région ». 

 

 VIII. — Les dispositions des I à 
VII du présent article entrent en vi-
gueur le 1er janvier 2017. 

 

Code des transports  
Article 10 Article 10 

Art. L. 6311-1. — Sous réserve I. — L’article L. 6311-1 du I. — L’article L. 6311-1 du 
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des dispositions particulières relatives à 
Aéroports de Paris et à l’aéroport de 
Bâle-Mulhouse, l’État est compétent 
pour créer, aménager et exploiter les 
aérodromes d’intérêt national ou inter-
national dont la liste est fixée par dé-
cret en Conseil d’État ainsi que ceux 
nécessaires à l’exercice des missions de 
l’État dans les conditions prévues au 
présent livre. 

code des transports est complété par les 
dispositions suivantes : 

code des transports est complété par 
cinq alinéas ainsi rédigés : 

 « Nonobstant les dispositions de 
l’article L. 3641-7 et du VII de l’article 
L. 5217-2 du code général des collecti-
vités territoriales, tout aérodrome ap-
partenant à l’État qui n’est pas inscrit 
sur la liste mentionnée au premier ali-
néa ou qui n’est plus nécessaire à 
l’exercice des missions de l’État est 
transféré à une collectivité territoriale 
ou à un groupement de collectivités ter-
ritoriales qui en a fait la demande, dans 
des conditions fixées par décret en 
Conseil d’État. Ce décret détermine no-
tamment les modalités de présentation 
et d’instruction de la demande et, en 
cas de pluralité de demandes, les pro-
cédures de concertation avec les candi-
dats et de désignation du bénéficiaire 
du transfert. 

« Nonobstant l’article L. 3641-7 
et le VII de l’article L. 5217-2 du code 
général des collectivités territoriales, 
tout aérodrome appartenant à l’État qui 
n’est pas inscrit sur la liste mentionnée 
au premier alinéa ou qui n’est plus né-
cessaire à l’exercice des missions de 
l’État est transféré à une collectivité 
territoriale ou à un groupement de col-
lectivités territoriales qui en a fait la 
demande, dans des conditions fixées 
par décret en Conseil d’État. Ce décret 
détermine notamment les modalités de 
présentation et d’instruction de la de-
mande et, en cas de pluralité de de-
mandes, les procédures de concertation 
avec les candidats et de désignation du 
bénéficiaire du transfert. 

 « Sont exclues du transfert les 
emprises et installations nécessaires 
pour les besoins de la défense natio-
nale, de la sécurité de la circulation aé-
rienne, de la météorologie et de la sé-
curité civile. 

(Alinéa sans modification) 

 

 « Lorsque l’aérodrome est ex-
ploité par une société concessionnaire, 
le transfert de l’aérodrome ne peut être 
prononcé tant que l’État possède une 
part du capital de la société conces-
sionnaire. 

(Sans modification) 

 

 « Le transfert des biens de 
l’aérodrome s’opère à titre gratuit et ne 
donne lieu ni à versement de la contri-
bution prévue à l’article 879 du code 
général des impôts ni à perception 
d’impôts, de droits ou de taxes de 
quelque nature que ce soit. 

Le transfert des biens de 
l’aérodrome est réalisé à titre gratuit et 
ne donne lieu au versement d’aucuns 
droits ou honoraires, ni d’aucune in-
demnité ou taxe, ni de la contribution 
prévue à l’article 879 du code général 
des impôts. 

 « La collectivité ou le groupe-
ment bénéficiaire du transfert succède à 

(Alinéa sans modification) 
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l’État dans l’ensemble des droits et 
obligations à l’égard des tiers. » 

 

 II. — Les transferts de compé-
tence prévus au I sont applicables sous 
réserve de l’entrée en vigueur des dis-
positions relevant de la loi de finances 
prévue à l’article 37. 

II. — Les transferts de compé-
tences prévus au I sont applicables sous 
réserve de l’entrée en vigueur des dis-
positions relevant de la loi de finances 
prévue à l’article 37. 

 
Article 11 Article 11 

 Ports maritimes et intérieurs Ports maritimes et intérieurs 

 I. — La propriété, 
l’aménagement, l’entretien et la gestion 
des ports relevant du département sont 
transférés, au plus tard au 1er janvier 
2017 et dans les conditions fixées au 
présent article, aux autres collectivités 
territoriales ou à leurs groupements 
dans le ressort géographique desquels 
sont situées ces infrastructures.  

Supprimé 

 

 Le département communique 
avant le 1er novembre 2015 au repré-
sentant de l’État dans la région toutes 
les informations permettant le transfert 
du port en connaissance de cause. Il 
transmet ces informations, dès récep-
tion d’une demande de transfert, à la 
collectivité ou au groupement pétition-
naire. 

 

 Toute collectivité territoriale ou 
groupement de collectivités territoriales 
peut demander au département, 
jusqu’au 31 mars 2016, à exercer les 
compétences mentionnées au premier 
alinéa pour chacun des ports situés 
dans son ressort géographique. La de-
mande peut porter seulement sur une 
partie du port dès lors qu’elle est indi-
vidualisable, d’un seul tenant et sans 
enclave et que cette partition n’est pas 
de nature à nuire à la sécurité de la na-
vigation. La demande est notifiée si-
multanément à l’État et aux autres col-
lectivités et groupements intéressés.  

 

 Au cas où, pour un port déter-
miné, aucune autre demande n’a été 
présentée, la collectivité ou le groupe-
ment pétitionnaire est le bénéficiaire du 
transfert.  
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 Si plusieurs demandes sont pré-
sentées pour le même port, le représen-
tant de l’État dans la région organise 
entre les collectivités et groupements 
intéressés une concertation, dont il fixe 
la durée, en s’efforçant d’aboutir à la 
présentation d’une candidature unique. 
Si la concertation aboutit à une candi-
dature unique, il désigne la collectivité 
ou le groupement candidat unique 
comme bénéficiaire du transfert. En 
l’absence d’accord au terme de la con-
certation, le représentant de l’État dans 
la région désigne une collectivité ou un 
groupement comme bénéficiaire du 
transfert. Il peut désigner un bénéfi-
ciaire pour le transfert d’une partie seu-
lement du port dès lors qu’elle est indi-
vidualisable, d’un seul tenant et sans 
enclave et que cette partition n’est pas 
de nature à nuire aux nécessités de la 
sécurité de la navigation.  

 

 En l’absence de demande de 
transfert à la date du 31 mars 2016, la 
région sur le territoire de laquelle sont 
situés les ports ou les parties individua-
lisables des ports restant à transférer est 
désignée bénéficiaire du transfert par le 
représentant de l’État dans la région.  

 

 II. — Pour chaque port transfé-
ré, un diagnostic de l’état du port, les 
modalités de transfert et la date 
d’entrée en vigueur du transfert sont 
fixés par une convention conclue entre 
le département et la collectivité territo-
riale ou le groupement bénéficiaire du 
transfert, ou, à défaut de conclusion de 
cette convention au plus tard le 30 no-
vembre 2016, par un arrêté du repré-
sentant de l’État dans la région. 

 

 La collectivité ou le groupement 
bénéficiaire du transfert succède au dé-
partement dans l’ensemble de ses droits 
et obligations à l’égard des tiers.  

 

 Les dépendances du port qui 
appartiennent au domaine public du 
département sont transférées à titre gra-
tuit à la collectivité territoriale ou au 
groupement bénéficiaire du transfert et 
ne donnent lieu ni à versement de la 
contribution prévue à l’article 879 du 
code général des impôts ni à perception 
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d’impôts, de droits ou de taxes de 
quelque nature que ce soit. 

 Dans le cas où le département 
est membre d’un syndicat mixte avant 
le transfert, la collectivité ou le grou-
pement bénéficiaire du transfert se 
substitue au département dans ses 
droits et obligations au sein du syndi-
cat. 

 

 Toutefois, la collectivité ou le 
groupement bénéficiaire du transfert 
peut, par délibération de son organe dé-
libérant pris dans un délai de trois mois 
suivant la date effective du transfert, 
choisir de se retirer du syndicat dans 
les conditions prévues à l’article 
L. 5721-6-2 du code général des collec-
tivités territoriales. 

 

 III. — Une convention conclue 
entre le bénéficiaire du transfert et le 
représentant de l’État dans la région ou, 
à défaut de conclusion de cette conven-
tion au plus tard le 30 novembre 2016, 
un arrêté du représentant de l’État dans 
la région précise les conditions dans 
lesquelles le bénéficiaire met gratuite-
ment à la disposition de l’État les ins-
tallations et aménagements nécessaires 
au fonctionnement des services chargés 
de la police et de la sécurité.  

 

 Dans les ports où les dépen-
dances du domaine public portuaire de 
l’État sont mises à la disposition du dé-
partement, ces dépendances sont mises 
de plein droit et à titre gratuit à la dis-
position du bénéficiaire du transfert de 
compétence.  

 

 La collectivité ou le groupement 
bénéficiaire du transfert peut demander 
ultérieurement à l’État le transfert en 
pleine propriété et à titre gratuit des 
dépendances du domaine public por-
tuaire qui sont mis à sa disposition. 

 

 IV. — Les délégations de ser-
vice public portant sur les ports faisant 
l’objet des transferts prévus au présent 
article sont prorogées dans les condi-
tions suivantes :  
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 1° Les délégations de service 
public venant à échéance avant le 
transfert sont, sauf opposition du délé-
gataire, prorogées jusqu’à la nouvelle 
échéance du 31 décembre 2017 ;  

 

 2° Les délégations de service 
public venant à échéance au cours de 
l’année suivant le transfert mais avant 
sa première date anniversaire sont, sauf 
opposition du délégataire, prorogées 
jusqu’au 31 décembre 2017. 

 

Code des transports V. — Le code des transports est 
ainsi modifié : 

 

Art. L. 5314-1. — La région est 
compétente pour créer, aménager et 
exploiter les ports maritimes de com-
merce. 

Elle est compétente pour amé-
nager et exploiter les ports maritimes 
de pêche qui lui sont transférés. 

1° Le premier alinéa de l’article 
L. 5314-1 est complété par les mots : 
« et de pêche » et le second alinéa est 
supprimé ;  

 

Art. L. 5314-2. — Le départe-
ment est compétent pour créer, aména-
ger et exploiter les ports maritimes de 
pêche. 

Il est compétent pour aménager 
et exploiter les ports maritimes de 
commerce qui lui sont transférés. 

2° L’article L. 5314-2 est abro-
gé ; 

 

Art. L. 5314-3. — Les ports ma-
ritimes départementaux existant au 1er 
janvier 2005 peuvent, sur demande du 
département et après accord du conseil 
régional, être transférés à la région. A 
compter de la date du transfert, la ré-
gion est substituée au département dans 
les droits et obligations à l’égard des 
tiers afférents au domaine et aux biens 
transférés, sans que cette substitution 
puisse porter atteinte aux droits que les 
délégataires tiennent des délégations en 
cours. 

Une convention conclue entre la 
région et le département délimite les 
emprises des ports, détermine les mo-
dalités du transfert de compétence, de 
transfert et de mise à disposition des 
moyens, notamment de personnels, et 
prévoit le versement à la région de la 
dotation générale de décentralisation au 
titre des ports maritimes de commerce 
et de pêche, conformément aux dispo-
sitions de l’article L. 1614-8 du code 

3° L’article L. 5314-3 est abro-
gé ; 
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général des collectivités territoriales. 

Art. L. 5314-4. — Les com-
munes ou, le cas échéant, les commu-
nautés de communes, les communautés 
urbaines, les métropoles ou les com-
munautés d’agglomération, sont com-
pétentes pour créer, aménager et ex-
ploiter les ports maritimes dont 
l’activité principale est la plaisance. 

Elles sont également compé-
tentes pour aménager et exploiter les 
ports maritimes de commerce et de 
pêche qui leur sont transférés. 

Toutefois, les compétences 
exercées par d’autres collectivités terri-
toriales ou groupements de collectivités 
territoriales sur les ports maritimes 
dont l’activité principale est la plai-
sance ne peuvent être transférées aux 
communes ou, le cas échéant, aux 
communautés de communes, aux 
communautés urbaines, aux métropoles 
ou aux communautés d’agglomération, 
sans l’accord exprès de ces autres col-
lectivités territoriales ou groupements 
de collectivités territoriales. 

Le département ou un syndicat 
mixte peut également, à la demande 
d’une commune ou, le cas échéant, 
d’une communauté de communes, 
créer, aménager et exploiter un port 
maritime dont l’activité principale est 
la plaisance. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4° Au quatrième alinéa de 
l’article L. 5314-4, les mots : « Le dé-
partement ou un » sont remplacés par 
le mot : « Un » ; 

 

Art. L. 5314-8. — Par déroga-
tion aux articles L. 5314-1, L. 5314-2, 
L. 5314-4, L. 5314-5 et L. 5314-11, en 
l’absence de schéma de mise en valeur 
de la mer ou de chapitre individualisé 
valant schéma de mise en valeur de la 
mer au sein du schéma de cohérence 
territoriale, les décisions de création et 
d’extension de port sont prises par le 
préfet sur proposition de la collectivité 
territoriale intéressée et après avis du 
ou des conseils régionaux concernés. 

Art. L. 5314-11. — Par déroga-
tion aux dispositions des articles 
L. 5314-1, L. 5314-2 et L. 5314-4, 
l’Etablissement public du parc national 
de Port-Cros est compétent pour amé-
nager, entretenir et gérer les installa-
tions portuaires de Port-Cros, dans le 
respect des missions assignées au parc. 

5° Aux articles L. 5314-8 et 
L. 5314-11, la référence à l’article 
L. 5314-2 est supprimée ; 
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Art. L. 5723-1. — Les disposi-
tions des articles L. 5314-3, L. 5341-7 
à L. 5341-10, L. 5343-1 à L. 5343-23, 
L. 5344-1 à L. 5344-4, L. 5351-3 en ce 
qui concerne le réseau ferré national et 
L. 5351-4 ne sont pas applicables à 
Mayotte. 

6° À l’article L. 5723-1, la réfé-
rence à l’article L. 5314-3 est suppri-
mée. 

 

Code général des collectivités 
territoriales 

VI. — Le code général des col-
lectivités territoriales est ainsi modifié : 

 

Art. L. 2321-2 . — Les dépenses 
obligatoires comprennent notamment :  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  

9° Les dépenses dont elle a la 
charge en matière d’éducation natio-
nale ;  

1° À l’article L. 2321-2, après le 
9° il est inséré l’alinéa suivant :  

 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  .. .  . .  « 10° Les dépenses d’entretien 
et construction des ports maritimes de 
commerce et de pêche qui lui sont 
transférés ; » 

 

Art. L. 3321-1. — Sont obliga-
toires pour le département :  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 

15° Les dépenses d’entretien et 
construction des ports maritimes de 
commerce et de pêche ;  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 

 

 

2° Le 15° de l’article L. 3321-1 
est abrogé ; 

 

Art. L. 3542-1. — Ne sont pas 
obligatoires pour le Département de 
Mayotte les dépenses mentionnées aux 
7°, 8°, 10° bis, 11° et 14° de l’article 
L. 3321-1.  

Les cotisations au régime géné-
ral de la sécurité sociale en application 
de l’article L. 3123-20-2 s’entendent 
des cotisations obligatoires pour 
l’employeur au titre du régime de sécu-
rité sociale applicable à Mayotte.  

La participation au service dé-
partemental d’incendie et de secours, 
mentionnée au 12° de l’article 
L. 3321-1, s’entend des dépenses du 
service d’incendie et de secours et 
comporte la contribution au finance-
ment de la formation dispensée aux of-
ficiers de sapeurs-pompiers volontaires 
par leur établissement public de forma-
tion.  

Sont également obligatoires 

3° L’article L. 3542-1 est com-
plété par les dispositions suivantes : 
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pour le Département de Mayotte :  

1° Les dépenses dont il a la 
charge en matière de transports et 
d’apprentissage à la date de la première 
réunion suivant le renouvellement du 
conseil général de Mayotte en 2011 ;  

2° Toute dépense liée à 
l’exercice d’une compétence transférée 
par l’État à compter de la même date. 

 « 5° Les dépenses d’entretien et 
construction des ports maritimes de 
commerce et de pêche. » ; 

 

Art. L. 4321-1. — Sont obliga-
toires pour la région :  

1° Les dépenses relatives au 
fonctionnement des organes délibérants 
et à l’entretien de l’hôtel de la région ;  

2° Les dépenses relatives aux 
indemnités de fonction prévues aux ar-
ticles L. 4135-15 à L. 4135-18 et aux 
frais de formation des élus visés à 
l’article L. 4135-12 ainsi que les cotisa-
tions des régions au fonds institué par 
l’article L. 1621-2 ;  

3° Les cotisations au régime gé-
néral de la sécurité sociale en applica-
tion de l’article L. 4135-20-2 et aux ré-
gimes de retraites des élus en 
application des articles L. 4135-22 à 
L. 4135-24 ;  

4° La cotisation au Centre na-
tional de la fonction publique territo-
riale ;  

5° La rémunération des agents 
régionaux, les contributions et les coti-
sations sociales afférentes ;  

5° bis Dans les conditions pré-
vues à l’article 88-1 de la loi n° 84-53 
du 26 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction pu-
blique territoriale, les dépenses affé-
rentes aux prestations mentionnées à 
l’article 9 de la loi n° 83-634 du 13 
juillet 1983 portant droits et obligations 
des fonctionnaires ;  

6° Les intérêts de la dette et les 
dépenses de remboursement de la dette 
en capital ;  

7° Les dépenses dont elle a la 

4° L’article L. 4321-1 est com-
plété par les dispositions suivantes : 
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charge en matière d’éducation natio-
nale ;  

8° Les dépenses résultant de 
l’entretien des biens transférés à la ré-
gion en application des dispositions de 
l’article L. 318-2 du code de 
l’urbanisme ;  

9° Les dettes exigibles ;  

10° La contribution prévue à 
l’article 6 quater de la loi n° 83-634 du 
13 juillet 1983 précitée ; 

11° Les dotations aux provi-
sions, notamment pour risques liés à la 
souscription de produits financiers.  

 « 13° Les dépenses d’entretien 
et construction des ports maritimes de 
commerce et de pêche qui lui sont 
transférés. » 

 

Code général de la propriété des 
personnes publiques 

VII. — Le code général de la 
propriété des personnes publiques est 
ainsi modifié : 

 

 

Art. L. 2122-17. — Les disposi-
tions du paragraphe 1 sont applicables 
sur le domaine public de l’État compris 
dans les limites administratives des 
ports qui relèvent de la compétence des 
départements, mis à disposition de ces 
départements ou ayant fait l’objet, à 
leur profit, d’un transfert de gestion.  

Les autorisations, décisions et 
agréments mentionnés aux articles 
L. 2122-6 à L. 2122-10 sont pris ou ac-
cordés, après consultation du représen-
tant de l’État, par le président du con-
seil général. Ils peuvent également être 
pris ou accordés par le concessionnaire, 
lorsque les termes de la concession le 
prévoient expressément.  

Un décret en Conseil d’État fixe 
les modalités d’application du présent 
article. 

1° À l’article L. 2122-17, le 
mot : « départements » est remplacé 
par le mot : « régions » et les mots : 
« président du conseil général » par les 
mots : « président du conseil régio-
nal » ;  

 

 2° L’article L. 2122-18 est ainsi 
modifié : 

 

Les dispositions du paragraphe 
1 sont applicables sur le domaine pu-
blic de l’État compris dans les limites 
administratives des ports qui relèvent 

a) Après les mots : « compé-
tence des communes » sont insérés les 
mots : « ou de groupements de collec-
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de la compétence des communes, mis à 
disposition de ces communes ou ayant 
fait l’objet à leur profit d’un transfert 
de gestion.  

Les autorisations, décisions et 
agréments mentionnés aux articles 
L. 2122-6 à L. 2122-10 sont pris ou ac-
cordés, après consultation du représen-
tant de l’État, par le maire. Ils peuvent 
également être pris ou accordés par le 
concessionnaire, lorsque les termes de 
la concession le prévoient.  

Un décret en Conseil d’État fixe 
les modalités d’application du présent 
article. 

tivités territoriales » ; 

b) Après les mots : « mis à dis-
position de ces communes » sont insé-
rés les mots : « ou de ces groupe-
ments » ; 

 

c) Après les mots : « par le 
maire » sont insérés les mots : « ou par 
le président de l’organe délibérant ». 

Code du tourisme VIII. — L’article L. 341-5 du 
code du tourisme est remplacé par les 
dispositions suivantes : 

 

Art. L. 341-5. — Les règles rela-
tives aux compétences des communes, 
communautés de communes, commu-
nautés urbaines et communautés 
d’agglomération pour créer, aménager 
et exploiter les ports maritimes dont 
l’activité principale est la plaisance 
sont fixées à l’article L. 5314-4 du 
code des transports ci-après reproduit :  

« Art. L. 5314-4 du code des 
transports.  

Les communes ou, le cas 
échéant, les communautés de com-
munes, les communautés urbaines, les 
métropoles ou les communautés 
d’agglomération, sont compétentes 
pour créer, aménager et exploiter les 
ports maritimes dont l’activité princi-
pale est la plaisance.  

Elles sont également compé-
tentes pour aménager et exploiter les 
ports maritimes de commerce et de 
pêche qui leur sont transférés.  

Toutefois, les compétences 
exercées par d’autres collectivités terri-
toriales ou groupements de collectivités 
territoriales sur les ports maritimes 
dont l’activité principale est la plai-
sance ne peuvent être transférées aux 
communes ou, le cas échéant, aux 
communautés de communes, aux 
communautés urbaines, aux métropoles 
ou aux communautés d’agglomération, 
sans l’accord exprès de ces autres col-

« Art. L. 341-5. — Les règles 
relatives aux compétences des com-
munes, communautés de communes, 
communautés urbaines, métropoles et 
communautés d’agglomération pour 
créer, aménager et exploiter les ports 
maritimes dont l’activité principale est 
la plaisance sont fixées à 
l’article L. 5314-4 du code des trans-
ports. » 
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lectivités territoriales ou groupements 
de collectivités territoriales.  

Le département ou un syndicat 
mixte peut également, à la demande 
d’une commune ou, le cas échéant, 
d’une communauté de communes, 
créer, aménager et exploiter un port 
maritime dont l’activité principale est 
la plaisance. » 

 IX. — À titre transitoire et par 
dérogation aux dispositions du 2° du V, 
du 2° du VI et du 1° du VII, le dépar-
tement continue à entretenir et exploi-
ter chacun des ports relevant de sa 
compétence jusqu’à la date de son 
transfert. 

 

 
Article 12 Article 12 

 Transfert des collèges et des autres 
compétences scolaires du départe-

ment vers la région 

Transfert des collèges et des autres 
compétences scolaires du départe-

ment vers la région 

Code de l’éducation I. — Le code de l’éducation est 
ainsi modifié : 

Supprimé 

 

 1° a) Le chapitre III du titre Ier 
du livre II de la première partie législa-
tive est abrogé ; 

 

Section 2 du chapitre IV du titre Ier 
du livre II de la première partie 

législative 
 

Lycées, établissements d’éducation 
spéciale, lycées professionnels 
maritimes et établissements 

d’enseignement agricole. 

 
b) La section 2 du chapitre IV 

du titre Ier du livre II de la première 
partie législative du code de 
l’éducation est intitulée : « Lycées, éta-
blissements d’éducation spéciale, ly-
cées professionnels maritimes, établis-
sements d’enseignement agricole et 
collèges » ; 

 

 2° L’article L. 214-5 est rem-
placé par les dispositions suivantes : 

 

Art. L. 214-5. — Le conseil ré-
gional établit, après accord de chacune 
des collectivités concernées par les pro-
jets situés sur leur territoire, le pro-
gramme prévisionnel des investisse-
ments relatifs aux lycées, aux 
établissements d’éducation spéciale, 
aux lycées professionnels maritimes et 
aux établissements d’enseignement 
agricole visés à l’article L. 811-8 du 

« Art. L. 214-5. — Le conseil 
régional établit, après accord de cha-
cune des collectivités concernées ou, le 
cas échéant, des établissements publics 
de coopération intercommunale con-
cernés par les projets situés sur leur ter-
ritoire, les programmes prévisionnels 
des investissements relatifs aux col-
lèges, aux lycées, aux établissements 
d’éducation spéciale, aux lycées pro-
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code rural et de la pêche maritimequi 
résulte du schéma prévisionnel men-
tionné à l’article L. 214-1 du présent 
code. 

À ce titre, le conseil régional dé-
finit la localisation des établissements, 
leur capacité d’accueil et le mode 
d’hébergement des élèves. 

fessionnels maritimes et aux établisse-
ments d’enseignement agricole visés à 
l’article L. 811-8 du code rural et de la 
pêche maritime, qui résultent du sché-
ma prévisionnel des formations men-
tionné à l’article L. 214-1 du présent 
code. 

 « Le conseil régional arrête la 
localisation des collèges, leur capacité 
d’accueil, leur secteur de recrutement 
et le mode d’hébergement des élèves, 
en tenant compte des critères 
d’équilibre démographique, écono-
mique et social, après avis des conseils 
départementaux de l’éducation natio-
nale des départements concernés. Lors-
que cela favorise la mixité sociale, un 
même secteur de recrutement peut être 
partagé par plusieurs collèges publics 
situés à l’intérieur d’un même péri-
mètre de transports urbains. Toutefois, 
les autorités compétentes de l’État af-
fectent les élèves dans les collèges pu-
blics. 

 

 « Le conseil régional définit la 
localisation des lycées, leur capacité 
d’accueil et le mode d’hébergement des 
élèves. » ; 

 

Art L. 214-6. — La région a la 
charge des lycées, des établissements 
d’éducation spéciale et des lycées pro-
fessionnels maritimes. Elle en assure la 
construction, la reconstruction, 
l’extension, les grosses réparations, 
l’équipement et le fonctionnement. À 
ce titre, l’acquisition et la maintenance 
des infrastructures et des équipements, 
dont les matériels informatiques et les 
logiciels prévus pour leur mise en ser-
vice, nécessaires à l’enseignement et 
aux échanges entre les membres de la 
communauté éducative sont à la charge 
de la région. Pour le fonctionnement 
des établissements publics locaux 
d’enseignement et de formation profes-
sionnelle agricole mentionnés à 
l’article L. 811-8 du code rural et de la 
pêche maritime, la région a la charge 
du transport pédagogique des élèves 
assuré dans le cadre des enseignements 
réguliers.  

La région assure l’accueil, la 

3° Au premier alinéa de l’article 
L. 214-6, après les mots : « la charge » 
sont insérés les mots : « des col-
lèges, » ; 
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restauration, l’hébergement ainsi que 
l’entretien général et technique, à 
l’exception des missions 
d’encadrement et de surveillance des 
élèves, dans les établissements dont 
elle a la charge.  

Pour la construction, la recons-
truction, l’extension, les grosses répa-
rations ainsi que l’équipement de ces 
établissements, la région peut confier à 
l’État, dans les conditions définies par 
les articles 3 et 5 de la loi n° 85-704 
du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise 
d’ouvrage publique et à ses rapports 
avec la maîtrise d’oeuvre privée, 
l’exercice, en son nom et pour son 
compte, de tout ou partie de certaines 
attributions de la maîtrise d’ouvrage.  

Dans ce cas, la région bénéficie 
du fonds de compensation pour la taxe 
sur la valeur ajoutée au titre des dé-
penses d’investissement correspon-
dantes.  

La région bénéficie également 
du fonds de compensation pour la taxe 
sur la valeur ajoutée au titre des dé-
penses d’investissement qu’elle verse 
aux établissements publics locaux 
d’enseignement et aux établissements 
publics locaux d’enseignement et de 
formation professionnelle agricole qui 
lui sont rattachés, en vue de la cons-
truction, la reconstruction, l’extension 
et les grosses réparations de ces éta-
blissements. 

Art. L. 214-6-1. — La région as-
sure le recrutement et la gestion des 
personnels techniciens, ouvriers et de 
service exerçant leurs missions dans les 
lycées. Ces personnels sont membres 
de la communauté éducative et concou-
rent directement aux missions du ser-
vice public de l’éducation nationale 
dans les conditions fixées aux articles 
L. 421-23 et L. 913-1.  

 

4° À l’article L. 214-6-1, après 
les mots : « leurs missions » sont insé-
rés les mots : « dans les collèges et » ; 

 

Art. L. 214-6-2. — Sous sa res-
ponsabilité, après avis du conseil 
d’administration de l’établissement et, 
le cas échéant, accord de la collectivité 
propriétaire des bâtiments, le président 
du conseil régional ou le président du 
conseil exécutif de Corse peut autoriser 
l’utilisation de locaux et d’équipements 
scolaires des lycées et établissements 

5° Au premier alinéa de l’article 
L. 214-6-2, après les mots : « accord de 
la collectivité territoriale » sont insérés 
les mots : « ou du groupement », et 
après les mots : « de locaux et 
d’équipements scolaires », sont insérés 
les mots : « des collèges, » ; 
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régionaux d’enseignement adapté, pen-
dant les heures ou les périodes au cours 
desquelles ils ne sont pas utilisés pour 
les besoins de la formation initiale et 
continue, par des entreprises ou des or-
ganismes de formation et, pour les be-
soins de l’éducation populaire, de la vie 
citoyenne et des pratiques culturelles et 
artistiques, par des associations. Ces 
activités doivent être compatibles avec 
la nature des installations, 
l’aménagement des locaux et le fonc-
tionnement normal du service. Elles 
doivent également respecter les prin-
cipes de neutralité et de laïcité. 

Cette autorisation est subordon-
née à la passation d’une convention 
entre le représentant de la région ou de 
la collectivité territoriale de Corse, ce-
lui de l’établissement et la personne 
physique ou morale qui désire organi-
ser ces activités, précisant notamment 
les obligations pesant sur l’organisateur 
en ce qui concerne l’application des 
règles de sécurité, la prise en charge 
des responsabilités et de la réparation 
des dommages éventuels ainsi que les 
conditions financières de l’utilisation 
des locaux et équipements dans le res-
pect du code général de la propriété des 
personnes publiques.  

 6° L’article L. 214-7 est ainsi 
modifié : 

 

Art. L. 214-7. — La région est 
propriétaire des locaux dont elle a assu-
ré la construction et la reconstruction.  

Les biens immobiliers des éta-
blissements visés à l’article L. 214-6 
appartenant à l’État à la date d’entrée 
en vigueur de la loi n° 2004-809 du 
13 août 2004 relative aux libertés et 
responsabilités locales lui sont transfé-
rés en pleine propriété à titre gratuit. 
Ce transfert ne donne lieu au versement 
d’aucun droit, taxe, contribution prévue 
à l’article 879 du code général des im-
pôts ou honoraires.  

 

 

a) Après le deuxième alinéa, est 
inséré l’alinéa suivant : 

 

 

 

 

 

 

« Les biens immobiliers des 
établissements visés à l’article L. 214-6 
appartenant aux départements à la date 
d’entrée en vigueur de la loi n° ... du ... 
portant nouvelle organisation territo-
riale de la République sont transférés 
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Les biens immobiliers des éta-
blissements visés à l’article L. 214-6 
appartenant à un département, une 
commune ou un groupement de com-
munes peuvent être transférés en pleine 
propriété à la région, à titre gratuit et 
sous réserve de l’accord des parties. 
Lorsque la région effectue sur ces biens 
des travaux de construction, de recons-
truction ou d’extension, ce transfert est 
de droit, à sa demande, et ne donne lieu 
au versement d’aucun droit, taxe, con-
tribution prévue à l’article 879 du code 
général des impôts ou honoraires. 

en pleine propriété à titre gratuit à la 
région. Ce transfert ne donne lieu au 
versement d’aucun droit, taxe, contri-
bution prévue à l’article 879 du code 
général des impôts ou honoraires. » ; 

b) Au dernier alinéa, les mots : 
« un département, » sont supprimés ; 

 7° L’article L. 214-8 est rem-
placé par les dispositions suivantes : 

 

Art. L. 214-8. — Les disposi-
tions prévues aux articles L. 213-4, 
L. 213-5 et L. 213-6 du présent code 
sont applicables à la région pour les ly-
cées, les établissements d’éducation 
spéciale, les lycées professionnels ma-
ritimes, ainsi que pour les établisse-
ments d’enseignement agricole visés à 
l’article L. 811-8 du code rural et de la 
pêche maritime. 

« Art. L. 214-8. — I. — Sont 
applicables aux constructions exis-
tantes des collèges, lycées, établisse-
ments d’éducation spéciale, lycées pro-
fessionnels maritimes et établissements 
agricoles visés à l’article L. 811-8 du 
code rural et de la pêche maritime, les 
dispositions des articles  L. 1321-1 à 
L. 1321-6 du code général des collecti-
vités territoriales, relatifs à l’exercice 
des compétences et à la mise à disposi-
tion des biens utilisés pour l’exercice 
des compétences transférées, sous ré-
serve des dispositions ci-après.  

 

 « Par dérogation aux disposi-
tions du dernier alinéa de 
l’article L. 1321-1 et des ar-
ticles L. 1321-4 et L. 1321-5 du code 
général des collectivités territoriales, 
les règles prévues au présent article 
ainsi qu’aux articles L. 214-8-1 à 
L. 214-8-2 du présent code sont appli-
cables à l’exercice des compétences et 
à la mise à disposition de la région des 
collèges existants à la date du transfert 
de compétences en matière 
d’enseignement public et dont l’État 
n’est pas propriétaire. 

 

 « II. — Les biens meubles et 
immeubles sont de plein droit, à comp-
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ter de la date du transfert de compé-
tences, mis à la disposition de la région 
à titre gratuit.  

 « La région assume l’ensemble 
des obligations du propriétaire. Elle 
possède tous pouvoirs de gestion. Elle 
assure le renouvellement des biens mo-
biliers ; sous réserve des dispositions 
des articles L. 216-1 et L. 212-15 du 
présent code, elle peut autoriser 
l’occupation des biens remis. Elle agit 
en justice au lieu et place du proprié-
taire.  

 

 « La région peut procéder à tous 
travaux de grosses réparations, de re-
construction, de démolition, de surélé-
vation ou d’addition de constructions 
qui ne remettent pas en cause 
l’affectation des biens. 

 

 « Sous réserve des dispositions 
du paragraphe III ci-dessous en ce qui 
concerne les emprunts affectés, la ré-
gion est substituée à la collectivité ter-
ritoriale ou au groupement propriétaire 
dans ses droits et obligations découlant 
des marchés et contrats que la collecti-
vité territoriale ou le groupement pro-
priétaire a pu conclure. La collectivité 
territoriale ou le groupement proprié-
taire constate la substitution et la noti-
fie à ses cocontractants.  

 

 « Le procès-verbal constatant la 
mise à disposition prévu à 
l’article L. 1321-1 du code général des 
collectivités territoriales est établi con-
tradictoirement entre les représentants 
de l’État, de la région et de la collecti-
vité territoriale ou du groupement pro-
priétaire.  

 

 « Les opérations en cours à la 
date du transfert de compétences sont 
achevées selon le régime juridique et 
financier sous lequel elles ont été 
commencées. 

 

 « III. — La collectivité territo-
riale ou le groupement propriétaire 
conserve la charge du remboursement 
des emprunts qu’elle avait contractés 
avant le transfert de compétences, au 
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titre des biens mis à disposition. » ; 

 8° Il est inséré un article 
L. 214-8-1 ainsi rédigé : 

 

 « Art. L. 214-8-1. — Une con-
vention entre la région et la collectivité 
territoriale ou le groupement proprié-
taire précise le devenir des moyens ma-
tériels utilisés pour l’entretien et les 
grosses réparations des biens mis à dis-
position. Elle prévoit la mise à disposi-
tion de la région des moyens matériels 
et la possibilité de leur transfert à terme 
par accord des parties. Elle fixe égale-
ment les modalités financières de la 
mise à disposition ou du transfert. À 
défaut de convention dans un délai 
d’un an à compter du transfert de com-
pétences, il est procédé à la mise à dis-
position des moyens matériels par le 
représentant de l’État dans le départe-
ment dans des conditions fixées par dé-
cret en Conseil d’État. 

 

 « Jusqu’à l’intervention de la 
convention ou, à défaut, de la décision 
du représentant de l’État dans le dépar-
tement, ces moyens sont mis à disposi-
tion de la région. » ; 

 

 9° Il est inséré un article 
L. 214-8-2 ainsi rédigé : 

 

 « Art. L. 214-8-2. — I. — Les 
dispositions de l’article L. 1321-3 du 
code général des collectivités territo-
riales relatives au sort des biens en cas 
de désaffectation totale ou partielle 
sont applicables aux biens mis à dispo-
sition de la région. 

 

 « II. — Par accord entre la ré-
gion et la collectivité territoriale ou le 
groupement propriétaire, les biens mis 
à disposition de la région peuvent être 
transférés à ce dernier en pleine pro-
priété.  

 

 « Une convention fixe les moda-
lités du transfert de propriété.  

 

 « Ce transfert ne donne pas lieu 
à la perception de droit, taxe ou hono-
raire.  
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 « III. — La région est également 
substituée à l’État dans les droits et 
obligations que celui-ci détenait en tant 
qu’utilisateur des biens mis à disposi-
tion.  

 

 « La région est substituée à 
l’État dans les contrats de toute nature 
que celui-ci avait conclus pour 
l’aménagement, l’entretien et la con-
servation des biens ainsi que pour le 
fonctionnement des services. L’État 
constate cette substitution et la notifie à 
ses cocontractants.  

 

 « IV. — Lorsqu’un établisse-
ment public de coopération intercom-
munale a reçu compétence au lieu et 
place de la collectivité territoriale pro-
priétaire, ce groupement exerce la 
compétence dévolue à la collectivité 
territoriale propriétaire. » ; 

 

Art. L. 214-10. —Lorsque 10 % 
au moins des élèves d’un lycée, d’un 
établissement d’éducation spéciale, 
d’un lycée professionnel maritime ou 
d’un établissement agricole visé à 
l’article L. 811-8 du code rural et de la 
pêche maritime, ou 5 % au moins si 
l’établissement est un lycée 
d’enseignement professionnel, résident 
dans une autre région que celle dont re-
lève cet établissement, une participa-
tion aux charges de fonctionnement et 
de personnel peut être demandée à la 
région de résidence. Le montant de 
cette participation est fixé par conven-
tion entre les régions intéressées.  

En cas de désaccord, les repré-
sentants de l’État dans les régions inté-
ressées fixent conjointement les moda-
lités de cette participation. 

10° Au premier alinéa de 
l’article L. 214-10, après les mots : 
« des élèves », sont insérés les mots : 
« d’un collège, » ; 

 

 11° La première phrase de 
l’article L. 216-4 est remplacée par la 
phrase suivante : 

 

Art. L. 216-4. — Lorsqu’un 
même ensemble immobilier comporte à 
la fois un collège et un lycée, une con-
vention intervient entre le département 
et la région pour déterminer celle des 
deux collectivités qui assure le recru-
tement et la gestion des personnels 
autres que ceux mentionnés à l’article 

« Pour le département de Paris 
et la métropole de Lyon, lorsqu’un 
même ensemble immobilier comporte à 
la fois un collège et un lycée, une con-
vention intervient entre la collectivité 
concernée et la région pour déterminer 
celle des deux collectivités qui assure 
le recrutement et la gestion des person-

 



- 627 - 
 
 
 
 

Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi  
 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

L. 211-8, les grosses réparations, 
l’équipement et le fonctionnement de 
l’ensemble ; cette convention précise la 
répartition des charges entre les deux 
collectivités. Si cette convention n’est 
pas signée à la date du transfert de 
compétences, le représentant de l’État 
dans la région, dans un délai d’un mois, 
désigne, en tenant compte du nombre 
d’élèves à la charge de chacune de ces 
collectivités, celle qui assure, jusqu’à 
l’intervention d’une convention, le re-
crutement et la gestion des personnels 
autres que ceux mentionnés à l’article 
L. 211-8, les grosses réparations, 
l’équipement et le fonctionnement de 
l’ensemble ; il fixe également la répar-
tition des charges entre ces deux col-
lectivités en tenant compte des effectifs 
scolarisés et de l’utilisation des super-
ficies des établissements en cause. 

nels autres que ceux mentionnés à 
l’article L. 211-8, les grosses répara-
tions, l’équipement et le fonctionne-
ment de l’ensemble ; cette convention 
précise la répartition des charges entre 
les deux collectivités. » ; 

Art. L. 212-9. — La commune 
peut se voir confier la construction ou 
la réparation d’un établissement public 
local d’enseignement par le départe-
ment ou la région dans les conditions 
fixées aux articles L. 216-5 et L. 216-6. 

12° a) À l’article L. 212-9, aux 
premier, deuxième, troisième et qua-
trième alinéas de l’article L. 216-5 et 
aux premier, deuxième et troisième ali-
néas de l’article L. 216-6 les mots : « le 
département ou » sont supprimés ; 

 

Art. L. 216-5. — La collectivité 
territoriale propriétaire ou le groupe-
ment compétent au lieu et place de 
celle-ci, s’il le demande, se voit confier 
de plein droit par le département ou la 
région la responsabilité d’une opération 
de grosses réparations, d’extension, de 
reconstruction ou d’équipement d’un 
collège, d’un lycée, d’un établissement 
d’éducation spéciale, d’un établisse-
ment d’enseignement agricole visé à 
l’article L. 811-8 du code rural et de la 
pêche maritime existant à la date du 
transfert de compétences. Cette opéra-
tion doit avoir fait l’objet d’une déci-
sion préalable de financement du dé-
partement ou de la région 
conformément aux dispositions des ar-
ticles L. 213-1 et L. 214-1 du présent 
code.  

Une convention entre la collec-
tivité territoriale propriétaire ou le 
groupement et le département ou la ré-
gion détermine les conditions, notam-
ment financières, dans lesquelles est 
réalisée cette opération. Les sommes 
versées par la région ou le département 

b) Aux premier, troisième et 
cinquième alinéas de l’article L. 216-5 
et aux premier et cinquième alinéas de 
l’article L. 216-6 les mots : « du dépar-
tement ou » sont supprimés ; 
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pour cette opération ne peuvent être in-
férieures à celles que la région ou le 
département avait prévu d’y consacrer 
dans sa décision de financement men-
tionnée au premier alinéa au titre de la 
dotation régionale d’équipement sco-
laire ou de la dotation départementale 
d’équipement des collèges. Lorsqu’il 
s’agit d’une opération de reconstruc-
tion ou d’extension, la collectivité pro-
priétaire ou le groupement se voit éga-
lement confier de plein droit, dans des 
conditions fixées par la convention, la 
responsabilité du fonctionnement de 
l’établissement pour une durée qui ne 
peut être inférieure à six ans ; à l’issue 
de cette période, la collectivité proprié-
taire ou le groupement conserve, s’il le 
souhaite, cette responsabilité dans les 
conditions mentionnées ci-dessus.  

Dans les cas autres que ceux 
mentionnés ci-dessus, à la demande de 
la collectivité territoriale propriétaire 
ou d’un groupement compétent au lieu 
et place de celle-ci, la responsabilité du 
fonctionnement des établissements 
mentionnés au premier alinéa du pré-
sent article relevant du département ou 
de la région et existant à la date du 
transfert de compétences lui est confiée 
de plein droit par la collectivité compé-
tente pour une durée qui ne peut être 
inférieure à six ans. Une convention 
entre la collectivité propriétaire ou le 
groupement et le département ou la ré-
gion fixe les modalités, notamment fi-
nancières, dans lesquelles cette de-
mande est satisfaite. À l’issue de cette 
période, la collectivité territoriale pro-
priétaire ou le groupement conserve, 
s’il le souhaite, la responsabilité du 
fonctionnement de l’établissement dans 
les conditions mentionnées ci-dessus. 

À défaut d’accord dans les cas 
prévus aux alinéas précédents sur le 
montant des ressources que le départe-
ment ou la région doit verser à la col-
lectivité territoriale propriétaire ou au 
groupement au titre du fonctionnement 
de l’établissement, le département ou la 
région verse à la collectivité proprié-
taire ou au groupement une contribu-
tion calculée, dans des conditions 
fixées par décret, en fonction de 
l’importance de l’établissement et des 
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ressources dont il disposait antérieure-
ment à ce titre.  

Lorsqu’il est fait application du 
présent article, les biens nécessaires à 
l’exercice des compétences transférées 
sont mis à la disposition du départe-
ment ou de la région, selon le cas. 

Art. L. 216-6. — La commune 
siège ou le groupement compétent au 
lieu et place de celle-ci, s’il le de-
mande, se voit confier de plein droit 
par le département ou la région la res-
ponsabilité de la construction et de 
l’équipement d’un collège, d’un lycée, 
d’un établissement d’éducation spé-
ciale, d’un établissement 
d’enseignement agricole visé à l’article 
L. 811-8 du code rural et de la pêche 
maritimeréalisé postérieurement à la 
date du transfert de compétences. Ces 
opérations doivent avoir fait l’objet 
d’une décision préalable de finance-
ment du département ou de la région 
conformément aux dispositions des ar-
ticles L. 213-1 et L. 214-1 du présent 
code.  

Une convention entre la com-
mune siège ou le groupement et le dé-
partement ou la région détermine les 
conditions, notamment financières, 
dans lesquelles cette construction est 
réalisée. Les sommes versées par la ré-
gion ou le département ne peuvent être 
inférieures à celle que la région ou le 
département avait prévu d’y consacrer 
dans sa décision de financement men-
tionnée à l’alinéa précédent au titre de 
la dotation régionale d’équipement sco-
laire ou de la dotation départementale 
d’équipement des collèges. La com-
mune siège ou le groupement se voit 
également confier de plein droit, dans 
les conditions fixées par la convention, 
la responsabilité du fonctionnement de 
l’établissement pour une durée qui ne 
peut être inférieure à six ans.A l’issue 
de cette période, la commune siège ou 
le groupement conserve, s’il le sou-
haite, cette responsabilité dans les con-
ditions mentionnées ci-dessus. 

À défaut d’accord sur le mon-
tant des ressources que le département 
ou la région doit verser à la commune 
siège ou au groupement au titre du 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

c) Au deuxième alinéa de 
l’article L. 216-5 et au deuxième alinéa 
de l’article L. 216-6, les mots : « ou le 
département » sont supprimés ; 
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fonctionnement de l’établissement, le 
département ou la région verse à la 
commune ou au groupement une con-
tribution calculée, dans des conditions 
fixées par décret, en fonction du coût 
moyen par élève de l’ensemble des 
établissements de même nature.  

Pour les autres opérations 
d’investissement relatives à des établis-
sements réalisés après le transfert de 
compétences, les dispositions des deux 
premiers alinéas de l’article L. 216-5 
sont applicables.  

Dans les cas autres que ceux vi-
sés à l’alinéa précédent, la responsabi-
lité du fonctionnement peut être con-
fiée à la commune siège ou au 
groupement compétent avec l’accord 
du département ou de la région. 

Art. L. 442-9. — Les dépenses 
de fonctionnement des classes sous 
contrat d’association des établisse-
ments d’enseignement privés du se-
cond degré sont prises en charge sous 
la forme de contributions forfaitaires 
versées par élève et par an et calculées 
selon les mêmes critères que pour les 
classes correspondantes de 
l’enseignement public.  

La contribution de l’État est cal-
culée par rapport aux dépenses corres-
pondantes de rémunération des person-
nels non enseignants afférentes à 
l’externat, qui sont à la charge de l’État 
en application des 3° et 4° de l’article 
L. 211-8. Elle est majorée d’un pour-
centage permettant de couvrir les 
charges sociales et fiscales afférentes à 
la rémunération de ces personnels, qui 
demeurent de droit privé, et les charges 
diverses dont les établissements publics 
sont dégrevés. Le montant global de 
cette contribution est déterminé annuel-
lement dans la loi de finances.  

Les départements pour les 
classes des collèges, les régions pour 
les classes des lycées et, en Corse, la 
collectivité territoriale pour les classes 
des collèges et des lycées versent cha-
cun deux contributions. La première 
contribution est calculée par rapport 
aux dépenses correspondantes de ré-
munération des personnels non ensei-
gnants afférentes à l’externat des col-

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

13° a) À la première phrase du 
troisième alinéa de l’article L. 442-9, 
les mots : « les départements pour les 
classes des collèges, les régions pour 
les classes des lycées, et, en Corse, la 
collectivité territoriale » sont remplacés 
par les mots : « Les régions et, en 
Corse, la collectivité territoriale » ; 
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lèges ou des lycées de l’enseignement 
public assurés par le département ou la 
région et en Corse par la collectivité 
territoriale, en application des disposi-
tions des articles L. 213-2-1 et 
L. 214-6-1. Elle est majorée d’un pour-
centage permettant de couvrir les 
charges sociales et fiscales afférentes à 
la rémunération de ces personnels, qui 
demeurent de droit privé, et les charges 
diverses dont les établissements publics 
sont dégrevés. La seconde contribution 
est calculée par rapport aux dépenses 
correspondantes de fonctionnement de 
matériel afférentes à l’externat des éta-
blissements de l’enseignement public ; 
elle est égale au coût moyen corres-
pondant d’un élève externe, selon les 
cas, dans les collèges ou dans les ly-
cées de l’enseignement public du dé-
partement ou de la région ; elle est ma-
jorée d’un pourcentage permettant de 
couvrir les charges diverses dont les 
établissements d’enseignement public 
sont dégrevés. Elles font l’objet d’une 
compensation dans les conditions pré-
vues par les articles L. 1614-1, 
L. 1614-3 et L. 1614-4 du code général 
des collectivités territoriales.  

Le montant des dépenses de 
fonctionnement à caractère directement 
pédagogique à la charge de l’État pour 
les classes sous contrat d’association 
des établissements d’enseignement pri-
vés du second degré est déterminé an-
nuellement dans la loi de finances. 

 

b) À la deuxième phrase du troi-
sième alinéa de l’article L. 442-9, après 
les mots : « en application », les 
mots : » des dispositions des ar-
ticles L. 213-2-1 et » sont remplacés 
par les mots : « de l’article ». 

Code général des collectivités 
territoriales 

II. — Le code général des col-
lectivités territoriales est ainsi modifié : 

 

Art. L. 3321-1. — Sont obliga-
toires pour le département :  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . . .   . .  . . 

7° Les dépenses de fonctionne-
ment des collèges ;  

. .  . .  . .  . .  . .  . . . .   . .  . .  . .  . .  . .  . . 

14° Les dépenses de construc-
tion et grosses réparations des col-
lèges ;  

1° À l’article L. 3321-1, les 7° 
et 14° sont supprimés ; 

 

. .  . .  . . . .   . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 

 

2° L’article L. 3411-2 est com-
plété par un troisième alinéa ainsi rédi-
gé : 

 



- 632 - 
 
 
 
 

Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi  
 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

 « Le département de Paris 
exerce de plein droit les compétences 
résultant du transfert des collèges des 
départements aux régions par la loi n° 
... du ..., codifiées à la section 2 du 
chapitre IV du titre Ier du livre II de la 
première partie législative du code de 
l’éducation ainsi qu’à l’article L. 442-9 
du même code. » ; 

 

Art. L. 3542-1. — Ne sont pas 
obligatoires pour le Département de 
Mayotte les dépenses mentionnées aux 
7°, 8°, 10° bis, 11° et 14° de l’article 
L. 3321-1.  

Les cotisations au régime géné-
ral de la sécurité sociale en application 
de l’article L. 3123-20-2 s’entendent 
des cotisations obligatoires pour 
l’employeur au titre du régime de sécu-
rité sociale applicable à Mayotte.  

La participation au service dé-
partemental d’incendie et de secours, 
mentionnée au 12° de l’article 
L. 3321-1, s’entend des dépenses du 
service d’incendie et de secours et 
comporte la contribution au finance-
ment de la formation dispensée aux of-
ficiers de sapeurs-pompiers volontaires 
par leur établissement public de forma-
tion.  

Sont également obligatoires 
pour le Département de Mayotte :  

1° Les dépenses dont il a la 
charge en matière de transports et 
d’apprentissage à la date de la première 
réunion suivant le renouvellement du 
conseil général de Mayotte en 2011 ;  

2° Toute dépense liée à 
l’exercice d’une compétence transférée 
par l’État à compter de la même date. 

 
3°Au premier alinéa de l’article 

L. 3542-1, les mots : « aux 7°, 8°, 
10° bis, 11° et 14°» sont remplacés par 
les mots : « aux 8°, 10° bis et 11°» ;  

 

 4° L’article L. 3641-2 est com-
plété par un deuxième alinéa ainsi ré-
digé : 

 

 « La métropole de Lyon exerce 
de plein droit les compétences résultant 
du transfert des collèges des départe-
ments aux régions par la loi n° ... du ..., 
codifiées à la section 2 du chapitre IV 
du titre Ier du livre II de la première 
partie législative du code de 
l’éducation ainsi qu’à l’article L. 442-9 
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du même code. » ; 

 5° L’article L. 4221-1-1 est ain-
si modifié : 

 

Art. L. 4221-1-1. — Le conseil 
régional peut, à son initiative ou saisi 
d’une demande en ce sens du conseil 
d’une métropole, transférer à celle-ci, 
dans les limites de son territoire, les 
compétences suivantes : 

1° La compétence en matière de 
construction, de reconstruction, 
d’aménagement, d’entretien et de fonc-
tionnement des lycées. A ce titre, la 
métropole assure l’accueil, la restaura-
tion, l’hébergement ainsi que 
l’entretien général et technique, à 
l’exception des missions 
d’encadrement et de surveillance des 
élèves, dans les lycées dont elle a la 
charge ; 

2° Les compétences exercées 
par la région en matière de développe-
ment économique en application des 
articles L. 4211-1 et L. 4253-1 à 
L. 4253-3, ou une partie d’entre elles. 

 

 

 

 
a) À la première phrase, après 

les mots : « de fonctionnement », sont 
insérés les mots : « des collèges et » ;  

 

 
b) À la deuxième phrase, après 

les mots : « surveillance des élèves, 
dans » sont insérés les mots : « les col-
lèges et ».  

 

   

Loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 
relative à l’accueil et à l’habitat des 

gens du voyage 
 

Art. 1. —  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 

II. — Dans chaque département, 
au vu d’une évaluation préalable des 
besoins et de l’offre existante, notam-
ment de la fréquence et de la durée des 
séjours des gens du voyage, des possi-
bilités de scolarisation des enfants, 
d’accès aux soins et d’exercice des ac-
tivités économiques, un schéma dépar-
temental prévoit les secteurs géogra-
phiques d’implantation des aires 
permanentes d’accueil et les communes 
où celles-ci doivent être réalisées. 

Les communes de plus de 5 000 
habitants figurent obligatoirement au 
schéma départemental. Il précise la 
destination des aires permanentes 
d’accueil et leur capacité. Il définit la 

III. — Au deuxième alinéa du II 
de l’article 1er de la loi n° 2000-614 du 
5 juillet 2000 relative à l’accueil et à 
l’habitat des gens du voyage, après les 
mots : « qui les fréquentent » sont insé-
rés les mots : « et les conditions de sco-
larisation des enfants ». 
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nature des actions à caractère social 
destinées aux gens du voyage qui les 
fréquentent. 

 IV. — À compter du transfert 
des compétences prévu par le présent 
article, les régions sont substituées aux 
départements qui se sont affiliés aux 
centres de gestion, en application de 
l’article 15 de la loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction pu-
blique territoriale, pour les seuls agents 
relevant des cadres d’emplois consti-
tués pour l’application de l’article 109 
de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 
relative aux libertés et responsabilités 
locales en vue de l’accueil des person-
nels ouvriers et de service exerçant 
leurs missions dans les collèges, 
jusqu’à l’expiration de la période 
d’affiliation en cours. 

 

 V. — Les dispositions du pré-
sent article entrent en vigueur à comp-
ter du 1er septembre 2017. 

 

  
Article 12 bis (nouveau) 

  I. –  Le code général des collec-
tivités territoriales est ainsi rédigé : 

  1° Après l’article L. 2223-40, il 
est inséré un article L. 2223-40-1 ainsi 
rédigé : 

  « Art. L. 2223-40-1. — I. — Un 
schéma régional des crématoriums est 
établi dans chaque région. Il a pour ob-
jet d’organiser la répartition des créma-
toriums sur le territoire concerné, afin 
de répondre aux besoins de la popula-
tion, dans le respect des exigences en-
vironnementales. Il précise à ce titre, 
par zones géographiques, en tenant 
compte des équipements funéraires 
existants, le nombre et la dimension 
des crématoriums nécessaires. 

  « L’évaluation des besoins de la 
population tient compte, le cas échéant, 
de ceux des populations immédiate-
ment limitrophes sur le territoire natio-
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nal ou à l’étranger. 

  « II. — Le schéma est élaboré 
par le représentant de l’État dans la ré-
gion, en collaboration avec les repré-
sentants de l’État dans les départements 
qui la composent. 

  « Le projet de schéma est adres-
sé pour avis au conseil régional, au 
conseil national des opérations funé-
raires, ainsi qu’aux organes délibérants 
des établissements publics de coopéra-
tion intercommunale et aux communes 
de plus de 2 000 habitants compétents 
en matière de crématoriums. Ceux-ci se 
prononcent dans un délai de trois mois 
après la notification du projet de sché-
ma. À défaut, leur avis est réputé favo-
rable. 

  « Le schéma est arrêté par déci-
sion du représentant de l’État dans la 
région. Il est publié. 

Code général des collectivités 
territoriales 

 « III. — Le schéma est révisé 
tous les six ans. » 

Art. L. 2223-40. — Les com-
munes et les établissements publics de 
coopération intercommunale sont seuls 
compétents pour créer et gérer les cré-
matoriums et les sites cinéraires. Les 
crématoriums et les sites cinéraires qui 
leur sont contigus peuvent être gérés 
directement ou par voie de gestion dé-
léguée. Les sites cinéraires inclus dans 
le périmètre d’un cimetière ou qui ne 
sont pas contigus à un crématorium 
doivent être gérés directement.  

Lorsqu’un site cinéraire contigu 
d’un crématorium fait l’objet d’une dé-
légation de service public, le terrain sur 
lequel il est implanté et les équipe-
ments qu’il comporte font l’objet d’une 
clause de retour à la commune ou à 
l’établissement public de coopération 
intercommunale au terme de la déléga-
tion. 

 2° Le dernier alinéa de l’article 
L. 2223-40 est complété par une phrase 
ainsi rédigée : 

Toute création ou extension de 
crématorium ne peut avoir lieu sans 
l’autorisation du représentant de l’Etat 
dans le département, accordée après 
une enquête publique réalisée confor-
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mément au chapitre III du titre II du 
livre Ier du code de l’environnement et 
un avis de la commission départemen-
tale compétente en matière 
d’environnement, de risques sanitaires 
et technologiques. 

 

 

 

« L’autorisation ne peut être dé-
livrée que si la création ou l’extension 
envisagée est compatible avec les dis-
positions du schéma régional des cré-
matoriums mentionné à 
l’article L. 2223-40-1. » 

  II. — Dans chaque région, le 
premier schéma régional des crémato-
riums est arrêté dans un délai de deux 
ans après la promulgation de la pré-
sente loi. Par exception au III de 
l’article L. 2223-40-1 du code général 
des collectivités territoriales, il est révi-
sé au bout de trois ans. 

 
Article 13 Article 13 

 
Dispositions spécifiques à la 

collectivité territoriale de Corse 

Dispositions spécifiques à la 
collectivité territoriale de Corse 

 I. — Le code général des collec-
tivités territoriales est ainsi modifié : 

I. — (Alinéa sans modification) 

 1° L’article L. 4421-1 est ainsi 
modifié :  

1° La seconde phrase de l’article 
L. 4421-1 est ainsi modifiée :  

Art. L. 4421-1. — La Corse 
constitue une collectivité territoriale de 
la République au sens de l’article 72 de 
la Constitution. Elle s’administre li-
brement dans les conditions fixées par 
le présent titre ainsi que par les disposi-
tions non contraires de la première par-
tie, des livres Ier à III de la présente 
partie, et des lois n° 72-619 du 
5 juillet 1972 portant création et orga-
nisation des régions et n° 82-213 du 
2 mars 1982 relative aux droits et liber-
tés des communes, des départements et 
des régions. 

 

 

 

a) Après les mots : « des livres 
Ier à III de la présente partie, », le mot : 
« et » est supprimé ;  

b) La dernière phrase est com-
plétée par les mots : « , et les autres 
dispositions législatives non contraires 
relatives aux régions » ; 

 

 

 

a) La première occurrence du 
mot : « et » est supprimée ;  

 

b) Sont ajoutés les mots : « , et 
les autres dispositions législatives non 
contraires relatives aux régions » ; 

 2° Après l’article L. 4222-9-1, il 
est inséré un article L. 4222-9-2 ainsi 
rédigé :  

2° Après l’article L. 4422-9-1, il 
est inséré un article L. 4422-9-2 ainsi 
rédigé : 
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 « Le président du conseil exécu-
tif assiste de droit, sans voix délibéra-
tive, aux réunions de la commission 
permanente. 

« Art. L. 4422-9-2. —  Le prési-
dent du conseil exécutif assiste de 
droit, sans voix délibérative, aux réu-
nions de la commission permanente. 

 

 « Au cours de son mandat, 
l’Assemblée de Corse peut modifier la 
liste des compétences qu’elle a délé-
guées à la commission permanente en 
application de l’article L. 4133-6-1. » ; 

(Alinéa sans modification) 

 

 3° Après le deuxième alinéa de 
l’article L. 4422-10, il est inséré un ali-
néa ainsi rédigé :  

3° (Sans modification) 

 

 « Le président procède à 
l’inscription d’une question à l’ordre 
du jour dès lors qu’un cinquième des 
conseillers à l’Assemblée l’a deman-
dé. » ; 

 

 4° L’article L. 4422-18 est ainsi 
modifié :  

4° (Alinéa sans modification) 

Art. L. 4422-18. — Lors de la 
réunion prévue à l’article L. 4422-8 et 
après avoir élu sa commission perma-
nente, l’Assemblée de Corse procède 
parmi ses membres à l’élection du con-
seil exécutif de Corse et de son prési-
dent, dans les mêmes conditions de 
quorum et de majorité que celles pré-
vues à l’article L. 4422-8.  

Les conseillers exécutifs de 
Corse et le président du conseil exécu-
tif sont élus au scrutin de liste avec dé-
pôt de listes complètes comportant au-
tant de noms que de sièges à pourvoir, 
sans adjonction ni suppression de nom 
et sans modification de l’ordre de pré-
sentation. Sur chacune des listes, 
l’écart entre le nombre des candidats de 
chaque sexe ne peut être supérieur à 
un.  

Si aucune liste n’a recueilli au 
premier et au deuxième tour la majorité 
absolue des membres de l’Assemblée, 
il est procédé à un troisième tour. Dans 
ce dernier cas, la totalité des sièges est 
attribuée à la liste qui a obtenu le plus 
de suffrages. En cas d’égalité de suf-
frages entre les listes arrivées en tête, 
ces sièges sont attribués à la liste dont 
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les candidats ont la moyenne d’âge la 
plus élevée.  

Le président est le candidat fi-
gurant en tête de la liste élue.  

Le mandat de conseiller à 
l’Assemblée de Corse est incompatible 
avec la fonction de conseiller exécutif 
de Corse.  

Tout conseiller à l’Assemblée 
de Corse élu au conseil exécutif de 
Corse dispose d’un délai d’un mois à 
partir de la date à laquelle cette élection 
est devenue définitive pour démission-
ner de son mandat de conseiller à 
l’Assemblée de Corse ou de sa fonction 
de conseiller exécutif. Il fait connaître 
son option par écrit au représentant de 
l’État dans la collectivité territoriale de 
Corse, qui en informe le président de 
l’Assemblée de Corse.  

À défaut d’option dans le délai 
imparti, il est réputé démissionnaire de 
son mandat ; cette démission est cons-
tatée par arrêté du représentant de 
l’État dans la collectivité territoriale de 
Corse.  

Le régime des incompatibilités 
concernant les conseillers à 
l’Assemblée de Corse reste applicable 
au conseiller à l’Assemblée de Corse 
démissionnaire pour cause 
d’acceptation de la fonction de conseil-
ler exécutif. Il est remplacé au sein de 
l’assemblée dans les conditions pré-
vues à l’article L. 380 du code électo-
ral. 

 

 

 

 

 

 

 

a) Au sixième alinéa, les mots : 
« démissionner de son mandat de con-
seiller à l’Assemblée de Corse ou de sa 
fonction de conseiller exécutif » sont 
remplacés par les mots : « opter entre 
son mandat de conseiller à l’Assemblée 
de Corse et sa fonction de conseiller 
exécutif » ; 

b) Au septième alinéa, les mots : 
« il est réputé démissionnaire de son 
mandat ; cette démission est consta-
tée » sont remplacés par les mots : « il 
est réputé avoir opté pour la fonction 
de conseiller exécutif ; cette situation 
est constatée » ;  

 
c) Au huitième alinéa, les mots : 

« démissionnaire pour cause 
d’acceptation de » sont remplacés par 
les mots : « ayant opté pour » ; 

 

 

 

 

 

 

 

a) Après le mot : « pour », la fin 
de la première phrase du sixième alinéa 
est ainsi rédigée : « opter entre son 
mandat de conseiller à l’Assemblée de 
Corse et sa fonction de conseiller exé-
cutif » ; 

 

b) À l’avant-dernier alinéa, les 
mots : « il est réputé démissionnaire de 
son mandat ; cette démission est cons-
tatée » sont remplacés par les mots : 
« il est réputé avoir opté pour la fonc-
tion de conseiller exécutif ; cette situa-
tion est constatée » ;  

 

c) À la première phrase du der-
nier alinéa, les mots : « démissionnaire 
pour cause d’acceptation de » sont 
remplacés par les mots : « ayant opté 
pour » ; 

 d) Il est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

d) Supprimé 

 « Lorsqu’est adoptée une mo-
tion de défiance dans les conditions 
fixées à l’article L. 4422-31 ou lorsque 
le président et les membres du conseil 
exécutif démissionnent collectivement, 
ces derniers reprennent l’exercice de 
leur mandat de conseiller à 
l’Assemblée de Corse à l’expiration 
d’un délai d’un mois suivant la fin de 
leurs fonctions, au lieu et place des 
derniers candidats devenus conseillers 
à l’Assemblée de Corse sur les mêmes 
listes qu’eux conformément à l’ordre 
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de ces listes. Ceux-ci sont replacés en 
tête des candidats non élus de leurs 
listes respectives. » ; 

 5° L’article L. 4422-31 est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

5° (Sans modification) 

 « Chaque conseiller à 
l’Assemblée de Corse ne peut signer, 
par année civile, plus d’une motion de 
défiance. » ; 

 

 6° Le premier alinéa de l’article 
L. 4423-1 est ainsi rédigé :  

6° (Sans modification) 

Art. L. 4423-1. — Les délibéra-
tions de l’Assemblée de Corse et du 
conseil exécutif ainsi que les actes du 
président de l’Assemblée de Corse et 
du président du conseil exécutif sont 
soumis au contrôle de légalité dans les 
conditions fixées par les dispositions 
du chapitre II du titre IV du livre Ier de 
la présente partie.  

Lorsque, en application des dis-
positions de l’article L. 4142-1, le re-
présentant de l’État assortit un recours 
dirigé contre une délibération prise en 
application des dispositions du II de 
l’article L. 4422-16 d’une demande de 
suspension, cette délibération cesse 
d’avoir effet jusqu’à ce que le tribunal 
administratif ait statué sur cette de-
mande. Si le tribunal administratif n’a 
pas statué dans un délai de deux mois 
suivant sa saisine, la délibération rede-
vient exécutoire. 

« Les délibérations de 
l’Assemblée de Corse, les actes du pré-
sident de l’Assemblée de Corse ainsi 
que les délibérations du conseil exécu-
tif, les arrêtés du président du conseil 
exécutif délibérés au sein du conseil 
exécutif et les actes du président du 
conseil exécutif sont soumis au con-
trôle de légalité dans les conditions 
fixées par les dispositions du cha-
pitre II du titre IV du livre Ier de la pré-
sente partie. » ; 

 

Art. L. 4425-9. — I. — Pour ai-
der la Corse à surmonter les handicaps 
naturels que constituent son relief et 
son insularité, et pour résorber son dé-
ficit en équipements et services collec-
tifs, un programme exceptionnel 
d’investissements d’une durée de 
quinze ans est mis en oeuvre.  

II. — Les modalités de mise en 
oeuvre du programme exceptionnel 
d’investissements font l’objet d’une 
convention conclue entre l’État et la 
collectivité territoriale de Corse. La 
contribution de l’État au coût total du 
programme ne peut excéder 70 %.  

Une convention-cadre portant 
sur la totalité de la durée du pro-

 

 

7° Au premier alinéa de l’article 
L. 4425-9, le mot : » quinze » est rem-
placé par le mot : » dix-sept ». 

 

 

7° Au I de l’article L. 4425-9, le 
mot : «  quinze » est remplacé par le 
mot : «  dix-sept ». 
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gramme et une première convention 
d’application seront signées entre l’État 
et les maîtres d’ouvrages publics con-
cernés dans un délai de trois mois à 
compter de la publication de la loi 
n° 2002-92 du 22 janvier 2002 relative 
à la Corse.  

Il sera rendu compte au Parle-
ment des conditions d’exécution dudit 
programme.  

III. — Le programme excep-
tionnel d’investissements est établi en 
coordination avec les objectifs du con-
trat de plan État-région et ceux de la 
programmation des fonds structurels 
européens. 

Code électoral 
 

Art. L. 380. — Le candidat ve-
nant sur une liste immédiatement après 
le dernier élu est appelé à remplacer le 
conseiller de l’Assemblée de Corse élu 
sur cette liste dont le siège devient va-
cant pour quelque cause que ce soit.  

Si le candidat ainsi appelé à 
remplacer le conseiller de l’Assemblée 
de Corse se trouve de ce fait dans l’un 
des cas d’incompatibilité mentionnés à 
l’article L. 46-1, il dispose d’un délai 
de trente jours à compter de la date de 
la vacance pour faire cesser 
l’incompatibilité en démissionnant de 
l’un des mandats visés par ces disposi-
tions. A défaut d’option dans le délai 
imparti, le remplacement est assuré par 
le candidat suivant dans l’ordre de la 
liste.  

Le représentant de l’État en 
Corse notifie le nom de ce remplaçant 
au président de l’Assemblée de Corse.  

Le mandat de la personne ayant 
remplacé un conseiller de l’Assemblée 
de Corse dont le siège était devenu va-
cant expire lors du renouvellement de 
l’Assemblée de Corse qui suit son en-
trée en fonction.  

Lorsque les dispositions des 
premier et deuxième alinéas ne peuvent 
être appliquées, le siège demeure va-
cant jusqu’au prochain renouvellement 
de l’Assemblée de Corse. Toutefois, si 
le tiers des sièges de l’Assemblée de 

II. — Le quatrième alinéa de 
l’article L. 380 du code électoral est 
complété par les dispositions sui-
vantes : « , sauf dans le cas prévu au 
dernier alinéa de l’article L. 4422-18 
du code général des collectivités terri-
toriales ». 

II. — Supprimé 
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Corse vient à être vacant par suite du 
décès de leurs titulaires, il est procédé 
au renouvellement intégral de 
l’Assemblée de Corse dans les trois 
mois qui suivent la dernière vacance 
pour cause de décès, sauf le cas où le 
renouvellement général de l’Assemblée 
de Corse doit intervenir dans les trois 
mois suivant ladite vacance. 

 
TITRE II TITRE II 

 DES INTERCOMMUNALITÉS 
RENFORCEES 

DES INTERCOMMUNALITÉS 
RENFORCÉES 

 CHAPITRE IER CHAPITRE IER 

 DES REGROUPEMENTS COMMUNAUX DES REGROUPEMENTS COMMUNAUX 

 
Article 14 Article 14 

 I.   L’article L. 5210-1-1 du 
code général des collectivités territo-
riales est ainsi modifié :  

I.   (Alinéa sans modification) 

Art. L. 5210-1-1. — 

. .  . .  . .  . .  . .  . . .  .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 

1° Le III est ainsi modifié :  1° (Alinéa sans modification) 

III. — Le schéma prend en 
compte les orientations suivantes :  

1° La constitution 
d’établissements publics de coopéra-
tion intercommunale à fiscalité propre 
regroupant au moins 5 000 habitants ; 
toutefois, ce seuil de population n’est 
pas applicable aux établissements pu-
blics dont le territoire comprend des 
zones de montagne délimitées confor-
mément à l’article 3 de la loi n° 85-30 
du 9 janvier 1985 relative au dévelop-
pement et à la protection de la mon-
tagne ; par ailleurs, ce seuil peut être 
abaissé par le représentant de l’État 
dans le département pour tenir compte 
des caractéristiques géographiques par-
ticulières de certains espaces ;  

 
 
 
 

 

a) Au 1°, le chiffre : « 5 000 » 
est remplacé par le chiffre : 
« 20 000 » ; 

 

 

 

a) Supprimé 

  a bis) (nouveau) Au 2°, les 
mots : « Une amélioration de la cohé-
rence » sont remplacés par les mots : 
« La cohérence » ; 

2° Une amélioration de la cohé-
rence spatiale des établissements pu-
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blics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre au regard notamment 
du périmètre des unités urbaines au 
sens de l’Institut national de la statis-
tique et des études économiques, des 
bassins de vie et des schémas de cohé-
rence territoriale ;  

3° L’accroissement de la solida-
rité financière ;  

4° La réduction du nombre de 
syndicats de communes et de syndicats 
mixtes au regard en particulier de 
l’objectif de suppression des doubles 
emplois entre des établissements pu-
blics de coopération intercommunale 
ou entre ceux-ci et des syndicats 
mixtes ;  

 
 

5° Le transfert des compétences 
exercées par les syndicats de com-
munes ou les syndicats mixtes à un 
établissement public de coopération in-
tercommunale à fiscalité propre ;  

6° La rationalisation des struc-
tures compétentes en matière 
d’aménagement de l’espace, de protec-
tion de l’environnement et de respect 
des principes du développement du-
rable.  

 

 

 

 

b) Le 4° est remplacé par les 
dispositions suivantes :  

« 4° La réduction du nombre de 
syndicats de communes et de syndicats 
mixtes, en particulier dans les do-
maines de l’eau potable, de 
l’assainissement, des déchets, du gaz, 
de l’électricité et des transports, au re-
gard de l’objectif de suppression des 
doubles emplois entre des établisse-
ments publics de coopération inter-
communale à fiscalité propre ou entre 
ceux-ci et des syndicats mixtes ; » 

 

 

 

 

 

b) Le 4° est ainsi rédigé :  

 

« 4° La réduction du nombre de 
syndicats de communes et de syndicats 
mixtes, en particulier par la suppres-
sion des doubles emplois entre des éta-
blissements publics de coopération in-
tercommunale à fiscalité propre ou 
entre ceux-ci et des syndicats mixtes ; » 

 

 2° Le dernier alinéa du IV est 
remplacé par les dispositions sui-
vantes :  

2° Le dernier alinéa du IV est 
ainsi rédigé : 

IV. — Un projet de schéma est 
élaboré par le représentant de l’État 
dans le département. Il est présenté à la 
commission départementale de la coo-
pération intercommunale.  

Il est adressé pour avis aux con-
seils municipaux des communes et aux 
organes délibérants des établissements 
publics de coopération intercommunale 
et des syndicats mixtes concernés par 
les propositions de modification de la 
situation existante en matière de coopé-
ration intercommunale. Ils se pronon-
cent dans un délai de trois mois à 
compter de la notification. A défaut de 
délibération dans ce délai, celle-ci est 
réputée favorable.  

Lorsqu’une proposition inté-
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resse des communes ou des établisse-
ments publics de coopération inter-
communale ou des syndicats mixtes 
appartenant à des départements diffé-
rents, le représentant de l’État dans le 
département saisit pour avis le repré-
sentant de l’État dans le ou les autres 
départements concernés, qui se pro-
nonce dans un délai de trois mois après 
consultation de la commission dépar-
tementale de la coopération intercom-
munale. À défaut d’avis rendu dans ce 
délai, l’avis est réputé favorable.  

Le projet de schéma, ainsi que 
l’ensemble des avis mentionnés aux 
deux alinéas précédents, sont ensuite 
transmis pour avis à la commission dé-
partementale de la coopération inter-
communale qui, à compter de cette 
transmission, dispose d’un délai de 
quatre mois pour se prononcer. A dé-
faut de délibération dans ce délai, celle-
ci est réputée favorable. Les proposi-
tions de modification du projet de 
schéma conformes aux I à III adoptées 
par la commission départementale de la 
coopération intercommunale à la majo-
rité des deux tiers de ses membres sont 
intégrées dans le projet de schéma.  

Le schéma est arrêté par déci-
sion du représentant de l’État dans le 
département et fait l’objet d’une inser-
tion dans au moins une publication lo-
cale diffusée dans le département.  

La procédure de révision du 
schéma est mise en œuvre au cours de 
l’année suivant le prochain renouvel-
lement général des conseils munici-
paux, puis tous les six ans au moins à 
compter de la présentation du projet de 
schéma révisé à la commission dépar-
tementale de la coopération intercom-
munale. Sa mise en œuvre est décidée 
par arrêté du représentant de l’État 
dans le département ou par une résolu-
tion adoptée par la commission dépar-
tementale à la majorité des deux tiers 
de ses membres. Dans ce dernier cas, le 
représentant de l’État dans le départe-
ment dispose d’un délai d’une année à 
compter de l’adoption de la résolution 
pour présenter à la commission dépar-
tementale un projet de schéma révisé. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
« Le schéma ainsi élaboré est 
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révisé selon la même procédure tous 
les six ans. » ; 

(Alinéa sans modification) 

 

V. — Sur le territoire des dépar-
tements de Paris, des Hauts-de-Seine, 
de Seine-Saint-Denis et du Val-de-
Marne, ainsi que dans les îles mari-
times composées d’une seule com-
mune, les schémas départementaux de 
coopération intercommunale ne sont 
pas dans l’obligation de prévoir la cou-
verture intégrale du territoire par des 
établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre. 

3° Au V, les mots : « départe-
ments de Paris, des Hauts-de-Seine, de 
Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne 
ainsi que dans les » sont supprimés ; 

3° Au V, les mots : « sur le ter-
ritoire des départements de Paris, des 
Hauts-de-Seine, de Seine-Saint-Denis 
et du Val-de-Marne, ainsi que » sont 
supprimés ; 

VI. — Par dérogation au prin-
cipe de continuité du territoire, pour les 
départements de Paris, du Val-de-
Marne, des Hauts-de-Seine et de Seine-
Saint-Denis, deux communes non con-
tiguës parce qu’elles sont séparées par 
un bois appartenant à une commune 
tierce qui n’est pas comprise dans le 
périmètre d’un établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité 
propre peuvent constituer entre elles, et 
éventuellement avec d’autres com-
munes, un établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité 
propre. 

Par dérogation au principe de 
continuité du territoire et à la condition 
de respecter le 2° du III, une commune 
enclavée dans un département différent 
de celui auquel elle est administrative-
ment rattachée peut appartenir à un 
établissement public de coopération in-
tercommunale à fiscalité propre dont le 
siège est fixé dans son département de 
rattachement.  

4° Le premier alinéa du VI est 
supprimé. 

4° (Alinéa sans modification) 

 II. — Un schéma départemental 
de coopération intercommunale est 
obligatoirement arrêté conformément à 
l’article L. 5210-1-1 du code général 
des collectivités territoriales avant le 
31 décembre 2015 dans tous les dépar-
tements, à l’exception de ceux de la ré-
gion Ile-de-France. 

II. — A l’exception des dépar-
tements composant la région d’Île-de-
France, les schémas départementaux de 
coopération intercommunale révisés se-
lon les modalités prévues à 
l’article L. 5210-1-1 du code général 
des collectivités territoriales sont arrê-
tés avant le 31 décembre 2016. 

  
Article 14 (bis) nouveau 

  Le code général des collectivités 
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territoriales est ainsi modifié : 

   1° L’article L. 1424-42 est ainsi 
modifié : 

Art. L. 1424-42. — Le service 
départemental d’incendie et de secours 
n’est tenu de procéder qu’aux seules 
interventions qui se rattachent directe-
ment à ses missions de service public 
définies à l’article L. 1424-2. 

S’il a procédé à des interven-
tions ne se rattachant pas directement à 
l’exercice de ses missions, il peut de-
mander aux personnes bénéficiaires 
une participation aux frais, dans les 
conditions déterminées par délibération 
du conseil d’administration.  

Les interventions effectuées par 
les services d’incendie et de secours à 
la demande de la régulation médicale 
du centre 15, lorsque celle-ci constate 
le défaut de disponibilité des transpor-
teurs sanitaires privés, et qui ne relè-
vent pas de l’article L. 1424-2, font 
l’objet d’une prise en charge financière 
par les établissements de santé, sièges 
des services d’aide médicale d’urgence.  

Les conditions de cette prise en 
charge sont fixées par une convention 
entre le service départemental 
d’incendie et de secours et l’hôpital 
siège du service d’aide médicale 
d’urgence, selon des modalités fixées 
par arrêté conjoint du ministre de 
l’intérieur et du ministre chargé de la 
sécurité sociale.  

Les dispositions des deux pré-
cédents alinéas sont applicables à la 
brigade de sapeurs-pompiers de Paris et 
au bataillon de marins-pompiers de 
Marseille.  

Les interventions effectuées par 
les services d’incendie et de secours 
sur le réseau routier et autoroutier con-
cédé font l’objet d’une prise en charge 
par les sociétés concessionnaires 
d’ouvrages routiers ou autoroutiers.  

Les conditions de cette prise en 
charge sont déterminées par une con-
vention entre les services départemen-
taux d’incendie et de secours et les so-
ciétés concessionnaires d’ouvrages 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
a) Le cinquième alinéa est sup-

primé ; 



- 646 - 
 
 
 
 

Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi  
 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

routiers et autoroutiers, selon des mo-
dalités fixées par arrêté conjoint du mi-
nistre de l’intérieur et du ministre char-
gé des finances.  

Elle prévoit également les con-
ditions de mise à disposition des ser-
vices départementaux d’incendie et de 
secours de l’infrastructure routière ou 
autoroutière pour les interventions à ef-
fectuer en urgence dans le département. 

  b) Sont ajoutés deux alinéas ain-
si rédigés : 

  « Les dispositions du présent ar-
ticle sont applicables à la brigade de 
sapeurs-pompiers de Paris, au bataillon 
de marins-pompiers de Marseille et aux 
centres de première intervention non 
intégrés. 

  « Les missions dévolues au con-
seil d’administration du service dépar-
temental d’incendie et de secours par le 
deuxième alinéa du présent article sont 
assurées, pour les services d’incendie 
visés à l’alinéa précédent, par l’organe 
délibérant de leur collectivité sup-
port. » ; 

 

Art. L. 1424-29. — I. — Les 
dispositions du présent chapitre ne 
s’appliquent pas dans les départements 
de Paris, des Hauts-de-Seine, de la 
Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne, 
qui demeurent régis par les textes qui 
leur sont spécifiques. 

II. — Dans le département des 
Bouches-du-Rhône, les dispositions du 
présent chapitre ne s’appliquent pas au 
service d’incendie et de secours de la 
commune de Marseille prévu à l’article 
L. 2513-3, à l’exception des articles 
L. 1424-3, L. 1424-4, L. 1424-7, 
L. 1424-8-1 à L. 1424-8-8 et 
L. 1424-51.  

Pour l’application à la commune 
de Marseille de ces articles, les fonc-
tions confiées au conseil 
d’administration, au directeur, au mé-
decin chef et au centre opérationnel 
départemental d’incendie et de secours 

 2° L’article L. 1424-49 est ainsi 
modifié : 

a) Au I, après les mots : « ne 
s’appliquent pas, », sont insérés les 
mots : « à l’exception de l’article 
L. 1424-42, » ; 

 

 

b) Au premier alinéa du II, après 
les mots : « , à l’exception des ar-
ticles », est insérée la référence : 
« L. 1424-2, ». 
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sont respectivement assurées par le 
conseil municipal de la commune, par 
le commandant et le médecin chef du 
bataillon de marins-pompiers de Mar-
seille et par le centre opérationnel des 
services de secours et d’incendie de 
Marseille.  

Un décret détermine la liste des 
textes réglementaires pour lesquels les 
attributions du service départemental 
d’incendie et de secours sont exercées 
dans la zone de compétence du batail-
lon de marins-pompiers de Marseille 
par cette unité et ses autorités de tutelle 
et d’emploi.  

Le conseil municipal de la 
commune de Marseille peut passer 
convention avec le conseil 
d’administration de l’établissement pu-
blic interdépartemental d’incendie et de 
secours auquel appartient le service dé-
partemental d’incendie et de secours 
des Bouches-du-Rhône pour définir les 
modalités de coopération de cet établis-
sement avec le bataillon de marins-
pompiers de Marseille.  

III. — Les dispositions du pré-
sent chapitre ne s’appliquent pas à la 
collectivité territoriale de Saint-Pierre-
et-Miquelon, à l’exception des articles 
L. 1424-2 et L. 1424-3 et des disposi-
tions mentionnées ci-dessous.  

Il est créé, dans la collectivité 
territoriale de Saint-Pierre-et-
Miquelon, un établissement public 
nommé « service territorial d’incendie 
et de secours », doté de la personnalité 
morale et de l’autonomie financière.  

Les missions de ce service sont 
celles définies à l’article L. 1424-2.  

Pour l’exercice de leurs pou-
voirs de police, le maire et le préfet 
mettent en œuvre les moyens relevant 
du service territorial d’incendie et de 
secours dans les conditions prévues par 
un règlement opérationnel arrêté par le 
préfet après avis du conseil général.  

Sont applicables au règlement 
opérationnel prévu à l’alinéa précédent 
les dispositions des deuxième et troi-
sième alinéas de l’article L. 1424-4 et 
celles de l’article L. 1424-8-2.  
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Le service territorial d’incendie 
et de secours est administré par un con-
seil d’administration dont la composi-
tion est fixée par décret en Conseil 
d’État.  

Le conseil d’administration 
adopte chaque année un budget.  

Les recettes du service com-
prennent notamment : 

- les cotisations annuelles des 
communes, dont le montant est fixé 
chaque année par le président du con-
seil d’administration après avis du con-
seil ; 

- la contribution du conseil gé-
néral de la collectivité territoriale.  

Chaque année, la contribution 
du conseil général ne peut être infé-
rieure à 40 % de la somme des dé-
penses de lutte contre l’incendie, en in-
vestissement et en fonctionnement, 
constatées aux comptes administratifs 
des communes lors du précédent exer-
cice. Pour la première année de fonc-
tionnement, la contribution du conseil 
général est fixée par référence aux 
sommes constatées aux comptes admi-
nistratifs de l’année 1993. 

 
Article 15 Article 15 

 I. — Dès la publication du 
schéma départemental de coopération 
intercommunale prévu au II de l’article 
14, le représentant de l’État dans le dé-
partement définit par arrêté, jusqu’au 
30 avril 2016, pour la mise en œuvre 
du schéma, tout projet de périmètre 
d’un établissement public de coopéra-
tion intercommunale à fiscalité propre. 
Il peut également définir un projet de 
périmètre ne figurant pas dans le sché-
ma, dans les mêmes conditions et sous 
réserve du respect des objectifs men-
tionnés aux I et II du même article 
L. 5210-1-1 et de la prise en compte 
des orientations définies au III de ce 
même article, après avis de la commis-
sion départementale de la coopération 
intercommunale. L’arrêté intègre les 
propositions de modification du péri-
mètre adoptées par la commission dé-
partementale dans les conditions de 

I. — Dès la publication du 
schéma départemental de coopération 
intercommunale prévu au II de l’article 
14 de la présente loi, le représentant de 
l’État dans le département définit par 
arrêté, jusqu’au 30 avril 2017, pour la 
mise en œuvre du schéma, tout projet 
de périmètre d’un établissement public 
de coopération intercommunale à fisca-
lité propre. Il peut également définir un 
projet de périmètre ne figurant pas dans 
le schéma, dans les mêmes conditions 
et sous réserve du respect des objectifs 
mentionnés aux I et II de l’article 
L. 5210-1-1 du code général des collec-
tivités territoriales et de la prise en 
compte des orientations définies au III 
de ce même article, après avis de la 
commission départementale de la coo-
pération intercommunale. L’arrêté in-
tègre les propositions de modification 
du périmètre adoptées par la commis-
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majorité prévues au quatrième alinéa 
du IV du même article L. 5210-1-1. La 
commission dispose d’un délai de trois 
mois à compter de sa saisine pour se 
prononcer. À défaut de délibération 
dans ce délai, l’avis est réputé favo-
rable. 

sion départementale dans les conditions 
de majorité prévues au quatrième ali-
néa du IV du même article L. 5210-1-1. 
La commission dispose d’un délai de 
trois mois à compter de sa saisine pour 
se prononcer. À défaut de délibération 
dans ce délai, l’avis est réputé favo-
rable. 

 L’arrêté définit la catégorie 
d’établissement public de coopération 
intercommunale dont la création est 
envisagée, dresse la liste des com-
munes intéressées et détermine le siège 
de l’établissement public de coopéra-
tion intercommunale. 

(Alinéa sans modification) 

 À compter de la notification de 
cet arrêté au maire de chaque commune 
intéressée, le conseil municipal dispose 
d’un délai de trois mois pour se pro-
noncer. À défaut de délibération dans 
ce délai, l’avis est réputé favorable. 

(Alinéa sans modification) 

 La création de l’établissement 
public de coopération intercommunale 
à fiscalité propre est prononcée par ar-
rêté du ou des représentants de l’État 
dans le ou les départements intéressés 
après accord des conseils municipaux 
des communes intéressées. Cet accord 
doit être exprimé par la moitié au 
moins des conseils municipaux des 
communes intéressées, représentant la 
moitié au moins de la population totale 
de celles-ci, y compris le conseil muni-
cipal de la commune dont la population 
est la plus nombreuse si cette dernière 
représente au moins le tiers de la popu-
lation totale. 

(Alinéa sans modification) 

 À défaut d’accord des com-
munes et sous réserve de l’achèvement 
des procédures de consultation, le ou 
les représentants de l’État dans le ou 
les départements concernés peuvent, 
par décision motivée, après avis de la 
commission départementale de la coo-
pération intercommunale, créer 
l’établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre. En 
vue de formuler son avis, la commis-
sion départementale entend tout maire 
d’une commune et tout président d’un 
établissement public de coopération in-
tercommunale dont l’audition est de 

(Alinéa sans modification) 
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nature à éclairer ses délibérations ou 
qui en fait la demande. Les nouvelles 
propositions de modification du péri-
mètre adoptées par la commission dé-
partementale dans les conditions de 
majorité prévues au IV de l’article 
L. 5210-1-1 du code général des collec-
tivités territoriales sont intégrées au pé-
rimètre fixé par l’arrêté du représentant 
de l’État dans le département. La 
commission dispose d’un délai d’un 
mois à compter de sa saisine pour se 
prononcer. À défaut de délibération 
dans ce délai, l’avis est réputé favo-
rable. 

 La création de l’établissement 
public de coopération intercommunale 
à fiscalité propre est prononcée par ar-
rêté du ou des représentants de l’État 
dans le ou les départements intéressés 
avant le 31 décembre 2016. 

La création de l’établissement 
public de coopération intercommunale 
à fiscalité propre est prononcée par ar-
rêté du ou des représentants de l’État 
dans le ou les départements intéressés 
avant le 31 décembre 2017. 

 L’arrêté de création de 
l’établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre em-
porte retrait des communes auxquelles 
le périmètre est étendu des établisse-
ments publics de coopération inter-
communale à fiscalité propre dont elles 
sont membres. L’arrêté peut également 
porter, en cas d’accord des conseils 
municipaux des communes dans les 
conditions prévues au cinquième alinéa 
du présent I, sur les compétences exer-
cées par l’établissement public de coo-
pération intercommunale à fiscalité 
propre dans le respect des dispositions 
propres à sa catégorie. 

(Alinéa sans modification) 

 À défaut d’accord sur les com-
pétences de l’établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité 
propre, les communes membres dispo-
sent d’un délai de six mois à compter 
de sa création pour se mettre en con-
formité, suivant la procédure définie à 
l’article L. 5211-17 du code général 
des collectivités territoriales, avec le II 
de l’article L. 5214-16 du même code 
en cas de création d’une communauté 
de communes, le II de l’article 
L. 5216-5 du même code en cas de 
création d’une communauté 
d’agglomération et le I de l’article 

À défaut d’accord sur les com-
pétences de l’établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité 
propre, les communes membres dispo-
sent d’un délai de six mois à compter 
de sa création pour se mettre en con-
formité, suivant la procédure définie à 
l’article L. 5211-17 du même code, 
avec le II de l’article L. 5214-16 dudit 
code en cas de création d’une commu-
nauté de communes, le II de l’article 
L. 5216-5 du même code en cas de 
création d’une communauté 
d’agglomération et le I de l’article 
L. 5215-20 dudit code en cas de créa-
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L. 5215-20 du même code en cas de 
création d’une communauté urbaine. Si 
les communes ne se sont pas mises en 
conformité avec ces dispositions dans 
ce délai, le nouvel établissement public 
exerce l’intégralité des compétences 
prévues par lesdites dispositions. 

tion d’une communauté urbaine. Si les 
communes ne se sont pas mises en con-
formité avec ces dispositions dans ce 
délai, le nouvel établissement public 
exerce l’intégralité des compétences 
prévues par lesdites dispositions. 

 Le présent I n’est pas applicable 
à la création d’une métropole. 

(Alinéa sans modification) 

 II. — Dès la publication du 
schéma départemental de coopération 
intercommunale prévu au II de l’article 
14, le représentant de l’État dans le dé-
partement propose, jusqu’au 
30 avril 2016, pour la mise en œuvre 
du schéma, la modification du péri-
mètre de tout établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité 
propre. Le représentant de l’État dans 
le département peut également propo-
ser une modification de périmètre ne 
figurant pas dans le schéma, dans les 
mêmes conditions et sous réserve du 
respect des objectifs mentionnés aux I 
et II du même article L. 5210-1-1 et de 
la prise en compte des orientations dé-
finies au III de ce même article, après 
avis de la commission départementale 
de la coopération intercommunale. Le 
projet intègre les propositions de modi-
fication du périmètre adoptées par la 
commission départementale dans les 
conditions de majorité prévues au qua-
trième alinéa du IV du même article 
L. 5210-1-1. La commission dispose 
d’un délai de trois mois à compter de 
sa saisine pour se prononcer. À défaut 
de délibération dans ce délai, l’avis est 
réputé favorable. 

II. — Dès la publication du 
schéma départemental de coopération 
intercommunale prévu au II de l’article 
14 de la présente loi, le représentant de 
l’État dans le département propose, 
jusqu’au 30 avril 2017, pour la mise en 
œuvre du schéma, la modification du 
périmètre de tout établissement public 
de coopération intercommunale à fisca-
lité propre. Le représentant de l’État 
dans le département peut également 
proposer une modification de périmètre 
ne figurant pas dans le schéma, dans 
les mêmes conditions et sous réserve 
du respect des objectifs mentionnés aux 
I et II de l’article L. 5210-1-1 du code 
général des collectivités territoriales et 
de la prise en compte des orientations 
définies au III de ce même article, 
après avis de la commission départe-
mentale de la coopération intercommu-
nale. Le projet intègre les propositions 
de modification du périmètre adoptées 
par la commission départementale dans 
les conditions de majorité prévues au 
quatrième alinéa du IV du même article 
L. 5210-1-1. La commission dispose 
d’un délai de trois mois à compter de 
sa saisine pour se prononcer. À défaut 
de délibération dans ce délai, l’avis est 
réputé favorable. 

 La modification de périmètre 
peut porter sur des communes apparte-
nant ou non à un établissement public 
de coopération intercommunale à fisca-
lité propre. Un arrêté de projet de pé-
rimètre dresse la liste des communes 
intéressées. 

(Alinéa sans modification) 

 Cet arrêté est notifié par le re-
présentant de l’État dans le départe-
ment au président de chaque établisse-

(Alinéa sans modification) 
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ment public de coopération intercom-
munale à fiscalité propre intéressé afin 
de recueillir l’avis de son organe déli-
bérant et, concomitamment, au maire 
de chaque commune incluse dans le 
projet de périmètre afin de recueillir 
l’accord de chaque conseil municipal. 
À compter de la notification de l’arrêté 
de projet de périmètre, les organes dé-
libérants des établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité 
propre et les conseils municipaux dis-
posent d’un délai de trois mois pour se 
prononcer. À défaut de délibération de 
l’organe délibérant ou d’un conseil 
municipal dans ce délai, l’avis est répu-
té favorable. 

 La modification de périmètre de 
l’établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre est 
prononcée par arrêté du ou des repré-
sentants de l’État dans le ou les dépar-
tements concernés après accord des 
conseils municipaux des communes in-
cluses dans le projet de périmètre. Cet 
accord doit être exprimé par la moitié 
au moins des conseils municipaux des 
communes intéressées, représentant la 
moitié au moins de la population totale 
de celles-ci, y compris le conseil muni-
cipal de la commune dont la population 
est la plus nombreuse si cette dernière 
représente au moins le tiers de la popu-
lation totale. 

(Alinéa sans modification) 

 À défaut d’accord des com-
munes et sous réserve de l’achèvement 
des procédures de consultation, le ou 
les représentants de l’État dans le ou 
les départements concernés peuvent, 
par décision motivée, après avis de la 
commission départementale de la coo-
pération intercommunale, modifier le 
périmètre de l’établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité 
propre. En vue de formuler son avis, la 
commission départementale entend tout 
maire d’une commune et tout président 
d’un établissement public de coopéra-
tion intercommunale dont l’audition est 
de nature à éclairer ses délibérations ou 
qui en fait la demande. L’arrêté de pro-
jet de périmètre intègre les nouvelles 
propositions de modification du péri-
mètre adoptées par la commission dé-

(Alinéa sans modification) 
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partementale dans les conditions de 
majorité prévues au quatrième alinéa 
du IV de l’article L. 5210-1-1 du code 
général des collectivités territoriales. 
La commission dispose d’un délai d’un 
mois à compter de sa saisine pour se 
prononcer. À défaut de délibération 
dans ce délai, l’avis est réputé favo-
rable. 

 La modification de périmètre de 
l’établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre est 
prononcée par arrêté du ou des repré-
sentants de l’État dans le ou les dépar-
tements intéressés avant le 
31 décembre 2016. 

La modification de périmètre de 
l’établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre est 
prononcée par arrêté du ou des repré-
sentants de l’État dans le ou les dépar-
tements intéressés avant le 
31 décembre 2017. 

 L’arrêté de modification du pé-
rimètre emporte retrait des communes 
auxquelles le périmètre est étendu des 
établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre dont 
elles sont membres. 

(Alinéa sans modification) 

 Le présent II de l’article 
L. 5211-18 du même code est appli-
cable. 

(Alinéa sans modification) 

 III. — Dès la publication du 
schéma départemental de coopération 
intercommunale prévu au II de l’article 
14, le représentant de l’État dans le dé-
partement propose, jusqu’au 30 avril 
2016, pour la mise en œuvre du sché-
ma, la fusion d’établissements publics 
de coopération intercommunale dont 
l’un au moins est à fiscalité propre. Le 
représentant de l’État dans le départe-
ment peut également proposer un péri-
mètre de fusion ne figurant pas dans le 
schéma, dans les mêmes conditions et 
sous réserve de respecter les objectifs 
mentionnés aux I et II du même article 
L. 5210-1-1 et de prendre en compte 
les orientations définies au III de ce 
même article, après avis de la commis-
sion départementale de la coopération 
intercommunale. Le projet intègre les 
propositions de modification du péri-
mètre adoptées par la commission dé-
partementale dans les conditions de 
majorité prévues au quatrième alinéa 
du IV du même article L. 5210-1-1. La 
commission dispose d’un délai de trois 
mois à compter de sa saisine pour se 

III. — Dès la publication du 
schéma départemental de coopération 
intercommunale prévu au II de l’article 
14 de la présente loi, le représentant de 
l’État dans le département propose, 
jusqu’au 30 avril 2017, pour la mise en 
œuvre du schéma, la fusion 
d’établissements publics de coopéra-
tion intercommunale dont l’un au 
moins est à fiscalité propre. Le repré-
sentant de l’État dans le département 
peut également proposer un périmètre 
de fusion ne figurant pas dans le sché-
ma, dans les mêmes conditions et sous 
réserve de respecter les objectifs men-
tionnés aux I et II de l’article 
L. 5210-1-1 du code général des collec-
tivités territoriales et de prendre en 
compte les orientations définies au III 
de ce même article, après avis de la 
commission départementale de la coo-
pération intercommunale. Le projet in-
tègre les propositions de modification 
du périmètre adoptées par la commis-
sion départementale dans les conditions 
de majorité prévues au quatrième ali-
néa du IV du même article L. 5210-1-1. 
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prononcer. La commission dispose d’un délai de 
trois mois à compter de sa saisine pour 
se prononcer. 

 À défaut de délibération dans ce 
délai, l’avis est réputé favorable. 

(Alinéa sans modification) 

 Un arrêté de projet de périmètre 
du nouvel établissement public de coo-
pération intercommunale dresse la liste 
des établissements publics de coopéra-
tion intercommunale appelés à fusion-
ner. Il peut en outre comprendre des 
communes appartenant ou non à un 
autre établissement public de coopéra-
tion intercommunale à fiscalité propre. 

(Alinéa sans modification) 

 Cet arrêté est notifié par le re-
présentant de l’État dans le départe-
ment aux présidents des établissements 
publics de coopération intercommunale 
à fiscalité propre intéressés afin de re-
cueillir l’avis de l’organe délibérant et, 
concomitamment, au maire de chaque 
commune incluse dans le projet de pé-
rimètre afin de recueillir l’accord de 
chaque conseil municipal. À compter 
de la notification de l’arrêté de projet 
de périmètre, les organes délibérants 
des établissements et les conseils mu-
nicipaux disposent d’un délai de trois 
mois pour se prononcer. À défaut de 
délibération de l’organe délibérant ou 
d’un conseil municipal dans ce délai, 
l’avis est réputé favorable. 

(Alinéa sans modification) 

 La fusion est prononcée par ar-
rêté du ou des représentants de l’État 
dans le ou les départements concernés 
après accord des conseils municipaux 
des communes incluses dans le projet 
de périmètre. L’accord des communes 
doit être exprimé par la moitié au 
moins des conseils municipaux des 
communes intéressées, représentant la 
moitié au moins de la population totale 
de celles-ci, y compris le conseil muni-
cipal de la commune dont la population 
est la plus nombreuse si cette dernière 
représente au moins le tiers de la popu-
lation totale. 

(Alinéa sans modification) 

 À défaut d’accord des com-
munes et sous réserve de l’achèvement 
des procédures de consultation, le ou 
les représentants de l’État dans le ou 

(Alinéa sans modification) 
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les départements concernés peuvent, 
par décision motivée, après avis de la 
commission départementale de la coo-
pération intercommunale, fusionner des 
établissements publics de coopération 
intercommunale. En vue de formuler 
son avis, la commission départementale 
entend tout maire d’une commune et 
tout président d’un établissement pu-
blic de coopération intercommunale 
dont l’audition est de nature à éclairer 
ses délibérations ou qui en fait la de-
mande. L’arrêté de fusion intègre les 
nouvelles propositions de modification 
du périmètre adoptées par la commis-
sion départementale dans les conditions 
de majorité prévues au quatrième ali-
néa du IV de l’article L. 5210-1-1 du 
code général des collectivités territo-
riales. La commission dispose d’un dé-
lai d’un mois à compter de sa saisine 
pour se prononcer. À défaut de délibé-
ration dans ce délai, l’avis est réputé 
favorable. 

 La fusion est prononcée par ar-
rêté du ou des représentants de l’État 
dans le ou les départements intéressés 
avant le 31 décembre 2016. 

La fusion est prononcée par ar-
rêté du ou des représentants de l’État 
dans le ou les départements intéressés 
avant le 31 décembre 2017. 

 L’arrêté de fusion emporte, le 
cas échéant, retrait des communes des 
établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre dont 
elles sont membres et qui ne sont pas 
intégralement inclus dans le périmètre. 

(Alinéa sans modification) 

 L’arrêté fixe également le nom, 
le siège et les compétences du nouvel 
établissement public. Celui-ci exerce 
l’intégralité des compétences dont sont 
dotés les établissements publics de 
coopération intercommunale qui fu-
sionnent, sur l’ensemble de son péri-
mètre. Le III de l’article L. 5211-41-3 
du même code est applicable. 

L’arrêté fixe également le nom, 
le siège et les compétences du nouvel 
établissement public. Celui-ci exerce 
l’intégralité des compétences dont sont 
dotés les établissements publics de 
coopération intercommunale qui fu-
sionnent, sur l’ensemble de son péri-
mètre. 

Le présent III de 
l’article L. 5211-41-3 du même code 
est applicable. 

 IV. — Si, avant la publication 
de l’arrêté portant création, extension 
ou fusion d’un établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité 
propre en application du présent article, 
le nombre et la répartition des sièges au 

IV. — (Sans modification) 
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sein de l’organe délibérant de 
l’établissement public n’ont pas été dé-
terminés dans les conditions fixées à 
l’article L. 5211-6-1 du code général 
des collectivités territoriales, les con-
seils municipaux des communes inté-
ressées disposent, à compter de la date 
de publication de l’arrêté, d’un délai de 
trois mois pour délibérer sur la compo-
sition de l’organe délibérant. 

 Le représentant de l’État dans le 
département constate la composition de 
l’organe délibérant de l’établissement 
public de coopération intercommunale 
à fiscalité propre fixée selon les moda-
lités prévues au premier alinéa du pré-
sent IV. À défaut de délibération des 
conseils municipaux dans le délai de 
trois mois, la composition de l’organe 
délibérant est arrêtée par le représen-
tant de l’État dans le département, se-
lon les modalités prévues aux II et III 
de l’article L. 5211-6-1 du code général 
des collectivités territoriales. 

 

Loi n°2010-1563 du 16 décembre 
2010 de réforme des collectivités 

territoriales 

Les conseillers communautaires 
sont désignés ou élus dans les condi-
tions prévues au 1° de l’article 
L. 5211-6-2 du code général des collec-
tivités territoriales. 

 

Art. 60. — Cf. Annexe V. — L’article 60 de la loi 
n°2010-1563 du 16 décembre 2010 de 
réforme des collectivités territoriales 
est abrogé. 

V. — (Sans modification) 

Code de l’urbanisme  Article 15 bis (nouveau) 

Art. L. 122-3. —  . .  . .  . .  . .  . .  

IV. — Le projet de périmètre est 
communiqué au préfet. Ce dernier re-
cueille l’avis du ou des conseils géné-
raux concernés. Cet avis est réputé po-
sitif s’il n’a pas été formulé dans un 
délai de trois mois. Le préfet publie par 
arrêté le périmètre du schéma de cohé-
rence territoriale après avoir vérifié, en 
tenant compte des situations locales et 
éventuellement des autres périmètres 
arrêtés ou proposés, que le périmètre 
retenu répond aux critères mentionnés 
au deuxième alinéa du II et permet la 
mise en cohérence des questions 
d’urbanisme, d’habitat, de développe-
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ment économique, de déplacements et 
d’environnement. Sans préjudice des 
dispositions de l’article L. 123-1-7, il 
ne peut être arrêté de périmètre de 
schéma de cohérence territoriale cor-
respondant au périmètre d’un seul éta-
blissement public de coopération inter-
communale à compter du 
1er juillet 2014.  

Lorsque le schéma de cohérence 
territoriale englobe une ou des com-
munes littorales et dans le cas où 
l’établissement public mentionné à 
l’article L. 122-4 décide d’élaborer un 
chapitre individualisé valant schéma de 
mise en valeur de la mer, le préfet est 
consulté sur la compatibilité du péri-
mètre de ce schéma avec les enjeux 
d’aménagement, de protection et de 
mise en valeur du littoral. 

 

La dernière phrase du premier 
alinéa du IV de l’article L. 122-3 du 
code de l’urbanisme est supprimée. 

Code général des collectivités 
territoriales Article 16 Article 16 

Art. L. 5711-1. — Les syndicats 
mixtes constitués exclusivement de 
communes et d’établissements publics 
de coopération intercommunale et ceux 
composés uniquement d’établissements 
publics de coopération intercommunale 
sont soumis aux dispositions des cha-
pitres Ier et II du titre Ier du livre II de 
la présente partie.  

Pour l’élection des délégués des 
communes et des établissements pu-
blics de coopération intercommunale 
au comité du syndicat mixte, le choix 
de l’organe délibérant peut porter sur 
tout citoyen réunissant les conditions 
requises pour faire partie d’un conseil 
municipal sous réserve des dispositions 
du deuxième alinéa du II de l’article 
L. 5211-7.  

Pour l’élection des délégués des 
établissements publics de coopération 
intercommunale dotés d’une fiscalité 
propre au comité du syndicat mixte, le 
choix de l’organe délibérant peut porter 
sur l’un de ses membres ou sur tout 
conseiller municipal d’une commune 
membre. 

I. — Dès la publication du 
schéma départemental de coopération 
intercommunale prévu au II de l’article 
14, le représentant de l’État dans le dé-
partement propose, jusqu’au 30 
avril 2016, pour la mise en œuvre du 
schéma, la dissolution de tout syndicat 
de communes ou syndicat mixte prévu 
à l’article L. 5711-1 du même code. 

I. — Dès la publication du 
schéma départemental de coopération 
intercommunale prévu au II de l’article 
14 de la présente loi, le représentant de 
l’État dans le département propose, 
jusqu’au 30 avril 2017, pour la mise en 
œuvre du schéma, la dissolution de tout 
syndicat de communes ou syndicat 
mixte prévu à l’article L. 5711-1 du 
code général des collectivités territo-
riales. 

 Il peut également proposer une 
dissolution ne figurant pas dans le 
schéma, sous réserve des orientations 

(Alinéa sans modification) 
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définies aux 3°, 4°, 5° et 6° du III de 
l’article L. 5210-1-1 du même code, 
après avis de la commission départe-
mentale de la coopération intercommu-
nale.  

 Lorsqu’elle est saisie pour avis 
en application de l’alinéa précédent, la 
commission départementale de la coo-
pération intercommunale dispose d’un 
délai de trois mois à compter de sa sai-
sine pour se prononcer. À défaut de dé-
libération dans ce délai, l’avis est répu-
té favorable. La proposition de 
dissolution intègre les propositions de 
modification adoptées par la commis-
sion départementale dans les conditions 
de majorité prévues au quatrième ali-
néa du IV du même article L. 5210-1-1. 

Lorsqu’elle est saisie pour avis 
en application du deuxième alinéa du 
présent I, la commission départemen-
tale de la coopération intercommunale 
dispose d’un délai de trois mois à 
compter de sa saisine pour se pronon-
cer. À défaut de délibération dans ce 
délai, l’avis est réputé favorable. La 
proposition de dissolution intègre les 
propositions de modification adoptées 
par la commission départementale dans 
les conditions de majorité prévues au 
quatrième alinéa du IV du même article 
L. 5210-1-1. 

 Le représentant de l’État dans le 
département notifie son intention de 
dissoudre au président du syndicat dont 
la dissolution est envisagée afin de re-
cueillir l’avis du comité syndical, ainsi 
qu’au maire ou au président de chacun 
des membres du syndicat afin de re-
cueillir l’accord du conseil municipal 
ou de l’organe délibérant. Les conseils 
municipaux ou les organes délibérants 
disposent d’un délai de trois mois à 
compter de la notification pour se pro-
noncer sur la dissolution envisagée. À 
défaut de délibération dans ce délai, 
celle-ci est réputée favorable. 

(Alinéa sans modification) 

 Le ou les représentants de l’État 
dans le ou les départements concernés 
prononcent par arrêté la fin d’exercice 
des compétences ou la dissolution du 
syndicat, après accord des organes dé-
libérants des membres du syndicat. Cet 
accord doit être exprimé par la moitié 
au moins des organes délibérants des 
membres du syndicat, représentant la 
moitié au moins de la population totale 
de ceux-ci, y compris le conseil muni-
cipal de la commune dont la population 
est la plus nombreuse si cette dernière 
représente au moins le tiers de la popu-
lation totale. 

(Alinéa sans modification) 

 À défaut d’accord des membres 
du syndicat et sous réserve de 

(Alinéa sans modification) 
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l’achèvement de la procédure de con-
sultation, le ou les représentants de 
l’État dans le ou les départements con-
cernés peuvent, par décision motivée, 
après avis de la commission départe-
mentale de la coopération intercommu-
nale, mettre fin à l’exercice des compé-
tences du syndicat ou prononcer sa 
dissolution. En vue de formuler son 
avis, la commission départementale en-
tend tout maire d’une commune et tout 
président d’un établissement public de 
coopération intercommunale ou d’un 
syndicat mixte dont l’audition est de 
nature à éclairer ses délibérations ou 
qui en fait la demande. Le représentant 
de l’État se conforme aux nouvelles 
propositions adoptées par la commis-
sion départementale dans les conditions 
de majorité prévues au quatrième ali-
néa du IV de l’article L. 5210-1-1 du 
code général des collectivités territo-
riales. La commission dispose d’un dé-
lai d’un mois à compter de sa saisine 
pour se prononcer. À défaut de délibé-
ration dans ce délai, l’avis est réputé 
favorable. 

 La fin d’exercice des compé-
tences ou la dissolution sont pronon-
cées par arrêté du ou des représentants 
de l’État dans le ou les départements 
intéressés avant le 31 décembre 2016. 

La fin d’exercice des compé-
tences ou la dissolution sont pronon-
cées par arrêté du ou des représentants 
de l’État dans le ou les départements 
intéressés avant le 31 décembre 2017. 

Art. L. 5212-33. — Le syndicat 
est dissous :  

a) Soit de plein droit à 
l’expiration de la durée fixée par la dé-
cision institutive ou à l’achèvement de 
l’opération qu’il avait pour objet de 
conduire ou lorsqu’il ne compte plus 
qu’une seule commune membre ou à la 
date du transfert à un établissement pu-
blic de coopération intercommunale à 
fiscalité propre ou à un syndicat mixte 
relevant des articles L. 5711-1 ou 
L. 5721-2 des services en vue desquels 
il avait été institué. Dans ce dernier cas, 
les communes membres du syndicat 
dissous deviennent de plein droit 
membres du syndicat mixte auquel le 
syndicat de communes a transféré 
l’intégralité de ses compétences. Le 
syndicat mixte est substitué au syndicat 
de communes dissous dans des condi-
tions identiques à celles prévues, pour 
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la dissolution d’un syndicat mixte, aux 
troisième à dernier alinéas de l’article 
L. 5711-4 ;  

b) Soit par le consentement de 
tous les conseils municipaux intéressés.  

Il peut être dissous :  

a) Soit sur la demande motivée 
de la majorité de ces conseils munici-
paux par arrêté du ou des représentants 
de l’État dans le ou les départements 
concernés ;  

b) Soit d’office par un décret 
rendu sur l’avis conforme du Conseil 
d’État.  

Une copie de l’arrêté ou du dé-
cret de dissolution est adressée au con-
seil général pour information. 

L’arrêté ou le décret de dissolu-
tion détermine, dans le respect des dis-
positions des articles L. 5211-25-1 et 
L. 5211-26 et sous la réserve des droits 
des tiers, les conditions dans lesquelles 
le syndicat est liquidé.  

La répartition des personnels 
concernés entre les communes 
membres est soumise, pour avis, aux 
commissions administratives paritaires 
compétentes. Elle ne peut donner lieu à 
un dégagement des cadres. Les person-
nels concernés sont nommés dans un 
emploi de même niveau et en tenant 
compte de leurs droits acquis. Les 
communes attributaires supportent les 
charges financières correspondantes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les deux derniers alinéas de 
l’article L. 5212-33 du même code sont 
applicables.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

(Alinéa sans modification) 

 II. — Dès la publication du 
schéma départemental de coopération 
intercommunale prévu au II de l’article 
14, le représentant de l’État dans le dé-
partement propose, jusqu’au 30 avril 
2016, pour la mise en œuvre du sché-
ma, la modification du périmètre de 
tout syndicat de communes ou syndicat 
mixte.  

II. — Dès la publication du 
schéma départemental de coopération 
intercommunale prévu au II de l’article 
14 de la présente loi, le représentant de 
l’État dans le département propose, 
jusqu’au 30 avril 2017, pour la mise en 
œuvre du schéma, la modification du 
périmètre de tout syndicat de com-
munes ou syndicat mixte prévu à 
l’article L. 5711-1 du même code. 

 Il peut également proposer une 
modification de périmètre ne figurant 
pas dans le schéma, sous réserve des 
orientations définies aux 3°, 4°, 5° et 6° 
du III de l’article L. 5210-1-1 du même 
code, après avis de la commission dé-
partementale de la coopération inter-

Il peut également proposer une 
modification de périmètre ne figurant 
pas dans le schéma, sous réserve des 
orientations définies aux 3°, 4°, 5° et 6° 
du III de l’article L. 5210-1-1 du code 
général des collectivités territoriales, 
après avis de la commission départe-
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communale.  mentale de la coopération intercommu-
nale. 

 Lorsqu’elle est saisie pour avis 
en application de l’alinéa précédent, la 
commission départementale de la coo-
pération intercommunale dispose d’un 
délai de trois mois à compter de sa sai-
sine pour se prononcer. À défaut de dé-
libération dans ce délai, l’avis est répu-
té favorable. La proposition de 
modification du périmètre intègre les 
propositions de modification adoptées 
par la commission départementale dans 
les conditions de majorité prévues au 
quatrième alinéa du IV du même article 
L. 5210-1-1. 

Lorsqu’elle est saisie pour avis 
en application du deuxième alinéa du 
présent II, la commission départemen-
tale de la coopération intercommunale 
dispose d’un délai de trois mois à 
compter de sa saisine pour se pronon-
cer. À défaut de délibération dans ce 
délai, l’avis est réputé favorable. La 
proposition de modification du péri-
mètre intègre les propositions de modi-
fication adoptées par la commission 
départementale dans les conditions de 
majorité prévues au quatrième alinéa 
du IV du même article L. 5210-1-1. 

 Un arrêté de projet de périmètre 
dresse la liste des communes et établis-
sements publics inclus dans le projet. 
Cet arrêté est notifié par le représentant 
de l’État dans le département au prési-
dent de chaque établissement public 
concerné et, concomitamment, au 
maire de chaque commune incluse dans 
le périmètre. À compter de la notifica-
tion de l’arrêté de projet de périmètre, 
le conseil municipal de chaque com-
mune et l’organe délibérant de chaque 
établissement public disposent d’un dé-
lai de trois mois pour se prononcer. À 
défaut de délibération d’un organe dé-
libérant ou d’un conseil municipal dans 
ce délai, la délibération est réputée fa-
vorable. 

Un arrêté de projet de périmètre 
dresse la liste des communes et établis-
sements publics inclus dans le projet. 
Cet arrêté est notifié par le représentant 
de l’État dans le département au prési-
dent du syndicat afin de recueillir l’avis 
du comité syndical, ainsi qu’au prési-
dent de chaque établissement public 
concerné et, concomitamment, au 
maire de chaque commune incluse dans 
le périmètre afin de recueillir l’accord 
de l’organe délibérant ou du conseil 
municipal. À compter de la notification 
de l’arrêté de projet de périmètre, le 
conseil municipal de chaque commune 
et l’organe délibérant de chaque éta-
blissement public disposent d’un délai 
de trois mois pour se prononcer. À dé-
faut de délibération d’un organe délibé-
rant ou d’un conseil municipal dans ce 
délai, la délibération est réputée favo-
rable. 

 La modification du périmètre du 
syndicat est prononcée par arrêté du ou 
des représentants de l’État dans le ou 
les départements concernés, après ac-
cord des organes délibérants des 
membres du syndicat. Cet accord doit 
être exprimé par la moitié au moins des 
organes délibérants des membres du 
syndicat, représentant la moitié au 
moins de la population totale de ceux-
ci, y compris le conseil municipal de la 
commune dont la population est la plus 
nombreuse si cette dernière représente 
au moins le tiers de la population to-

(Alinéa sans modification) 
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tale.  

 À défaut d’accord des membres 
du syndicat et sous réserve de 
l’achèvement des procédures de con-
sultation, le ou les représentants de 
l’État dans le ou les départements con-
cernés peuvent, par décision motivée, 
après avis de la commission départe-
mentale de la coopération intercommu-
nale, modifier le périmètre du syndicat. 
En vue de formuler son avis, la com-
mission départementale entend tout 
maire d’une commune et tout président 
d’un syndicat dont l’audition est de na-
ture à éclairer ses délibérations ou qui 
en fait la demande. L’arrêté du repré-
sentant de l’État dans le département 
intègre les nouvelles propositions de 
modification du périmètre adoptées par 
la commission départementale dans les 
conditions de majorité prévues au qua-
trième alinéa du IV de l’article 
L. 5210-1-1 du code général des collec-
tivités territoriales. La commission dis-
pose d’un délai d’un mois à compter de 
sa saisine pour se prononcer. À défaut 
de délibération dans ce délai, l’avis est 
réputé favorable.  

À défaut d’accord des membres 
du syndicat et sous réserve de 
l’achèvement des procédures de con-
sultation, le ou les représentants de 
l’État dans le ou les départements con-
cernés peuvent, par décision motivée, 
après avis de la commission départe-
mentale de la coopération intercommu-
nale, modifier le périmètre du syndicat. 
En vue de formuler son avis, la com-
mission départementale entend tout 
maire d’une commune et tout président 
d’un syndicat dont l’audition est de na-
ture à éclairer ses délibérations ou qui 
en fait la demande. L’arrêté du repré-
sentant de l’État dans le département 
intègre les nouvelles propositions de 
modification du périmètre adoptées par 
la commission départementale dans les 
conditions de majorité prévues au qua-
trième alinéa du IV de l’article 
L. 5210-1-1 du même code. La com-
mission dispose d’un délai d’un mois à 
compter de sa saisine pour se pronon-
cer. À défaut de délibération dans ce 
délai, l’avis est réputé favorable. 

 La modification de périmètre est 
prononcée par arrêté du ou des repré-
sentants de l’État dans le ou les dépar-
tements intéressés avant le 
31 décembre 2016. 

La modification de périmètre est 
prononcée par arrêté du ou des repré-
sentants de l’État dans le ou les dépar-
tements intéressés avant le 
31 décembre 2017. 

 En cas d’extension de périmètre, 
l’arrêté fixe également le nombre de 
délégués revenant à chaque commune 
ou chaque établissement public inté-
grant le syndicat. Ce nombre est déter-
miné par accord des organes délibé-
rants des membres inclus dans le projet 
de périmètre dans les conditions de ma-
jorité prévues au sixième alinéa du pré-
sent II ou, à défaut, fixé à deux délé-
gués titulaires.  

En cas d’extension de périmètre, 
l’arrêté fixe également le nombre de 
délégués revenant à chaque commune 
ou chaque établissement public inté-
grant le syndicat. Ce nombre est déter-
miné par accord des organes délibé-
rants des membres inclus dans le projet 
de périmètre dans les conditions de ma-
jorité mentionnées au cinquième alinéa 
du présent II ou, à défaut, fixé à deux 
délégués titulaires. 

Art. L. 5211-18. — . .  . .  . .  . .  
. .  . .  . .  . .  . .  . .  .  

II. — Le transfert des compé-
tences entraîne de plein droit 
l’application à l’ensemble des biens, 
équipements et services publics néces-

Le II de l’article L. 5211-18 du 
même code est applicable aux exten-
sions du périmètre d’un syndicat de 
communes ou d’un syndicat mixte. Le 
troisième alinéa de l’article L. 5211-19 
du même code s’applique aux modifi-
cations de périmètre entraînant le re-

(Alinéa sans modification) 
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saires à leur exercice, ainsi qu’à 
l’ensemble des droits et obligations qui 
leur sont attachés à la date du transfert, 
des dispositions des trois premiers ali-
néas de l’article L. 1321-1, des deux 
premiers alinéas de l’article L. 1321-2 
et des articles L. 1321-3, L. 1321-4 et 
L. 1321-5.  

Toutefois, lorsque 
l’établissement public de coopération 
intercommunale est compétent en ma-
tière de zones d’activité économique, 
les biens immeubles des communes 
membres peuvent lui être transférés en 
pleine propriété, dans la mesure où ils 
sont nécessaires à l’exercice de cette 
compétence. Les conditions financières 
et patrimoniales du transfert des biens 
immobiliers sont décidées par délibéra-
tions concordantes de l’organe délibé-
rant et des conseils municipaux des 
communes membres se prononçant 
dans les conditions de majorité quali-
fiée requise pour la création de 
l’établissement, au plus tard un an 
après le transfert de compétences. Dans 
les cas où l’exercice de la compétence 
est subordonné à la définition de 
l’intérêt communautaire, ce délai court 
à compter de sa définition. Il en va de 
même lorsque l’établissement public 
est compétent en matière de zones 
d’aménagement concerté. 

L’établissement public de coo-
pération intercommunale est substitué 
de plein droit, à la date du transfert de 
compétences, aux communes qui le 
composent dans toutes leurs délibéra-
tions et tous leurs actes.  

Les contrats sont exécutés dans 
les conditions antérieures jusqu’à leur 
échéance, sauf accord contraire des 
parties. La substitution de personne 
morale aux contrats conclus par les 
communes n’entraîne aucun droit à ré-
siliation ou à indemnisation pour le co-
contractant. La commune qui transfère 
la compétence informe les cocontrac-
tants de cette substitution. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 

Art. L. 5211-19. —  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  

Lorsque la commune se retire 

trait d’une commune membre. 
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d’un établissement public de coopéra-
tion intercommunale membre d’un 
syndicat mixte, ce retrait entraîne la ré-
duction du périmètre du syndicat 
mixte. Les conditions financières et pa-
trimoniales du retrait de la commune 
sont déterminées par délibérations con-
cordantes du conseil municipal de la 
commune et des organes délibérants du 
syndicat mixte et de l’établissement 
public de coopération intercommunale. 
À défaut d’accord, ces conditions sont 
arrêtées par le représentant de l’État. 

 III. — Dès la publication du 
schéma départemental de coopération 
intercommunale prévu au II de l’article 
14, le représentant de l’État dans le dé-
partement propose, jusqu’au 30 avril 
2016, pour la mise en œuvre du sché-
ma, la fusion de syndicats de com-
munes ou de syndicats mixtes prévus à 
l’article L. 5711-1 du même code. 

III. — Dès la publication du 
schéma départemental de coopération 
intercommunale prévu au II de l’article 
14 de la présente loi, le représentant de 
l’État dans le département propose, 
jusqu’au 30 avril 2017, pour la mise en 
œuvre du schéma, la fusion de syndi-
cats de communes ou de syndicats 
mixtes prévus à l’article L. 5711-1 du 
code général des collectivités territo-
riales. 

 Il peut également proposer une 
fusion ne figurant pas dans le schéma, 
sous réserve des orientations définies 
aux 3°, 4°, 5° et 6° du III de 
l’article L. 5210-1-1 du même code, 
après avis de la commission départe-
mentale de la coopération intercommu-
nale. 

(Alinéa sans modification) 

 Lorsqu’elle est saisie pour avis 
en application de l’alinéa précédent, la 
commission départementale de la coo-
pération intercommunale dispose d’un 
délai de trois mois à compter de sa sai-
sine pour se prononcer. À défaut de dé-
libération dans ce délai, l’avis est répu-
té favorable. La proposition de fusion 
intègre les propositions de modification 
adoptées par la commission départe-
mentale dans les conditions de majorité 
prévues au quatrième alinéa du IV du 
même article L. 5210-1-1.  

Lorsqu’elle est saisie pour avis 
en application du deuxième alinéa du 
présent III, la commission départemen-
tale de la coopération intercommunale 
dispose d’un délai de trois mois à 
compter de sa saisine pour se pronon-
cer. À défaut de délibération dans ce 
délai, l’avis est réputé favorable. La 
proposition de fusion intègre les propo-
sitions de modification adoptées par la 
commission départementale dans les 
conditions de majorité prévues au qua-
trième alinéa du IV du même article 
L. 5210-1-1. 

 Un arrêté de projet de périmètre 
dresse la liste des établissements pu-
blics intéressés. Il est notifié par le re-
présentant de l’État dans le départe-
ment au président de chacun des 
syndicats dont la fusion est envisagée 

Un arrêté de projet de périmètre 
dresse la liste des établissements pu-
blics intéressés. Il est notifié par le re-
présentant de l’État dans le départe-
ment au président de chacun des 
syndicats dont la fusion est envisagée 



- 665 - 
 
 
 
 

Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi  
 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

afin de recueillir l’avis du comité syn-
dical. Il est concomitamment notifié au 
maire de chaque commune incluse dans 
le projet et, le cas échéant, au président 
de chaque établissement public, 
membre des syndicats inclus dans le 
projet de périmètre. Les conseils muni-
cipaux ou les organes délibérants dis-
posent d’un délai de trois mois à comp-
ter de la notification pour se prononcer 
sur le projet de périmètre. À défaut de 
délibération dans ce délai, la délibéra-
tion est réputée favorable.  

afin de recueillir l’avis du comité syn-
dical. Il est concomitamment notifié au 
maire de chaque commune incluse dans 
le projet et, le cas échéant, au président 
de chaque établissement public, 
membre des syndicats inclus dans le 
projet de périmètre afin de recueillir 
l’accord du conseil municipal ou de 
l’organe délibérant. Les conseils muni-
cipaux ou les organes délibérants dis-
posent d’un délai de trois mois à comp-
ter de la notification pour se prononcer 
sur le projet de périmètre. À défaut de 
délibération dans ce délai, la délibéra-
tion est réputée favorable. 

 La fusion des syndicats est pro-
noncée par arrêté du ou des représen-
tants de l’État dans le ou les départe-
ments concernés, après accord des 
organes délibérants des membres des 
syndicats intéressés. Cet accord doit 
être exprimé par la moitié au moins des 
organes délibérants des membres de 
tous les syndicats inclus dans le projet 
de périmètre, représentant la moitié au 
moins de la population totale de ceux-
ci, y compris le conseil municipal de la 
commune dont la population est la plus 
nombreuse si cette dernière représente 
au moins le tiers de la population to-
tale.  

(Alinéa sans modification) 

 À défaut d’accord des membres 
des syndicats et sous réserve de 
l’achèvement des procédures de con-
sultation, le ou les représentants de 
l’État dans le ou les départements con-
cernés peuvent, par décision motivée, 
après avis de la commission départe-
mentale de la coopération intercommu-
nale, fusionner des syndicats. En vue 
de formuler son avis, la commission 
départementale entend tout maire d’une 
commune et tout président d’un syndi-
cat dont l’audition est de nature à éclai-
rer ses délibérations ou qui en fait la 
demande. 

(Alinéa sans modification) 

 L’arrêté de fusion intègre les 
nouvelles propositions de modification 
du périmètre adoptées par la commis-
sion départementale dans les conditions 
de majorité prévues au quatrième ali-
néa du IV de l’article L. 5210-1-1 du 
code général des collectivités territo-

L’arrêté de fusion intègre les 
nouvelles propositions de modification 
du périmètre adoptées par la commis-
sion départementale dans les conditions 
de majorité prévues au quatrième ali-
néa du IV de l’article L. 5210-1-1 du 
même code. La commission dispose 
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riales. La commission dispose d’un dé-
lai d’un mois à compter de sa saisine 
pour se prononcer. À défaut de délibé-
ration dans ce délai, l’avis est réputé 
favorable. 

d’un délai d’un mois à compter de sa 
saisine pour se prononcer. À défaut de 
délibération dans ce délai, l’avis est ré-
puté favorable. 

 La fusion est prononcée par ar-
rêté du ou des représentants de l’État 
dans le ou les départements intéressés 
avant le 31 décembre 2016. 

La fusion est prononcée par ar-
rêté du ou des représentants de l’État 
dans le ou les départements intéressés 
avant le 31 décembre 2017 

 L’arrêté peut également porter, 
en cas d’accord des organes délibérants 
des membres des syndicats dans les 
conditions prévues au sixième alinéa 
du présent III, sur le nombre et les con-
ditions de répartition des sièges au co-
mité du nouveau syndicat. À défaut, 
chaque membre du syndicat est repré-
senté dans le comité par deux délégués 
titulaires.  

(Alinéa sans modification) 

 Le nouveau syndicat exerce 
l’ensemble des compétences exercées 
par les syndicats fusionnés. 

(Alinéa sans modification) 

Art. L. 5212-27. — 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . . .  . . 

III. — L’établissement public 
issu de la fusion constitue de droit soit 
un syndicat de communes lorsqu’il ré-
sulte de la fusion exclusive de syndi-
cats de communes, soit, dans le cas 
contraire, un syndicat prévu à l’article 
L. 5711-1 ou, selon sa composition, à 
l’article L. 5721-1.  

Les statuts déterminent parmi 
les compétences transférées aux syndi-
cats existants celles qui sont exercées 
par le nouveau syndicat dans son péri-
mètre ; les autres compétences font 
l’objet d’une restitution aux membres 
des syndicats. 

L’ensemble des biens, droits et 
obligations des établissements publics 
fusionnés est transféré au syndicat issu 
de la fusion.  

Lorsque la fusion emporte trans-
ferts de compétences des syndicats au 
nouveau syndicat, ces transferts 
s’effectuent dans les conditions finan-
cières et patrimoniales prévues aux 
cinquième et sixième alinéas de 

Les III et IV de l’article 
L. 5212-27 du même code sont appli-
cables.  

(Alinéa sans modification) 
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l’article L. 5211-17.  

Le syndicat issu de la fusion est 
substitué de plein droit, pour l’exercice 
de ses compétences, dans son péri-
mètre, aux anciens syndicats dans 
toutes leurs délibérations et tous leurs 
actes.  

Les contrats sont exécutés dans 
les conditions antérieures jusqu’à leur 
échéance, sauf accord contraire des 
parties. Les cocontractants sont infor-
més de la substitution de personne mo-
rale par le syndicat issu de la fusion. La 
substitution de personne morale dans 
les contrats conclus par les syndicats 
n’entraîne aucun droit à résiliation ou à 
indemnisation pour le cocontractant.  

La fusion de syndicats est effec-
tuée à titre gratuit et ne donne lieu au 
paiement d’aucune indemnité, droit, 
taxe, salaire ou honoraires. 

L’ensemble des personnels des 
syndicats fusionnés est réputé relever 
du syndicat issu de la fusion dans les 
conditions de statut et d’emploi qui 
sont les siennes. Les agents conservent, 
s’ils y ont intérêt, le bénéfice du régime 
indemnitaire qui leur était applicable 
ainsi que, à titre individuel, les avan-
tages acquis en application du troi-
sième alinéa de l’article 111 de la loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale.  

IV. — La fusion entraîne une 
nouvelle élection des délégués des 
membres du nouveau syndicat au con-
seil de ce dernier.  

Le mandat des délégués en 
fonction avant la fusion des syndicats 
est prorogé jusqu’à l’installation du 
nouvel organe délibérant, au plus tard 
le vendredi de la quatrième semaine 
suivant la fusion. La présidence du 
syndicat issu de la fusion est, à titre 
transitoire, assurée par le plus âgé des 
présidents des syndicats ayant fusion-
né.  

Les pouvoirs de l’assemblée des 
délégués et du président sont limités 
aux actes d’administration conserva-
toire et urgente. 
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À défaut pour une commune, un 
établissement public de coopération in-
tercommunale ou tout autre membre de 
l’un des anciens syndicats d’avoir dési-
gné ses délégués, ce membre est repré-
senté, au sein de l’organe délibérant du 
nouveau syndicat, soit par le maire ou 
le président si ce membre n’y compte 
qu’un délégué, soit, dans le cas con-
traire, par le maire et le premier ad-
joint, ou le président et un vice-
président. 

 
Loi n°°2010-1563 du 16 décembre 
2010 de réforme des collectivités 

territoriales 
 

Art. 61. — Cf. Annexe 

IV. — L’article 61 de la loi 
n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 de 
réforme des collectivités territoriales 
est abrogé. 

(Alinéa sans modification) 

Loi n° 2010-1563 du 16 décembre 
2010 de réforme des collectivités 

territoriales 

Article 17 Article 17 

Art. 38. —I. ― Après l’article 
L. 5210-1 du code général des collecti-
vités territoriales, il est inséré un article 
L. 5210-1-2 ainsi rédigé : 

Après l’article L. 5210-1-1-A du 
code général des collectivités territo-
riales, il est inséré un article 
L. 5210-1-2 ainsi rédigé : 

Après l’article L. 5210-1-1 A du 
code général des collectivités territo-
riales, il est inséré un article 
L. 5210-1-2 ainsi rédigé : 

Art. L. 5210-1-2. — Lorsque le 
représentant de l’Etat dans le départe-
ment constate qu’une commune 
n’appartient à aucun établissement pu-
blic de coopération intercommunale à 
fiscalité propre ou crée, au sein du pé-
rimètre d’un tel établissement existant, 
une enclave ou une discontinuité terri-
toriale, il rattache par arrêté cette 
commune à un établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité 
propre, après accord de l’organe déli-
bérant de ce dernier et avis de la com-
mission départementale de la coopéra-
tion intercommunale. À compter de la 
notification du projet d’arrêté à 
l’organe délibérant de l’établissement 
public et à la commission, ceux-ci dis-
posent d’un délai de trois mois pour se 
prononcer. À défaut de délibération 
dans ce délai, celle-ci est réputée favo-
rable. Lorsque le projet d’arrêté n’a pas 
recueilli l’accord de l’organe délibérant 
de l’établissement public, le représen-
tant de l’Etat dans le département met 
en œuvre le rattachement de la com-
mune conformément à ce projet, sauf si 
la commission départementale de la 

« Art. L.5210-1-2. — I. —
 Lorsque le représentant de l’État dans 
le département constate qu’une com-
mune n’appartient à aucun établisse-
ment public de coopération intercom-
munale à fiscalité propre ou crée, au 
sein du périmètre d’un tel établisse-
ment existant, une enclave ou une dis-
continuité territoriale, il définit par ar-
rêté un projet de rattachement de cette 
commune à un établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité 
propre en tenant compte du schéma dé-
partemental de coopération intercom-
munale. 

(Alinéa sans modification) 
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coopération intercommunale s’est pro-
noncée, à la majorité des deux tiers de 
ses membres, en faveur d’un autre pro-
jet de rattachement à un établissement 
public de coopération intercommunale 
à fiscalité propre limitrophe de la 
commune concernée. Dans ce dernier 
cas, le représentant de l’Etat dans le 
département met en œuvre le projet de 
rattachement proposé par la commis-
sion départementale de la coopération 
intercommunale. 

 

 « Cet arrêté est notifié au prési-
dent de l’établissement public de coo-
pération intercommunale à fiscalité 
propre, au maire de chaque commune 
membre de l’établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité 
propre et au maire de la commune objet 
du projet de rattachement par le ou les 
représentants de l’État dans le ou les 
départements concernés. Les organes 
délibérants concernés disposent d’un 
délai de trois mois à compter de la noti-
fication pour formuler un avis sur cet 
arrêté. À défaut de délibération dans ce 
délai, leur avis est réputé favorable.  

(Alinéa sans modification) 

 

 « Le projet de rattachement, ac-
compagné des avis des communes et de 
l’établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre, est 
notifié à la ou aux commissions dépar-
tementales de la coopération inter-
communale compétentes par le ou les 
représentants de l’État dans le ou les 
départements concernés. Lorsque le 
projet intéresse des communes appar-
tenant à des départements différents, 
les commissions concernées se réunis-
sent en formation interdépartementale. 
À défaut de délibération dans un délai 
d’un mois à compter de la notification, 
l’avis de la commission est réputé fa-
vorable.  

(Alinéa sans modification) 

 

 « Le ou les représentants de 
l’État dans le ou les départements met-
tent en œuvre le rattachement de la 
commune conformément à l’arrêté de 
projet, sauf si la commission départe-
mentale ou interdépartementale de la 
coopération intercommunale s’est pro-
noncée, à la majorité des deux tiers de 

(Alinéa sans modification) 
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ses membres, en faveur d’un autre pro-
jet de rattachement à un établissement 
public de coopération intercommunale 
à fiscalité propre limitrophe de la 
commune concernée. Dans ce dernier 
cas, le ou les représentants de l’État 
mettent en œuvre le projet de rattache-
ment proposé par la commission dépar-
tementale ou interdépartementale de la 
coopération intercommunale.  

Si la commune qu’il est prévu 
de rattacher à un établissement public 
de coopération intercommunale à fisca-
lité propre est située dans une zone de 
montagne délimitée en application de 
l’article 3 de la loi n° 85-30 du 9 jan-
vier 1985 précitée, l’arrêté du représen-
tant de l’État dans le département in-
tervient après consultation du comité 
de massif prévu à l’article 7 de la 
même loi. L’avis du comité de massif 
est réputé favorable s’il ne s’est pas 
prononcé dans un délai de quatre mois 
à compter de sa saisine par le représen-
tant de l’Etat dans le département. 

 

« Si la commune qu’il est prévu 
de rattacher à un établissement public 
de coopération intercommunale à fisca-
lité propre est située dans une zone de 
montagne délimitée en application de 
l’article 3 de la loi n° 85-30 du 
9 janvier 1985 précitée, l’arrêté du ou 
des représentants de l’État dans le ou 
les départements intervient après con-
sultation du comité de massif prévu à 
l’article 7 de la même loi. L’avis du 
comité de massif est réputé favorable 
s’il ne s’est pas prononcé dans un délai 
de quatre mois à compter de sa saisine. 

« Si la commune qu’il est prévu 
de rattacher à un établissement public 
de coopération intercommunale à fisca-
lité propre est située dans une zone de 
montagne délimitée en application de 
l’article 3 de la loi n° 85-30 du 
9 janvier 1985 relative au développe-
ment et à la protection de la montagne, 
l’arrêté du ou des représentants de 
l’État dans le ou les départements in-
tervient après consultation du comité 
de massif prévu à l’article 7 de la 
même loi. L’avis du comité de massif 
est réputé favorable s’il ne s’est pas 
prononcé dans un délai de quatre mois 
à compter de sa saisine. 

L’arrêté du représentant de 
l’Etat dans le département emporte, le 
cas échéant, retrait de la commune rat-
tachée d’un autre établissement public 
de coopération intercommunale à fisca-
lité propre dont elle est membre. 

« L’arrêté du ou des représen-
tants de l’État dans le ou les départe-
ments emporte, le cas échéant, retrait 
de la commune rattachée d’un autre 
établissement public de coopération in-
tercommunale à fiscalité propre dont 
elle est membre.  

(Alinéa sans modification) 

 

Art. L. 5211-6-2. — Par déroga-
tion aux articles L. 5211-6 et 
L. 5211-6-1, entre deux renouvelle-
ments généraux des conseils munici-
paux :  

1° En cas de création d’un éta-
blissement public de coopération inter-
communale à fiscalité propre, de fusion 
entre plusieurs établissements publics 
de coopération intercommunale dont au 
moins l’un d’entre eux est à fiscalité 
propre, ou d’extension du périmètre 
d’un tel établissement par l’intégration 
d’une ou de plusieurs communes ou la 
modification des limites territoriales 
d’une commune membre, il est procédé 
à la détermination du nombre et à la 
répartition des sièges de conseiller 
communautaire dans les conditions 

« II. — Lorsqu’il est fait appli-
cation du I du présent article, il est pro-
cédé, à compter de la notification du 
projet d’arrêté à l’organe délibérant de 
l’établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre, dans 
un délai de trois mois, à la détermina-
tion du nombre et la répartition des 
sièges de l’organe délibérant de 
l’établissement public de coopération 
intercommunale auquel est rattachée 
une commune isolée dans les condi-
tions prévues au 1° de l’article 
L. 5211-6-2 du même code. La com-
mune concernée délibère dans les 
mêmes conditions que les communes 
membres de l’établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité 

« II. — Lorsqu’il est fait appli-
cation du I du présent article, il est pro-
cédé, à compter de la notification du 
projet d’arrêté à l’organe délibérant de 
l’établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre, dans 
un délai de trois mois, à la détermina-
tion du nombre et à la répartition des 
sièges de l’organe délibérant de 
l’établissement public de coopération 
intercommunale auquel est rattachée 
une commune isolée dans les condi-
tions prévues au 1° de l’article 
L. 5211-6-2 du présent code. La com-
mune concernée délibère dans les 
mêmes conditions que les communes 
membres de l’établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité 
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prévues à l’article L. 5211-6-1.  

Dans les communes dont le con-
seil municipal est élu selon les modali-
tés prévues au chapitre II du titre IV du 
livre Ier du code électoral, les conseil-
lers communautaires sont désignés en 
application du chapitre III du titre V du 
même livre Ier. 

Dans les communes dont le con-
seil municipal est élu selon les modali-
tés prévues au chapitre III du titre IV 
dudit livre Ier : 

a) Si le nombre de sièges attri-
bués à la commune est supérieur ou 
égal au nombre de conseillers commu-
nautaires élus à l’occasion du précédent 
renouvellement général du conseil mu-
nicipal, les conseillers communautaires 
précédemment élus font partie du nou-
vel organe délibérant ; le cas échéant, 
les sièges supplémentaires sont pour-
vus par élection dans les conditions 
prévues au b ; 

b) S’il n’a pas été procédé à 
l’élection de conseillers communau-
taires lors du précédent renouvellement 
général du conseil municipal ou s’il est 
nécessaire de pourvoir des sièges sup-
plémentaires, les conseillers concernés 
sont élus par le conseil municipal par-
mi ses membres au scrutin de liste à un 
tour, sans adjonction ni suppression de 
noms et sans modification de l’ordre de 
présentation, chaque liste étant compo-
sée alternativement d’un candidat de 
chaque sexe et présentant au moins 
deux noms de plus que le nombre de 
sièges à pourvoir. La répartition des 
sièges entre les listes est opérée à la re-
présentation proportionnelle à la plus 
forte moyenne ; 

c) Si le nombre de sièges attri-
bués à la commune est inférieur au 
nombre de conseillers communautaires 
élus à l’occasion du précédent renou-
vellement général du conseil munici-
pal, les membres du nouvel organe dé-
libérant sont élus par le conseil 
municipal parmi les conseillers com-
munautaires sortants au scrutin de liste 
à un tour, sans adjonction ni suppres-
sion de noms et sans modification de 
l’ordre de présentation. La répartition 
des sièges entre les listes est opérée à la 

propre auquel son rattachement est 
proposé. 

propre auquel son rattachement est 
proposé. 
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représentation proportionnelle à la plus 
forte moyenne. Si le nombre de candi-
dats figurant sur une liste est inférieur 
au nombre de sièges qui lui reviennent, 
le ou les sièges non pourvus sont attri-
bués à la ou aux plus fortes moyennes 
suivantes. 

Le mandat des conseillers 
communautaires précédemment élus et 
non membres du nouvel organe délibé-
rant de l’établissement public de coo-
pération intercommunale à fiscalité 
propre prend fin à compter de la date 
de la première réunion de ce nouvel or-
gane délibérant. 

En cas de vacance pour quelque 
cause que ce soit, d’un siège de con-
seiller communautaire pourvu en appli-
cation des b et c, le candidat venant sur 
une liste immédiatement après le der-
nier élu est appelé à remplacer le con-
seiller communautaire élu sur cette 
liste. Lorsque ces dispositions ne peu-
vent pas être appliquées, il est procédé 
à une nouvelle élection dans les condi-
tions prévues au b. 

La constatation, par la juridic-
tion administrative, de l’inéligibilité 
d’un ou plusieurs candidats à l’organe 
délibérant de l’établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité 
propre n’entraîne l’annulation de 
l’élection que du ou des élus inéli-
gibles. La juridiction saisie proclame 
en conséquence l’élection du ou des 
candidats suivants dans l’ordre de la 
liste ;  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 

 « Le nombre total de sièges que 
comptera l’organe délibérant de 
l’établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre ainsi 
que celui attribué à chaque commune 
membre sont constatés dans l’arrêté 
prononçant le rattachement pris par le 
représentant de l’État dans le départe-
ment lorsque les communes font partie 
du même département, ou par arrêté 
conjoint des représentants de l’État 
dans les départements concernés dans 
le cas contraire. 

(Alinéa sans modification) 

 

 « Lorsqu’en application du qua-
trième alinéa du I du présent article, le 

(Alinéa sans modification) 
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Art. L. 5211-6-1. —  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 

II. — Dans les métropoles et les 
communautés urbaines et, à défaut 
d’accord, dans les communautés de 
communes et les communautés 
d’agglomération, la composition de 
l’organe délibérant est établie par les 
III à VI selon les principes suivants :  

1° L’attribution des sièges à la 
représentation proportionnelle à la plus 
forte moyenne aux communes 
membres de l’établissement public de 
coopération intercommunale, en fonc-
tion du tableau fixé au III, garantit une 
représentation essentiellement démo-
graphique ;  

2° L’attribution d’un siège à 
chaque commune membre de 
l’établissement public de coopération 
intercommunale assure la représenta-
tion de l’ensemble des communes.  

III. — Chaque organe délibérant 
est composé de conseillers communau-
taires dont le nombre est établi à partir 
du tableau ci-dessous.  

Population munici-
pale de l’EPCI à 
fiscalité propre  

NOMBRE  

de sièges  

De moins de 3 500 
habitants  

16  

De 3 500 à 4 999 
habitants  

18  

De 5 000 à 9 999 
habitants  

22  

De 10 000 à 19 999 
habitants  

26  

De 20 000 à 29 999 
habitants  

30  

ou les représentants de l’État dans le ou 
les départements mettent en œuvre un 
autre projet de rattachement proposé 
par la commission départementale de la 
coopération intercommunale, la com-
position de l’organe délibérant de 
l’établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre est 
fixée selon les modalités prévues aux II 
et III de l’article L. 5211-6-1. 
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De 30 000 à 39 999 
habitants  

34  

De 40 000 à 49 999 
habitants  

38  

De 50 000 à 74 999 
habitants  

40  

De 75 000 à 99 999 
habitants  

42  

De 100 000 à 149 
999 habitants  

48  

De 150 000 à 199 
999 habitants  

56  

De 200 000 à 249 
999 habitants  

64  

De 250 000 à 349 
999 habitants  

72  

De 350 000 à 499 
999 habitants  

80  

De 500 000 à 699 
999 habitants  

90  

De 700 000 à 1 000 
000 habitants  

100  

Plus de 1 000 000 
habitants  

130  

 
Ce nombre peut être modifié 

dans les conditions prévues aux 2°, 4° 
ou 5° du IV.  

 « Les conseillers communau-
taires sont désignés ou élus dans les 
conditions prévues au 1° de l’article 
L. 5211-6-2. » 

(Alinéa sans modification) 

 

  
Article 17 bis (nouveau) 

Loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 
de modernisation de l’action pu-

blique territoriale et 
d’affirmation des métropoles  

 L’article 11 de la loi n°2014-58 
du 27 janvier 2014 de modernisation de 
l’action publique territoriale et 
d’affirmation des métropoles est ainsi 
modifié : 
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Art. 11. —  Cf Annexe  1° Au cinquième alinéa du I, 
l’année : « 2015 » est remplacée par 
l’année : « 2016 » ; 

  2° Aux cinquième et huitième 
alinéas du III, l’année : « 2015 » est 
remplacée par l’année : « 2016 » ; 

  3° Aux premier et neuvième ali-
néas du IV, l’année : « 2015 » est rem-
placée par l’année : « 2016 » ; 

  4° Aux premier et neuvième ali-
néas du V, l’année : « 2015 » est rem-
placée par l’année : « 2016 ». 

 
Article 18 Article 18 

 L’article L. 5214-16 du code 
général des collectivités territoriales est 
ainsi modifié :  

L’article L. 5214-16 du code 
général des collectivités territoriales, 
dans sa rédaction résultant de 
l’article 56 de la loi n° 2014-58 du 
27 janvier 2014 de modernisation de 
l’action publique territoriale et 
d’affirmation des métropoles, est ainsi 
modifié : 

Code général des collectivités 
territoriales 

 

1° Le I est ainsi modifié : 1° (Alinéa sans modification) 

 
 

Art. L. 5214-16. [Version en vi-
gueur à compter du 1er janvier 
2016] — I. ― La communauté de 
communes exerce de plein droit au lieu 
et place des communes membres, pour 
la conduite d’actions d’intérêt commu-
nautaire, les compétences relevant de 
chacun des trois groupes suivants :  

1° Aménagement de l’espace 
pour la conduite d’actions d’intérêt 
communautaire ; schéma de cohérence 
territoriale et schéma de secteur ; plan 
local d’urbanisme, document 
d’urbanisme en tenant lieu et carte 
communale ; 

 

2° Actions de développement 
économique intéressant l’ensemble de 

a) Le premier alinéa est rempla-
cé par l’alinéa suivant : 

 
 
« La communauté de communes 

exerce de plein droit au lieu et place 
des communes membres les compé-
tences relevant de chacun des 
quatre groupes suivants : » ; 

 
 
 
 
 
 
b) La première phrase du 2° est 

ainsi rédigée : 
 
 
 
« Promotion du tourisme par la 

création d’un office de tourisme ; ac-
tions de développement économique 

a) Au premier alinéa, les mots : 
« trois groupes » sont remplacés par les 
mots : « quatre groupes » ; 

 
Alinéa supprimé 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
b) (Alinéa sans modification) 

 
 
 
« Actions de développement 

économique d’intérêt communautaire 
dans le respect du schéma régional de 
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la communauté. Quand la communauté 
de communes opte pour le régime fis-
cal défini à l’article 1609 nonies C du 
code général des impôts, 
l’aménagement, la gestion et l’entretien 
des zones d’activité industrielle, com-
merciale, tertiaire, artisanale, touris-
tique, portuaire ou aéroportuaire 
d’intérêt communautaire sont inclus 
dans cette compétence ; 

d’intérêt communautaire dans le res-
pect du schéma régional de dévelop-
pement économique, d’innovation et 
d’internationalisation. » ; 

développement économique, 
d’innovation et 
d’internationalisation. » ; 

3° Gestion des milieux aqua-
tiques et prévention des inondations, 
dans les conditions prévues à l’article 
L. 211-7 du code de l’environnement. 

c) Après le 3° est inséré un ali-
néa ainsi rédigé :  

c) Il est ajouté un 4° ainsi rédi-
gé : 

 « 4° Aménagement, entretien et 
gestion des aires d’accueil des gens du 
voyage. » ; 

« 4° (Sans modification) 

 2° Le II est ainsi modifié :  2° (Alinéa sans modification) 

 

II. ― La communauté de com-
munes doit par ailleurs exercer dans les 
mêmes conditions des compétences re-
levant d’au moins trois des sept 
groupes suivants : 

1° Protection et mise en valeur 
de l’environnement, le cas échéant 
dans le cadre de schémas départemen-
taux et soutien aux actions de maîtrise 
de la demande d’énergie ;  

2° Politique du logement et du 
cadre de vie ;  

2° bis En matière de politique 
de la ville : élaboration du diagnostic 
du territoire et définition des orienta-
tions du contrat de ville ; animation et 
coordination des dispositifs contrac-
tuels de développement urbain, de dé-
veloppement local et d’insertion éco-
nomique et sociale ainsi que des 
dispositifs locaux de prévention de la 
délinquance ; programmes d’actions 
définis dans le contrat de ville ; 

3° Création, aménagement et 
entretien de la voirie ;  

Lorsque la communauté de 
communes exerce la compétence " 
création, aménagement et entretien de 

a) Le premier alinéa est rempla-
cé par l’alinéa suivant : 

 
« La communauté de communes 

doit par ailleurs exercer dans les 
mêmes conditions les compétences re-
levant d’au moins trois des 
huit groupes suivants : » ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

a) Le premier alinéa est ainsi 
rédigé : 

 
« La communauté de communes 

doit par ailleurs exercer dans les 
mêmes conditions les compétences re-
levant d’au moins trois des 
neuf groupes suivants : » ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



- 677 - 
 
 
 
 

Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi  
 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

la voirie communautaire ” et que son 
territoire est couvert par un plan de dé-
placements urbains, la circulation d’un 
service de transport collectif en site 
propre entraîne l’intérêt communau-
taire des voies publiques supportant 
cette circulation et des trottoirs adja-
cents à ces voies. Toutefois, les con-
seils municipaux des communes 
membres de la communauté de com-
munes statuant dans les conditions pré-
vues au IV du présent article peuvent, 
sur certaines portions de trottoirs adja-
cents, décider de limiter l’intérêt com-
munautaire aux seuls équipements af-
fectés au service de transports collectifs 
; 

4° Construction, entretien et 
fonctionnement d’équipements cultu-
rels et sportifs et d’équipements de 
l’enseignement préélémentaire et élé-
mentaire ;  

5° Action sociale d’intérêt 
communautaire ;  

 

 

 

 

 

 

6° Tout ou partie de 
l’assainissement. 

Lorsque la communauté de 
communes exerce la compétence action 
sociale d’intérêt communautaire, elle 
peut en confier la responsabilité pour 
tout ou partie à un centre intercommu-
nal d’action sociale constitué dans les 
conditions fixées à l’article L. 123-5 du 
code de l’action sociale et des fa-
milles ; 

 
 
 

b) À la deuxième phrase du 
deuxième alinéa du 3°, les mots : « les 
conseils municipaux des communes 
membres » sont remplacés par les 
mots : « le conseil » et le mot : « peu-
vent » est remplacé par le mot : 
« peut » ; 

 
 
 
 
 
 
c) Au 4°, après les mots : 

« sportifs » et « élémentaire » sont in-
sérés les mots : « d’intérêt communau-
taire » ; 

d) Au 5°, après les mots : « Ac-
tion sociale d’intérêt communau-
taire ; » sont ajoutés les mots : « Lors-
que la communauté de communes 
exerce cette compétence, elle peut en 
confier la responsabilité pour tout ou 
partie à un centre intercommunal 
d’action sociale constitué dans les con-
ditions fixées à l’article L. 123-5 du 
code de l’action sociale et des fa-
milles. » ; 

 
 
 

e) Après le 6°, est inséré un ali-
néa ainsi rédigé : 

 
 
 
 

b) (Sans modification) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
c) Au 4°, après le mot : « spor-

tifs » et le mot « élémentaire », sont in-
sérés les mots : « d’intérêt communau-
taire » ; 

d) Le 5° est complété par une 
phrase ainsi rédigée : 

« Lorsque la communauté de 
communes exerce cette compétence, 
elle peut en confier la responsabilité 
pour tout ou partie à un centre inter-
communal d’action sociale constitué 
dans les conditions fixées à l’article 
L. 123-5 du code de l’action sociale et 
des familles ; » 

 
d) bis (nouveau) Le dernier ali-

néa du II est supprimé ; 
 
e) Après le 6°, sont insérés des 

7° et 8° ainsi rédigés : 
 

 « 7° Création et gestion de mai-
sons de services au public et définition 
des obligations de service public affé-
rentes en application de l’article 27-2 
de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 
relative aux droits des citoyens dans 
leurs relations avec les administra-
tions ; 

« 7° (Sans modification) 
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. .  . .  . . .  . .  . .  . .  . . .  .  .  . .  . .  . .  . .  « 8° Promotion du tourisme par 
la création d’un office de tourisme. » 

 
Article 19 Article 19 

 L’article L. 5214-23-1 du code 
général des collectivités territoriales est 
ainsi modifié :  

(Alinéa sans modification) 

Art. L. 5214-23-1. — [Version 
en vigueur à compter du 1er janvier 
2016] Les communautés de communes 
faisant application des dispositions de 
l’article 1609 nonies C du code général 
des impôts dont la population est com-
prise entre 3 500 habitants et 50 000 
habitants au plus ou, lorsqu’elle est in-
férieure à 3 500 habitants, et qu’elles 
sont situées en zone de revitalisation 
rurale de montagne et comprennent au 
moins dix communes dont un chef-lieu 
de canton ou la totalité des communes 
d’un canton ou bien, lorsqu’elle est su-
périeure à 50 000 habitants, n’inclut 
pas de commune centre ou de com-
mune chef-lieu de département de plus 
de 15 000 habitants, sont éligibles à la 
dotation prévue au quatrième alinéa du 
II de l’article L. 5211-29 lorsqu’elles 
exercent au moins quatre des neuf 
groupes de compétences suivants :   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1° À la première phrase, les 
mots : « quatre des neuf » sont rempla-
cés par les mots : « six des onze » ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1° À la première phrase, les 
mots : « quatre des huit » sont rempla-
cés par les mots : « six des onze » ; 

1° En matière de développement 
économique : aménagement, entretien 
et gestion de zones d’activité indus-
trielle, commerciale, tertiaire, artisa-
nale ou touristique qui sont d’intérêt 
communautaire ; actions de dévelop-
pement économique d’intérêt commu-
nautaire ; 

2° En matière d’aménagement 
de l’espace communautaire : schéma de 
cohérence territoriale et schéma de sec-
teur ; plan local d’urbanisme, docu-
ment d’urbanisme en tenant lieu et 
carte communale ; zones 
d’aménagement concerté d’intérêt 
communautaire ;  

2° bis Gestion des milieux aqua-
tiques et prévention des inondations 
dans les conditions prévues à l’article 
L. 211-7 du code de l’environnement ;  

3° Création ou aménagement et 
entretien de voirie d’intérêt commu-

2° Au 1°, après les mots : « ac-
tions de développement économique 
d’intérêt communautaire » sont ajoutés 
les mots : « dans le respect du schéma 
régional de développement écono-
mique, d’innovation et 
d’internationalisation ; promotion du 
tourisme par la création d’un office de 
tourisme » ; 

 

 

 

 

 

 

2° Le 1° est complété par les 
mots : « dans le respect du schéma ré-
gional de développement économique, 
d’innovation et 
d’internationalisation » ; 
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nautaire ;  

4° Politique du logement social 
d’intérêt communautaire et action, par 
des opérations d’intérêt communau-
taire, en faveur du logement des per-
sonnes défavorisées ;  

4° bis En matière de politique 
de la ville : élaboration du diagnostic 
du territoire et définition des orienta-
tions du contrat de ville ; animation et 
coordination des dispositifs contrac-
tuels de développement urbain, de dé-
veloppement local et d’insertion éco-
nomique et sociale ainsi que des 
dispositifs locaux de prévention de la 
délinquance ; programmes d’actions 
définis dans le contrat de ville ;  

5° Collecte et traitement des dé-
chets des ménages et déchets assimi-
lés ;  

6° En matière de développement 
et d’aménagement sportif de l’espace 
communautaire : construction, aména-
gement, entretien et gestion des équi-
pements sportifs d’intérêt communau-
taire.  

7° En matière d’assainissement : 
l’assainissement collectif et 
l’assainissement non collectif.  

L’éligibilité à la dotation préci-
tée est constatée à la date à laquelle la 
communauté de communes remplit 
l’ensemble des conditions requises, par 
arrêté du représentant de l’État dans le 
département lorsque les communes 
font partie du même département ou 
par arrêté conjoint des représentants de 
l’État dans les départements concernés 
dans le cas contraire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3° Après le 7°, sont insérés deux 
alinéas ainsi rédigés : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3° Après le 7°, sont insérés des 
8° et 9° ainsi rédigés : 

 

 

« 8° Aménagement, entretien et 
gestion des aires d’accueil des gens du 
voyage ;  

« 8° (Sans modification) 

 

 « 9° Création et gestion de mai-
sons de services au public et définition 
des obligations de service au public af-
férentes en application de l’article 27-2 
de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 
relative aux droits des citoyens dans 
leurs relations avec les administra-

« 9° (Sans modification) 
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tions. » 

 
Article 20 Article 20 

 L’article L. 5216-5 du code gé-
néral des collectivités territoriales est 
ainsi modifié :  

(Alinéa sans modification) 

Art. L. 5216-5. — (Version en 
vigueur à compter du 1er janvier 2016) 
I. — La communauté d’agglomération 
exerce de plein droit au lieu et place 
des communes membres les compé-
tences suivantes :  

1° En matière de développement 
économique : création, aménagement, 
entretien et gestion de zones d’activité 
industrielle, commerciale, tertiaire, ar-
tisanale, touristique, portuaire ou aéro-
portuaire qui sont d’intérêt communau-
taire ; actions de développement 
économique d’intérêt communautaire ;  

2° En matière d’aménagement 
de l’espace communautaire : schéma de 
cohérence territoriale et schéma de sec-
teur ; plan local d’urbanisme, docu-
ment d’urbanisme en tenant lieu et 
carte communale ; création et réalisa-
tion de zones d’aménagement concerté 
d’intérêt communautaire ; organisation 
de la mobilité au sens du titre III du 
livre II de la première partie du code 
des transports, sous réserve de l’article 
L. 3421-2 du même code ;  

3° En matière d’équilibre social 
de l’habitat : programme local de 
l’habitat ; politique du logement 
d’intérêt communautaire ; actions et 
aides financières en faveur du logement 
social d’intérêt communautaire ; ré-
serves foncières pour la mise en œuvre 
de la politique communautaire 
d’équilibre social de l’habitat ; action, 
par des opérations d’intérêt commu-
nautaire, en faveur du logement des 
personnes défavorisées ; amélioration 
du parc immobilier bâti d’intérêt com-
munautaire ;  

4° En matière de politique de la 
ville : élaboration du diagnostic du ter-
ritoire et définition des orientations du 
contrat de ville ; animation et coordina-
tion des dispositifs contractuels de dé-

 

 

 

1° Au 1° du I, après les mots : 
« actions de développement écono-
mique d’intérêt communautaire », sont 
insérés les mots : « dans le respect du 
schéma régional de développement 
économique, d’innovation et 
d’internationalisation ; promotion du 
tourisme par la création d’un office de 
tourisme ; » 

 

 

 

1° Le I est ainsi modifié : 

 

 

a) Le 1° est complété par les 
mots : « dans le respect du schéma ré-
gional de développement économique, 
d’innovation et 
d’internationalisation ; » 
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veloppement urbain, de développement 
local et d’insertion économique et so-
ciale ainsi que des dispositifs locaux de 
prévention de la délinquance ; pro-
grammes d’actions définis dans le con-
trat de ville. 

Dans les départements et collec-
tivités d’outre-mer : dispositifs contrac-
tuels de développement urbain, de dé-
veloppement local et d’insertion 
économique et sociale d’intérêt com-
munautaire ; dispositifs locaux, 
d’intérêt communautaire, de prévention 
de la délinquance ; 

5° Gestion des milieux aqua-
tiques et prévention des inondations, 
dans les conditions prévues à l’article 
L. 211-7 du code de l’environnement.  

 2° Après le 5° du I est inséré un 
alinéa ainsi rédigé :  

b) Il est ajouté un 6° ainsi rédi-
gé : 

 « 6° En matière d’accueil des 
gens du voyage : aménagement, entre-
tien et gestion des aires d’accueil. » ; 

« 6° (Sans modification) 

 

 

 

II. — La communauté 
d’agglomération doit en outre exercer 
au lieu et place des communes au 
moins trois compétences parmi les six 
suivantes : 

3° Le premier alinéa du II est 
remplacé par l’alinéa suivant : 

 
« La communauté 

d’agglomération doit en outre exercer 
au lieu et place des communes au 
moins trois compétences parmi les 
sept suivantes : » ; 

2° Le II est ainsi modifié : 
 
 
 
 
a) Au premier alinéa, le mot : 

« six » est remplacé par le mot : 
« huit » ; 

 

 4° Après le 6° du II, est inséré 
un alinéa ainsi rédigé :  

b) Avant le dernier alinéa, sont 
insérés des 7° et 8° ainsi rédigés : 

 « 7° Création et gestion de mai-
sons de services au public et définition 
des obligations de service au public af-
férentes en application de l’article 27-2 
de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 
relative aux droits des citoyens dans 
leurs relations avec les administra-
tions ; 

« 7° (Sans modification) 

  « 8° Promotion du tourisme par 
la création d’un office de tourisme. » 

 
Article 21 Article 21 

 Les communautés 
d’agglomération et les communautés 

Les communautés 
d’agglomération et les communautés 
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de communes existant à la date 
d’entrée en vigueur de la présente loi 
disposent d’un délai expirant le 
30 juin 2016 pour se mettre en confor-
mité avec les nouvelles dispositions ré-
gissant leurs compétences, suivant la 
procédure définie aux articles 
L. 5211-17 et L. 5211-20 du code gé-
néral des collectivités territoriales. 

de communes existant à la date 
d’entrée en vigueur de la présente loi 
disposent d’un délai expirant le 
30 juin 2016 pour se mettre en confor-
mité avec les nouvelles dispositions ré-
gissant leurs compétences, selon la 
procédure définie aux articles 
L. 5211-17 et L. 5211-20 du code gé-
néral des collectivités territoriales. 

 À la prise de compétence des 
communautés de communes et com-
munautés d’agglomération en matière 
de promotion du tourisme par la créa-
tion d’un office de tourisme prévues 
respectivement au 2° de 
l’article L. 5214-16 du code général 
des collectivités territoriales et au 1° du 
I de l’article L. 5216-5 du même code, 
les offices de tourisme des communes 
touristiques et des stations classées de 
tourisme sont transformés en bureau 
d’information de l’office de tourisme 
intercommunal, sauf lorsqu’ils devien-
nent le siège de l’office intercommu-
nal. 

Alinéa supprimé 

 Si les établissements publics de 
coopération intercommunale ne se sont 
pas mis en conformité avec ces disposi-
tions dans ce délai, ils exercent 
l’intégralité des compétences prévues, 
pour les communautés de communes, 
par l’article L. 5214-16 et, pour les 
communautés d’agglomération, par 
l’article L. 5216-5. Le ou les représen-
tants de l’État procèdent à la modifica-
tion nécessaire de leurs statuts avant le 
31 décembre 2016. 

Si les établissements publics de 
coopération intercommunale ne se sont 
pas mis en conformité avec ces disposi-
tions dans ce délai, ils exercent 
l’intégralité des compétences prévues, 
pour les communautés de communes, 
par l’article L. 5214-16 dudit code et, 
pour les communautés 
d’agglomération, par l’article 
L. 5216-5 du même code. Le ou les re-
présentants de l’État procèdent à la 
modification nécessaire de leurs statuts 
avant le 31 décembre 2016. 

  
Article 21 bis (nouveau) 

  Le code général des collectivités 
territoriales est ainsi modifié : 

Art. L. 5215-20. — I. — La 
communauté urbaine exerce de plein 
droit, au lieu et place des communes 
membres, les compétences suivantes : 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 

5° En matière de gestion des 

 1° Le 5° du I de l’article 
L. 5215-20 est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 
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services d'intérêt collectif :  

a) Assainissement et eau ;  

b) Création, extension et transla-
tion des cimetières, ainsi que création 
et extension des crématoriums et des 
sites cinéraires ;  

c) Abattoirs, abattoirs marchés 
et marchés d'intérêt national ;  

d) Services d'incendie et de se-
cours, dans les conditions fixées au 
chapitre IV du titre II du livre IV de la 
première partie ;  

e) Contribution à la transition 
énergétique ;  

f) Création, aménagement, en-
tretien et gestion de réseaux de chaleur 
ou de froid urbains ;  

g) Concessions de la distribu-
tion publique d'électricité et de gaz ;  

h) Création et entretien des in-
frastructures de charge de véhicules 
électriques ;  

  « i) Création et gestion de mai-
sons de services au public et définition 
des obligations de service public affé-
rentes en application de l’article 27-2 
de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 
relative aux droits des citoyens dans 
leurs relations avec les administra-
tions. » ; 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 

Art. L. 5217-2. — I. — La mé-
tropole exerce de plein droit, en lieu et 
place des communes membres, les 
compétences suivantes : 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 

5° En matière de gestion des 
services d’intérêt collectif :  

a) Assainissement et eau ;  

b) Création, gestion, extension 
et translation des cimetières et sites ci-
néraires d'intérêt métropolitain ainsi 
que création, gestion et extension des 
crématoriums ;  

c) Abattoirs, abattoirs marchés 
et marchés d'intérêt national ;  

 2° Le 5° du I de l’article 
L. 5217-2 est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 
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d) Services d’incendie et de se-
cours, dans les conditions fixées au 
chapitre IV du titre II du livre IV de la 
première partie du présent code ;  

e) Service public de défense ex-
térieure contre l'incendie ;  

  « f) Création et gestion de mai-
sons de services au public et définition 
des obligations de service public affé-
rentes en application de l’article 27-2 
de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 
relative aux droits des citoyens dans 
leurs relations avec les administra-
tions. » 

. .  . .  . .  . .  . .  .. .   .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  
Article 21 ter (nouveau) 

Art. L. 5215-22. — Cf Annexe  Au troisième alinéa de l’article 
L. 5215-22 du code général des collec-
tivités territoriales, les mots : « le 
nombre de sièges » sont remplacés par 
les mots : « le nombre de suffrages ». 

  
Article 21 quater (nouveau) 

  Après l’article L. 5216-5 du 
code général des collectivités territo-
riales, il est inséré un article L. 5216-5-
1 ainsi rédigé : 

  « Art. L. 5216-5-1. — Sans pré-
judice des dispositions de 
l’article L. 5211-56, les communautés 
d’agglomération et leurs communes 
membres peuvent conclure des conven-
tions par lesquelles l’une d’elles confie 
à l’autre la création ou la gestion de 
certains équipements ou services rele-
vant de ses attributions. » 

 
Article 22 Article 22 

 I. — L’article L. 5211-4-1 du 
code général des collectivités territo-
riales est ainsi modifié :  

I. — (Alinéa sans modification) 

 

 1° Le troisième alinéa du I est 
remplacé par les dispositions sui-
vantes : 

1° Le I est ainsi modifié : 
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Art. L. 5211-4-1. — I. — Le 
transfert de compétences d’une com-
mune à un établissement public de 
coopération intercommunale entraîne le 
transfert du service ou de la partie de 
service chargé de sa mise en œuvre. 
Toutefois, dans le cadre d’une bonne 
organisation des services, une com-
mune peut conserver tout ou partie du 
service concerné par le transfert de 
compétences, à raison du caractère par-
tiel de ce dernier.  

Les fonctionnaires territoriaux 
et agents territoriaux non titulaires qui 
remplissent en totalité leurs fonctions 
dans un service ou une partie de service 
transféré en application de l’alinéa pré-
cédent sont transférés dans 
l’établissement public de coopération 
intercommunale. Ils relèvent de cet 
établissement dans les conditions de 
statut et d’emploi qui sont les leurs.  

Les modalités du transfert prévu 
aux alinéas précédents font l’objet 
d’une décision conjointe de la com-
mune et de l’établissement public de 
coopération intercommunale, prise res-
pectivement après avis du comité tech-
nique compétent pour la commune et, 
s’il existe, du comité technique compé-
tent pour l’établissement public.  

Le transfert peut être proposé 
aux fonctionnaires territoriaux et 
agents territoriaux non titulaires exer-
çant pour partie seulement dans un ser-
vice ou une partie de service transféré. 
En cas de refus, ils sont de plein droit 
et sans limitation de durée mis à dispo-
sition, à titre individuel et pour la partie 
de leurs fonctions relevant du service 
ou de la partie de service transféré, du 
président de l’organe délibérant de 
l’établissement public de coopération 
intercommunale. Ils sont placés, pour 
l’exercice de cette partie de leurs fonc-
tions, sous son autorité fonctionnelle. 
Les modalités de cette mise à disposi-
tion sont réglées par une convention 
conclue entre la commune et 
l’établissement public de coopération 
intercommunale.  

Les agents transférés en vertu 
des alinéas précédents conservent, s’ils 
y ont intérêt, le bénéfice du régime in-

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

« Les modalités du transfert 
prévu aux alinéas précédents font 
l’objet d’une décision conjointe de la 
commune et de l’établissement public 
de coopération intercommunale. Cette 
décision est prise après établissement 
d’une fiche d’impact décrivant les ef-
fets du transfert sur l’organisation et les 
conditions de travail ainsi que sur la 
rémunération des fonctionnaires et 
agents non titulaires territoriaux con-
cernés, et avis du comité technique 
compétent pour la commune et, s’il 
existe, du comité technique compétent 
pour l’établissement public. Cette fiche 
d’impact est annexée à la décision. » ; 

 

 

 

 

 

 

 

a) Le troisième alinéa est ainsi 
rédigé : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

« Les modalités du transfert 
prévu aux premier et deuxième alinéas 
du présent I font l’objet d’une décision 
conjointe de la commune et de 
l’établissement public de coopération 
intercommunale. Cette décision est 
prise après établissement d’une fiche 
d’impact décrivant les effets du trans-
fert sur l’organisation et les conditions 
de travail ainsi que sur la rémunération 
des fonctionnaires et agents non titu-
laires territoriaux concernés, et avis du 
comité technique compétent pour la 
commune et, s’il existe, du comité 
technique compétent pour 
l’établissement public. Cette fiche 
d’impact est annexée à la décision. » ; 

 

 

 

 

 

 



- 686 - 
 
 
 
 

Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi  
 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

demnitaire qui leur était applicable ain-
si que, à titre individuel, les avantages 
acquis en application du troisième ali-
néa de l’article 111 de la loi n° 84-53 
du 26 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction pu-
blique territoriale. 

Il en est de même lorsqu’à 
l’inverse, par suite de modifications 
des statuts de la communauté, des per-
sonnels de celle-ci sont transférés à des 
communes. 

 

 

 

 

2° Le sixième alinéa du I est 
supprimé ; 

 

 

 

 

b) Le dernier alinéa est suppri-
mé ; 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 3° Après le IV, il est inséré un V 
ainsi rédigé :  

3° Après le IV, il est inséré un 
IV bis ainsi rédigé : 

 « V. — Lorsqu’un établissement 
public de coopération intercommunale 
restitue une compétence aux com-
munes membres :  

« IV bis. — (Sans  modification) 

 « 1° Il est mis fin de plein droit 
à la mise à disposition des fonction-
naires et agents non titulaires territo-
riaux mentionnés au quatrième alinéa 
du I.  

 

 « Le fonctionnaire territorial qui 
ne peut être affecté dans son adminis-
tration d’origine aux fonctions qu’il 
exerçait précédemment reçoit, après 
avis de la commission administrative 
paritaire compétente, une affectation 
sur un emploi que son grade lui donne 
vocation à occuper.  

 

 « L’agent non titulaire territorial 
qui ne peut être affecté dans son admi-
nistration d’origine aux fonctions qu’il 
exerçait précédemment reçoit, après 
avis de la commission consultative pa-
ritaire compétente, une affectation sur 
un poste de même niveau de responsa-
bilités ;  

 

 « 2° La répartition des fonction-
naires et des agents non titulaires terri-
toriaux transférés par les communes en 
application du deuxième alinéa du I ou 
recrutés par l’établissement public de 
coopération intercommunale, et qui 
sont chargés, pour la totalité de leurs 
fonctions, de la mise en œuvre de la 
compétence restituée, est décidée d’un 
commun accord par convention entre 
l’établissement public et ses communes 
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membres. Cette convention est soumise 
pour avis aux comités techniques pla-
cés auprès de l’établissement public de 
coopération intercommunale et auprès 
des communes. Elle est notifiée aux 
agents non titulaires et aux fonction-
naires concernés, après avis, selon le 
cas, des commissions consultatives pa-
ritaires ou des commissions administra-
tives paritaires compétentes.  

 « À défaut d’accord sur les con-
ditions de répartition des personnels 
dans un délai de trois mois à compter 
de la restitution des compétences, le 
représentant de l’État dans le départe-
ment fixe cette répartition par arrêté.  

 

 « Les fonctionnaires et agents 
non titulaires territoriaux concernés 
sont transférés aux communes en ap-
plication de la convention ou de 
l’arrêté de répartition dans les condi-
tions de statut et d’emploi qui sont les 
leurs ; 

 

 « 3° Les fonctionnaires et agents 
non titulaires territoriaux mentionnés à 
la première phrase du quatrième alinéa 
du I ou recrutés par l’établissement pu-
blic de coopération intercommunale, et 
qui sont chargés, pour une partie de 
leurs fonctions, de la mise en œuvre de 
la compétence restituée reçoivent une 
affectation au sein de l’établissement 
public de coopération intercommunale 
correspondant à leur grade ou niveau 
de responsabilité. » ; 

 

Art. L. 5211-4-2. —En dehors 
des compétences transférées, un éta-
blissement public de coopération inter-
communale à fiscalité propre et une ou 
plusieurs de ses communes membres 
peuvent se doter de services communs.  

Un établissement public de coo-
pération intercommunale à fiscalité 
propre et un ou des établissements pu-
blics dont il est membre, ou le centre 
intercommunal d’action sociale qui lui 
est rattaché, peuvent également se do-
ter de services communs pour assurer 
des missions fonctionnelles.  

Les services communs peuvent 
être chargés de l’exercice de missions 
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opérationnelles ou de missions fonc-
tionnelles en matière de gestion du per-
sonnel, à l’exception des missions 
mentionnées à l’article 23 de la loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale pour les 
communes et établissements publics 
obligatoirement affiliés à un centre de 
gestion en application des articles 15 et 
16 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 précitée, de gestion administra-
tive et financière, d’informatique, 
d’expertise juridique, d’expertise fonc-
tionnelle ainsi que de l’instruction des 
décisions prises par les maires au nom 
de la commune ou de l’État.  

Les effets de ces mises en 
commun sont réglés par convention 
après établissement d’une fiche 
d’impact décrivant notamment les ef-
fets sur l’organisation et les conditions 
de travail, la rémunération et les droits 
acquis pour les agents. La fiche 
d’impact est annexée à la convention. 
Les accords conclus sont annexés à la 
convention. La convention et ses an-
nexes sont soumises à l’avis du ou des 
comités techniques compétents. Pour 
les établissements publics soumis au 
régime fiscal prévu à l’article 1609 no-
nies C du code général des impôts, ces 
effets peuvent également être pris en 
compte par imputation sur l’attribution 
de compensation prévue au même ar-
ticle. Dans ce cas, le calcul du coeffi-
cient d’intégration fiscale fixé à 
l’article L. 5211-30 du présent code 
prend en compte cette imputation.  

Les services communs sont gé-
rés par l’établissement public de coopé-
ration intercommunale à fiscalité 
propre. À titre dérogatoire, dans une 
métropole ou une communauté urbaine, 
un service commun peut être géré par 
la commune choisie par l’assemblée 
délibérante.  

Les fonctionnaires et agents non 
titulaires qui remplissent en totalité 
leurs fonctions dans un service ou une 
partie de service mis en commun sont 
transférés de plein droit, après avis, se-
lon le cas, de la commission adminis-
trative paritaire ou de la commission 
consultative paritaire compétente, à 
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l’établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre ou à 
la commune chargée du service com-
mun. Ils conservent, s’ils y ont intérêt, 
le bénéfice du régime indemnitaire qui 
leur était applicable ainsi que, à titre 
individuel, les avantages acquis en ap-
plication du troisième alinéa de l’article 
111 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 précitée.  

 

 

 

II. — La dernière phrase du 
sixième alinéa de l’article L. 5211-4-2 
du code général des collectivités terri-
toriales est supprimée. 

 

 

 

II. — La seconde phrase du 
sixième alinéa de l’article L. 5211-4-2 
du code général des collectivités terri-
toriales est supprimée. 

  
Article 22 bis (nouveau) 

Code de la sécurité intérieure  Le code de la sécurité intérieure 
est ainsi modifié : 

Art. L. 511-1. — Sans préjudice 
de la compétence générale de la police 
nationale et de la gendarmerie natio-
nale, les agents de police municipale 
exécutent, dans la limite de leurs attri-
butions et sous son autorité, les tâches 
relevant de la compétence du maire que 
celui-ci leur confie en matière de pré-
vention et de surveillance du bon ordre, 
de la tranquillité, de la sécurité et de la 
salubrité publiques. 

Ils sont chargés d’assurer 
l’exécution des arrêtés de police du 
maire et de constater par procès-
verbaux les contraventions auxdits ar-
rêtés. Sans préjudice des compétences 
qui leur sont dévolues par des lois spé-
ciales, ils constatent également par 
procès-verbaux les contraventions aux 
dispositions du code de la route dont la 
liste est fixée par décret en Conseil 
d’État ainsi que les contraventions 
mentionnées au livre VI du code pénal 
dont la liste est fixée par décret en 
Conseil d’État, dès lors qu’elles ne né-
cessitent pas de leur part d’actes 
d’enquête et à l’exclusion de celles ré-
primant des atteintes à l’intégrité des 
personnes. 

Ils peuvent également constater 
par rapport le délit prévu par l’article 
L. 126-3 du code de la construction et 
de l’habitation. 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1° Après le deuxième alinéa de 
l’article L. 511-1, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

« Ils sont habilités à établir 
l’avis de paiement prévu à l’article 
L. 2333-87 du code général des collec-
tivités territoriales. » ; 
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Ils exercent leurs fonctions sur 
le territoire communal, dans les condi-
tions prévues au 2° de l’article 21 du 
code de procédure pénale. 

Affectés sur décision du maire à 
la sécurité d’une manifestation spor-
tive, récréative ou culturelle mention-
née à l’article L. 613-3, ils peuvent 
procéder à l’inspection visuelle des ba-
gages à main et, avec le consentement 
de leur propriétaire, à leur fouille. 

  2° L’article L. 532-1 est ainsi 
modifié : 

Art. L. 532-1. — Les agents de 
surveillance de Paris placés sous 
l’autorité du préfet de police peuvent 
constater par procès-verbal les contra-
ventions aux arrêtés de police du préfet 
de police et du maire de Paris relatifs 
au bon ordre, à la tranquillité, à la sécu-
rité et à la salubrité sur la voie publique 
ainsi que les contraventions mention-
nées au livre VI du code pénal dont la 
liste est fixée par décret en Conseil 
d’État, dès lors qu’elles ne nécessitent 
pas de leur part d’actes d’enquête et à 
l’exclusion de celles réprimant des at-
teintes à l’intégrité des personnes. 

 a) Après le premier alinéa, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

  « Ils sont habilités à établir 
l’avis de paiement prévu à l’article 
L. 2333-87 du code général des collec-
tivités territoriales. » ; 

Les dispositions de l’alinéa pré-
cédent ne sont pas applicables aux in-
terdictions de manifestation sur la voie 
publique. 

 b) Au second alinéa, les mots : 
« de l’alinéa précédent » sont rempla-
cés par les mots : « du premier alinéa ». 

  
Article 22 ter (nouveau) 

  I. — Le code de l’action sociale 
et des familles est ainsi modifié : 

Code de l’action sociale et 
des familles 

 1° L’article L. 123-4 est ainsi 
rédigé :  

Art. L. 123-4. — Un centre 
d’action sociale exerce, dans chaque 
commune ou chaque groupement de 
communes constitué en établissement 
public de coopération intercommunale, 
les attributions qui leur sont dévolues 

 « Art. L. 123-4. — I. — Un 
centre communal d’action sociale est 
créé dans toute commune de plus de 
1 500 habitants. Il peut être créé dans 
toute commune de moins de 1 500 ha-
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par le présent chapitre. 

Le statut des centres commu-
naux d’action sociale de Paris, de Lyon 
et de Marseille est fixé par voie régle-
mentaire. 

bitants.  

  « Le centre communal d’action 
sociale exerce les attributions dévolues 
par le présent chapitre ainsi que celles 
dévolues par la loi. 

  « Il peut être dissous par délibé-
ration du conseil municipal dans les 
communes de moins de 1 500 habi-
tants.  

  « II. — Lorsque son centre 
communal d’action sociale a été dis-
sous dans les conditions prévues par le 
présent article ou lorsqu’elle n’a pas 
créé de centre communal d’action so-
ciale, une commune peut :  

  « 1° Soit exercer directement les 
attributions mentionnées au présent 
chapitre ainsi que celles prévues aux 
articles L. 262-15 et L. 264-4 ;  

  « 2° Soit transférer tout ou par-
tie de ces attributions au centre inter-
communal d’action sociale dans les 
conditions prévues à l’article 
L. 123-4-1. 

   « III. — Le statut des centres 
communaux d’action sociale de Paris, 
de Lyon et de Marseille est fixé par 
voie réglementaire. » ;  

  2° Après l’article L. 123-4, il est 
inséré un article L. 123-4-1 ainsi rédi-
gé :  

  « Art. L. 123-4-1. — I. —
 Chaque établissement public de coopé-
ration intercommunale à fiscalité 
propre peut créer un centre intercom-
munal d’action sociale.  

  « II. — Lorsqu’un centre inter-
communal d’action sociale a été créé, 
les compétences des centres commu-
naux d’action sociale des communes 
membres de l’établissement public de 
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coopération intercommunale à fiscalité 
propre relevant de l’action sociale 
d’intérêt communautaire lui sont trans-
férées de plein droit.  

  « Tout ou partie des compé-
tences des centres communaux d’action 
sociale des communes membres de 
l’établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre qui 
ne relèvent pas de l’action sociale 
d’intérêt communautaire peuvent être 
transférées au centre intercommunal 
d’action sociale. Ce transfert est décidé 
par délibérations concordantes de 
l’organe délibérant de l’établissement 
public de coopération intercommunale 
à fiscalité propre et du ou des conseils 
municipaux, dans les conditions de ma-
jorité qualifiée requises pour la création 
de l’établissement public de coopéra-
tion intercommunale à fiscalité propre.  

  « Le transfert au centre inter-
communal d’action sociale de 
l’ensemble des compétences exercées 
par un centre communal d’action so-
ciale d’une commune membre de 
l’établissement public de coopération 
intercommunale entraîne la dissolution 
de plein droit du centre communal 
d’action sociale. 

  « Le service ou la partie de ser-
vice des centres communaux d’action 
sociale des communes membres de 
l’établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre 
chargé de la mise en oeuvre des attribu-
tions d’action sociale d’intérêt commu-
nautaire en application des alinéas pré-
cédents sont transférés au centre 
intercommunal d’action sociale. Ce 
transfert s’effectue dans les conditions 
prévues au I de l’article L. 5211-4-1 du 
code général des collectivités territo-
riales.  

  « Le transfert des biens apparte-
nant aux centres communaux d’action 
sociale des communes membres de 
l’établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre et 
nécessaires à la mise en oeuvre des at-
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tributions transférées au centre inter-
communal d’action sociale s’effectue 
dans les conditions prévues aux articles 
L. 1321-1 à L. 1321-5 du même code. 

  « III. — Le centre intercommu-
nal d’action sociale peut être dissous 
par délibération de l’organe délibérant 
de l’établissement public de coopéra-
tion intercommunale à fiscalité propre. 
Ses attributions sont alors directement 
exercées par l’établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité 
propre, sauf si une commune s’y op-
pose par délibération motivée. Dans ce 
cas, les compétences du centre inter-
communal d’action sociale sont exer-
cées par la commune elle-même ou par 
le centre communal d’action so-
ciale. » ; 

  3° Les cinquième à dernier ali-
néas de l’article L. 123-5 sont suppri-
més ;  

Code général des collectivités 
territoriales 

 II. — Le code général des col-
lectivités territoriales est ainsi modi-
fié :  

Art. L. 2113-13 [dans sa rédac-
tion antérieure à la loi n° 2010-1563 
du 16 décembre 2010]. —  

 1° Le 3° de l’article L. 2113-13, 
dans sa rédaction antérieure à la loi 
n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 de 
réforme des collectivités territoriales, 
est ainsi rédigé :  

La création d’une commune as-
sociée entraîne de plein droit : 

1° L’institution d’un maire dé-
légué ; 

2° La création d’une annexe de 
la mairie dans laquelle sont notamment 
établis les actes de l’état civil concer-
nant les habitants de la commune asso-
ciée ; 

3° La création d’une section du 
centre d’action sociale dotée de la per-
sonnalité juridique à laquelle est dévolu 
le patrimoine du centre d’action sociale 
ayant existé dans l’ancienne commune 
et dont les conditions de fonctionne-
ment sont fixées par décret. 

 « 3° Elle peut entraîner la créa-
tion d’une section du centre d’action 
sociale dotée de la personnalité juri-
dique à laquelle est dévolu le patri-
moine du centre d’action sociale ayant 
existé dans l’ancienne commune et 
dont les conditions de fonctionnement 
sont fixées par décret. » ;  

  2° Au dernier alinéa du II de 
l’article L. 5214-16, à l’avant-dernier 
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alinéa du II de l’article L. 5216-5, au 5° 
du II de l’article L. 5842-22 et au 4° du 
II de l’article L. 5842-28, la référence : 
« L. 123-5 » est remplacée par la réfé-
rence : « L. 123-4-1 ». 

 
CHAPITRE II CHAPITRE II 

 DÉLÉGATIONS OU TRANSFERTS DE 

COMPÉTENCES DES DÉPARTEMENTS 

AUX MÉTROPOLES 

DÉLÉGATIONS OU TRANSFERTS DE 

COMPÉTENCES DES DÉPARTEMENTS 

AUX MÉTROPOLES 
  

Article 23 A (nouveau) 

  L’article L. 5218-2 du code gé-
néral des collectivités territoriales est 
ainsi rédigé : 

Art. L. 5318-2. — Sans préju-
dice de l’article L. 5217-2, la métro-
pole d’Aix-Marseille-Provence exerce 
les compétences qui étaient, à la date 
de sa création, transférées par les 
communes membres aux établisse-
ments publics de coopération inter-
communale fusionnés en vertu du I de 
l’article L. 5218-1. 

 « Art. L. 5218-2. — Sans préju-
dice de l’article L. 5217-2, et à 
l’exception des compétences énoncées 
au k du 6° du I de cet article et à 
l’article L. 2124-4 du code général de 
la propriété des personnes publiques, la 
métropole d’Aix-Marseille-Provence 
exerce les compétences qui étaient, à la 
date de sa création, transférées par les 
communes membres aux établisse-
ments publics de coopération inter-
communale fusionnés en vertu du I de 
l’article L. 5218-1. » 

 
Article 23 Article 23 

 Le code général des collectivités 
territoriales est ainsi modifié : 

(Alinéa sans modification) 

 1° Le IV de l’article L. 5217-2 
est ainsi rédigé :  

1° (Alinéa sans modification) 

IV. — Par convention passée 
avec le département, à la demande de 
celui-ci ou de la métropole, la métro-
pole exerce à l’intérieur de son péri-
mètre, en lieu et place du département, 
tout ou partie des compétences en ma-
tière :  

« IV. — Par convention passée 
avec le département, la métropole 
exerce à l’intérieur de son périmètre, 
par transfert, en lieu et place du dépar-
tement, ou par délégation, au nom et 
pour le compte du département, les 
groupes de compétences suivants :  

« IV. — Par convention passée 
avec le département, à la demande de 
celui-ci ou de la métropole, la métro-
pole exerce à l’intérieur de son péri-
mètre, par transfert, en lieu et place du 
département, ou par délégation, au nom 
et pour le compte du département, tout 
ou partie des compétences dans les 
domaines suivants : 

1° D’attribution des aides au 
titre du fonds de solidarité pour le lo-
gement, en application de l’article 
L. 115-3 du code de l’action sociale et 

« 1° Attribution des aides au 
titre du fonds de solidarité pour le lo-
gement, en application de l’article 
L. 115-3 du code de l’action sociale et 

« 1° (Sans modification) 
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des familles ;  des familles ;  

2° De missions confiées au ser-
vice public départemental d’action so-
ciale à l’article L. 123-2 du même 
code ;  

« 2° Missions confiées au ser-
vice public départemental d’action so-
ciale à l’article L. 123-2 du même 
code ;  

« 2° Supprimé 

 

3° D’adoption, adaptation et 
mise en œuvre du programme départe-
mental d’insertion mentionné à l’article 
L. 263-1 dudit code, selon les modali-
tés prévues au même article L. 263-1 ;  

« 3° Adoption, adaptation et 
mise en œuvre du programme départe-
mental d’insertion mentionné à l’article 
L. 263-1 dudit code, selon les modali-
tés prévues au même article L. 263-1 ;  

« 3° Adoption, adaptation et 
mise en œuvre du programme départe-
mental d’insertion, dans les conditions 
prévues à l’article L. 263-1 du même 
code ; 

4° D’aide aux jeunes en difficul-
té, en application des articles L. 263-3 
et L. 263-4 du même code ;  

« 4° Aide aux jeunes en difficul-
té, en application des articles L. 263-3 
et L. 263-4 du même code ;  

« 4° (Sans modification) 

5° D’actions de prévention spé-
cialisée auprès des jeunes et des fa-
milles en difficulté ou en rupture avec 
leur milieu prévues au 2° de l’article 
L. 121-2 et au 8° du I de l’article 
L. 312-1 dudit code ;  

« 5° Actions de prévention spé-
cialisée auprès des jeunes et des fa-
milles en difficulté ou en rupture avec 
leur milieu prévues au 2° de l’article 
L. 121-2 et au 8° du I de l’article 
L. 312-1 dudit code ;  

« 5° Actions auprès des jeunes 
et des familles prévues à l’article 
L. 121-2 du même code ; 

6° De gestion des routes clas-
sées dans le domaine public routier dé-
partemental ainsi que de leurs dépen-
dances et accessoires. Ce transfert est 
constaté par arrêté du représentant de 
l’État dans le département. Cette déci-
sion emporte le transfert à la métropole 
des servitudes, droits et obligations 
correspondants ainsi que le classement 
des routes transférées dans le domaine 
public de la métropole ;  

« 6° Personnes âgées et action 
sociale en application des ar-
ticles L. 113-2, L. 121-1 et L. 121-2 du 
code de l’action sociale et des familles, 
ou une partie d’entre elles ;  

«  6° Action sociale auprès des 
personnes âgées, en application de 
l’article L. 113-2 du même code ; 

7° De zones d’activités et pro-
motion à l’étranger du territoire et de 
ses activités économiques ;  

« 7° Tourisme en application du 
chapitre II du titre III du livre Ier du 
code du tourisme, culture en applica-
tion des articles L. 410-2 à L. 410-4 du 
code du patrimoine et construction, ex-
ploitation et entretien des équipements 
et infrastructures destinés à la pratique 
du sport, ou une partie d’entre eux.  

« 7° (Sans modification) 

  « 8° Gestion des routes classées 
dans le domaine public routier dépar-
temental ainsi que de leurs dépen-
dances et accessoires. Le transfert est 
constaté par arrêté du représentant de 
l’État dans le département. Cette déci-
sion emporte le transfert à la métropole 
des servitudes, droits et obligations 
correspondants ainsi que le classement 
des routes transférées dans le domaine 
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public de la métropole ; 

  « 9° Construction, reconstruc-
tion, aménagement, entretien et fonc-
tionnement des collèges. A ce titre, la 
métropole assure l’accueil, la restaura-
tion, l’hébergement ainsi que 
l’entretien général et technique, à 
l’exception des missions 
d’encadrement et de surveillance des 
élèves, dans les collèges dont elle a la 
charge. 

  « La convention est signée dans 
un délai de dix-huit mois à compter de 
la réception de la demande. 

8° De compétences définies à 
l’article L. 3211-1-1 du présent code.  

La convention est signée dans 
un délai de dix-huit mois à compter de 
la réception de la demande.  

La convention précise l’étendue 
et les conditions financières du trans-
fert de compétences et, après avis des 
comités techniques compétents, les 
conditions dans lesquelles tout ou par-
tie des services départementaux corres-
pondants sont transférés à la métropole. 
Elle constate la liste des services ou 
parties de service qui sont, pour 
l’exercice de ses missions, mis à dispo-
sition de la métropole et fixe la date de 
transfert définitif. Ces services ou par-
ties de service sont placés sous 
l’autorité du président du conseil de la 
métropole.  

 
 
 
 
 
 
« La convention précise les 

compétences ou groupes de compé-
tences transférés ou délégués, les con-
ditions financières du transfert ou de la 
délégation et, après avis des comités 
techniques compétents, les conditions 
dans lesquelles tout ou partie des ser-
vices départementaux correspondants 
sont transférés ou mis à la disposition 
de la métropole. Ces services ou parties 
de service sont placés sous l’autorité du 
président du conseil de la métropole.  

 
 
 
 
 
 
(Alinéa sans modification) 

Toutefois, les conventions pré-
vues au présent IV peuvent prévoir que 
des services ou parties de service con-
cernés par un transfert de compétences 
demeurent des services départementaux 
et sont mis à disposition de la métro-
pole pour l’exercice de ses compé-
tences.  

« Toutefois, les conventions 
prévues au présent IV peuvent prévoir 
que des services ou parties de service 
concernés par un transfert de compé-
tences demeurent des services dépar-
tementaux et sont mis à disposition de 
la métropole pour l’exercice de ses 
compétences.  

(Alinéa sans modification) 

À compter du 1er janvier 2017, 
la compétence mentionnée au 6° du 
présent IV fait l’objet d’une convention 
entre le département et la métropole. 
Cette convention organise le transfert 
de cette compétence à la métropole ou 
en précise les modalités d’exercice par 
le département en cohérence avec les 
politiques mises en œuvre par la mé-

« À défaut de convention entre 
le département et la métropole à la date 
du 1er janvier 2017 sur au moins trois 
des groupes de compétences mention-
nés aux 1° à 7° du présent IV, la totali-
té de ceux-ci sont transférés de plein 
droit à la métropole. Ces transferts 
donnent lieu au transfert concomitant 
de ressources en application de l’article 

« À compter du 1er janvier 2017, 
la compétence mentionnée au 8° du 
présent IV fait l’objet d’une convention 
entre le département et la métropole. 
Cette convention organise le transfert 
de cette compétence à la métropole ou 
en précise les modalités d’exercice par 
le département en cohérence avec les 
politiques mises en œuvre par la mé-
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tropole. A défaut de convention entre le 
département et la métropole à la date 
du 1er janvier 2017, la compétence 
susvisée est transférée de plein droit à 
la métropole. 

L. 5217-13 du présent code. La con-
vention mentionnée au premier alinéa 
du présent IV et relative à ces transferts 
est passée entre le département et la 
métropole avant le 1er avril 2017. À dé-
faut, le représentant de l’État dans le 
département siège de la métropole pro-
pose, dans le délai d’un mois, un projet 
de convention au président du conseil 
général et au président de la métropole 
qui disposent d’un délai d’un mois 
pour le signer. À défaut, la date et les 
modalités du transfert sont établies par 
arrêté du représentant de l’État dans le 
département siège de la métropole. 

tropole. À défaut de convention entre le 
département et la métropole à la date 
du 1er janvier 2017, la compétence sus-
visée est transférée de plein droit à la 
métropole. » 

 « Les dispositions du présent IV 
ne sont pas applicables à la métropole 
du Grand Paris régie par le chapitre IX 
du présent code. » ; 

« Les dispositions du présent IV 
ne sont pas applicables à la métropole 
du Grand Paris régie par le chapitre IX 
du titre Ier du livre II de la cinquième 
partie du présent code. » ; 

Art. L. 3211-1-1. — Le conseil 
général peut, à son initiative ou saisi 
d’une demande en ce sens du conseil 
d’une métropole, transférer à celle-ci, 
dans les limites de son territoire, les 
compétences suivantes : 

1° Les compétences exercées 
par le département en matière de déve-
loppement économique en application 
des articles L. 3231-1 à L. 3231-3, 
L. 3231-4, L. 3231-5 et L. 3231-7, ou 
une partie d’entre elles ; 

2° Les compétences exercées 
par le département en matière de per-
sonnes âgées et d’action sociale en ap-
plication des articles L. 113-2, L. 121-1 
et L. 121-2 du code de l’action sociale 
et des familles, ou une partie d’entre 
elles ; 

3° La compétence en matière de 
construction, de reconstruction, 
d’aménagement, d’entretien et de fonc-
tionnement des collèges. À ce titre, la 
métropole assure l’accueil, la restaura-
tion, l’hébergement ainsi que 
l’entretien général et technique, à 
l’exception des missions 
d’encadrement et de surveillance des 
élèves, dans les collèges dont elle a la 
charge ; 

4° Les compétences exercées 
par le département en matière de tou-

2° L’article L. 3211-1-1 est 
abrogé. 

2° (Sans modification) 
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risme en application du chapitre II du 
titre III du livre Ier du code du tou-
risme, en matière culturelle en applica-
tion des articles L. 410-2 à L. 410-4 du 
code du patrimoine et en matière de 
construction, d’exploitation et 
d’entretien des équipements et infras-
tructures destinés à la pratique du sport, 
ou une partie d’entre elles. 

 
TITRE III TITRE III 

 SOLIDARITÉ ET ÉGALITÉ DES 
TERRITOIRES 

SOLIDARITÉ ET ÉGALITÉ DES 
TERRITOIRES 

 CHAPITRE IER CHAPITRE IER 

 SUPPRESSION DE LA CLAUSE DE COMPÉ-

TENCE GÉNÉRALE DES DÉPARTEMENTS 

ET DÉFINITION DE LEURS CAPACITÉS 

D’ INTERVENTION POUR LES SOLIDARI-

TÉS TERRITORIALES ET HUMAINES 

SUPPRESSION DE LA CLAUSE DE COMPÉ-

TENCE GÉNÉRALE DES DÉPARTEMENTS 

ET DÉFINITION DE LEURS CAPACITÉS 

D’ INTERVENTION POUR LES SOLIDARI-

TÉS TERRITORIALES ET HUMAINES 
 

Article 24 Article 24 

 Le code général des collectivités 
territoriales est ainsi modifié :  

(Alinéa sans modification) 

 

 

1° Le premier alinéa de l’article 
L. 1111-10 est remplacé par 
trois alinéas ainsi rédigés :  

1° Le I de l’article L. 1111-10 
est ainsi rédigé : 

Art. L. 1111-10. — I. ― Le dé-
partement peut contribuer au finance-
ment des opérations dont la maîtrise 
d’ouvrage est assurée par les com-
munes ou leurs groupements. 

« I. — Le département peut con-
tribuer au financement des opérations 
dont la maîtrise d’ouvrage est assurée 
par les communes ou leurs groupe-
ments.  

« I. — Le département peut con-
tribuer au financement des projets dont 
la maîtrise d’ouvrage est assurée par 
les communes ou les établissements 
publics de coopération intercommunale 
à fiscalité propre, à leur demande. 

.  . .  . .  . .  . .  . .  . . .  .  . .  . .  . .  . .  . . « Il peut apporter aux établisse-
ments publics de coopération inter-
communale à fiscalité propre, qui le 
demandent et dans le cadre de leur pro-
jet de territoire, son soutien à l’exercice 
de leurs compétences.  

« Il peut apporter son soutien à 
l’exercice des compétences des établis-
sements publics de coopération inter-
communale à fiscalité propre, à leur 
demande. 

 « Il peut, pour des raisons de so-
lidarité territoriale et lorsque l’initiative 
privée est défaillante ou absente, con-
tribuer au financement d’opérations 
d’investissement en faveur 
d’entreprises de services marchands 
nécessaires aux besoins de la popula-
tion en milieu rural, dont la maîtrise 
d’ouvrage est assurée par des com-
munes ou des établissements publics de 

« Dans les cas prévus à 
l’article L. 2251-3, le département peut 
participer au financement de projets 
dont la maîtrise d’ouvrage relève des 
communes ou des établissements pu-
blics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre, à leur demande. » ; 
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coopération intercommunale à fiscalité 
propre. » ; 

 2° L’article L. 3211-1 est ainsi 
modifié :  

2° (Alinéa sans modification) 

Art. L. 3211-1. — Le conseil 
général règle par ses délibérations les 
affaires du département.  

a) Le premier alinéa est complé-
té par les mots : « dans les domaines de 
compétence que la loi lui attribue » ; 

a) (Sans modification) 

Il statue sur tous les objets sur 
lesquels il est appelé à délibérer par les 
lois et règlements et sur tous les objets 
d’intérêt départemental dont il est saisi. 

b) Le deuxième alinéa est ainsi 
rédigé :  

b) Au dernier alinéa, les mots : 
« les solidarités » sont remplacés par 
les mots : « la solidarité sociale » ; 

 

 

 

 

Il a compétence pour promou-
voir les solidarités et la cohésion terri-
toriale sur le territoire départemental, 
dans le respect de l’intégrité, de 
l’autonomie et des attributions des ré-
gions et des communes. 

« Il est compétent pour mettre 
en œuvre toute aide ou action relative à 
la prévention ou à la prise en charge 
des situations de fragilité, le dévelop-
pement social, l’accueil des jeunes en-
fants et l’autonomie des personnes. Il a 
également compétence pour faciliter 
l’accès aux droits et services des pu-
blics dont il a la charge. » ; 

Alinéa supprimé 

Art. L. 3233-1. — Le départe-
ment apporte aux communes qui le 
demandent son soutien à l’exercice de 
leurs compétences. 

3° L’article L. 3233-1 est abro-
gé. 

3° (Sans modification) 

  
Article 24 bis (nouveau) 

  A. — I. — Il est institué, à 
compter de 2015, un prélèvement sur 
les recettes de l’État destiné à contri-
buer au financement de la prise en 
charge des mineurs isolés étrangers par 
les départements. 

  II. — Le montant de ce prélè-
vement est égal aux dépenses contrac-
tées par les départements au cours de 
l’année précédant la répartition au titre 
de la mise à l’abri, de l’évaluation de la 
situation et d’orientation des jeunes se 
présentant comme mineurs isolés 
étrangers, déduction faite des charges 
déjà assumées par l’État. Il comprend 
également la prise en charge des mi-
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neurs isolés étrangers au sein des éta-
blissements et services relevant du 1° 
du I de l’article L. 312-1 du code de 
l’action sociale et des familles lorsque 
le coût de celle-ci excède un seuil fixé 
par arrêté interministériel. 

  III. — Ce montant est réparti 
entre les départements en proportion 
des dépenses engagées à ce titre. 

  IV. — Un décret en Conseil 
d’État précise les modalités 
d’application du présent article. 

  B. — La perte de recettes résul-
tant pour l’État du A ci-dessus est 
compensée, à due concurrence, par la 
création d’une taxe additionnelle aux 
droits prévus aux articles 575 et 575 A 
du code général des impôts. 

 
CHAPITRE II CHAPITRE II 

 AMÉLIORATION DE L’ACCESSIBILITÉ 

DES SERVICES À LA POPULATION 
AMÉLIORATION DE L’ACCESSIBILITÉ 

DES SERVICES À LA POPULATION 
 

Article 25 Article 25 

 I. — Après l’article 25 de la loi 
n° 95-115 du 4 février 1995 
d’orientation pour l’aménagement et le 
développement du territoire, il est réta-
bli un article 26 ainsi rédigé :  

I. — (Sans modification) 

 « Art. 26. — I. — Sur le terri-
toire de chaque département, l’État et 
les établissements publics de coopéra-
tion intercommunale à fiscalité propre 
élaborent conjointement un schéma 
d’amélioration de l’accessibilité des 
services au public.  

 

 « Ce schéma définit pour une 
durée de six ans un programme 
d’actions destiné à renforcer l’offre de 
services dans les zones présentant un 
déficit d’accessibilité des services et 
comprend un plan de développement 
de la mutualisation des services sur 
l’ensemble du territoire départemental.  

 

 « II. — Un projet de schéma est 
établi par le représentant de l’État dans 
le département et est transmis, pour 
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avis, aux organes délibérants des éta-
blissements publics de coopération in-
tercommunale à fiscalité propre. Le 
projet de schéma, éventuellement mo-
difié pour tenir compte des avis re-
cueillis, est soumis pour avis au conseil 
régional et au conseil départemental. À 
l’issue de ces délibérations, le repré-
sentant de l’État dans le département 
arrête définitivement le schéma. 

 « La mise en œuvre des actions 
inscrites dans le schéma départemental 
donne lieu à une convention conclue 
entre le représentant de l’État dans le 
département, le département, les com-
munes et groupements intéressés ainsi 
que les organismes publics et privés 
concernés. Les parties à la convention 
s’engagent à mettre en œuvre, chacune 
dans la limite de leurs compétences, les 
actions programmées.  

 

 « III. — Un décret en Conseil 
d’État détermine les modalités 
d’application du présent article et pré-
cise les délais au terme desquels, en 
l’absence d’avis donné par les organes 
délibérants des collectivités ou des éta-
blissements publics de coopération in-
tercommunale consultés, leur avis est 
réputé donné. » 

 

 II. — Les dispositions du pré-
sent article sont applicables à compter 
du 1er janvier 2016.  

II. — Le présent article est ap-
plicable à compter du 1er janvier 2016. 

 
Article 26 Article 26 

Loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 
relative aux droits des citoyens dans 

leurs relations avec les 
administrations 

I. — La loi n° 2000-321 du 
12 avril 2000 relative aux droits des ci-
toyens dans leurs relations avec les 
administrations est ainsi modifiée :  

I. — (Alinéa sans modification) 

TITRE IV  

« DISPOSITIONS RELATIVES AUX 
MAISONS DES SERVICES PU-

BLICS. » 

 

1° Le titre IV est renommé : 
« Dispositions relatives aux maisons de 
services au public » ;  

 

1° Le titre IV est intitulé : 
« Dispositions relatives aux maisons de 
services au public » ; 

 2° L’article 27 est remplacé par 
les dispositions suivantes :  

2° L’article 27 est ainsi rédigé : 

Art. 27. — Afin de faciliter les 
démarches des usagers et d’améliorer 

« Art. 27. — Les maisons de 
services au public ont pour objet 

« Art. 27. — (Alinéa sans modi-
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la proximité des services publics sur le 
territoire en milieu urbain et rural, une 
maison des services publics réunit des 
services publics relevant de l’État ou 
de ses établissements publics, des col-
lectivités territoriales ou de leurs éta-
blissements publics, des organismes de 
sécurité sociale ou d’autres organismes 
chargés d’une mission de service pu-
blic parmi lesquels figure au moins une 
personne morale de droit public. Des 
personnes dont l’activité ne relève pas 
d’une mission de service public peu-
vent également, dans le respect des 
règles applicables, notamment, en ma-
tière de concurrence, participer à une 
maison des services publics. 

d’améliorer l’accessibilité et la qualité 
des services, en milieu rural et urbain, 
pour tous les publics. 

fication) 

Les personnes exerçant dans les 
maisons des services publics sont ré-
gies par les dispositions prévues par 
leur statut ou leur contrat. 

« Elles peuvent rassembler des 
services publics relevant de l’État, des 
collectivités territoriales ou de leurs 
groupements, d’organismes nationaux 
ou locaux chargés d’une mission de 
service public ainsi que des services 
privés. 

(Alinéa sans modification) 

La maison des services publics 
est créée par une convention signée 
entre les responsables des services pu-
blics et, le cas échéant, des organismes 
privés, qui y participent. Lorsqu’aucun 
service de l’État ou de ses établisse-
ments publics n’y participe, le projet de 
convention est communiqué au repré-
sentant de l’État dans le département 
pour information ; dans le cas inverse, 
il lui est soumis pour approbation. 

« Pour chaque maison, une con-
vention-cadre conclue par les partici-
pants mentionnés à l’alinéa précédent 
définit les services rendus aux usagers, 
le cadre géographique dans lequel la 
maison de services au public exerce 
son activité, les missions qui y sont as-
surées et les prestations qu’elle peut 
délivrer. 

« Pour chaque maison, une con-
vention-cadre conclue par les partici-
pants mentionnés au deuxième alinéa 
précédent définit les services rendus 
aux usagers, le cadre géographique 
dans lequel la maison de services au 
public exerce son activité, les missions 
qui y sont assurées et les prestations 
qu’elle peut délivrer. 

Cette convention définit le cadre 
géographique dans lequel la maison des 
services publics exerce son activité, les 
missions qui y sont assurées, les moda-
lités de désignation de son responsable, 
les prestations qu’elle peut délivrer et 
les décisions que son responsable peut 
prendre dans le domaine de compé-
tence de son administration ou signer 
sur délégation de l’autorité compétente. 
La convention prévoit également les 
conditions dans lesquelles les person-
nels relevant des personnes morales qui 
y participent exercent leurs fonctions. 
Elle règle les modalités financières et 
matérielles de fonctionnement de la 
maison des services publics ainsi que 
les modalités d’accès aux services pu-
blics des personnes ayant des difficul-

« Cette convention prévoit éga-
lement les conditions dans lesquelles 
les personnels relevant des personnes 
morales qui y participent exercent leurs 
fonctions. Elle règle les conditions de 
financement et les modalités de fonc-
tionnement de la maison de services au 
public ainsi que les modalités d’accès 
aux services des personnes ayant des 
difficultés pour se déplacer. 

(Alinéa sans modification) 
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tés pour se déplacer. Les services pu-
blics concernés peuvent être proposés, 
notamment en milieu rural, de façon 
itinérante dans le cadre géographique 
défini par la convention. 

Les modalités d’application du 
présent article sont fixées par décret en 
Conseil d’État. 

 « L’offre de services peut être 
organisée de manière itinérante ou se-
lon des modes d’accès dématérialisés. 

(Alinéa sans modification) 

 « Les modalités d’application 
du présent article sont fixées par décret 
en Conseil d’État. » ; 

(Alinéa sans modification) 

 3° Après l’article 27-1, il est in-
séré un article 27-2 ainsi rédigé :  

3° (Sans modification) 

 « Art. 27-2. — Dans le cadre 
des maisons de services au public et en 
cas d’inadaptation de l’offre privée, les 
établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre peu-
vent, dans leur domaine de compé-
tence, définir des obligations de service 
public destinées à assurer la présence 
effective de certains services sur leur 
territoire.  

 

 « L’exécution d’obligations de 
service public donne lieu au lancement 
d’un appel d’offres en vue de la sélec-
tion d’un opérateur de service.  

 

 « Les obligations de service pu-
blic imposées à l’opérateur de service 
sélectionné font l’objet d’une compen-
sation par l’établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité 
propre. Le montant de cette compensa-
tion est indiqué dans l’appel d’offres.  

 

 « Les modalités régissant cet 
appel d’offres ainsi que les conditions 
de sélection de l’opérateur de service 
sont fixées par décret en Conseil 
d’État. » ;  

 

Art. 30. — Une convention ré-
gie par les dispositions des troisième et 
quatrième alinéas de l’article 27 peut 
être conclue par une personne morale 
chargée d’une mission de service pu-
blic avec l’État, une collectivité territo-

4° Les articles 30 et 30-1 sont 
abrogés.  

4° (Sans modification) 
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riale ou une autre personne morale 
chargée d’une mission de service pu-
blic afin de maintenir la présence d’un 
service public de proximité. 

Art. 30-1. — La convention vi-
sée à l’article 30 précise les obligations 
réciproques des parties contractantes 
dans l’organisation et la mise en œuvre 
du service, sa durée, qui ne peut être 
inférieure à trois ans, les moyens hu-
mains, matériels et financiers mis à 
disposition par les différentes parties 
ainsi que, en zone de revitalisation ru-
rale et en zone de redynamisation ur-
baine, le montant des remboursements 
de l’État prévus par le IV de l’article 
30 de la loi n° 99-533 du 25 juin 1999 
d’orientation pour l’aménagement et le 
développement durable du territoire et 
portant modification de la loi n° 95-115 
du 4 février 1995 d’orientation pour 
l’aménagement et le développement du 
territoire. Toute autre collectivité pu-
blique ou toute autre personne de droit 
privé peut, à sa demande, être associée 
à cette convention, auquel cas les obli-
gations de cette collectivité ou de cette 
personne sont précisées dans la con-
vention qui comporte un dispositif 
d’évaluation.  

Aucune contribution autre que 
celles figurant dans la convention ne 
peut être imposée aux collectivités ter-
ritoriales et à leurs groupements. 

Loi n° 95-115 du 4 février 1995 
d’orientation pour l’aménagement et 

le développement du territoire 

II. — La loi n° 95-115 du 4 fé-
vrier 1995 d’orientation pour 
l’aménagement et le développement du 
territoire est ainsi modifiée :  

II. — (Alinéa sans modification) 

Art. 28. — Dans chaque dépar-
tement, la commission départementale 
d’organisation et de modernisation des 
services publics, prévue à l’article 15 
de la loi n° 85-30 du 9 janvier 1985 
précitée, propose au représentant de 
l’État dans le département et au prési-
dent du conseil général les dispositions 
de nature à améliorer l’organisation et 
la présence sur le territoire des services 
publics qui relèvent de la compétence 
respective de l’État ou du département. 
Elle est consultée sur le schéma dépar-
temental d’organisation et 
d’amélioration des services publics. 

1° L’article 28 est abrogé ;  1° (Sans modification) 
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 2° Le I de l’article 29 est rem-
placé par les dispositions suivantes :  

2° Le I de l’article 29 est ainsi 
rédigé : 

Art. 29. — I. — L’État établit, 
pour assurer l’égal accès de tous aux 
services publics, les objectifs 
d’aménagement du territoire et de ser-
vices rendus aux usagers que doit 
prendre en compte tout établissement, 
organisme ou entreprise chargé d’un 
service public dès lors qu’ils ne sont 
pas déjà pris en compte au titre de ses 
obligations de service universel. Dans 
tous les cas où ces objectifs n’ont pas 
été précisés à la date de promulgation 
de la loi n° 2005-157 du 23 février 
2005 relative au développement des 
territoires ruraux, ils sont fixés par le 
Gouvernement au plus tard le 30 dé-
cembre 2005 par voie contractuelle, ré-
glementaire ou par l’acte autorisant 
l’exercice de missions ou de prestations 
de service public, après consultation 
des associations représentatives des 
différentes catégories de collectivités 
territoriales par le ministre chargé de 
l’aménagement du territoire, en liaison 
avec le ou les ministres de tutelle. 
L’État précise les conditions dans les-
quelles il compense aux organismes les 
charges qui résultent du présent I. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 

« Art. 29. — I. — L’État établit, 
pour assurer l’égal accès de tous aux 
services au public, les objectifs de pré-
sence territoriale, y compris de partici-
pation à des maisons de services au pu-
blic, et de services rendus aux usagers 
que doit prendre en compte tout orga-
nisme chargé d’une mission de service 
public et relevant de l’État ou de sa tu-
telle, dès lors qu’ils ne sont pas déjà 
pris en compte au titre de ses obliga-
tions de service universel.  

« I. — L’État établit, pour assu-
rer l’égal accès de tous aux services au 
public, les objectifs de présence territo-
riale, y compris de participation à des 
maisons de services au public, et de 
services rendus aux usagers que doit 
prendre en compte tout organisme 
chargé d’une mission de service public 
et relevant de l’État ou de sa tutelle, 
dès lors qu’ils ne sont pas déjà pris en 
compte au titre de ses obligations de 
service universel. 

 « L’acte par lequel ces objectifs 
sont fixés prévoit également le montant 
et les modalités de contribution de 
l’organisme au financement du déve-
loppement des maisons de services au 
public. S’il s’agit d’une convention, un 
décret autorise sa signature. » ;  

(Alinéa sans modification) 

  2° bis (nouveau) Au deuxième 
alinéa du II de l’article 29, les mots : 
« de la commission départementale 
d’organisation et de modernisation des 
services publics » sont remplacés par 
les mots : « des conférences territo-
riales de l’action publique ». 

  Au troisième alinéa du II de 
l’article 29, les mots : « objectifs de 
qualité de service et d’aménagement du 
territoire » sont remplacés par les 
mots : « objectifs de présence territo-
riale », les mots : « objectifs 
d’aménagement du territoire » sont 
remplacés par les mots : « objectifs de 
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présence territoriale » et les mots : 
« établissements, organismes et entre-
prises visées par le I » par les mots : 
« organismes chargés d’une mission de 
service public visés par le I ». 

 3° L’article 29-1 est remplacé 
par les dispositions suivantes :  

3° L’article 29-1 est ainsi rédi-
gé : 

Art. 29-1. — En vue d’apporter 
une réponse améliorée aux attentes des 
usagers concernant l’accessibilité et la 
proximité des services publics sur le 
territoire en milieu urbain et rural, 
l’État et ses établissements publics, les 
collectivités territoriales et leurs éta-
blissements publics, les organismes de 
sécurité sociale et les autres organismes 
chargés d’une mission de service pu-
blic peuvent mettre, par convention, 
des moyens en commun pour assurer 
l’accessibilité et la qualité des services 
publics sur le territoire et les rappro-
cher des citoyens. 

« Art. 29-1. — L’État, les col-
lectivités territoriales et leurs groupe-
ments et les organismes nationaux ou 
locaux chargés d’une mission de ser-
vice public peuvent mettre, par conven-
tion, des moyens en commun pour as-
surer l’accessibilité et la qualité des 
services publics sur le territoire.  

« Art. 29-1. — (Sans modifica-
tion) 

À cette fin, les organismes visés 
au premier alinéa peuvent, dans les 
conditions prévues par les l’ article 27 
de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 
relative aux droits des citoyens dans 
leurs relations avec les administrations 
et le chapitre II de la loi n° 2011-525 
du 17 mai 2011 de simplification et 
d’amélioration de la qualité du droit, 
créer des maisons des services publics 
ou participer à leur fonctionnement, 
afin d’offrir aux usagers un accès 
simple, en un lieu unique, à plusieurs 
services publics ; ces organismes peu-
vent également, aux mêmes fins et pour 
maintenir la présence d’un service pu-
blic de proximité, conclure une con-
vention régie par l’article 30 de la 
même loi. Les collectivités locales 
peuvent également apporter par con-
vention leur concours au fonctionne-
ment des services publics par la mise à 
disposition de locaux ou par la mise à 
disposition de personnels dans les con-
ditions prévues par l’article 62 de la loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale. 

« En outre, les personnes men-
tionnées au premier alinéa peuvent par-
ticiper à des maisons de services au 
public telles que définies par l’article 
27 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 
2000 relative aux droits des citoyens 
dans leurs relations avec les adminis-
trations. Dans le cadre d’une maison de 
services au public, les collectivités ter-
ritoriales ou leurs groupements peuvent 
également, par convention, mettre à 
disposition des personnes y participant 
ou qui la gèrent des locaux ainsi que 
des fonctionnaires ou des agents non ti-
tulaires employés pour une durée dé-
terminée ou indéterminée dans les con-
ditions fixées à l’article 61 de la loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale.  

« En outre, les personnes men-
tionnées au premier alinéa du présent 
article peuvent participer à des maisons 
de services au public telles que définies 
à l’article 27 de la loi n° 2000-321 du 
12 avril 2000 relative aux droits des ci-
toyens dans leurs relations avec les 
administrations. Dans le cadre d’une 
maison de services au public, les col-
lectivités territoriales ou leurs groupe-
ments peuvent également, par conven-
tion, mettre à disposition des personnes 
y participant ou qui la gèrent des lo-
caux ainsi que des fonctionnaires ou 
des agents non titulaires employés pour 
une durée déterminée ou indéterminée 
dans les conditions fixées à l’article 61 
de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 
portant dispositions statutaires relatives 
à la fonction publique territoriale. 

La convention intervient, après 
avis de la commission départementale 
d’organisation et de modernisation des 

« La convention peut déroger, 
concernant les modalités de rembour-
sement et d’exercice de l’autorité hié-

« La convention peut déroger, 
concernant les modalités de rembour-
sement et d’exercice de l’autorité hié-
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services publics, dans le cadre du 
schéma départemental d’organisation et 
d’amélioration des services publics 
mentionné à l’article 28, ou des con-
trats d’objectifs, contrats de service 
public ou cahiers des charges mention-
nés à l’article 29. Elle définit notam-
ment le cadre géographique des activi-
tés exercées en commun par les parties, 
les missions qui seront assurées dans ce 
cadre, les conditions dans lesquelles les 
personnels relevant des personnes mo-
rales qui y participent exercent leurs 
fonctions et les modalités financières et 
matérielles d’exécution de la conven-
tion. 

rarchique, au régime de la mise à dis-
position des personnels territoriaux 
dans les conditions fixées par un décret 
en Conseil d’État. »  

rarchique, au régime de la mise à dis-
position des personnels territoriaux 
dans des conditions fixées par décret en 
Conseil d’État. » 

Loi n° 85-30 du 9 janvier 1985 
relative au développement et à la 

protection de la montagne 
 

Art.15. — Dans chacun des dé-
partements comprenant une zone de 
montagne, une commission propose au 
président du conseil général et au re-
présentant de l’État dans le départe-
ment les dispositions de nature à amé-
liorer l’organisation des services 
publics en montagne, notamment en 
facilitant et en développant leur poly-
valence. La composition de cette com-
mission est fixée par décret.  

Ces dispositions peuvent, le cas 
échéant, faire l’objet d’un schéma 
d’organisation et d’implantation des 
services publics établi de manière con-
jointe par le président du conseil géné-
ral et le représentant de l’État dans le 
département.  

Dans les départements d’outre-
mer, la conférence compétente est celle 
prévue au II de l’article 18 de la loi 
n° 83-8 précitée du 7 janvier 1983. 

III. — L’article 15 de la loi 
n° 85-30 du 9 janvier 1985 relative au 
développement et à la protection de la 
montagne est abrogé. 

III. — (Sans modification) 

 IV. – Les dispositions des I à III 
du présent article sont applicables à 
compter du 1er janvier 2016. 

IV. – Les I à III du présent ar-
ticle sont applicables à compter du 
1er janvier 2016. 

 
CHAPITRE III CHAPITRE III 

 LUTTE CONTRE LA FRACTURE NUMÉ-

RIQUE 
LUTTE CONTRE LA FRACTURE NUMÉ-

RIQUE 
 

Article 27 Article 27 
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 Le code général des collectivités 
territoriales est ainsi modifié : 

(Alinéa sans modification) 

 1° L’article L. 1425-1 est ainsi 
modifié : 

1° Le I de l’article L. 1425-1 est 
ainsi modifié : 

Code général des collectivités 
territoriales 

a) Le premier alinéa du I est 
remplacé par les dispositions sui-
vantes : 

a) Le premier alinéa est rempla-
cé par quatre alinéas ainsi rédigés : 

Art. L. 1425-1. — I. — Les col-
lectivités territoriales et leurs groupe-
ments peuvent, deux mois au moins 
après la publication de leur projet dans 
un journal d’annonces légales et sa 
transmission à l’Autorité de régulation 
des communications électroniques, 
établir et exploiter sur leur territoire 
des infrastructures et des réseaux de 
communications électroniques au sens 
du 3° et du 15° de l’article L. 32 du 
code des postes et communications 
électroniques, acquérir des droits 
d’usage à cette fin ou acheter des in-
frastructures ou réseaux existants. Ils 
peuvent mettre de telles infrastructures 
ou réseaux à disposition d’opérateurs 
ou d’utilisateurs de réseaux indépen-
dants. L’intervention des collectivités 
territoriales et de leurs groupements se 
fait en cohérence avec les réseaux 
d’initiative publique, garantit 
l’utilisation partagée des infrastructures 
établies ou acquises en application du 
présent article et respecte le principe 
d’égalité et de libre concurrence sur les 
marchés des communications électro-
niques.  

« Les collectivités territoriales 
et, dans le cas où la compétence leur a 
été préalablement transférée, leurs 
groupements peuvent, deux mois au 
moins après la publication de leur pro-
jet dans un journal d’annonces légales 
et sa transmission à l’Autorité de régu-
lation des communications électro-
niques et des postes, établir et exploiter 
sur leur territoire des infrastructures et 
des réseaux de communications élec-
troniques au sens du 3° et du 15° de 
l’article L. 32 du code des postes et des 
communications électroniques. Le cas 
échéant, ils peuvent acquérir des droits 
d’usage à cette fin ou acheter des in-
frastructures ou réseaux existants. Ils 
peuvent mettre de telles infrastructures 
ou réseaux à disposition d’opérateurs 
ou d’utilisateurs de réseaux indépen-
dants. 

« Pour l’établissement et 
l’exploitation d’un réseau, les collecti-
vités territoriales et, dans le cas où la 
compétence leur a été préalablement 
transférée, leurs groupements peuvent, 
deux mois au moins après la publica-
tion de leur projet dans un journal 
d’annonces légales et sa transmission à 
l’Autorité de régulation des communi-
cations électroniques et des postes, éta-
blir et exploiter sur leur territoire des 
infrastructures et des réseaux de com-
munications électroniques au sens des 
3° et 15° de l’article L. 32 du code des 
postes et des communications électro-
niques. Le cas échéant, ils peuvent ac-
quérir des droits d’usage à cette fin ou 
acheter des infrastructures ou réseaux 
existants. Ils peuvent mettre de telles 
infrastructures ou réseaux à disposition 
d’opérateurs ou d’utilisateurs de ré-
seaux indépendants. 

 « Les syndicats mixtes incluant 
au moins une région ou un département 
peuvent se voir déléguer tout ou partie 
de la compétence relative à un ou plu-
sieurs réseaux de communications élec-
troniques, tels que définis à l’alinéa 
précédent, dans les conditions prévues 
à l’article L. 1111-8. 

« Une collectivité territoriale ou 
un groupement peut déléguer à un syn-
dicat mixte incluant au moins une ré-
gion ou un département tout ou partie, 
les syndicats mixtes incluant au moins 
une région ou un département peuvent 
se voir déléguer tout ou partie de la 
compétence relative à un ou plusieurs 
réseaux de communications électro-
niques, tels que définis au premier ali-
néa du présent article, dans les condi-
tions prévues à l’article L. 1111-8 du 
présent code. 

 « Les collectivités territoriales 
et leurs groupements interviennent en 
respectant le principe de cohérence des 
réseaux d’initiative publique en veil-

« Les collectivités territoriales 
et leurs groupements interviennent en 
respectant le principe de cohérence des 
réseaux d’initiative publique en veillant 
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lant, notamment, à ce que ne coexistent 
pas sur un même territoire plusieurs ré-
seaux ou projets de réseau de commu-
nications électroniques d’initiative pu-
blique destinés à répondre à des 
besoins similaires, au regard des ser-
vices rendus, des territoires concernés 
et de la période de déploiement.  

à ce que ne coexistent pas sur un même 
territoire plusieurs réseaux ou projets 
de réseau de communications électro-
niques d’initiative publique destinés à 
répondre à des besoins similaires, au 
regard des services rendus, des terri-
toires concernés et de la période de dé-
ploiement. 

 « Leurs interventions garantis-
sent l’utilisation partagée des infras-
tructures établies ou acquises en appli-
cation du présent article et respectent le 
principe d’égalité et de libre concur-
rence sur les marchés des communica-
tions électroniques. Elles s’effectuent 
dans des conditions objectives, transpa-
rentes, non discriminatoires et propor-
tionnées. » ; 

(Alinéa sans modification) 

 

 

Dans les mêmes conditions qu’à 
l’alinéa précédent, les collectivités ter-
ritoriales et leurs groupements ne peu-
vent fournir des services de communi-
cations électroniques aux utilisateurs 
finals qu’après avoir constaté une in-
suffisance d’initiatives privées propres 
à satisfaire les besoins des utilisateurs 
finals et en avoir informé l’Autorité de 
régulation des communications élec-
troniques. Les interventions des collec-
tivités s’effectuent dans des conditions 
objectives, transparentes, non discrimi-
natoires et proportionnées. 

b) Dans la première phrase du 
deuxième alinéa, les mots : « qu’à 
l’alinéa précédent » sont supprimés ; 

 

 

 

 

 
c) Au deuxième alinéa, les 

mots : « Les interventions des collecti-
vités s’effectuent dans des conditions 
objectives, transparentes, non discrimi-
natoires et proportionnées. » sont sup-
primés ; 

b) Le deuxième alinéa est ainsi 
modifié : 

- à la première phrase, les mots : 
« qu’à l’alinéa précédent » sont sup-
primés ; 

 
 
 
 
 
 
- la seconde phrase est suppri-

mée ; 

 

L’insuffisance d’initiatives pri-
vées est constatée par un appel d’offres 
déclaré infructueux ayant visé à satis-
faire les besoins concernés des utilisa-
teurs finals en services de communica-
tions électroniques. 

d) Au troisième alinéa, les 
mots : « un appel d’offres » sont rem-
placés par les mots : « un appel public 
à manifestation d’intentions » ; 

c) Au troisième alinéa, les 
mots : « appel d’offres » sont rempla-
cés par les mots : « appel public à ma-
nifestation d’intentions » ; 

  d) Le I est complété par les dis-
positions suivantes : 

  « Pour l’établissement et 
l’exploitation d’un réseau de commu-
nications électroniques dans les condi-
tions prévues au présent article, les col-
lectivités territoriales ou groupements 
de collectivités territoriales peuvent re-
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cevoir des collectivités territoriales ou 
groupements de collectivités territo-
riales concernés par ce réseau et exer-
çant, soit la compétence prévue au pré-
sent article soit leur compétence 
d’aménagement et de développement 
durable du territoire, des fonds de con-
cours pendant une durée limitée à 
trente ans à compter de la promulgation 
de la loi n°... du... portant nouvelle or-
ganisation territoriale de la République, 
après accords concordants exprimés à 
la majorité simple des organes délibé-
rants de la collectivité territoriale ou du 
groupement de collectivités territoriales 
bénéficiaire et des organes délibérants 
des collectivités territoriales ou grou-
pements de collectivités territoriales 
dispensateurs. Une convention est si-
gnée à cet effet. 

  « Le montant total des fonds de 
concours versés ne peut excéder le 
montant des investissements à réaliser, 
déduction faite de l’autofinancement et 
des subventions perçues. »  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 2° La première phrase du qua-
trième alinéa de l’article L. 1425-2 du 
code général des collectivités territo-
riales est remplacée par la phrase sui-
vante : 

2° La première phrase du der-
nier alinéa de l’article L. 1425-2 est 
ainsi rédigée : 

Art. L. 1425-2. — Lorsque le 
territoire de la région ne comporte 
qu’un seul schéma directeur territorial 
d’aménagement numérique élaboré par 
le conseil régional, ce schéma directeur 
peut être remplacé ou révisé par le vo-
let consacré à l’aménagement numé-
rique du schéma régional 
d’aménagement et de développement 
du territoire. Lorsque le territoire de la 
région est couvert par plusieurs sché-
mas directeurs territoriaux 
d’aménagement numérique, les per-
sonnes publiques les ayant élaborés et 
la région définissent conjointement une 
stratégie d’aménagement numérique du 
territoire régional dans les conditions 
prévues au troisième alinéa.  

« Par dérogation au troisième 
alinéa de l’article L. 4251-1 du code 
général des collectivités territoriales et 
lorsque le territoire de la région ne 
comporte qu’un seul schéma directeur 
territorial d’aménagement numérique 
élaboré par le conseil régional, ce 
schéma directeur peut être inséré au 
schéma régional d’aménagement et de 
développement durable du territoire 
prévu au même article. » ; 

« Par dérogation au troisième 
alinéa de l’article L. 4251-1 du présent 
code et lorsque le territoire de la région 
ne comporte qu’un seul schéma direc-
teur territorial d’aménagement numé-
rique élaboré par le conseil régional, ce 
schéma directeur peut être inséré au 
schéma régional d’aménagement et de 
développement durable du territoire 
prévu au même article L. 4251-1. » ; 

 3° Le chapitre II du titre II du 
livre VII de la cinquième partie est 
complété par un article L. 5722-11 ain-

3° Supprimé 
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si rédigé : 

 « Art. L. 5722-11. — Un syndi-
cat mixte bénéficiaire d’un transfert de 
compétence prévu à l’article L. 1425-1 
et constitué en application de l’article 
L. 5721-2 peut recevoir des personnes 
morales de droit public qui en sont 
membres, pour l’établissement d’un ré-
seau de communications électroniques 
dans les conditions prévues à l’article 
L. 1425-1, des fonds de concours pen-
dant une durée limitée à dix ans à 
compter de la promulgation de la loi n° 
.... du .... clarifiant l’organisation terri-
toriale de la République, après accords 
concordants exprimés à la majorité 
simple du comité syndical et des or-
ganes délibérants des personnes mo-
rales concernées. 

 

 « Le montant total des fonds de 
concours versés ne peut excéder le 
montant des investissements à réaliser, 
déduction faite de l’autofinancement et 
des subventions perçues. » 

 

 
CHAPITRE IV CHAPITRE IV 

 COMPÉTENCES PARTAGÉES DANS LE 

DOMAINE DE LA CULTURE, DU SPORT 
ET DU TOURISME ET GUICHETS UNIQUES 

COMPÉTENCES PARTAGÉES DANS LE 

DOMAINE DE LA CULTURE, DU SPORT 
DU TOURISME, DE L’ACTION 

EXTÉRIEURE ET DE LA COOPÉRATION 

INTERNATIONALE ET GUICHETS 

UNIQUES 
 

Article 28 Article 28 

Art. L. 1111-4. — La répartition 
des compétences entre les collectivités 
territoriales et l’État s’effectue, dans la 
mesure du possible, en distinguant 
celles qui sont mises à la charge de 
l’État et celles qui sont dévolues aux 
communes, aux départements ou aux 
régions de telle sorte que chaque do-
maine de compétences ainsi que les 
ressources correspondantes soient af-
fectés en totalité soit à l’État, soit aux 
communes, soit aux départements, soit 
aux régions. 

Après le premier alinéa de 
l’article L. 1111-4 du code général des 
collectivités territoriales, il est inséré 
un alinéa ainsi rédigé :  

Après le premier alinéa de 
l’article L. 1111-4 du code général des 
collectivités territoriales, sont insérés 
deux alinéas ainsi rédigés : 

 « Les compétences en matière 
de culture, de sport et de tourisme sont 
partagées entre les communes, les dé-

« Les compétences en matière 
de culture, de sport, de tourisme, 
d’action extérieure et de coopération 
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partements et les régions. » internationale sont partagées entre les 
communes, leurs groupements, les dé-
partements, les régions et les collectivi-
tés territoriales à statut particulier. » 

  La conférence territoriale de 
l’action publique définie à l’article 
L. 1111-9-1 comprend une commission 
de la culture, une commission du sport 
et une commission du tourisme. 

  
Article 28 bis (nouveau) 

Art. L. 1111-9-1. — Cf annexe  Après le deuxième alinéa du I 
de l’article L. 1111-9-1 du code général 
des collectivités territoriales, il est insé-
ré un alinéa ainsi rédigé : 

  « Elle veille à la continuité des 
politiques publiques en matière de cul-
ture, de sport et de tourisme et à leur 
mise en œuvre équilibrée dans 
l’ensemble des territoires. » 

  
Article 28 ter (nouveau) 

  Le code du tourisme est ainsi 
modifié : 

Code du tourisme  1° L’article L. 133-2 est com-
plété par un alinéa ainsi rédigé : 

Art. L. 133-2. — Le statut juri-
dique et les modalités d’organisation de 
l’office de tourisme sont déterminés 
par le conseil municipal. 

Lorsque cet organisme prend la 
forme d’un établissement public indus-
triel et commercial, les dispositions des 
articles L. 133-4 à L. 133-10 lui sont 
applicables. 

 

  

 

 

 

 

« Lorsque cet organisme prend 
la forme d’une société publique locale, 
les dispositions de l’article 
L. 133-10-1 A lui sont applicables. » ; 

  2° Après la sous-section 2 du 
chapitre 3 du titre III du livre Ier, il est 
inséré une sous-section 2 bis ainsi rédi-
gée : 
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  « Sous-section 2 bis 

  « Dispositions particulières ap-
plicables aux offices de tourisme cons-
titués sous la forme d’une société pu-
blique locale 

  « Art. L. 133-10-1 A. — Les sta-
tuts de la société publique locale peu-
vent prévoir la constitution d’un comité 
technique composé de représentants 
des professions et activités intéressées 
par le tourisme et chargés de formuler 
des avis à destination du conseil 
d’administration de l’office de tou-
risme. » 

 Article 29 Article 29 

 Après l’article L. 1111-8-1 du 
même code, il est inséré un ar-
ticle L. 1111-8-2 ainsi rédigé : 

Le code général des collectivités 
territoriales est ainsi modifié : 

  1° Le premier alinéa de l’article 
L. 1111-8 est complété par les mots : 
« ou l’instruction et l’octroi d’aides ou 
de subventions » ; 

  2° Le premier alinéa de l’article 
L. 1111-8-1 est complété par  les mots : 
« ou l’instruction et l’octroi d’aides ou 
de subventions » ; 

  3° Après l’article L. 1111-8-1, il 
est inséré un article L. 1111-8-2 ainsi 
rédigé : 

 « Dans les domaines de compé-
tences partagées, l’État, une collectivité 
territoriale ou un établissement public 
de coopération intercommunale à fisca-
lité propre peut déléguer par conven-
tion à l’une des personnes publiques 
précitées compétente dans le même 
domaine l’instruction et l’octroi d’aides 
ou de subventions. 

« Art. L. 1111-8-2. – Une col-
lectivité territoriale ou un établissement 
public de coopération intercommunale 
à fiscalité propre peut déléguer, dans le 
cadre de ses compétences, l’instruction 
et l’octroi d’aides ou de subventions, 
par convention. 

 « Lorsque le délégant et le délé-
gataire sont des collectivités territo-
riales ou établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité 
propre, la délégation est régie par 
l’article L. 1111-8. 

Alinéa supprimé 
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 « Lorsque le délégant est l’État, 
la délégation est régie par 
l’article L. 1111-8-1. 

Alinéa supprimé 

 « Lorsque le délégataire est 
l’État, la collectivité territoriale ou 
l’établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre qui 
souhaite déléguer sa compétence sou-
met sa demande pour avis à la confé-
rence territoriale de l’action publique. 
La demande et l’avis de la conférence 
territoriale sont transmis aux ministres 
concernés par le représentant de l’État 
dans la région. Lorsque la demande de 
délégation est acceptée, un projet de 
convention est communiqué par la col-
lectivité territoriale ou l’établissement 
public de coopération intercommunale 
au représentant de l’État dans la région 
dans un délai d’un an à compter de la 
transmission de sa demande. La délé-
gation est décidée par décret. La con-
vention de délégation de compétence 
en fixe la durée, définit les objectifs à 
atteindre, précise les moyens mis en 
œuvre ainsi que les modalités de con-
trôle de l’exécution de la délégation. 
Les modalités de cette convention sont 
précisées par décret en Conseil 
d’État ». 

« La collectivité territoriale ou 
l’établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre sou-
met sa demande pour avis à la confé-
rence territoriale de l’action publique 
territoriale. La demande de délégation 
et cet avis sont transmis, par le repré-
sentant de l’État dans la région, au mi-
nistre chargé du budget et aux mi-
nistres concernés. 

« Lorsque la demande de délé-
gation est acceptée, elle est notifiée, 
par le représentant de l’État dans la ré-
gion, à la collectivité territoriale ou à 
l’établissement public qui lui transmet, 
dans le délai de six mois à compter de 
sa notification, un projet de convention. 

« La délégation est décidée par 
décret. 

« La convention fixe la durée de 
la délégation, définit les objectifs sou-
haités, précise les moyens mis en 
œuvre et les modalités de contrôle de 
l’exécution de la délégation. 

  « Un décret en Conseil d’État 
fixe les modalités de la convention de 
délégation. » 

 
TITRE IV TITRE IV 

 TRANSPARENCE ET RESPONSA-
BILITÉ FINANCIÈRES DES COL-
LECTIVITÉS TERRITORIALES 

TRANSPARENCE ET RESPONSA-
BILITÉ FINANCIÈRES DES COL-
LECTIVITÉS TERRITORIALES 

 
CHAPITRE IER CHAPITRE IER 

 TRANSPARENCE FINANCIÈRE TRANSPARENCE FINANCIÈRE 

 
Article 30 Article 30 

 I. — Après l’article L. 243-6 du 
code des juridictions financières, il est 
inséré un article L. 243-7 ainsi rédigé :  

I. — Le chapitre III du titre IV 
de la première partie du code des juri-
dictions financières est complété par un 
article L. 243-7 ainsi rédigé : 
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 « Art. L. 243-7. — I. — Dans un 
délai d’un an après la présentation du 
rapport d’observations définitives à 
l’assemblée délibérante, l’exécutif de la 
collectivité territoriale ou de 
l’établissement public présente, dans 
un rapport devant cette même assem-
blée, les actions qu’il a entreprises à la 
suite des observations de la chambre 
régionale des comptes. Ce rapport est 
communiqué à la chambre régionale 
des comptes qui fait une synthèse an-
nuelle des rapports qui lui sont com-
muniqués. Cette synthèse est présentée 
par le président de la chambre régio-
nale des comptes devant la conférence 
territoriale de l’action publique. 
Chaque chambre régionale des comptes 
transmet cette synthèse à la Cour des 
comptes en vue de la présentation pres-
crite à l’article L. 143-10-1.  

« Art. L. 243-7. — I. — (Sans 
modification) 

 « II. — Le rapport 
d’observations définitives que la 
chambre régionale des comptes adresse 
à l’exécutif d’un établissement public 
de coopération intercommunale est 
également transmis par la chambre ré-
gionale des comptes aux maires des 
communes membres de cet établisse-
ment, immédiatement après la tenue de 
la réunion de l’assemblée délibérante 
de ce dernier au cours de laquelle il est 
présenté. Ce rapport est présenté par le 
maire de chaque commune au plus 
proche conseil municipal. » 

« II. — Le rapport 
d’observations définitives que la 
chambre régionale des comptes adresse 
à l’exécutif d’un établissement public 
de coopération intercommunale est 
également transmis par la chambre ré-
gionale des comptes aux maires des 
communes membres de cet établisse-
ment, immédiatement après la tenue de 
la réunion de l’assemblée délibérante 
de ce dernier au cours de laquelle il est 
présenté. Ce rapport est présenté par le 
maire de chaque commune au plus 
proche conseil municipal et donne lieu 
à un débat. » 

 II. — A. — Le code général des 
collectivités territoriales est ainsi modi-
fié :  

II. — A. — (Alinéa sans modi-
fication) 

 1° Le chapitre Ier du titre Ier du 
livre VI de la première partie est com-
plété par un article L. 1611-9 ainsi ré-
digé :  

1° (Sans modification) 

 « Art. L. 1611-9. — Pour toute 
opération d’investissement dont le 
montant est supérieur à un seuil fixé 
par décret, l’exécutif d’une collectivité 
territoriale ou d’un groupement de col-
lectivités territoriales présente, à son 
assemblée délibérante, une étude rela-
tive à l’impact pluriannuel de cette 
opération sur les dépenses de fonction-
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nement. » ;  

 2° L’article L. 1612-19 est 
complété par un alinéa ainsi rédigé :  

2° (Alinéa sans modification) 

Art. L. 1612-19. — Les assem-
blées délibérantes sont tenues infor-
mées dès leur plus proche réunion des 
avis formulés par la chambre régionale 
des comptes et des arrêtés pris par le 
représentant de l’État en application 
des dispositions du présent chapitre. 

 

 

 

 

« Sans attendre la réunion de 
l’assemblée délibérante, les avis formu-
lés par la chambre régionale des 
comptes et les arrêtés pris par le repré-
sentant de l’État en application des dis-
positions des articles L. 1612-2, 
L. 1612-5, L. 1612-12 et L. 1612-14 
font l’objet d’une publicité immé-
diate. » ;  

 

 

 

« Sans attendre la réunion de 
l’assemblée délibérante, les avis formu-
lés par la chambre régionale des 
comptes et les arrêtés pris par le repré-
sentant de l’État en application des ar-
ticles L. 1612-2, L. 1612-5, L. 1612-12 
et L. 1612-14 font l’objet d’une publi-
cité immédiate. » ; 

 3° L’article L. 1871-1 est rem-
placé par les dispositions suivantes : 

3° L’article L. 1871-1 est ainsi 
rédigé : 

Art. L. 1871-1. — I. — Les ar-
ticles L. 1611-1 à L. 1611-5 sont appli-
cables aux communes de la Polynésie 
française, à leurs établissements pu-
blics et à leurs groupements, sous ré-
serve des adaptations prévues au II.  

II. — Pour l’application en Po-
lynésie française de l’article 
L. 1611-3-1, le mot : « euros » est rem-
placé par les mots : « francs CFP ». 

« Art. L. 1871-1. — Les articles 
L. 1611-1 à L. 1611-5 et 
l’article L. 1611-9 sont applicables aux 
communes de la Polynésie française, à 
leurs établissements publics et à leurs 
groupements. » ;  

« Art. L. 1871-1. — (Sans modi-
fication) 

 4° Le deuxième alinéa de 
l’article L. 2312-1 est remplacé par 
deux alinéas ainsi rédigés :  

4° (Alinéa sans modification) 

Art. L. 2312-1. — Le budget de 
la commune est proposé par le maire et 
voté par le conseil municipal.  

Dans les communes de 
3 500 habitants et plus, un débat a lieu 
au conseil municipal sur les orienta-
tions générales du budget de l’exercice 
ainsi que sur les engagements plurian-
nuels envisagés et sur l’évolution et les 
caractéristiques de l’endettement de la 
commune, dans un délai de deux mois 
précédant l’examen de celui-ci et dans 
les conditions fixées par le règlement 
intérieur prévu à l’article L. 2121-8.  

 

 

« Dans les communes de 3 500 
habitants et plus, le maire présente, 
dans un délai de deux mois précédant 
l’examen du budget, un rapport au con-
seil municipal sur les orientations bud-
gétaires, les engagements pluriannuels 
envisagés ainsi que la gestion de la 
dette. Ce rapport donne lieu à un débat 
au conseil municipal, dans les condi-
tions fixées par le règlement intérieur 
prévu à l’article L. 2121-8. Il est pris 
acte de ce débat par une délibération 

 

 

(Alinéa sans modification) 
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. .  . .  . .  . . . .  . . .  . . .  . .    . .  . .  . .  . . 

 

 

spécifique. Ce rapport est transmis à 
l’établissement public de coopération 
intercommunale dont la commune est 
membre.  

 « Dans les communes de plus de 
10 000 habitants, le rapport mentionné 
à l’alinéa précédent comporte en outre 
une présentation de la structure et de 
l’évolution des dépenses et des effec-
tifs. Ce rapport précise notamment 
l’évolution prévisionnelle et 
l’exécution des dépenses de personnel, 
des rémunérations, des avantages en 
nature et du temps de travail. Il est 
transmis au représentant de l’État dans 
le département et fait l’objet d’une pu-
blication. Le contenu du rapport et les 
modalités de sa publication sont fixés 
par décret. » ;  

« Dans les communes de plus de 
10 000 habitants, le rapport mentionné 
au deuxième alinéa du présent article 
comporte en outre une présentation de 
la structure et de l’évolution des dé-
penses et des effectifs. Ce rapport pré-
cise notamment l’évolution prévision-
nelle et l’exécution des dépenses de 
personnel, des rémunérations, des 
avantages en nature et du temps de tra-
vail. Il est transmis au représentant de 
l’État dans le département et fait l’objet 
d’une publication. Le contenu du rap-
port et les modalités de sa publication 
sont fixés par décret. » ; 

 5° Avant le dernier alinéa de 
l’article L. 2313-1, sont insérés 
deux alinéas ainsi rédigés :  

5° (Alinéa sans modification) 

Art. L. 2313-1. — Les budgets 
de la commune restent déposés à la 
mairie et, le cas échéant, à la mairie 
annexe où ils sont mis sur place à la 
disposition du public dans les quinze 
jours qui suivent leur adoption ou 
éventuellement leur notification après 
règlement par le représentant de l’État 
dans le département.  

Le public est avisé de la mise à 
disposition de ces documents par tout 
moyen de publicité au choix du maire.  

Dans les communes de 3 500 
habitants et plus, les documents budgé-
taires, sans préjudice des dispositions 
de l’article L. 2343-2, sont assortis en 
annexe :  

1° De données synthétiques sur 
la situation financière de la commune ;  

2° De la liste des concours attri-
bués par la commune sous forme de 
prestations en nature ou de subven-
tions. Ce document est joint au seul 
compte administratif ;  

3° De la présentation agrégée 
des résultats afférents au dernier exer-
cice connu du budget principal et des 
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budgets annexes de la commune. Ce 
document est joint au seul compte ad-
ministratif ;  

4° De la liste des organismes 
pour lesquels la commune :  

a) détient une part du capital ;  

b) a garanti un emprunt ;  

c) a versé une subvention supé-
rieure à 75 000 euros ou représentant 
plus de 50 % du produit figurant au 
compte de résultat de l’organisme.  

La liste indique le nom, la rai-
son sociale et la nature juridique de 
l’organisme ainsi que la nature et le 
montant de l’engagement financier de 
la commune ;  

5° Supprimé ;  

6° D’un tableau retraçant 
l’encours des emprunts garantis par la 
commune ainsi que l’échéancier de leur 
amortissement ;  

7° De la liste des délégataires de 
service public ;  

8° Du tableau des acquisitions et 
cessions immobilières mentionné au c 
de l’article L. 300-5 du code de 
l’urbanisme ;  

9° D’une annexe retraçant 
l’ensemble des engagements financiers 
de la collectivité territoriale ou de 
l’établissement public résultant des 
contrats de partenariat prévus à l’article 
L. 1414-1 ;  

10° D’une annexe retraçant la 
dette liée à la part investissements des 
contrats de partenariat.  

Lorsqu’une décision modifica-
tive ou le budget supplémentaire a pour 
effet de modifier le contenu de l’une 
des annexes, celle-ci doit être à nou-
veau produite pour le vote de la déci-
sion modificative ou du budget sup-
plémentaire.  

Dans ces mêmes communes de 
3 500 habitants et plus, les documents 
visés au 1° font l’objet d’une insertion 
dans une publication locale diffusée 
dans la commune.  

Les communes et leurs groupe-
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ments de 10 000 habitants et plus ayant 
institué la taxe d’enlèvement des or-
dures ménagères conformément aux ar-
ticles 1520, 1609 quater, 1609 quin-
quies C et 1379-0 bis du code général 
des impôts et qui assurent au moins la 
collecte des déchets ménagers retracent 
dans un état spécial annexé aux docu-
ments budgétaires, d’une part, le pro-
duit perçu de la taxe précitée, et d’autre 
part, les dépenses, directes et indi-
rectes, afférentes à l’exercice de la 
compétence susmentionnée.  

Les établissements publics de 
coopération intercommunale et les 
communes signataires de contrats de 
ville définis à l’article 6 de la loi 
n° 2014-173 du 21 février 2014 de pro-
grammation pour la ville et la cohésion 
urbaine présentent annuellement un 
état, annexé à leur budget, retraçant les 
recettes et les dépenses correspondant 
aux engagements pris dans le cadre de 
ces contrats. Y figurent l’ensemble des 
actions conduites et des moyens appor-
tés par les différentes parties au contrat, 
notamment les départements et les ré-
gions, en distinguant les moyens qui re-
lèvent de la politique de la ville de 
ceux qui relèvent du droit commun.  

Pour l’ensemble des communes, 
les documents budgétaires sont assortis 
d’états portant sur la situation patrimo-
niale et financière de la collectivité ain-
si que sur ses différents engagements.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

« Une présentation brève et syn-
thétique retraçant les informations fi-
nancières essentielles est jointe au bud-
get primitif et au compte administratif 
afin de permettre au citoyen d’en saisir 
les enjeux.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(Alinéa sans modification) 

 « La présentation prévue au pré-
cédent alinéa ainsi que le rapport 
adressé au conseil municipal à 
l’occasion du débat sur les orientations 
budgétaires de l’exercice prévu à 
l’article L. 2312-1, la note explicative 
de synthèse annexée au budget primitif 
et celle annexée au compte administra-
tif, conformément aux dispositions de 
l’article L. 2121-12, sont mis en ligne 
sur le site internet de la commune, 
lorsqu’il existe, après l’adoption par le 

« La présentation prévue à 
l’antépénultième alinéa du présent ar-
ticle ainsi que le rapport adressé au 
conseil municipal à l’occasion du débat 
sur les orientations budgétaires de 
l’exercice prévu à l’article L. 2312-1, 
la note explicative de synthèse annexée 
au budget primitif et celle annexée au 
compte administratif, conformément à 
l’article L. 2121-12, sont mis en ligne 
sur le site internet de la commune, 
lorsqu’il existe, après l’adoption par le 
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conseil municipal des délibérations 
auxquelles ils se rapportent. » ;  

conseil municipal des délibérations 
auxquelles ils se rapportent. » ; 

Un décret en Conseil d’État fixe 
les conditions d’application du présent 
article. 

  

 6° Le premier alinéa de l’article 
L. 3312-1 est remplacé par les disposi-
tions suivantes :  

6° Le premier alinéa de l’article 
L. 3312-1 est ainsi rédigé : 

Art. L. 3312-1. — Dans un délai 
de deux mois précédant l’examen du 
budget, un débat a lieu au conseil géné-
ral sur les orientations budgétaires de 
l’exercice ainsi que sur les engage-
ments pluriannuels envisagés et sur 
l’évolution et les caractéristiques de 
l’endettement du département. 

 

 

 

 

 

 

Le projet de budget du départe-
ment est préparé et présenté par le pré-
sident du conseil général qui est tenu 
de le communiquer aux membres du 
conseil général avec les rapports cor-
respondants, douze jours au moins 
avant l’ouverture de la première réu-
nion consacrée à l’examen dudit bud-
get. 

Le budget primitif, le budget 
supplémentaire et les décisions modifi-
catives sont votés par le conseil géné-
ral. 

« Dans un délai de deux mois 
précédant l’examen du budget, le pré-
sident du conseil général présente un 
rapport au conseil général sur les orien-
tations budgétaires de l’exercice, les 
engagements pluriannuels envisagés, la 
structure et l’évolution des dépenses et 
des effectifs ainsi que la gestion de la 
dette. Ce rapport précise notamment 
l’évolution prévisionnelle et 
l’exécution des dépenses de personnel, 
des rémunérations, des avantages en 
nature et du temps de travail. Il fait 
l’objet d’une transmission au représen-
tant de l’État dans le département, 
d’une publication et d’un débat au con-
seil général dont il est pris acte par une 
délibération spécifique. Le contenu du 
rapport et les modalités de sa publica-
tion sont fixés par décret. » ;  

(Alinéa sans modification) 

 7° L’article L. 3313-1 est com-
plété par deux alinéas ainsi rédigés :  

7° (Alinéa sans modification) 

Art. L. 3313-1. —Les budgets et 
les comptes du département définiti-
vement réglés sont rendus publics par 
la voie de l’impression. 

« Une présentation brève et syn-
thétique retraçant les informations fi-
nancières essentielles est jointe au bud-
get primitif et au compte administratif 
afin de permettre au citoyen d’en saisir 
les enjeux.  

(Alinéa sans modification) 

Les dispositions des articles « La présentation prévue au pré- « La présentation prévue au 
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L. 2313-1 et L. 2313-1-1 sont appli-
cables aux départements. Le lieu de 
mise à disposition du public est l’hôtel 
du département. Ces documents peu-
vent également être mis à la disposition 
du public dans chaque canton, dans un 
lieu public. 

cédent alinéa ainsi que le rapport 
adressé au conseil général à l’occasion 
du débat sur les orientations budgé-
taires de l’exercice prévu à 
l’article L. 3312-1, le rapport annexé 
au budget primitif et le rapport annexé 
au compte administratif, conformément 
aux dispositions de l’article 
L. 3121-19, sont mis en ligne sur le site 
internet du département, lorsqu’il 
existe, après l’adoption par le conseil 
général des délibérations auxquelles ils 
se rapportent et dans les conditions 
prévues par un décret en Conseil 
d’État. » ; 

troisième alinéa ainsi que le rapport 
adressé au conseil général à l’occasion 
du débat sur les orientations budgé-
taires de l’exercice prévu à 
l’article L. 3312-1, le rapport annexé 
au budget primitif et le rapport annexé 
au compte administratif, conformément 
à l’article L. 3121-19, sont mis en ligne 
sur le site internet du département, 
lorsqu’il existe, après l’adoption par le 
conseil général des délibérations aux-
quelles ils se rapportent et dans les 
conditions prévues par décret en Con-
seil d’État. » ; 

 8° Le premier alinéa de l’article 
L. 4312-1 est remplacé par les disposi-
tions suivantes :  

8° Le premier alinéa de l’article 
L. 4312-1 est remplacé par deux ali-
néas ainsi rédigés : 

Art. L. 4312-1. — Dans un délai 
de dix semaines précédant l’examen du 
budget, un débat a lieu au conseil ré-
gional sur les orientations budgétaires 
de l’exercice, y compris les engage-
ments pluriannuels envisagés et sur 
l’évolution et les caractéristiques de 
l’endettement de la région.  

 

« Dans un délai de dix semaines 
précédant l’examen du budget, le pré-
sident du conseil régional présente un 
rapport au conseil régional sur les 
orientations budgétaires de l’exercice, 
les engagements pluriannuels envisa-
gés, la structure et l’évolution des dé-
penses et des effectifs ainsi que la ges-
tion de la dette. Ce rapport précise 
notamment l’évolution prévisionnelle 
et l’exécution des dépenses de person-
nel, des rémunérations, des avantages 
en nature et du temps de travail.  

(Alinéa sans modification) 

 « Il fait l’objet d’une transmis-
sion au représentant de l’État dans la 
région, d’une publication et d’un débat 
au conseil régional dont il est pris acte 
par une délibération spécifique. Le 
contenu du rapport et les modalités de 
sa publication sont fixés par décret. » ;  

(Alinéa sans modification) 

Le projet de budget de la région 
est préparé et présenté par le président 
du conseil régional qui le communique 
aux membres du conseil régional avec 
les rapports correspondants, douze 
jours au moins avant l’ouverture de la 
première réunion consacrée à l’examen 
dudit budget. 

  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .    . . .  .  .  . . 9° L’article L. 4313-1 est com-
plété par deux alinéas ainsi rédigés :  

9° (Alinéa sans modification) 

Art. L. 4313-1. — Le budget et 
le compte administratif arrêtés sont 
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rendus publics. 

Le lieu de mise à disposition du 
public est l’hôtel de la région. Ces do-
cuments peuvent également être mis à 
la disposition du public dans chaque 
département, dans un lieu public.  

 

 

 

 

« Une présentation brève et syn-
thétique retraçant les informations fi-
nancières essentielles est jointe au bud-
get primitif et au compte administratif 
afin de permettre au citoyen d’en saisir 
les enjeux.  

 

 

 

(Alinéa sans modification) 

 « La présentation prévue au pré-
cédent alinéa ainsi que le rapport 
adressé au conseil régional à l’occasion 
du débat sur les orientations budgé-
taires de l’exercice prévu à 
l’article L. 4312-1, le rapport annexé 
au budget primitif et le rapport annexé 
au compte administratif, conformément 
aux dispositions de l’article 
L. 4132-18, sont mis en ligne sur le site 
internet de la région, lorsqu’il existe, 
après l’adoption par le conseil régional 
des délibérations auxquelles ils se rap-
portent et dans les conditions prévues 
par un décret en Conseil d’État. » ;  

« La présentation prévue au 
troisième alinéa ainsi que le rapport 
adressé au conseil régional à l’occasion 
du débat sur les orientations budgé-
taires de l’exercice prévu à 
l’article L. 4312-1, le rapport annexé 
au budget primitif et le rapport annexé 
au compte administratif, conformément 
à l’article L. 4132-18, sont mis en ligne 
sur le site internet de la région, lors-
qu’il existe, après l’adoption par le 
conseil régional des délibérations aux-
quelles ils se rapportent et dans les 
conditions prévues par décret en Con-
seil d’État. » ; 

 10° Le deuxième alinéa de 
l’article L. 5211-36 est remplacé par 
les dispositions suivantes :  

10° Le deuxième alinéa de 
l’article L. 5211-36 est complété par 
deux phrases ainsi rédigées : 

Art. L. 5211-36. — Sous réserve 
des dispositions qui leur sont propres, 
les dispositions du livre III de la deu-
xième partie sont applicables aux éta-
blissements publics de coopération in-
tercommunale.  

Toutefois, les articles L. 2312-1 
et L. 2313-1 ne s’appliquent qu’aux 
établissements publics de coopération 
intercommunale qui comprennent au 
moins une commune de 3 500 habitants 
et plus.  

 

 

 

 

 

 

 

 

« Toutefois, les articles 
L. 2312-1 et L. 2313-1 ne s’appliquent 
qu’aux établissements publics de coo-
pération intercommunale qui compren-
nent au moins une commune de 
3 500 habitants et plus. Lorsque 
l’établissement public de coopération 
intercommunale compte plus de 10 000 
habitants et comprend au moins une 
commune de 3 500 habitants et plus, le 
rapport sur les orientations budgétaires 
prévu au deuxième alinéa de l’article 
L. 2312-1 comporte une présentation 
de la structure et de l’évolution prévi-
sionnelle et l’exécution des dépenses et 
des effectifs, des rémunérations, des 
avantages en nature et du temps de tra-

 

 

 

 

 

« Lorsque l’établissement public 
de coopération intercommunale compte 
plus de 10 000 habitants et comprend 
au moins une commune de 3 500 habi-
tants et plus, le rapport sur les orienta-
tions budgétaires prévu au deuxième 
alinéa de l’article L. 2312-1 comporte 
une présentation de la structure et de 
l’évolution prévisionnelle et 
l’exécution des dépenses et des effec-
tifs, des rémunérations, des avantages 
en nature et du temps de travail. Ce 
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Les lieux de mise à la disposi-
tion du public sont le siège de 
l’établissement et les mairies des com-
munes membres de l’établissement pu-
blic de coopération intercommunale. 

vail. Ce rapport est obligatoirement 
transmis aux communes-membres de 
l’établissement public de coopération 
intercommunale. » 

rapport est obligatoirement transmis 
aux communes membres de 
l’établissement public de coopération 
intercommunale. » 

 B. — Les dispositions du A en-
trent en vigueur à compter du 
1er août 2015.  

B. — Le A s’applique à compter 
du 1er août 2015. 

 III. — Dans un délai de cinq ans 
suivant la publication de la présente loi, 
les collectivités territoriales et les éta-
blissements publics de coopération in-
tercommunale à fiscalité propre de plus 
de 50 000 habitants devront trans-
mettre, au représentant de l’État, leurs 
documents budgétaires par voie numé-
rique, selon des modalités fixées par 
décret.  

III. — Dans un délai de cinq ans 
suivant la promulgation de la présente 
loi, les collectivités territoriales et les 
établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre de 
plus de 50 000 habitants devront 
transmettre, au représentant de l’État, 
leurs documents budgétaires par voie 
numérique, selon des modalités fixées 
par décret. 

Loi n° 2011-1977 du 28 décembre 
2011 de finances pour 2012 

IV. — Les 2°, 4°, 5° et 10° du A 
du II du présent article sont applicables 
à compter du 1er août 2015 en Polyné-
sie française.  

IV. — (Sans modification) 

Art. 108. — Chaque année, le 
Gouvernement dépose en annexe au 
projet de loi de finances un rapport qui 
comporte une présentation de la struc-
ture et de l’évolution des dépenses ain-
si que de l’état de la dette des collecti-
vités territoriales. 

À cette fin, les régions, les dé-
partements et les communes ou les éta-
blissements publics de coopération in-
tercommunale de plus de 50 000 
habitants transmettent au représentant 
de l’État, dans des conditions fixées par 
décret en Conseil d’État pris après avis 
du comité des finances locales, un rap-
port présentant notamment les orienta-
tions budgétaires, les engagements plu-
riannuels envisagés, la composition et 
l’évolution de la dette ainsi que des dé-
penses de personnel, de subvention, de 
communication et d’immobilier. 
Les conditions de publication de ce 
rapport sont précisées dans le décret 
précité. 

V. — L’article 108 de la loi 
n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de 
finances pour 2012 est abrogé.  

V. — (Sans modification) 
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 Article 30 bis (nouveau) 

  Après l’article L. 1617-5 du 
code général des collectivités territo-
riales, il est inséré un article L. 1617-6 
ainsi rédigé : 

 
 

« Art. L.1617-6. — Dans un dé-
lai de trois ans suivant la publication de 
la présente loi, les organismes publics 
suivants transmettent aux comptables 
publics, sous forme dématérialisée, les 
pièces nécessaires à l’exécution de 
leurs dépenses et de leurs recettes dans 
le respect des modalités fixées par dé-
cret : 

 
 

« 1° Les régions ; 

 
 

« 2° Les départements ; 

 
 

« 3° Les communes et les éta-
blissements publics de coopération in-
tercommunale de plus de 10 000 habi-
tants ; 

 
 

« 4° Les offices publics de 
l’habitat dont le total des recettes cou-
rantes figurant à leurs comptes de 
l’exercice 2014 est supérieur 
à 20 millions d’euros ; 

 
 

«  5° Les autres établissements 
publics locaux dont le total des recettes 
de la section de fonctionnement figu-
rant à leur compte administratif de 
l’exercice 2014 est supérieur 
à 20 millions d’euros ; 

 
 

«  6° Les centres hospitaliers, 
dont ceux régionaux, dont le total des 
recettes de la section de fonctionne-
ment figurant à leur compte administra-
tif de l’exercice 2014 est supérieur 
à 20 millions d’euros. » 

 
Article 31 Article 31 

 Au chapitre II du titre III du 
livre Ier du code des juridictions finan-
cières, il est créé un article L. 132-7 

Le chapitre II du titre III du 
livre Ier du code des juridictions finan-
cières est complété par un article 
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ainsi rédigé :  L. 132-7 ainsi rédigé : 

 « Art. L. 132-7. — La Cour des 
comptes établit chaque année un rap-
port portant sur la situation financière 
et la gestion des collectivités territo-
riales et de leurs établissements pu-
blics. Ce rapport est remis au Gouver-
nement et au Parlement. Le premier 
président le présente devant le Comité 
des finances locales. 

« Art. L. 132-7. — La Cour des 
comptes établit chaque année un rap-
port portant sur la situation financière 
et la gestion des collectivités territo-
riales et de leurs établissements pu-
blics. Ce rapport est remis au Gouver-
nement et au Parlement. » 

 « Le rapport sur la situation et 
les perspectives des finances publiques 
prévu au 3° de l’article 58 de la loi or-
ganique du 1er août 2001 relative aux 
lois de finances est présenté par le 
premier président de la Cour des 
comptes devant le Comité des finances 
locales, après sa remise au Parlement. » 

Alinéa supprimé 

 
Article 32 Article 32 

 La Cour des comptes coordonne 
une expérimentation de dispositifs des-
tinés à assurer la régularité, la sincérité 
et la fidélité des comptes des collectivi-
tés et de leurs groupements dont les 
produits de fonctionnement excèdent 
200 millions d’euros pour l’exercice 
2014. Cette expérimentation est ou-
verte pour une durée de cinq ans com-
mençant trois ans après la publication 
de la présente loi.  

La Cour des comptes conduit 
une expérimentation de dispositifs des-
tinés à assurer la régularité, la sincérité 
et la fidélité des comptes des collectivi-
tés territoriales et de leurs groupements 
dont les produits de fonctionnement 
excèdent 200 millions d’euros pour 
l’exercice 2014. Cette expérimentation 
est ouverte pour une durée de cinq ans 
commençant trois ans après la publica-
tion de la présente loi. 

 Les collectivités territoriales et 
leurs groupements peuvent se porter 
candidats à cette expérimentation au-
près du ministre chargé des collectivi-
tés territoriales, dans un délai d’un an à 
compter de l’entrée en vigueur de la 
présente loi. Le ministre chargé des 
collectivités territoriales se prononce 
sur les candidatures sur proposition du 
premier président de la Cour des 
comptes.  

Les collectivités territoriales et 
leurs groupements peuvent se porter 
candidats à cette expérimentation au-
près du ministre chargé des collectivi-
tés territoriales, dans un délai d’un an à 
compter de la publication de la pré-
sente loi. Le ministre chargé des collec-
tivités territoriales se prononce sur les 
candidatures sur avis du premier prési-
dent de la Cour des comptes. 

 Une convention est conclue 
entre le premier président de la Cour 
des comptes et l’exécutif de la collecti-
vité territoriale ou du groupement de 
collectivités territoriales participant à 
l’expérimentation, après avis du mi-
nistre chargé des collectivités territo-
riales et de celui chargé des comptes 

(Alinéa sans modification) 
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publics. Elle en définit les modalités de 
mise en œuvre et précise les moyens en 
crédits, ou en personnels, ou à ce 
double titre, qui l’accompagnent. Elle 
précise également les normes comp-
tables applicables.  

 L’expérimentation fait l’objet 
d’un bilan intermédiaire au terme des 
trois ans mentionnés ci-dessus, puis 
d’un bilan définitif au terme de huit 
ans. Ces bilans font l’objet d’un rapport 
du Gouvernement qui le transmet au 
Parlement, avec les observations des 
collectivités territoriales concernées et 
de la Cour des comptes. 

L’expérimentation fait l’objet 
d’un bilan intermédiaire au terme des 
trois ans mentionnés au premier alinéa, 
puis d’un bilan définitif au terme de 
huit ans. Ces bilans font l’objet d’un 
rapport du Gouvernement qui le trans-
met au Parlement, avec les observa-
tions des collectivités territoriales et 
des groupements concernés et de la 
Cour des comptes. 

 
CHAPITRE II CHAPITRE II 

 RESPONSABILITÉ FINANCIÈRE  RESPONSABILITÉ FINANCIÈRE  

 
Article 33 Article 33 

 Le chapitre Ier du titre Ier du 
livre VI de la première partie du code 
général des collectivités territoriales est 
complété par un article L. 1611-10 ain-
si rédigé : 

Supprimé 

 « Art. L. 1611-10. — I. — Sans 
préjudice des dispositions de l’article 
L. 1511-1-1, les collectivités territo-
riales et leurs groupements supportent 
les conséquences financières des arrêts 
rendus par la Cour de justice de 
l’Union européenne à l’encontre de 
l’État, en application des articles 258 à 
260 du traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne, pour tout man-
quement au droit de l’Union euro-
péenne qui leur est imputable en tout 
ou en partie. Les charges correspon-
dantes constituent des dépenses obliga-
toires au sens de l’article L. 1612-15.  

 

 « II. — Lorsque les collectivités 
territoriales ou leurs groupements pré-
sumés avoir méconnu le droit de 
l’Union européenne et être, en tout ou 
en partie, à l’origine du manquement, 
peuvent être identifiés soit dès 
l’engagement de la procédure prévue 
par les articles 258 à 260 du traité sur 
le fonctionnement de l’Union euro-
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péenne ou sa poursuite devant la Cour 
de justice, soit au cours de celle-ci, ces 
collectivités ou groupements sont in-
formés par l’État de l’engagement de 
cette procédure. Ils peuvent présenter 
des observations aux fins de permettre 
à l’État d’assurer sa défense, selon des 
modalités et dans un délai fixés par 
voie réglementaire.  

 « III. — Après notification de 
l’arrêt de la Cour de justice condam-
nant l’État pour manquement au droit 
de l’Union européenne et après avoir 
procédé aux investigations nécessaires, 
les autorités compétentes de l’État pro-
posent une répartition des sommes dues 
entre les collectivités territoriales ou 
leurs groupements déduction faite, le 
cas échéant, de la part incombant à 
l’État. Les collectivités ou leurs grou-
pements peuvent faire valoir leurs ob-
servations dans un délai fixé par voie 
réglementaire.  

 

 « IV. — En cas d’accord sur ce 
partage, la répartition des sommes dues 
est fixée par décret.  

 

 « V. — En cas de désaccord 
portant soit sur le montant des sommes 
dues par les collectivités territoriales ou 
groupements concernés, soit sur la ré-
partition de ces sommes entre ceux-ci 
et, le cas échéant, l’État, ce montant est 
fixé et réparti par décret, en fonction 
des responsabilités respectives, après 
avis d’une commission composée de 
membres du Conseil d’État et de ma-
gistrats de la Cour des comptes. 

 

 « VI. — Un décret en Conseil 
d’État fixe les modalités d’application 
des dispositions du présent article. » 

 

 
CHAPITRE III CHAPITRE III 

 OBSERVATOIRE DE LA GESTION PU-

BLIQUE LOCALE 
OBSERVATOIRE DE LA GESTION PU-

BLIQUE LOCALE 
 

Article 34 Article 34 

 L’article L. 1211-4 du code gé-
néral des collectivités territoriales est 
ainsi modifié :  

(Alinéa sans modification) 
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1° Après le deuxième alinéa 
sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés :  

1° Après le deuxième alinéa, 
sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 

Art. L. 1211-4. — Le comité des 
finances locales a pour mission de 
fournir au Gouvernement et au Parle-
ment les analyses nécessaires à 
l’élaboration des dispositions du projet 
de loi de finances intéressant les collec-
tivités locales. 

Il établit chaque année sur la 
base des comptes administratifs un 
rapport sur la situation financière des 
collectivités locales. 

 

 

 

 

 

 

Dans un cadre pluriannuel, il a 
la charge de la réalisation d’études sur 
les facteurs d’évolution de la dépense 
locale. Les résultats de ces études font 
l’objet d’un rapport au Gouvernement. 

Les missions mentionnées au 
présent article peuvent être exercées 
par une formation spécialisée du comi-
té, dénommée observatoire des fi-
nances locales et comportant des repré-
sentants de toutes ses composantes. Les 
membres de l’observatoire des finances 
locales sont désignés par le président 
du comité. 

 

 

 

 

 

 

« Il est chargé de collecter et 
d’analyser les informations relatives à 
la gestion des collectivités territoriales 
et d’assurer la diffusion de ces travaux 
afin de favoriser le développement de 
bonnes pratiques.  

« Il peut réaliser des évaluations 
de politiques publiques locales ainsi 
que des missions d’expertise et 
d’audit. » ; 

 

 

 

 

 

 

« Il est chargé d’établir, de col-
lecter, d’analyser et de mettre à jour les 
données et les statistiques portant sur 
l’exercice d’une politique locale et de 
diffuser ces travaux afin de favoriser le 
développement des bonnes pratiques. 

« Il peut réaliser des évaluations 
de politiques publiques locales. » ; 

 2° Au dernier alinéa, les mots : 
« observatoire des finances locales » 
sont remplacés par les mots : « obser-
vatoire de la gestion publique locale » ;  

2° (Sans modification) 

 3° L’article est complété par 
deux alinéas ainsi rédigés :  

3° Sont ajoutés deux alinéas 
ainsi rédigés : 

 « L’observatoire précité est pré-
sidé par le président du comité des fi-
nances locales. 

« L’observatoire est présidé par 
le président du comité des finances lo-
cales. 
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 « Il bénéficie du concours de 
fonctionnaires territoriaux et de fonc-
tionnaires de l’État. » 

« Il bénéficie du concours de 
fonctionnaires territoriaux et de fonc-
tionnaires de l’État. Il peut solliciter le 
concours de toute personne pouvant 
éclairer ses travaux. » 

 
TITRE V TITRE V 

 DISPOSITIONS RELATIVES AUX 
AGENTS 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX 
AGENTS 

 
Article 35 Article 35 

 

 

 

 

Loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de 
modernisation de l’action publique 

territoriale 

I. — Les services ou parties de 
services qui participent à l’exercice des 
compétences de l’État transférées aux 
collectivités territoriales en application 
de la présente loi sont mis à disposition 
ou transférés selon les modalités pré-
vues par les articles 80 et 81, le I de 
l’article 82, le premier alinéa du I et les 
II à VIII de l’article 83, et les articles 
84 à 88 de la loi n° 2014-58 
du 27 janvier 2014 de modernisation de 
l’action publique territoriale et 
d’affirmation des métropoles.  

I. — Les services ou parties de 
services qui participent à l’exercice des 
compétences de l’État transférées aux 
collectivités territoriales en application 
de la présente loi sont mis à disposition 
ou transférés selon les modalités pré-
vues aux articles 80 et 81, au I de 
l’article 82, au premier alinéa du I et 
aux II à VIII de l’article 83 et aux ar-
ticles 84 à 88 de la loi n° 2014-58 
du 27 janvier 2014 de modernisation de 
l’action publique territoriale et 
d’affirmation des métropoles. 

Art. 80. — I. ― Les services et 
parties de service qui participent à 
l’exercice des compétences de l’État 
transférées aux collectivités territo-
riales ou à leurs groupements par la 
présente loi sont mis à disposition ou 
transférés, selon les modalités prévues 
aux articles L. 1321-1 à L. 1321-8 du 
code général des collectivités territo-
riales et au présent chapitre. 

Sont transférés ou mis à disposi-
tion des collectivités territoriales ou de 
leurs groupements les emplois pourvus 
au 31 décembre de l’année précédant 
l’année du transfert de compétences, 
sous réserve que leur nombre global ne 
soit pas inférieur à celui constaté le 31 
décembre 2012. 

II. ― En cas de transfert de ser-
vice, après détermination d’un nombre 
entier d’emplois à temps plein suscep-
tibles d’être transférés, les fractions 
d’emplois ne pouvant donner lieu à 
transfert font l’objet d’une compensa-
tion financière, dans les conditions 
fixées au chapitre II du présent titre. 

 

 

 

 

Pour l’application du deuxième 
alinéa de l’article 80, la date du 
31 décembre 2012 est remplacée par 
le 31 décembre de la pénultième année 
précédant l’année du transfert de com-
pétences. 

 

 

 

 

 

Pour l’application du second 
alinéa du I de l’article 80, la date du 
31 décembre 2012 est remplacée par la 
date du 31 décembre de la pénultième 
année précédant l’année du transfert de 
compétences. 
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Art. 81. — I. ― Dans l’attente 
de la signature des conventions men-
tionnées au II ou, à défaut, des arrêtés 
mentionnés au III, et à compter de la 
date de transfert des compétences, le 
président du conseil régional, le prési-
dent du conseil exécutif de la collecti-
vité territoriale de Corse, le président 
du conseil général, le président de 
l’organe délibérant du groupement de 
collectivités territoriales ou le maire 
donne, selon le cas, ses instructions aux 
chefs des services de l’État chargés des 
compétences transférées. 

II. ― Dans un délai de trois 
mois à compter de la publication du 
décret approuvant une convention type 
et après consultation, durant la même 
période, des comités techniques placés 
auprès des services de l’État et des col-
lectivités territoriales ou des groupe-
ments de collectivités territoriales con-
cernés, une ou plusieurs conventions, 
conclues entre le représentant de l’État 
et, selon le cas, le président du conseil 
régional ou le président du conseil exé-
cutif de la collectivité territoriale de 
Corse, le président du conseil général, 
le président de l’organe délibérant du 
groupement de collectivités territoriales 
ou le maire constatent la liste des ser-
vices ou parties de service qui sont, 
pour l’exercice des compétences trans-
férées, mis à disposition à titre gratuit 
de la collectivité ou du groupement de 
collectivités bénéficiaire du transfert de 
compétences en application de la pré-
sente loi. Ces services ou parties de 
service sont placés sous l’autorité, se-
lon le cas, du président du conseil ré-
gional ou du président du conseil exé-
cutif de la collectivité territoriale de 
Corse, du président du conseil général, 
du président de l’organe délibérant du 
groupement de collectivités territoriales 
ou du maire. 

Cette convention peut adapter 
les clauses de la convention type en 
fonction de situations particulières. 

Pour les compétences de l’État 
transférées aux collectivités territo-
riales ou à leurs groupements posté-
rieurement à la publication du décret 
approuvant une convention type, le dé-
lai de trois mois court à compter de la 
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date du transfert de la compétence. 

III. ― À défaut de convention 
passée dans le délai de trois mois men-
tionné au dernier alinéa du II, la liste 
des services ou parties de service mis à 
disposition à titre gratuit est établie par 
arrêté conjoint du ministre chargé de la 
décentralisation et du ministre intéres-
sé, après avis motivé d’une commis-
sion nationale de conciliation créée par 
décret, placée auprès du ministre char-
gé de la décentralisation et comprenant 
un nombre égal de représentants de 
l’État et de représentants de chaque ca-
tégorie de collectivités territoriales et 
de leurs groupements. 

IV. ― Des décrets en Conseil 
d’État fixent la date et les modalités de 
transferts définitifs des services ou par-
ties de service mis à disposition. 

Art. 82. ―  I. ― Les fonction-
naires et les agents non titulaires de 
l’État et de ses établissements publics 
affectés à des services ou parties de 
service mis, en application des conven-
tions ou des arrêtés mentionnés aux II 
et III de l’article 81, à disposition d’une 
collectivité ou d’un groupement de col-
lectivités sont de plein droit mis à dis-
position, à titre individuel et à titre gra-
tuit, selon le cas, du président du 
conseil régional ou du président du 
conseil exécutif de la collectivité terri-
toriale de Corse, du président du con-
seil général, du président de l’organe 
délibérant du groupement de collectivi-
tés territoriales ou du maire. Ils sont 
placés, pour l’exercice de leurs fonc-
tions, sous son autorité. 

II. ― Par dérogation au II de 
l’article 81 et au I du présent article, la 
convention ou l’arrêté mentionné aux II 
et III du même article 81 peut prévoir 
que la compétence mentionnée à 
l’article 78 de la présente loi demeure 
exercée par un service de l’État, qui 
peut être placé sous l’autorité de 
l’exécutif de la collectivité selon les 
modalités fixées au I de l’article 81. 
La convention ou l’arrêté susmentionné 
peut également prévoir que ces services 
ou parties de service, après avoir été 
mis à disposition en application du II 
de l’article 81, demeurent chargés, sous 
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l’autorité de l’État, de la gestion des 
programmes européens en cours avant 
la période 2014-2020 et jusqu’à leur 
clôture. 

La convention ou l’arrêté sus-
mentionné peut également prévoir que 
ces services ou parties de service sont 
transférés par étapes, dans les condi-
tions fixées au deuxième alinéa du I de 
l’article 83, au fur et à mesure de 
l’achèvement des opérations de ges-
tion, de contrôle et de clôture des pro-
grammes européens en cours avant la 
période 2014-2020. 

Art. 83. ― I. ― Dans le délai de 
deux ans à compter de la date de publi-
cation des décrets en Conseil d’État 
fixant les transferts définitifs des ser-
vices, les fonctionnaires de l’État exer-
çant leurs fonctions dans un service ou 
une partie de service transféré à une 
collectivité territoriale ou à un groupe-
ment de collectivités territoriales peu-
vent opter soit pour le statut de fonc-
tionnaire territorial, soit pour le 
maintien du statut de fonctionnaire de 
l’État.  

Par dérogation au premier alinéa 
du présent I et au IV de l’article 81, 
lorsque la convention mentionnée au II 
de l’article 82 a prévu un transfert par 
étapes des services ou parties de ser-
vice de l’État chargés de la gestion des 
programmes européens, les fonction-
naires de l’État affectés à ces services 
ou parties de service exercent leur droit 
d’option dans le délai de deux ans à 
compter de la date de publication des 
arrêtés du représentant de l’État dans la 
région pris en application des décrets 
en Conseil d’État fixant les modalités 
de ces transferts. 

II. ― Les fonctionnaires de 
l’État ayant opté pour le statut de fonc-
tionnaire territorial sont intégrés dans 
un cadre d’emplois de la fonction pu-
blique territoriale dans les conditions 
prévues à l’article 13 bis de la loi n° 
83-634 du 13 juillet 1983 portant droits 
et obligations des fonctionnaires et par 
les dispositions statutaires applicables à 
ce cadre d’emplois. 

Les services effectifs accomplis 
par les intéressés dans leur corps 
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d’origine sont assimilés à des services 
accomplis dans ce cadre d’emplois. 

III. ― Les fonctionnaires de 
l’État ayant opté pour le maintien de 
leur statut sont placés en position de 
détachement auprès de la collectivité 
territoriale ou du groupement de collec-
tivités territoriales dont relève désor-
mais leur service. 

Par dérogation à la section II du 
chapitre V de la loi n° 84-16 du 11 jan-
vier 1984 portant dispositions statu-
taires relatives à la fonction publique 
de l’État, ces détachements sont sans 
limitation de durée. L’autorité territo-
riale exerce le pouvoir disciplinaire sur 
les fonctionnaires ainsi détachés. Elle 
informe l’administration gestionnaire 
de leur corps d’origine des sanctions 
prononcées. 

Lorsque les fonctionnaires déta-
chés sont placés, sur leur demande, 
dans une position statutaire dont le bé-
néfice est de droit, le détachement est 
suspendu. 

Les fonctionnaires détachés sans 
limitation de durée peuvent, à tout 
moment, demander à être intégrés dans 
la fonction publique territoriale. 
IV. ― Les fonctionnaires qui n’ont pas 
fait usage du droit d’option à 
l’expiration du délai mentionné au I 
sont placés en position de détachement 
sans limitation de durée. 

V. ― Les fonctionnaires en dé-
tachement sans limitation de durée 
mentionnés aux III et IV peuvent de-
mander à être réintégrés dans un em-
ploi de leur corps d’origine. Il est fait 
droit à leur demande, dans la limite des 
emplois vacants, dans un délai maxi-
mal de deux ans à compter de la date 
de réception de celle-ci ou, au-delà de 
cette période, dès la première vacance. 

VI. ― L’article 41 de la loi n° 
84-53 du 26 janvier 1984 précitée n’est 
pas applicable à la nomination des 
fonctionnaires mentionnés au I du pré-
sent article à des emplois des services 
ou parties de service transférés en ap-
plication de la présente loi à une collec-
tivité territoriale ou à un groupement 
de collectivités territoriales. 
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VII. ― Lorsque le droit 
d’option prévu au I du présent article 
est exercé avant le 31 août d’une an-
née, l’intégration ou le détachement de 
l’agent et le droit à compensation qui 
en résulte ne prennent effet qu’à comp-
ter du 1er janvier de l’année suivante. 

Lorsque le droit d’option est 
exercé entre le 1er septembre et le 31 
décembre d’une année, l’intégration ou 
le détachement de l’agent et le droit à 
compensation qui en résulte ne pren-
nent effet qu’à compter du 1er janvier 
de la deuxième année suivant 
l’exercice de ce droit. 

Lorsque le même droit d’option 
n’est pas exercé, le détachement de 
l’agent et le droit à compensation qui 
en résulte ne prennent effet qu’à comp-
ter du 1er janvier de l’année suivant le 
terme de la période d’exercice du droit 
d’option lorsque celui-ci est compris 
entre le 1er janvier et le 31 août, ou du 
1er janvier de la deuxième année sui-
vant le terme de la période d’exercice 
du droit d’option lorsque celui-ci est 
compris entre le 1er septembre et le 31 
décembre. 

VIII. ― Un décret en Conseil 
d’État fixe les modalités d’application 
du présent article. 

Art. 84. ― Les fonctionnaires 
qui demandent leur intégration dans la 
fonction publique territoriale relèvent 
du régime spécial de la Caisse natio-
nale de retraite des agents des collecti-
vités locales à compter de la date 
d’effet de l’intégration. Lorsqu’ils réu-
nissent les conditions prévues par la 
réglementation de ce régime, ils béné-
ficient d’une pension rémunérant les 
services effectifs accomplis, y compris 
pour l’État, antérieurement à 
l’intégration. La Caisse nationale de re-
traite des agents des collectivités lo-
cales reverse à l’État, pour ces fonc-
tionnaires, les cotisations perçues. En 
contrepartie, l’État rembourse à la 
Caisse nationale de retraite des agents 
des collectivités locales le montant brut 
des pensions versées à ces agents ainsi 
que les charges supplémentaires affé-
rentes dues au titre de l’article L. 134-1 
du code de la sécurité sociale. Les mo-
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dalités de mise en œuvre de ce rever-
sement et de ce remboursement sont 
précisées par un décret pris après avis 
du conseil d’administration de la 
Caisse nationale de retraite des agents 
des collectivités locales. 

Art. 85. ― I. ― Les fonction-
naires de l’État mentionnés à l’article 
83 de la présente loi et appartenant à un 
corps classé en catégorie active au sens 
du 1° du I de l’article L. 24 du code des 
pensions civiles et militaires de retraite 
conservent, à titre personnel, le béné-
fice des avantages qui en découlent. 

Ils peuvent, si besoin est, com-
pléter la durée de service en vue de 
remplir la condition exigée en la ma-
tière par les dispositions qui leur sont 
applicables au titre du régime de pen-
sion dont ils relèvent, dès lors qu’ils 
exercent dans la collectivité territoriale 
ou le groupement de collectivités terri-
toriales d’accueil des fonctions ayant, 
par leur contenu, la même nature que 
celles qu’ils exerçaient antérieurement 
au service de l’État. 

II. ― Les collectivités territo-
riales et leurs groupements peuvent 
maintenir, au profit des fonctionnaires 
de l’État mentionnés à l’article 83, les 
avantages qu’ils ont individuellement 
acquis en matière indemnitaire au sens 
de l’article 88 de la loi n° 84-53 du 26 
janvier 1984 précitée, tant qu’ils exer-
cent leurs fonctions dans leur cadre 
d’emplois de détachement ou 
d’intégration lorsque ces avantages 
sont plus favorables que ceux de la col-
lectivité ou du groupement concerné. 

Art. 86. ― I. ― Par dérogation 
aux dispositions de l’article 83, les 
fonctionnaires de l’État qui exercent 
leurs fonctions dans un service ou une 
partie de service transféré à une collec-
tivité territoriale ou à un groupement 
de collectivités territoriales et appar-
tiennent à des corps dont la liste est 
fixée par décret en Conseil d’État sont 
mis à disposition, à titre gratuit, sans 
limitation de durée, auprès des collec-
tivités territoriales ou des groupements 
de collectivités territoriales auxquels ils 
sont affectés, à compter de la date de 
publication des décrets en Conseil 
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d’État fixant les transferts définitifs de 
services. 

II. ― Le fonctionnaire mis à 
disposition sans limitation de durée en 
application du I peut solliciter à tout 
moment son affectation dans un emploi 
de son corps d’origine. Il est fait droit à 
sa demande, dans la limite des emplois 
vacants, dans un délai maximal de deux 
ans à compter de la date de réception 
de celle-ci ou, au-delà de cette période, 
dès la première vacance. 

III. ― Lorsqu’il est mis fin à la 
mise à disposition d’un agent prise en 
application du I, l’emploi devenu va-
cant fait l’objet d’une compensation fi-
nancière. 

Art. 87. ― A la date d’entrée en 
vigueur des décrets en Conseil d’État 
fixant les transferts définitifs des ser-
vices ou parties de service auxquels ils 
sont affectés, les agents non titulaires 
de l’État et de ses établissements pu-
blics deviennent agents non titulaires 
de la fonction publique territoriale. Ils 
conservent, à titre individuel, le béné-
fice des stipulations de leur contrat. Les 
services antérieurement accomplis en 
qualité d’agent non titulaire de l’État et 
de ses établissements publics sont as-
similés à des services accomplis dans 
la collectivité territoriale ou le groupe-
ment de collectivités territoriales 
d’accueil. 

Les dispositions des articles 3 à 
3-3 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 précitée, en ce qu’elles détermi-
nent les conditions de recrutement des 
agents non titulaires, et l’article 41 de 
la même loi ne sont pas applicables au 
recrutement des agents non titulaires de 
droit public de l’État et de ses établis-
sements publics à des emplois des ser-
vices ou parties de service transférés à 
une collectivité territoriale ou à un 
groupement de collectivités territoriales 
en application de la présente loi. 

Art. 88. ― Les agents non titu-
laires mentionnés à l’article 87 de la 
présente loi qui remplissent les condi-
tions énoncées aux articles 2 à 4 de la 
loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 rela-
tive à l’accès à l’emploi titulaire et à 
l’amélioration des conditions d’emploi 
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des agents contractuels dans la fonction 
publique, à la lutte contre les discrimi-
nations et portant diverses dispositions 
relatives à la fonction publique conser-
vent la possibilité de se porter candidat 
aux recrutements réservés organisés au 
titre du chapitre Ier de la même loi : 

1° Par l’administration qui soit 
les employait à la date du 31 mars 2011 
lorsque ceux-ci bénéficiaient d’un con-
trat à durée déterminée à cette dernière 
date, soit les employait entre le 1er 
janvier et le 31 mars 2011 lorsque le 
contrat de ceux-ci a expiré durant cette 
dernière période ; 

2° Par l’administration qui les 
employait à la date du 13 mars 2012 
lorsque ceux-ci bénéficiaient d’un con-
trat à durée indéterminée à cette date. 

Les services accomplis en quali-
té d’agent contractuel de droit public 
de la fonction publique territoriale sont 
assimilés à des services effectués en 
qualité d’agent contractuel de droit pu-
blic de la fonction publique de l’État au 
sein de leur administration d’origine 
pour l’appréciation de l’ancienneté 
prévue à l’article 4 de la loi n° 2012-
347 du 12 mars 2012 précitée. 

Les agents déclarés admis aux 
recrutements réservés sont nommés 
stagiaires du corps de la fonction pu-
blique de l’État auquel le recrutement 
donne accès. Ils sont mis, de plein 
droit, à disposition de la collectivité ou 
du groupement de collectivités territo-
riales qui les emploie à la date de leur 
nomination. 

S’ils sont titularisés et affectés à 
un service ou une partie de service 
transféré en vertu de la présente loi à 
une collectivité territoriale ou à un 
groupement de collectivités territo-
riales, ces agents bénéficient des dispo-
sitions des articles 83 à 86 de la pré-
sente loi. 

 II. — Les services ou parties de 
services d’un département qui partici-
pent à l’exercice des compétences 
transférées à une région en application 
des dispositions des articles 8, 9 et 12 
de la présente loi sont transférés à 
celle-ci dans les conditions définies au 

II. — Les services ou parties de 
services d’un département qui partici-
pent à l’exercice des compétences 
transférées à une région en application 
de l’article 8 de la présente loi sont 
transférés à celle-ci dans les conditions 
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présent II.  définies au présent II. 

 La date et les modalités du 
transfert définitif de ces services ou 
parties de services font l’objet de con-
ventions entre le département et la ré-
gion, prises après avis des comités 
techniques compétents des deux collec-
tivités.  

(Alinéa sans modification) 

 À compter de la date du trans-
fert de compétences et dans l’attente du 
transfert définitif des services ou par-
ties de services, l’exécutif de la région 
donne ses instructions aux chefs des 
services du département chargés des 
compétences transférées.  

(Alinéa sans modification) 

 À la date d’entrée en vigueur du 
transfert définitif des services ou par-
ties de services auxquels ils sont affec-
tés, les agents non titulaires de droit 
public du département exerçant leurs 
fonctions dans un service ou une partie 
de service transféré à la région devien-
nent des agents non titulaires de la ré-
gion et les fonctionnaires territoriaux 
exerçant leurs fonctions dans un ser-
vice ou une partie de service transféré à 
la région sont affectés de plein droit à 
la région.  

(Alinéa sans modification) 

Art. L. 5111-7. — I. ― Dans 
tous les cas où des agents changent 
d’employeur en application d’une réor-
ganisation prévue à la présente partie, 
ceux-ci conservent, s’ils y ont intérêt, 
le bénéfice du régime indemnitaire qui 
leur était applicable ainsi que, à titre 
individuel, les avantages acquis en ap-
plication du troisième alinéa de 
l’article 111 de la loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction pu-
blique territoriale. Une indemnité de 
mobilité peut leur être versée par la 
collectivité ou l’établissement 
d’accueil, selon les modalités et dans 
les limites définies par décret en Con-
seil d’État. 

II. ― Si des agents changent 
d’employeur par l’effet de la création 
d’un établissement public de coopéra-
tion intercommunale à fiscalité propre 
ou d’une fusion d’établissements pu-
blics à fiscalité propre et si l’effectif de 

Les dispositions de l’article 
L. 5111-7 du code général des collecti-
vités territoriales sont applicables. Les 
agents non titulaires conservent, à titre 
individuel, le bénéfice des stipulations 
de leur contrat. Les services antérieu-
rement accomplis en qualité d’agent 
non titulaire du département sont assi-
milés à des services accomplis dans la 
région.  

L’article L. 5111-7 du code gé-
néral des collectivités territoriales est 
applicable. Les agents non titulaires 
conservent, à titre individuel, le béné-
fice des stipulations de leur contrat. Les 
services antérieurement accomplis en 
qualité d’agent non titulaire du dépar-
tement sont assimilés à des services ac-
complis dans la région. 
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l’établissement d’accueil est d’au 
moins cinquante agents, l’employeur 
engage une négociation sur l’action so-
ciale au sein du comité technique. Il en 
est de même si le changement 
d’employeur résulte de la création d’un 
service unifié prévu à l’article 
L. 5111-1-1, d’un service mentionné au 
II de l’article L. 5211-4-1 ou d’un ser-
vice commun prévu à l’article 
L. 5211-4-2 et si ce service compte au 
moins cinquante agents. Dans ce cas, la 
négociation se fait lors de la première 
constitution d’un service unifié ou d’un 
service commun entre les mêmes par-
tenaires. 

 Les fonctionnaires de l’État dé-
tachés à la date du transfert auprès du 
département et affectés dans un service 
ou une partie de service transféré à la 
région sont placés en position de déta-
chement auprès de la région pour la du-
rée de leur détachement restant à cou-
rir.  

(Alinéa sans modification) 

 Le cas échéant, une convention 
conclue entre, d’une part, la commune 
ou le groupement propriétaire d’un col-
lège et, d’autre part, la région, déter-
mine, après consultation des instances 
paritaires compétentes, la situation des 
personnels que la commune ou le 
groupement affectait, au sein de ses 
propres services, antérieurement au 
transfert de compétences, à l’entretien 
et aux grosses réparations des biens 
mis à disposition du département. Cette 
convention prévoit la mise à disposi-
tion du président du conseil régional de 
ces personnels et la possibilité de leur 
transfert à terme par accord des parties. 
Elle fixe les modalités financières de la 
mise à disposition ou du transfert. À 
défaut de convention dans un délai 
d’un an à compter du transfert de com-
pétences, il est procédé à la mise à dis-
position des personnels par le représen-
tant de l’État dans le département dans 
des conditions fixées par décret en 
Conseil d’État et après avis des ins-
tances paritaires compétentes. Jusqu’à 
l’intervention de la convention ou, à 
défaut, de la décision du représentant 
de l’État dans le département, ces per-
sonnels sont mis à disposition du prési-

Alinéa supprimé 
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dent du conseil régional. 

 III. — Les services ou parties de 
services d’un département qui partici-
pent à l’exercice des compétences 
transférées à une autre collectivité terri-
toriale ou à un groupement de collecti-
vités territoriales en application des 
dispositions de l’article 11 de la pré-
sente loi sont transférés à celle-ci ou 
celui-ci dans les conditions définies au 
présent III. 

III. — Les services ou parties de 
services d’un département qui partici-
pent à l’exercice des compétences 
transférées à une autre collectivité terri-
toriale ou à un groupement de collecti-
vités territoriales en application de 
l’article 11 de la présente loi sont trans-
férés à celle-ci ou à celui-ci dans les 
conditions définies au présent III. 

  Les emplois départementaux 
transférés à une autre collectivité terri-
toriale ou à un groupement de collecti-
vités territoriales sont ceux pourvus au 
31 décembre de l’année précédant 
l’année du transfert de compétences, 
sous réserve que leur nombre, pour 
chacune des compétences transférées, 
ne soit pas inférieur à celui constaté le 
31 décembre 2013. 

 La date et les modalités du 
transfert définitif de ces services ou 
parties de services font l’objet de con-
ventions entre le département, d’une 
part, et la collectivité territoriale ou au 
groupement de collectivités territo-
riales, d’autre part, prises après avis 
des comités techniques compétents du 
département et de la collectivité ou du 
groupement concerné.  

La date et les modalités du 
transfert définitif de ces services ou 
parties de services font l’objet de con-
ventions entre le département, d’une 
part, et la collectivité territoriale ou au 
groupement de collectivités territo-
riales, d’autre part, prises après avis 
des comités techniques compétents du 
département et de la collectivité ou le 
groupement concerné. 

 À compter de la date du trans-
fert de compétences et dans l’attente du 
transfert définitif des services ou par-
ties de services, l’exécutif de la collec-
tivité territoriale ou du groupement 
donne ses instructions aux chefs des 
services du département chargés des 
compétences transférées.  

(Alinéa sans modification) 

 

 À la date d’entrée en vigueur du 
transfert définitif des services ou par-
ties de services auxquels ils sont affec-
tés, les agents non titulaires de droit 
public du département exerçant leurs 
fonctions dans un service ou une partie 
de service transféré à une collectivité 
territoriale ou à un groupement de col-
lectivités territoriales deviennent des 
agents non titulaires de cette collectivi-
té ou de ce groupement et les fonction-

(Alinéa sans modification) 
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naires territoriaux exerçant leurs fonc-
tions dans un service ou une partie de 
service transféré à cette collectivité ou 
ce groupement lui sont affectés de 
plein droit.  

 Les dispositions de l’article 
L. 5111-7 du code général des collecti-
vités territoriales sont applicables. Les 
agents non titulaires conservent, à titre 
individuel, le bénéfice des stipulations 
de leur contrat. Les services antérieu-
rement accomplis en qualité d’agent 
non titulaire du département sont assi-
milés à des services accomplis dans la 
collectivité territoriale ou le groupe-
ment de collectivités territoriales.  

L’article L. 5111-7 du code gé-
néral des collectivités territoriales est 
applicable. Les agents non titulaires 
conservent, à titre individuel, le béné-
fice des stipulations de leur contrat. Les 
services antérieurement accomplis en 
qualité d’agent non titulaire du dépar-
tement sont assimilés à des services ac-
complis dans la collectivité territoriale 
ou le groupement de collectivités terri-
toriales. 

 Les fonctionnaires de l’État dé-
tachés à la date du transfert auprès du 
département et affectés dans un service 
ou une partie de service transféré à la 
collectivité territoriale ou le groupe-
ment de collectivités territoriales sont 
placés en position de détachement au-
près de cette collectivité ou de ce grou-
pement pour la durée de leur détache-
ment restant à courir.  

(Alinéa sans modification) 

 

 IV. — En cas de regroupement 
de régions, les personnels des régions 
regroupées sont réputés relever, à la 
date du regroupement, de la région is-
sue du regroupement dans les condi-
tions de statut et d’emploi qui sont les 
leurs. 

IV. — (Alinéa sans modifica-
tion) 

Loi n° 84-53 de la loi du 26 janvier 
1984 portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique 
territoriale 

 
Art. 33. — Les comités tech-

niques sont consultés pour avis sur les 
questions relatives : 

1° À l’organisation et au fonc-
tionnement des services ; 

2° Aux évolutions des adminis-
trations ayant un impact sur les person-
nels ; 

3° Aux grandes orientations re-
latives aux effectifs, emplois et compé-
tences ; 

Les comités techniques compé-
tents sont consultés sur les consé-
quences du regroupement pour les per-
sonnels, dans les conditions définies à 
l’article 33 de la loi n° 84-53 de la loi 
du 26 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction pu-
blique territoriale. 

(Alinéa sans modification) 
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4° Aux grandes orientations en 
matière de politique indemnitaire et de 
critères de répartition y afférents ; 

5° À la formation, à l’insertion 
et à la promotion de l’égalité profes-
sionnelle ; 

6° Aux sujets d’ordre général 
intéressant l’hygiène, la sécurité et les 
conditions de travail. 

Les comités techniques sont 
également consultés sur les aides à la 
protection sociale complémentaire, 
lorsque la collectivité territoriale ou 
l’établissement public en a décidé 
l’attribution à ses agents, ainsi que sur 
l’action sociale. 

Les incidences des principales 
décisions à caractère budgétaire sur la 
gestion des emplois font l’objet d’une 
information des comités techniques.  

L’autorité territoriale présente 
au moins tous les deux ans au comité 
technique un rapport sur l’état de la 
collectivité, de l’établissement ou du 
service auprès duquel il a été créé. Ce 
rapport indique les moyens budgétaires 
et en personnel dont dispose cette col-
lectivité, cet établissement ou ce ser-
vice. Il dresse notamment le bilan des 
recrutements et des avancements, des 
actions de formation, des demandes de 
travail à temps partiel. Il rend compte 
des conditions dans lesquelles la col-
lectivité ou l’établissement respecte ses 
obligations en matière de droit syndi-
cal. Il présente des données relatives 
aux cas et conditions de recrutement, 
d’emploi et d’accès à la formation des 
agents non titulaires. La présentation 
de ce rapport donne lieu à un débat.  

À partir des éléments contenus 
dans le rapport sur l’état de la collecti-
vité, une négociation est conduite entre 
l’autorité territoriale et les organisa-
tions syndicales afin de promouvoir 
l’égalité professionnelle entre les 
femmes et les hommes en matière de 
recrutement, de rémunération, de for-
mation, de promotion et de mobilité. 
L’autorité territoriale arrête un plan 
pluriannuel pour l’égal accès des 
femmes et des hommes aux emplois 
d’encadrement supérieur de la fonction 
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publique territoriale, qui est soumis au 
comité technique. 

Un décret en Conseil d’État fixe 
les modalités d’application du présent 
article. 

Code général des collectivités 
territoriales 

 

Art. L. 5111-7. — Cf. supra 

Les dispositions de l’article 
L. 5111-7 sont applicables. Les agents 
non titulaires conservent, à titre indivi-
duel, le bénéfice des stipulations de 
leur contrat. 

L’article L. 5111-7 est appli-
cable. Les agents non titulaires conser-
vent, à titre individuel, le bénéfice des 
stipulations de leur contrat. Les ser-
vices antérieurement accomplis en qua-
lité d’agent non titulaire dans les ré-
gions regroupées sont assimilés à des 
services accomplis en qualité d’agent 
non titulaire de la région issue du re-
groupement. 

Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 
portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique 

territoriale 
 
 

Art. 53. — Lorsqu’il est mis fin 
au détachement d’un fonctionnaire oc-
cupant un emploi fonctionnel mention-
né aux alinéas ci-dessous et que la col-
lectivité ou l’établissement ne peut lui 
offrir un emploi correspondant à son 
grade, celui-ci peut demander à la col-
lectivité ou l’établissement dans lequel 
il occupait l’emploi fonctionnel soit à 
être reclassé dans les conditions pré-
vues aux articles 97 et 97 bis, soit à bé-
néficier, de droit, du congé spécial 
mentionné à l’article 99, soit à perce-
voir une indemnité de licenciement 
dans les conditions prévues à 
l’article 98. 

Ces dispositions s’appliquent 
aux emplois : 

de directeur général des services 
et, lorsque l’emploi est créé, de direc-
teur général adjoint des services des 
départements et des régions ; 

- de directeur général des ser-
vices, de directeur général adjoint des 
services des communes de plus de 
2 000 habitants ; 

- de directeur général des ser-
vices techniques ou de directeur des 
services techniques des communes de 
plus de 10 000 habitants ; 

- de directeur général, de direc-

 

 

 

À la date du regroupement, il est 
mis fin de plein droit aux fonctions des 
agents occupant, dans les régions re-
groupées, les emplois mentionnés à 
l’article 53 de la loi n° 84-53 de la loi 
du 26 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction pu-
blique territoriale. Les exigences de dé-
lai prévues au dernier alinéa de cet ar-
ticle ne s’appliquent pas à la cessation 
des fonctions de ces agents.  

 

 

 

À la date du regroupement, il est 
mis fin de plein droit aux fonctions des 
agents occupant, dans les régions re-
groupées, les emplois mentionnés à 
l’article 53 de la loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984 précitée. 
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teur général adjoint des établissements 
publics de coopération intercommunale 
à fiscalité propre de plus de 10 000 ha-
bitants ; 

- de directeur général des ser-
vices techniques des établissements 
publics de coopération intercommunale 
à fiscalité propre de plus de 10 000 ha-
bitants ; 

- de directeur général, directeur 
général adjoint d’établissements pu-
blics dont la liste est fixée par décret 
ainsi que de directeur général, directeur 
général adjoint et directeur de déléga-
tion du centre national de la fonction 
publique territoriale. 

Il ne peut être mis fin aux fonc-
tions des agents occupant les emplois 
mentionnés ci-dessus, sauf s’ils ont été 
recrutés directement en application de 
l’article 47, qu’après un délai de six 
mois suivant soit leur nomination dans 
l’emploi, soit la désignation de 
l’autorité territoriale. La fin des fonc-
tions de ces agents est précédée d’un 
entretien de l’autorité territoriale avec 
les intéressés et fait l’objet d’une in-
formation de l’assemblée délibérante et 
du Centre national de la fonction pu-
blique territoriale ; elle prend effet le 
premier jour du troisième mois suivant 
l’information de l’assemblée délibé-
rante. 

Art. 47. —  Par dérogation à 
l’article 41, peuvent être pourvus par la 
voie du recrutement direct, dans les 
conditions de diplômes ou de capacités 
fixées par décret en Conseil d’État, les 
emplois suivants : 

- directeur général des services 
et, lorsque l’emploi est créé, directeur 
général adjoint des services des dépar-
tements et des régions ; 

- directeur général des services 
et directeur général des services tech-
niques des communes de plus de 
80 000 habitants et des établissements 
publics de coopération intercommunale 
à fiscalité propre de plus de 80 000 ha-
bitants ; 

- directeur général adjoint des 
services des communes de plus de 

À la même date, il est également 
mis fin de plein droit aux fonctions des 
agents occupant, dans les régions re-
groupées, les emplois mentionnés à 
l’article 47 de la loi du 26 janvier 1984 
précitée. La cessation des fonctions 
donne lieu à l’indemnisation des inté-
ressés pour rupture anticipée de leur 
contrat qui s’effectue selon les modali-
tés de droit commun.  

À la même date, il est également 
mis fin de plein droit aux fonctions des 
agents occupant, dans les régions re-
groupées, les emplois mentionnés à 
l’article 47 de la loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984 précitée. La cessation 
des fonctions donne lieu à 
l’indemnisation des intéressés pour 
rupture anticipée de leur contrat qui 
s’effectue selon les modalités de droit 
commun. 
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150 000 habitants et des établissements 
publics de coopération intercommunale 
à fiscalité propre de plus de 
150 000 habitants. 

- directeur général des établis-
sements publics dont les caractéris-
tiques et l’importance le justifient. La 
liste de ces établissements est fixée par 
décret en Conseil d’État. 

L’accès à ces emplois par la 
voie du recrutement direct n’entraîne 
pas titularisation dans la fonction pu-
blique territoriale. 

 V. — En cas de regroupement 
de régions, les dispositions suivantes 
sont applicables dans l’attente des élec-
tions organisées pour la désignation des 
représentants du personnel aux com-
missions administratives paritaires, 
comités techniques et comités 
d’hygiène, de sécurité et des conditions 
de travail de la région issue du regrou-
pement : 

V. — (Alinéa sans modification) 

 

 1° Si la durée du mandat des re-
présentants du personnel restant à cou-
rir est supérieure à la moitié de la durée 
du mandat, il est procédé à de nou-
velles élections dans un délai de six 
mois à compter du regroupement. Pen-
dant ce délai, les dispositions prévues 
au 2° du présent IV sont applicables ;  

1° Si la durée du mandat des re-
présentants du personnel restant à cou-
rir est supérieure à la moitié de la durée 
du mandat, il est procédé à de nou-
velles élections dans un délai de six 
mois à compter du regroupement. Pen-
dant ce délai, le 2° du présent IV est 
applicable ; 

 2° Si la durée du mandat des re-
présentants du personnel restant à cou-
rir est inférieure à la moitié de la durée 
du mandat, et jusqu’à la date des élec-
tions :  

2° (Sans modification) 

 

 a) Les commissions administra-
tives paritaires compétentes pour les 
fonctionnaires des régions regroupées 
sont composées des commissions ad-
ministratives paritaires des régions 
existant à la date du regroupement. Ces 
commissions siègent en formation 
commune ; 

 

 b) Le comité technique compé-
tent pour la région issue du regroupe-
ment est composé du comité technique 
de chacune des régions regroupées 
existant à la date du regroupement, sié-
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geant en formation commune ; 

 c) Les comités d’hygiène, de sé-
curité et des conditions de travail des 
régions regroupées sont, à compter du 
regroupement, compétents pour la ré-
gion issue du regroupement ; ils siègent 
en formation commune.  

 

 VI. — Les ouvriers des parcs et 
ateliers mis à disposition du président 
du conseil général et affectés dans un 
service ou une partie de service transfé-
ré à une collectivité territoriale ou à un 
groupement de collectivités territoriales 
en application de la présente loi sont de 
plein droit et sans limitation de durée 
mis à disposition, à titre individuel, de 
l’exécutif de cette collectivité territo-
riale ou de ce groupement. Cette mise à 
disposition donne lieu à rembourse-
ment de la part de la collectivité ou du 
groupement dans les conditions pré-
vues au III de l’article 10 de la loi 
n° 2009-1291 du 26 octobre 2009 rela-
tive au transfert aux départements des 
parcs de l’équipement et à l’évolution 
de la situation des ouvriers des parcs et 
ateliers. Ils bénéficient des conditions 
d’intégration dans un cadre d’emplois 
existant de la fonction publique territo-
riale prévues à l’article 11 de la loi du 
26 octobre 2009 précitée. 

VI. — Supprimé 

 Les ouvriers des parcs et ateliers 
intégrés, avant la date du transfert, dans 
un cadre d’emplois de la fonction pu-
blique territoriale conservent le béné-
fice des dispositions de l’article 11 de 
la loi du 26 octobre 2009 précitée. 

 

 Les fonctionnaires mentionnés à 
l’article 9 de la loi du 26 octobre 2009 
précitée qui sont transférés aux régions 
conservent le bénéfice de cet article. 

 

 
Article 36 Article 36 

Code général des collectivités 
territoriales 

Le code général des collectivités 
territoriales est ainsi modifié :  

(Alinéa sans modification) 

Art. L. 2113-5. —  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . . .  . . .  . .   . .  . .  . . 

L’ensemble des personnels de 
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l’établissement public de coopération 
intercommunale supprimé et des com-
munes dont est issue la commune nou-
velle est réputé relever de cette der-
nière dans les conditions de statut et 
d’emploi qui sont les siennes. Les 
agents conservent, s’ils y ont intérêt, le 
bénéfice du régime indemnitaire qui 
leur était applicable ainsi que, à titre 
individuel, les avantages acquis en ap-
plication du troisième alinéa de 
l’article 111 de la loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction pu-
blique territoriale. 

 

1° Au cinquième alinéa du I de 
l’article L. 2113-5, la phrase : « Les 
agents conservent, s’ils y ont intérêt, le 
bénéfice du régime indemnitaire qui 
leur était applicable ainsi que, à titre 
individuel, les avantages acquis en ap-
plication du troisième alinéa de 
l’article 111 de la loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction pu-
blique territoriale. » est remplacée par 
la phrase : « Les dispositions de 
l’article L. 5111-7 sont applicables. » ; 

 

1° La seconde phrase de l’avant-
dernier alinéa du I de l’article 
L. 2113-5 est ainsi rédigée :  

« L’article L. 5111-7 est appli-
cable. » ; 

 

Art. L. 3651-3. —  

 

2° L’article L. 3651-3, dans sa 
rédaction issue de la loi n° 2014-58 du 
27 janvier 2014 de modernisation de 
l’action publique territoriale et 
d’affirmation des métropoles, est ainsi 
modifié :  

2° (Alinéa sans modification) 

 

 

Art. L. 3651-3. — I. ― 
L’ensemble des personnels de la com-
munauté urbaine de Lyon relèvent de 
plein droit de la métropole de Lyon, 
dans les conditions de statut et 
d’emploi qui sont les leurs. Les agents 
conservent, s’ils y ont intérêt, le béné-
fice du régime indemnitaire qui leur 
était applicable ainsi que, à titre indivi-
duel, les avantages acquis en applica-
tion du troisième alinéa de l’article 111 
de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 
portant dispositions statutaires relatives 
à la fonction publique territoriale. 

a) Le I est complété par un ali-
néa ainsi rédigé : 

a) Le I est complété par un ali-
néa ainsi rédigé : 

 

 « Les dispositions du II de 
l’article L. 5111-7 sont applicables. » ; 

« Le I bis de l’article L. 5111-7 
est applicable. » ; 

II. — Les services ou parties de 
service des communes qui participent à 
l’exercice des compétences mention-
nées à l’article L. 3641-1 sont transfé-
rés à la métropole de Lyon, dans les 
conditions prévues à l’article 
L. 5211-4-1. Pour l’application de ce 
même article, l’autorité territoriale est 
le président du conseil de la métropole. 

b) Le II est complété par un ali-
néa ainsi rédigé : 

b) (Alinéa sans modification) 

 

 

 « Les dispositions du II de 
l’article L. 5111-7 sont applicables. » ; 

« Le I bis de l’article L. 5111-7 
est applicable. » ; 
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III. — Les services ou parties de 
service du département qui participent 
à l’exercice des compétences mention-
nées à l’article L. 3641-2 sont transfé-
rés à la métropole de Lyon dans les 
conditions définies ci-après. 

La date et les modalités de ce 
transfert font l’objet d’une convention 
entre le département et la métropole, 
prise après avis du comité technique 
compétent pour le département et pour 
la métropole. Toutefois, dans le cadre 
d’une bonne organisation des services, 
cette convention peut prévoir que le 
département conserve tout ou partie du 
service concerné par le transfert de 
compétences, à raison du caractère par-
tiel de ce dernier. 

À défaut de convention passée 
avant le 1er avril 2015, le représentant 
de l’État dans le département propose, 
dans le délai d’un mois, un projet de 
convention au président du conseil gé-
néral et au président du conseil de la 
métropole. Ils disposent d’un délai 
d’un mois pour signer le projet de con-
vention qui leur est soumis. A défaut 
de signature du projet proposé par le 
représentant de l’État, la date et les 
modalités du transfert sont établies par 
arrêté du ministre chargé des collectivi-
tés territoriales. 

Dans l’attente du transfert défi-
nitif des services ou parties de service 
et à compter du 1er janvier 2015, le pré-
sident du conseil de la métropole donne 
ses instructions aux chefs des services 
du département chargé des compé-
tences transférées.  

À la date d’entrée en vigueur 
des transferts définitifs des services ou 
parties de service auxquels ils sont af-
fectés, les agents non titulaires de droit 
public du département exerçant leurs 
fonctions dans un service ou une partie 
de service transféré à la métropole de-
viennent des agents non titulaires de la 
métropole et les fonctionnaires territo-
riaux exerçant leurs fonctions dans un 
service ou une partie de service transfé-
ré à la métropole sont affectés de plein 
droit à la métropole. 

Les agents conservent, s’ils y 
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ont intérêt, le bénéfice du régime in-
demnitaire qui leur était applicable ain-
si que, à titre individuel, les avantages 
acquis en application du troisième ali-
néa de l’article 111 de la loi n° 84-53 
du 26 janvier 1984 précitée. Les agents 
non titulaires conservent, à titre indivi-
duel, le bénéfice des stipulations de 
leur contrat. Les services antérieure-
ment accomplis en qualité d’agent non 
titulaire du département sont assimilés 
à des services accomplis dans la mé-
tropole.  

 

 

 

Les fonctionnaires de l’État dé-
tachés à la date du transfert auprès du 
département et affectés dans un service 
ou une partie de service transféré à la 
métropole de Lyon sont placés en posi-
tion de détachement auprès de la mé-
tropole de Lyon pour la durée de leur 
détachement restant à courir.  

IV. — Les services ou parties de 
service de l’État qui participent à 
l’exercice des compétences mention-
nées à l’article L. 3641-5 sont mis à 
disposition de la métropole par la con-
vention prévue au même article. 

V. — Les services ou parties de 
service de l’État qui participent à 
l’exercice des compétences mention-
nées à l’article L. 3641-7 sont transfé-
rés à la métropole de Lyon, dans les 
conditions prévues aux articles 80 à 88 
de la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 
de modernisation de l’action publique 
territoriale et d’affirmation des métro-
poles. Pour l’application de ces mêmes 
articles, l’autorité territoriale est le pré-
sident du conseil de la métropole. 

 

 

 

 

 

c) Après le sixième alinéa du 
III, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« En matière de protection so-
ciale complémentaire, les agents con-
servent, s’ils y ont intérêt, le bénéfice 
des participations qui leur étaient ap-
plicables au titre d’un label prévu par 
l’article 88-2 de la loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984 précitée. » ; 

 

 

 

 

 

c) Avant le dernier alinéa du III, 
il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

(Alinéa sans modification) 

 

 3° L’article L. 5111-7 est ainsi 
modifié : 

3° Après le I de l’article 
L. 5111-7, il est inséré un I bis ainsi ré-
digé : 

Art. L. 5111-7. ― I. ― Dans 
tous les cas où des agents changent 
d’employeur en application d’une réor-
ganisation prévue à la présente partie, 

a) Après le I, il est inséré un II 
ainsi rédigé : 
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ceux-ci conservent, s’ils y ont intérêt, 
le bénéfice du régime indemnitaire qui 
leur était applicable ainsi que, à titre 
individuel, les avantages acquis en ap-
plication du troisième alinéa de 
l’article 111 de la loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction pu-
blique territoriale. Une indemnité de 
mobilité peut leur être versée par la 
collectivité ou l’établissement 
d’accueil, selon les modalités et dans 
les limites définies par décret en Con-
seil d’État. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

II. ― Si des agents changent 
d’employeur par l’effet de la création 
d’un établissement public de coopéra-
tion intercommunale à fiscalité propre 
ou d’une fusion d’établissements pu-
blics à fiscalité propre et si l’effectif de 

 

 

 

 

 

 

 

 

« II. — S’agissant des agents 
mentionnés au I, le nouvel employeur 
est substitué de plein droit à l’ancien 
pour la convention de participation et, 
le cas échéant, le contrat de protection 
sociale complémentaire qui étaient 
conclus par ce dernier avec l’un des or-
ganismes mentionnés à l’article 88-2 de 
la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 pré-
citée. La convention et, le cas échéant, 
le contrat, sont exécutés dans les condi-
tions antérieures jusqu’à leur échéance, 
sauf accord contraire entre le nouvel 
employeur, l’ancien employeur et 
l’organisme. Ceux-ci peuvent convenir 
d’une échéance de la convention et, le 
cas échéant, d’une échéance du contrat, 
inférieures à celles stipulées, dans le 
but d’harmoniser le régime des partici-
pations applicables aux agents. 
L’organisme est informé de la substitu-
tion de personne morale par le nouvel 
employeur. La substitution de personne 
morale à la convention et, le cas 
échéant, au contrat, n’entraîne aucun 
droit à résiliation ou à indemnisation 
pour l’organisme. 

« Les agents conservent, s’ils y 
ont intérêt, le bénéfice des participa-
tions qui leur étaient applicables au 
titre d’un label prévu par l’article 88-2 
de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 
précitée. » ; 

b) Le II devient le III. 

 

 

 

 

 

 

 

« I bis. — (Sans modification) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

b) Supprimé 
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l’établissement d’accueil est d’au 
moins cinquante agents, l’employeur 
engage une négociation sur l’action so-
ciale au sein du comité technique. Il en 
est de même si le changement 
d’employeur résulte de la création d’un 
service unifié prévu à l’article 
L. 5111-1-1, d’un service mentionné au 
II de l’article L. 5211-4-1 ou d’un ser-
vice commun prévu à l’article 
L. 5211-4-2 et si ce service compte au 
moins cinquante agents. Dans ce cas, la 
négociation se fait lors de la première 
constitution d’un service unifié ou d’un 
service commun entre les mêmes par-
tenaires. 

 
TITRE VI TITRE VI 

 DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET 
FINALES 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET 
FINALES 

 
Article 37 Article 37 

 

 

 

 

 

 

Art. L. 1614-l à L. 1614-7. —
  Cf Annexe 

I. — Sous réserve des disposi-
tions prévues au présent article, les 
transferts de compétences à titre défini-
tif inscrits dans la présente loi et ayant 
pour conséquence d’accroître les 
charges des collectivités territoriales ou 
de leurs groupements ouvrent droit à 
une compensation financière dans les 
conditions fixées aux articles L. 1614-l, 
L. 1614-2, L. 1614-3, L. 1614-4, 
L. 1614-5, L. 1614-5-1, L. 1614-6 et 
L. 1614-7 du code général des collecti-
vités territoriales.  

I. — Sous réserve des disposi-
tions prévues au présent article, les 
transferts de compétences à titre défini-
tif inscrits dans la présente loi et ayant 
pour conséquence d’accroître les 
charges des collectivités territoriales ou 
de leurs groupements ouvrent droit à 
une compensation financière dans les 
conditions fixées aux articles L. 1614-l, 
L. 1614-2, L. 1614-3 et L. 1614-4 à 
1614-7 du code général des collectivi-
tés territoriales. 

 

 Les ressources attribuées au titre 
de cette compensation sont équiva-
lentes aux dépenses consacrées, à la 
date du transfert, par l’État à l’exercice 
des compétences transférées, dimi-
nuées du montant des éventuelles ré-
ductions brutes de charges ou des aug-
mentations de ressources entraînées par 
les transferts.  

(Alinéa sans modification) 

 

 Le droit à compensation des 
charges d’investissement transférées 
par la présente loi est égal à la 
moyenne des dépenses actualisées, hors 
taxes et hors fonds de concours, consta-
tées sur une période d’au moins cinq 

(Alinéa sans modification) 

 



- 752 - 
 
 
 
 

Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi  
 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

ans précédant le transfert de compé-
tences.  

 Le droit à compensation des 
charges de fonctionnement transférées 
par la présente loi est égal à la 
moyenne des dépenses actualisées 
constatées sur une période maximale de 
trois ans précédant le transfert de com-
pétences.  

(Alinéa sans modification) 

 

 Un décret fixe les modalités 
d’application des troisième et qua-
trième alinéas, après avis de la com-
mission consultative mentionnée à 
l’article L. 1211-4-l du code général 
des collectivités territoriales. Ce décret 
définit notamment les modalités de ré-
partition entre les collectivités bénéfi-
ciaires du droit à compensation des 
charges d’investissement transférées. 

Un décret fixe les modalités 
d’application des troisième et qua-
trième alinéas, après avis de la com-
mission consultative mentionnée à 
l’article L. 1211-4-l du code général 
des collectivités territoriales. Ce décret 
définit notamment les modalités de ré-
partition entre les collectivités bénéfi-
ciaires du droit à compensation des 
charges d’investissement transférées. 

 II. — La compensation finan-
cière des transferts de compétences 
s’opère, à titre principal, par 
l’attribution d’impositions de toute na-
ture, dans des conditions fixées par la 
loi de finances.  

II. — (Alinéa sans modification) 

 

 

 

 

 

 

 

 

Art. L. 1211-4-1. — Réuni en 
formation restreinte, le Comité des fi-
nances locales est consulté sur les mo-
dalités d’évaluation et sur le montant 
de la compensation des transferts de 
compétences entre l’État et les collecti-
vités territoriales. Cette formation, dé-
nommée commission consultative sur 
l’évaluation des charges, est présidée 
par un représentant élu des collectivités 
territoriales. 

Pour chaque transfert de compé-

Si les recettes provenant des 
impositions attribuées en application de 
l’alinéa précédent diminuent pour des 
raisons étrangères au pouvoir de modu-
lation éventuel reconnu aux collectivi-
tés bénéficiaires, l’État compense cette 
perte dans des conditions fixées en loi 
de finances afin de garantir à ces der-
nières un niveau de ressources équiva-
lent à celui qu’il consacrait à l’exercice 
de la compétence avant son transfert. 
Ces diminutions de recettes et les me-
sures de compensation prises au titre 
du présent alinéa font l’objet d’un rap-
port du Gouvernement présenté chaque 
année à la commission consultative 
mentionnée à l’article L. 1211-4-l du 
code général des collectivités territo-
riales.  

Si les recettes provenant des 
impositions attribuées en application 
du premier alinéa du présent II dimi-
nuent pour des raisons étrangères au 
pouvoir de modulation éventuel recon-
nu aux collectivités bénéficiaires, l’État 
compense cette perte dans des condi-
tions fixées en loi de finances afin de 
garantir à ces dernières un niveau de 
ressources équivalent à celui qu’il con-
sacrait à l’exercice de la compétence 
avant son transfert. Ces diminutions de 
recettes et les mesures de compensation 
prises au titre du présent alinéa font 
l’objet d’un rapport du Gouvernement 
présenté chaque année à la commission 
consultative mentionnée à 
l’article L. 1211-4-l du code général 
des collectivités territoriales. 
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tences, la commission consultative sur 
l’évaluation des charges réunit paritai-
rement les représentants de l’État et de 
la catégorie de collectivités territoriales 
concernée par le transfert. 

Lorsqu’elle est saisie d’un texte 
intéressant l’ensemble des catégories 
de collectivités territoriales, la commis-
sion est réunie en formation plénière. 

La composition et les modalités 
de fonctionnement de cette commission 
sont fixées par décret en Conseil 
d’État. 

 III. — L’État et les collectivités 
territoriales assurent le financement des 
opérations inscrites aux contrats de 
projet État-régions 2007-2013 et rele-
vant de domaines de compétences 
transférées, dans les conditions sui-
vantes :  

III. — (Sans modification) 

 1° Les opérations engagées à la 
date d’entrée en vigueur de la présente 
loi sont poursuivies jusqu’à leur terme 
dans les conditions fixées par les con-
trats. Les sommes versées par l’État à 
ce titre sont déduites du montant an-
nuel de la compensation financière 
mentionnée au II ; 

 

 2° Les opérations non engagées 
à la date d’entrée en vigueur de la pré-
sente loi et ressortissant à un domaine 
de compétences transféré, au titre du-
quel elles bénéficient d’une compensa-
tion financière, relèvent des collectivi-
tés territoriales nouvellement 
compétentes qui en assurent le finan-
cement.  

 

 IV. — Sous réserve des disposi-
tions prévues au présent article, les 
créations ou extensions de compé-
tences obligatoires et définitives ins-
crites dans la présente loi et ayant pour 
conséquence d’accroître les charges 
des collectivités territoriales ou de leurs 
groupements sont accompagnées de 
ressources financières dans les condi-
tions fixées aux articles L. 1614-l-1, 
L. 1614-3, L. 1614-3-1, L. 1614-5-1 et 
L. 1614-6 du code général des collecti-
vités territoriales.  

IV. — (Sans modification) 
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 V. — Les transferts de compé-
tences effectués entre un département 
et toute autre collectivité territoriale ou 
groupement de collectivités territoriales 
et ayant pour conséquence d’accroître 
les charges de ces derniers sont accom-
pagnés du transfert concomitant par le 
département à cette collectivité territo-
riale ou ce groupement des ressources 
nécessaires à l’exercice normal de ces 
compétences.  

V. —  (Alinéa sans modifica-
tion) 

 Ces ressources sont équivalentes 
aux dépenses effectuées, à la date du 
transfert, par le département au titre des 
compétences transférées. Elles assurent 
la compensation intégrale des charges 
transférées.  

(Alinéa sans modification) 

 Les charges correspondant à 
l’exercice des compétences transférées 
font l’objet d’une évaluation préalable 
à leur transfert.  

(Alinéa sans modification) 

 Une commission locale pour 
l’évaluation des charges et des res-
sources transférées est composée pari-
tairement de quatre représentants du 
conseil général et de quatre représen-
tants de l’assemblée délibérante de la 
collectivité territoriale concernée. Elle 
est présidée par le président de la 
chambre régionale des comptes territo-
rialement compétente. En cas 
d’absence ou d’empêchement, il est 
remplacé par un magistrat relevant de 
la même chambre qu’il a au préalable 
désigné. Elle ne peut valablement déli-
bérer que si le nombre des membres 
présents est au moins égal à la moitié 
du nombre des membres appelés à dé-
libérer. Si ce nombre n’est pas atteint, 
une nouvelle convocation est adressée 
aux membres de la commission. La 
commission peut alors délibérer quel 
que soit le nombre de membres pré-
sents. En cas de partage égal des voix, 
celle du président est prépondérante. 

(Alinéa sans modification) 

 La commission locale pour 
l’évaluation des charges et des res-
sources transférées est consultée sur 
l’évaluation préalable des charges cor-
respondant aux compétences transfé-
rées et sur leurs modalités de compen-

(Alinéa sans modification) 
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sation. 

 Le montant des dépenses résul-
tant des accroissements et diminutions 
de charges est constaté pour chaque 
compétence transférée et pour chaque 
collectivité par arrêté du représentant 
de l’État dans le département. 

(Alinéa sans modification) 

 Les charges transférées doivent 
être équivalentes aux dépenses consa-
crées à la date du transfert, à l’exercice 
des compétences transférées. Ces 
charges peuvent être diminuées du 
montant des éventuelles réductions 
brutes de charges ou des augmentations 
de ressources entraînées par les trans-
ferts. 

(Alinéa sans modification) 

 Les périodes de référence et les 
modalités d’évaluation des dépenses 
engagées par le département et figurant 
dans les comptes administratifs avant le 
transfert de chaque compétence sont 
déterminées à la majorité des deux tiers 
des membres de la commission sus-
mentionnée.  

Les périodes de référence et les 
modalités d’évaluation des dépenses 
engagées par le département et figurant 
dans les comptes administratifs avant le 
transfert de chaque compétence sont 
déterminées à la majorité des deux tiers 
des membres de la commission men-
tionnée au quatrième alinéa du pré-
sent V. 

 À défaut d’accord des membres 
de la commission, le droit à compensa-
tion des charges d’investissement 
transférées est égal à la moyenne des 
dépenses actualisées, hors taxes, hors 
fonds européens et hors fonds de con-
cours, figurant dans les comptes admi-
nistratifs du département et constatées 
sur une période de dix ans précédant la 
date du transfert. Les dépenses prises 
en compte pour la détermination du 
droit à compensation sont actualisées 
en fonction de l’indice des prix de la 
formation brute de capital des adminis-
trations publiques, tel que constaté à la 
date du transfert.  

À défaut d’accord des membres 
de la commission, le droit à compensa-
tion des charges d’investissement 
transférées est égal à la moyenne des 
dépenses actualisées, hors taxes, hors 
fonds européens et hors fonds de con-
cours, figurant dans les comptes admi-
nistratifs du département et constatées 
sur une période de cinq ans précédant 
la date du transfert. Les dépenses prises 
en compte pour la détermination du 
droit à compensation sont actualisées 
en fonction de l’indice des prix de la 
formation brute de capital des adminis-
trations publiques, tel que constaté à la 
date du transfert. 

 À défaut d’accord des membres 
de la commission, le droit à compensa-
tion des charges de fonctionnement 
transférées est égal à la moyenne des 
dépenses actualisées figurant dans les 
comptes administratifs du département 
et constatées sur une période de trois 
ans précédant le transfert de compé-
tences. Les dépenses prises en compte 

(Alinéa sans modification) 
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pour la détermination du droit à com-
pensation sont actualisées en fonction 
de l’indice des prix à la consommation, 
hors tabac, tel que constaté à la date du 
transfert. 

 Les charges transférées par le 
département sont compensées par le 
versement chaque année par le dépar-
tement à la collectivité territoriale con-
cernée d’une dotation de compensation 
des charges transférées. 

(Alinéa sans modification) 

 

Art. L. 3321-1. — Les disposi-
tions du présent titre sont applicables 
aux employeurs de droit privé et à leurs 
salariés. 

Un décret en Conseil d’État dé-
termine les établissements publics de 
l’État à caractère industriel et commer-
cial et les sociétés, groupements ou 
personnes morales, quel que soit leur 
statut juridique, dont plus de la moitié 
du capital est détenue directement par 
l’État, qui sont soumis aux dispositions 
du présent titre. Ce décret fixe les con-
ditions dans lesquelles ces dispositions 
leur sont applicables. 

Les dispositions du présent titre 
sont également applicables aux socié-
tés, groupements ou personnes mo-
rales, quel que soit leur statut juridique, 
dont plus de la moitié du capital est dé-
tenue, ensemble ou séparément, indi-
rectement par l’État et directement ou 
indirectement par ses établissements 
publics, s’ils ne bénéficient pas de sub-
ventions d’exploitation, ne sont pas en 
situation de monopole et ne sont pas 
soumis à des prix réglementés. 

Un décret en Conseil d’État peut 
déterminer les sociétés, groupements 
ou personnes morales, quel que soit 
leur statut juridique, dont plus de la 
moitié du capital est détenue, ensemble 
ou séparément, indirectement par l’État 
et directement ou indirectement par ses 
établissements publics, bénéficiant de 
subventions d’exploitation, étant en si-
tuation de monopole ou soumis à des 
prix réglementés, qui sont soumis aux 
dispositions du présent titre. Ce décret 
fixe les conditions dans lesquelles ces 

Cette dotation de compensation 
des charges transférées constitue une 
dépense obligatoire au sens de l’article 
L. 3321-1 du code général des collecti-
vités territoriales. 

(Alinéa sans modification) 
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dispositions leur sont applicables. 

 Nonobstant les transferts de 
compétences effectués entre un dépar-
tement et toute autre collectivité territo-
riale ou groupement de collectivités 
territoriales, le département continue à 
percevoir les compensations finan-
cières allouées par l’État en contrepar-
tie des transferts antérieurs de ces 
compétences et des services afférents. 

Alinéa supprimé 

 VI. — Pour l’exercice de la 
compétence mentionnée à 
l’article L. 4271-1 du code général des 
collectivités territoriales, le départe-
ment transfère à la région l’activité des 
services ou parties de services transfé-
rés par la loi n° 2009-1291 du 26 oc-
tobre 2009 relative au transfert aux dé-
partements des parcs de l’équipement 
et à l’évolution de la situation des ou-
vriers des parcs et ateliers selon des 
modalités financières fixées par con-
vention. Il transfère également lesdits 
services ou parties de services dans les 
conditions du V de l’article 35 de la 
présente loi ainsi que les biens meubles 
et immeubles afférents dans les condi-
tions prévues aux articles L. 1321-1 à 6 
du code général des collectivités terri-
toriales.  

VI. —  (Alinéa sans modifica-
tion) 

 Nonobstant ce transfert, le dé-
partement continue à percevoir les 
compensations financières allouées par 
l’État en contrepartie du transfert des 
services prévus par la loi du 26 octobre 
2009 mentionnée ci-dessus. 

Alinéa supprimé 

 La région bénéficiaire du trans-
fert de cette activité ne peut effectuer 
des prestations, pour le compte et à la 
demande des communes et de leurs 
groupements, que dans le respect des 
règles de mise en concurrence prévues 
par le code des marchés publics. Ces 
prestations sont relatives à la construc-
tion et à l’entretien du réseau routier 
communal et intercommunal, ainsi qu’à 
l’entretien des moyens matériels affec-
tés à ce réseau.  

La région bénéficiaire du trans-
fert de cette activité ne peut effectuer 
des prestations, pour le compte et à la 
demande des communes et de leurs 
groupements, que dans le respect des 
règles de mise en concurrence prévues 
au code des marchés publics. Ces pres-
tations sont relatives à la construction 
et à l’entretien du réseau routier com-
munal et intercommunal, ainsi qu’à 
l’entretien des moyens matériels affec-
tés à ce réseau. 

 La région est substituée de plein 
droit au département pour poursuivre 
jusqu’à leur terme l’exécution des con-
trats conclus avec des communes ou 

(Alinéa sans modification) 
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leurs groupements. 

 VII. — Les transferts de compé-
tences effectués entre la commune et la 
région et ayant pour conséquence 
d’accroître les charges de la région sont 
accompagnés du transfert concomitant 
par la commune à la région des res-
sources nécessaires à l’exercice normal 
de ces compétences dans les conditions 
du V.  

VII. — Les transferts de compé-
tences effectués entre la commune et la 
région et ayant pour conséquence 
d’accroître les charges de la région sont 
accompagnés du transfert concomitant 
par la commune à la région des res-
sources nécessaires à l’exercice normal 
de ces compétences dans les conditions 
prévues au V du présent article. 

 VIII. — L’exécution des con-
ventions signées avant l’entrée en vi-
gueur de la présente loi, en application 
des articles L. 1511-1 et suivants, de 
l’article L. 4211-1 ainsi que des cha-
pitres Ier et II du titre III du livre II de 
la troisième partie du code général des 
collectivités territoriales, se poursuit 
jusqu’à leur terme dans les conditions 
prévues lors de leur conclusion.  

VIII. — L’exécution des con-
ventions signées avant l’entrée en vi-
gueur de la présente loi, en application 
des articles L. 1511-1 et suivants, de 
l’article L. 4211-1 et des chapitres Ier et 
II du titre III du livre II de la troisième 
partie du code général des collectivités 
territoriales, se poursuit jusqu’à leur 
terme dans les conditions prévues lors 
de leur conclusion. 

Art. L. 3231-7. — Par déroga-
tion aux dispositions de l’article 
L. 3231-6, un département, seul ou 
avec d’autres collectivités territoriales, 
peut participer au capital d’un établis-
sement de crédit ou d’une société de fi-
nancement revêtant la forme de société 
anonyme régie par les dispositions du 
livre II du code de commerce et ayant 
pour objet exclusif de garantir les con-
cours financiers accordés à des entre-
prises privées, et notamment à des en-
treprises nouvellement créées, dès lors 
qu’une ou plusieurs sociétés commer-
ciales, dont au moins un établissement 
de crédit ou une société de financement 
régi par les dispositions du chapitre Ier 
du titre Ier du livre V du code moné-
taire et financier, participent également 
au capital de cet établissement de crédit 
ou de cette société de financement.  

Le département peut participer 
par versement de subventions à la 
constitution de fonds de garantie auprès 
de l’établissement ou de la société 
mentionné à l’alinéa précédent. Le dé-
partement passe avec l’établissement 
de crédit ou la société de financement 
une convention déterminant notamment 
l’objet, le montant et le fonctionnement 
du fonds de garantie ainsi que les con-
ditions de restitution des subventions 

IX. — Les départements peu-
vent conserver les participations qu’ils 
détiennent dans le capital 
d’établissements de crédit ayant pour 
objet exclusif de garantir les concours 
financiers accordés à des entreprises 
privées, prises en application de 
l’article L. 3231-7 du code général des 
collectivités territoriales avant l’entrée 
en vigueur de la présente loi. 

IX. — (Sans modification) 
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versées en cas de modification ou de 
cessation d’activité de ce fonds.  

La participation des départe-
ments au conseil d’administration de 
cet établissement ou de cette société 
constitué sous forme de société ano-
nyme est réglée comme suit : 

- dans le cas où un seul dépar-
tement est actionnaire de cette société 
anonyme, il dispose d’un siège au con-
seil d’administration de cette société ; 

- lorsque plusieurs départements 
sont actionnaires de cette société ano-
nyme, le nombre de sièges dont ils dis-
posent au conseil d’administration tient 
compte du capital détenu sans que ce 
nombre puisse être inférieur à un siège 
ni supérieur à six.  

Un décret en Conseil d’État dé-
termine la proportion maximale de ca-
pital de l’établissement de crédit ou de 
la société de financement susceptible 
d’être détenue par les collectivités terri-
toriales, ainsi que les modalités 
d’octroi des garanties et notamment la 
quotité garantie par l’établissement ou 
la société. 

 X. — L’ensemble des biens, 
droits et obligations des régions dont 
est issue la nouvelle région est transfé-
ré à cette dernière. 

X. — (Alinéa sans modification) 

Code général des impôts  
 

Art. 879. — I. — Une contribu-
tion de sécurité immobilière est due à 
l’État par toute personne qui requiert 
l’accomplissement des formalités pré-
vues aux 1° et 2° de l’article 878.  

II. — Seules en sont exonérées 
les formalités requises au profit de 
l’État, ainsi que celles pour lesquelles 
la loi prévoit expressément et formel-
lement qu’elles sont exonérées de la 
contribution de sécurité immobilière. 

Le transfert des biens ne donne 
lieu au versement d’aucun droit, taxe, 
contribution prévue à l’article 879 du 
code général des impôts ou honoraires. 

(Alinéa sans modification) 

 La création de la région entraîne 
sa substitution dans toutes les délibéra-
tions et dans tous les actes pris par les 
régions auxquelles elle succède. 

(Alinéa sans modification) 

 Les contrats sont exécutés dans 
les conditions antérieures jusqu’à leur 

(Alinéa sans modification) 
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échéance, sauf accord contraire des 
parties. Les cocontractants sont infor-
més de la substitution de personne mo-
rale par la région issue du regroupe-
ment. La substitution de personne 
morale dans les contrats conclus par les 
régions n’entraîne aucun droit à résilia-
tion ou à indemnisation pour le cocon-
tractant. 

 Pour l’application de l’article 
L. 1612-1 du code général des collecti-
vités territoriales, les crédits ouverts au 
budget de l’exercice précédent, les re-
cettes et les dépenses de fonctionne-
ment inscrits au budget de l’année pré-
cédente, et les autorisations de 
programme et d’engagement votées au 
cours des exercices antérieurs sont la 
somme de ces crédits, recettes et dé-
penses de fonctionnement et autorisa-
tions de programme et d’engagement 
figurant dans les budgets correspon-
dants des régions d’où est issue la nou-
velle région. 

(Alinéa sans modification) 

 La nouvelle région est substi-
tuée aux régions dont elle est issue 
dans les syndicats dont elles étaient 
membres. 

(Alinéa sans modification) 

 Les dispositions du présent X 
entrent en vigueur le 1er janvier 2016. 

Le présent X entre en vigueur le 
1er janvier 2016. 

 


